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Accueils physiques et téléphoniques

Accueillir 
les adhérents sur les sites départemen-
taux, dans les antennes locales, les bureaux                                          
décentralisés  et sur rendez vous dans les per-
manences

Répondre
aux questions des assurés quelle que soit la         
législation concernée

Conseiller
les adhérents, les aider dans leurs démarches et 
la constitution de leurs dossiers

Dresser
un bilan des droits auxquels les assurés peuvent 
prétendre dans le cadre de « rendez vous     pres-
tations MSA » 

Participer
à l’animation de formations, réunions ou mani-
festations partenariales (stages à l’installation, 
lycées agricoles, forums…)

Quelques chiffres pour l’accueil physique : 

Nombre de personnes reçues en 2018 : 15 2016

• 10 024 en accueil libre
• 5 192 en accueil sur RDV

Répartition des personnes reçues par domaine :

Quelques chiffres pour le Centre de Contacts : 

Nombre d’appels téléphoniques reçus en 2018 : 

160 763 et un taux d’appels aboutis de 93,34%.

Répartition des appels par domaine :

C o n s u l t e z  n o t r e  p l a q u e t t e  a c c u e i l  i c i

+ d e  c h i f f r e s  c l e f s  s u r  l ’ a c c u e i l

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S
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Internet et vos services

Consultez la plaquette internet dédiée aux employeurs

Consultez la plaquette de présentation de nos services

+ d e  c h i f f r e s  c l e f s  s u r  i n t e r n e t

Une assistance est à votre disposition pour vos demandes d’ins-
cription ou pour l’utilisation des services en ligne proposés dans 
votre espace internet privé.

Appelez le Numéro Cristal 09 69 39 91 45 (appel non surtaxé) 
du lundi au vendredi de 8 à 17 heures.

soit 24h/24 par mail : assistanceinternet@bcl.msa.fr

Consultez la plaquette internet dédiée aux exploitants

Consultez la plaquette internet dédiée aux salariés
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Le Conseil d’Administration et la Direction

D é c o u v r e z  l a  c o m p o s i t i o n  d u
C o n s e i l  d ’A d m i n i s t r a t i o n

D é c o u v r e z  l a  c o m p o s i t i o n
d e  l a  D i r e c t i o n  e t  n o t r e  o r g a n i s a t i o n

Organisation fonctionnelle
et géographique de la MSA
Beauce Coeur de Loire

www.msa-beauce-coeurdeloire.fr

http://www.msa-beauce-coeurdeloire.fr/lfy/web/msa-beauce-coeur-de-loire/le-conseil-d-administration
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L’échelon local : un réseau sur le terrain

D é c o u v r e z  n o t r e  P l a n  d ’A c t i o n  M u t u a l i s t e

D é c o u v r e z  n o s  a c t i o n s  e t  n o s  t é m o i g n a g e s 
s u r  l ’ e s p a c e  é l u s

Œuvrer
au développement du bien être des adhérents et de la population 
rurale

Etre acteur sur les territoires
en jouant un rôle de relais avec la caisse, dans la remontée des 
besoins et les réponses apportées aux attentes

Participer
au déploiement des politiques sur les territoires arrêtées par le 
Conseil d’administration

Assurer
un rôle de représentation de la caisse

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

La MSA met en œuvre une mission de service public au bénéfi ce de la population agricole, en 
s’appuyant sur un réseau de 707 élus qui œuvrent au développement du bien être de ses adhé-
rents et de la population rurale. 

Le réseau des élus est structuré au niveau local (24 échelons locaux), départemental (un                          
comité dans chaque département) et pluri départemental (Commission Formation – Animation 
– Communication).

Le secteur vie mutualiste accompagne ces différentes structures afi n de les rendre complémen
taires, opérationnelles et effi cientes dans le cadre d’un Plan Action Mutualiste.

http://www.msa-beauce-coeurdeloire.fr/lfy/etre-elu-de-la-msa-beauce-coeur-de-loire 

Le plan de formation des élus 2018 

- La responsabilité juridique des élus MSA membres d’une structure de l’offre de service
- Communiquer et promouvoir les actions locales de la MSA
- Comparaison des systèmes de retraites

Instances locales
Les assemblées générales des 24 Echelons Locaux, organisées du 09 février au 
05 avril 2018, ont réuni 247 participants (320 en 2017) dont 30 maires ou adjoints 
au maire. 
Les Echelons Locaux se sont également réunis en bureau pour organiser la vie de 
leur Echelon Local autour d’actions conduites majoritairement en partenariat.

       5 270 personnes ont participé en 2018 aux actions locales 

http://www.msa-beauce-coeurdeloire.fr/lfy/etre-elu-de-la-msa-beauce-coeur-de-loire
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Retraite

Informer
avec l’envoi du relevé de situation individuelle 
(RIS) ou de l’estimation indicative globale (EIG) 
dans le cadre du droit à l’information retraite

Communiquer
en participant à des forums sur la retraite ou à 
des réunions d’information

Actualiser
les carrières en sollicitant les assurés pour mettre 
à jour leur relevé de compte

Etudier
les demandes de rachat pour les aides fami-
liaux ainsi que pour les assurés ayant des an-
nées incomplètes ou ayant suivi des études su-
périeures

Instruire et mettre en paiement
les dossiers de demande de retraite de base 
et     complémentaire, de départs anticipés, de 
dossiers de réversion ainsi que d’allocation de 
solidarité aux personnes âgées (ASPA)

Réviser
les dossiers au fi l de l’eau en fonction des        
évolutions

Gérer
les décès notamment au niveau des recours 
sur succession

Contrôler
tant en terme de vérifi cation technique que de 
contrôle interne

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

C E  Q U I  A  C H A N G É  E N  2 0 1 8

La retraite progressive
La retraite progressive est désormais accordée aux demandes dont la date d’effet se situe à 
compter du 01/01/2018 pour les salariés exerçant plusieurs activités à temps partiel et pouvant 
relever de régimes de sécurité sociale différents 

CSG
A compter du 01/01/2018, lune hausse de la CSG de 1,7 point passant de 6,6 % à 8,3 % pour les 
retraités assujettis au taux fort de CSG. La part de CSG déductible de l’impôt sur le revenu de    
4,2 % à 5,9 %.

La loi du 24/12/2018 permet de rétablir le taux de contribution sociale généralisée à 6,60% pour 
les assurés bénéficiaires d’une retraite de moins de 2 000 € (pendant 2 années consécutives).

D é c o u v r e z  n o t r e  p l a q u e t t e  s u r  l a  L U R A

C E  Q U I  V A  C H A N G E R  E N  2 0 1 9 

Le prélèvement à la source
Le prélèvement est effectué sur tous les revenus / prestations payés à compter 
du 01/01/2019 et le service a accompagné les bénéficiaires pour lesquels le 
prélèvement s’est mis en place progressivement en début d’année.

Revalorisation des pensions de retraite et de l'ASPA 

 I c i  l e s  c h i f f r  e s  c l e f s
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Santé

Verser
les prestations obligatoires et complémentaires 
: soins, indemnités journalières santé, maternité 
et paternité, allocation de remplacement

Etudier
les droits des assurés

Délivrer
les documents administratifs : prise en charge, 
attestation, entente préalable …

Instruire
les demandes de Couverture Maladie Univer-
selle Complémentaire et d’Aide à la Complé-
mentaire    Santé

Gérer
les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles depuis la déclaration jusqu’au verse-
ment d’une rente et les pensions d’invalidité 

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

Dans le cadre des mutualisations de proximité, la gestion de la CMUC et ACS de la MSA 
Berry Touraine a été reprise par la MSA Beauce Cœur de Loire au 1er avril 2018.

De la même façon, la gestion de la GPCD ( Gestion pour compte de tiers ) a été confiée à 
la MSA Berry Touraine au 1er avril 2018.

C E  Q U I  A  C H A N G É  E N  2 0 1 8 

Allègement des pièces justificatives à fournir dans le cadre du principe « Dites-le nous une fois »

Evolutions des imprimés et notices pour les CMUC et ACS

Réforme de la législation des maladies professionnelle visant à améliorer l’indemnisation des 
victimes
Ainsi, pour les demandes à compter du 1er juillet 2018, la date d’indemnisation retenue peut 
être celle de la première constatation médicale de la maladie

+ d e  c h i f f r e s  c l e f s
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Famille

Accompagner la petite enfance
lors de l’arrivée d’un enfant avec le versement 
des primes à la naissance et à l’adoption ainsi 
que d’aides pour la garde des enfants

Aider l’enfance et la jeunesse
par le versement d’aides fi nancières liées à 
l’éducation et aux loisirs des enfants

Participer aux dépenses liées au logement
dans le cadre d’un déménagement, d’une     
location, d’un achat ou de l’amélioration de 
son habitat

Soutenir nos assurés
en situation de précarité, d’isolement ou de 
handicap avec les allocations de solidarité 
et d’insertion ainsi que par le versement des         
minima sociaux

Représenter la MSA et ses adhérents
lors de notre participation aux différentes           
instances chargées notamment de la préven-
tion des expulsions, de l’habitat indigne, du   
Revenu de Solidarité Active et de la protection 
des majeurs

C E  Q U I  A  C H A N G É  E N  2 0 1 8

Pension Alimentaire Amiable : Délivrance d’un titre exécutoire et impact sur l’ASF

La PREPARE prolongée

la suppression du régime de sécurité sociale des étudiants

Depuis le 1er juillet 2018, les parents non mariés qui se séparent et qui souhaitent s’entendre, 
hors procédure judiciaire, sur l’attribution d’une pension alimentaire peuvent demander la 
délivrance d’un titre exécutoire à leur MSA. La délivrance d’un titre exécutoire est un nouveau 
service qui relève de l’ARIPA

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

+ de chif fres  c lefs

La PREPARE a pour objectif de permettre aux parents de cesser ou réduire leur activité 
professionnelle pour s’occuper de leur enfant. Pour les familles de deux enfants et plus, la 
période théorique du droit cesse le mois au cours duquel l’enfant à trois ans. 
Depuis le 1er janvier 2018, la PREPARE, sous certaines conditions, peut être prolongée jusqu’au 
mois de septembre suivant les trois ans de l’enfant.
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Le Conseil en Protection Sociale

Rencontrer
Les nouveaux chefs d’entreprise agricole sur leurs exploitations pour 
leur démarche de création, en vue de leur affi  liation. Les assurés sur 
rendez-vous dans les bureaux centraux ou délocalisés.

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

Conseiller
Les exploitants sur le choix de statut social dans
une exploitation ou entreprise agricole, rensei-
gner sur les cotisation, les exonérations possibles
et les déclarations à effectuer.

Répondre
Aux sollicitations des assurés en matière de pro-
tection sociale et savoir les orienter. Promouvoir
les services en ligne.

Aider
Les adhérents dans leurs démarches et lors de
la constitution de leur dossier.

Etablir
Un bilan complet de la situation de l’assuré afi n
de vérifi  er qu’il bénéfi  cie de tous ses droits dans
le cadre des « rendez-vous prestations ». Des 
entretiens « information retraite » permettant de 
bien préparer le futur versement de la retraite
des exploitants et des salariés agricoles.

Animer
Des réunions d’information auprès des futurs ex-
ploitants pour leur affi  liation, des futurs retraités.
Participer aux réunions organisées avec la vie
mutualiste ou d’autres partenaire sur des thèmes

C a r t e s  e t  c o o r d o n n é e s  d e s  C P S

En 2018, 592 Rendez-vous prestations ont été réalisés, 
ces rendez-vous ont permis 286 ouvertures de droits à une ou plusieurs prestations.

Les conseillers interviennent également en cas de situation délicate (crise 
agricole, mal être) et ils effectuent également des missions d’accueil sur 
Rdv, 666 assurés ont été reçus par les conseillers en 2018.

+ 
de chif fres  

c lefs
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Santé et sécurité au travail

Assurer la surveillance
des salariés agricoles et des personnels de
structures ayant signé une convention

Intervenir
auprès des non salariés agricoles à l’occasion 
d’une installation nouvelle, à leur demande, ou 
dans le cadre du maintien de l’activité.

Agir et promouvoir
la santé et la sécurité au travail via une équipe 
de 9 Médecins du Travail, 4 infi rmiers de Santé 
au Travail, 6 Conseillers en Prévention et 9 assis-
tants par : 
- des actions en milieu de travail (visites
d’entreprises, études de postes, participation
aux CHSCT, réunions d’information),
-des visites médicales (systématiques,                             
embauches, reprises, pré-reprises et à la                      
demande) ainsi que des entretiens infi rmiers, 
- des actions d’information et de sensibilisation
lors de manifestations agricoles.
- des actions dans le cadre de la prévention de
la désinsertion professionnelle.

Informer et sensibiliser
sur les risques et les moyens de protection au 
travers d’actions ciblées ou de bilans systéma-
tiques

Aider fi nancièrement
Les entreprises et les exploitants s’engageant 
dans des démarches de prévention (contrat, 
aide fi nancière, subvention…)

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

Découvrez
le  rapport 

complet

de la  prévent ion 
des  r i sques  profess ionnels
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Prévention santé

Proposer aux assurés MSA
salariés, exploitants et employeurs, de bénéfi  -
cier d’actions de prévention santé concrètes et
adaptées tout au long de la vie

Un fi nancement spécifi que : le FNPEISA
Le Fonds National de Prévention permet de
mobiliser à lui seul près de 600 000 € pour des
actions.

Une mise en oeuvre pluridisciplinaire
Médecins du travail, médecins conseils, pôle
santé, service action sanitaire et sociale, vie
mutualiste sont mobilisés pour déployer une
politique de prévention santé complète
et adaptée.

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

Découvrez  le  rapport  complet

de la  Médecine Prévent ive  
et  de  la  médecine du travai l
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Gestion du risque (GDR)

- Actions de contrôles de facturation de structures de soins : Etablissement Hospitalier pour Per-
sonnes Agées Dépendantes (EHPAD) ; Service de Soins Infi rmiers à Domicile (SSIAD),

- Actions de contrôles de facturation de professions de santé non médicales  (Transporteurs,
Fournisseurs d’appareillage …).

La cellule administrative est chargée de la notifi cation des indus éventuels  à l’issue des contrôles 
réalisés. La remontée à la CCMSA du Plan Régional de Maîtrise Médicalisée est assurée par 
l’ARCMSA Centre Val de Loire. 

Contrôler 
la justifi cation médicale des prestations indivi-
duelles en donnant des avis sur : 
- les arrêts de travail
- les affections de longue durée (ALD)
- les accidents du travail et maladies profes-
sionnelles

Gérer les Instants Santé
organisation des séances « Instants Santé » 
proposant un bilan de santé à nos adhérents 
en sous consommation de soins

Contribuer à la régulation et à la qualité du 
système de soins dans le domaine hospitalier 
et ambulatoire, mener des actions de sensi-
bilisation, d’accompagnement, de contrôle 
auprès des professionnels de santé et des 
établissements : 
- Développement de la chirurgie ambulatoire
- Contrôle de la tarifi cation des établisse-
ments
- Promotion des bonnes pratiques auprès des
professionnels (maladies chroniques)

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

N O T R E  M E T H O D E

La cellule GDR administrative en lien avec le secteur santé mène, dans un cadre mutualisé avec 
Berry Touraine, des actions administratives de GDR. Elles consistent notamment en :

Un diagnostic territorial 
Une étude très complète a permis d’identifi er trois zones géographiques présentant les facteurs 
de risque les plus élevés en matière d’accès aux soins primaires : 
- Châteaumeillant, Saint-Amand-Montrond, Sancoins
- Henrichemont, Les Aix-d’Angillon, Sancerre
- Brou, Châteaudun, Nogent-le-Rotrou

Une analyse qualitative approfondie de cette étude a été réalisée pour répondre au mieux à 
ces carrences 

Découvrez  ic i  la  carte  des  terr i toires  de soins

Instants santé : rénovation du dispositif de bilans de santé gratuits proposés à 
ses adhérents.
Il s’adresse maintenant aux assurés MSA en sous-consommation de soins et 
vise à les réintégrer dans un parcours de santé et de prévention. 

En 2018,  afin de répondre aux besoins des adhérents, des séances en soirée 
ont été organisées ainsi qu’une expérimentation d’entretiens personnalisés 
par téléphone. 
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Les prestations légales individuelles d’action sociale

Détecter, informer et orienter 
les ressortissants agricoles afi n de leur faciliter 
l’accès aux droits sociaux et aux services

Accompagner 
- les salariés agricoles  touchés par la maladie,
l’accident du travail, la maladie profession-
nelle
- les non salariés agricoles quelques soient leurs
problématiques,
- les retraités pour des besoins sociaux en lien
avec la santé.

Déployer des actions collectives et partena-
riales sur les territoires destinées à :
- L’enfance la famille et les jeunes,
- La santé, la précarité, l’insertion,
- Les séniors et les retraités.

Développer des actions à caractère social et 
de l’ingénierie sur les territoires 
visant au déploiement de Charte envers les 
ainés, l’accompagnement des MARPA, le        
déploiement de dispositifs envers la famille ; la 
jeunesse et l’enfance.

Etudier et octroyer des aides fi nancière
sous forme de prestations extra légales et de 
subventions.

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

1307 ménages ou personnes 
seules ont fait l’objet d’au moins 
une intervention sociale en 2018

5228 interventions ont été 
menées en 2018

Consultez  ic i  
le  règlement des  

prestat ions extralégales

C E  Q U I  A  C H A N G É  E N  2 0 1 8

La mise en œuvre d’une charte famille 
qui permettra localement de développer des services et des solidarités pour les familles. 

Le déploiement du dispositif Accueil du Jeune Enfant  (sur les 3 départements) qui permet 
d’accompagner les structures d’accueil de la petite enfance.
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Les actions collectives et les subventions

Consultez  ic i  la  p laquette de l ’act ion Temps d’Envies

L e  dé v e l o p p e m e n t  so c i a l  lo c a l  et  l’ i n g é n i e r i e  so c i a l e

Poursuite de la  Charte territoriale des solidarités avec les aînés dans le Cher 
Cette charte se développe sur un territoire rural isolé, elle a pour objectif de :

-Lutter contre l’isolement et redynamiser des liens de solidarité (familiaux, voisinage,
générations, associatives,…) autour des ainés,

-Reconstituer une offre de service à caractère professionnel qui soit adaptée et dimensionnée
aux besoins sociaux et sanitaires prioritaires.

Accompagnement des 11 MARPA en fonctionnement

C E  Q U I  A  C H A N G É  E N  2 0 1 8 

Temps d’Envies « La retraite, en route vers un temps choisi »

Il s’agit d’un parcours de 5 ateliers animés par le travailleur social en collaboration avec un 
coach en développement personnel et professionnel, un notaire et un médecin bénévole 
pour le département du Cher. Les participants sont amenés à réfléchir à leur représentation de 
la retraite, à exprimer leurs envies et leurs projets, à recevoir des conseils et astuces sur le 
sommeil et des informations sur la transmission de leur patrimoine. Un bilan est réalisé comme 
dernière étape du parcours.

« Des clés pour mon quotidien » Nouvelle action d’initiative locale

Action qui s’adresse à des personnes éprouvant des difficultés dans la gestion de leur 
quotidien (démarches administratives, gestion des documents…) du fait de difficultés 
financières ou tout simplement d’un budget restreint.

En 2018, 174 demandes de 
subventions ou de 
conventionnement ont été 
reçues, ainsi que 45 dossiers pour 
le financement d’actions 
partenariales. 

Le financement des actions 
partenariales et collectives 
s’élève pour 2018 à 333 637 €.
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Nos cellules d’accompagnement

Répondre à l’épuisement professionnel
Nous proposons aux agriculteurs en situation d’épuisement professionnel une aide au remplace-
ment temporaire. La MSA peut proposer aux exploitants en situation d’épuisement de bénéfi cier
d’un temps de répit grâce à l’intervention du service de remplacement. 

Suite à l’évaluation faite par un travailleur social, une durée de 7 à 10 jours de remplacement 
peut être activée.

En plus des prestations légales individuelles et extra-légales collectives d’action sociale, la MSA 
Beauce Coeur de Loire met au service de ses ressortissants des dispositifs d’accompagnement 
complets pour répondre à des situations passagères et délicates de toutes natures.

i c i  l ’a ide au remplacement des  exConsultez  ic i  l ’a ide au remplacement des  exploitants

tez  ic i  l ’a ide au remplacement des  sConsultez  ic i  ’a ide au remplacement des  salar iés

La miss ion complète des  travai l leurs  sociaux

la Cellule Prévention Maintien dans l’Emploi
Comment faire pour maintenir son activité à la suite d’un accident du travail, d’une maladie 
(professionnelle ou pas) ? des solutions existent avec la CPME.
Cette cellule spécialisée peut intervenir dans le total respect de la confi dentialité médicale,    
professionnelle ou personnelle.

Consultez  ic i  la  p laquette de la  cel lu le  CPME

la Cellule de prévention psychologique
Cette cellule d’écoute et d’action face aux Risques Psycho Sociaux, s’adresse à tous ceux qui 
souffrent ou ceux s’estimant démunis, lorsque des exploitants, employeurs ou salariés manifestent 
leur mal être.

La cellule de prévention et d’accompagnement est composée de professionnels :
Médecins, Travailleurs Sociaux, Conseillers en protection sociale, Animateurs de la vie mutualiste
Conseillers en prévention des risques professionnels, 

Cette équipe agit en pluridisciplinarité et, si nécessaire, avec d’autres services de la MSA ou 
avec des organismes extérieurs, compétents dans le domaine agricole.

Consultez  ic i  la  p laquette de la  cel lu le  CPA
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La lutte contre
 la fraude
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Cotisations

N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

Identifi er et affi lier
nos ressortissants lors de l’installation d’exploi-
tants, d’embauche de salariés ou de création 
d’entreprises

Gérer
au fi  l des évolutions, les données relatives
notamment à l’état civil, aux parcelles, à l’as-
siette ou à l’appel des cotisations ainsi qu’aux 
modalités de déclaration

Informer
les adhérents sur les évolutions législatives          
impactant particulièrement les taux de cotisa-
tions et l’emploi de main-d’oeuvre

Calculer
les cotisations des employeurs de main-
d’oeuvre et des non-salariés agricoles

Recouvrer
les cotisations ainsi que les prestations indues par 
la mise en oeuvre d’un recouvrement amiable 
ou de procédures contentieuses

Instruire
dans le cadre du recours amiable, les                            
demandes de remises de majorations de retard 
et la mise en place d’échéanciers de paiement

Initier et gérer
les procédures judiciaires devant les Tribunaux :
Affaires de Sécurité sociale, Grande Instance,
Commerce mais également Cour d’Appel et 
Tribunal Administratif.

C E  Q U I  A  C H A N G É  E N  2 0 1 8

La Déclaration Sociale Nominative (DSN) , le TESA + et le TESA simplifié : pour répondre aux 
obligations des Entreprises  liées au prélèvement à la source de l’impôt, la MSA a une offre 
adaptée selon les besoins de chaque entreprise pour déclarer ses salariés. 

https://bcl.msa.fr/lfy/web/msa-beauce-coeur-de-loire/employeur/solutions-pas

Le Prélèvement à la Source : 
Entré en vigueur au 1er janvier 2019, il concerne les revenus imposables, dont les traitements et 
salaires. C’est l’administration fiscale qui calcule le taux de prélèvement sur la base de la 
dernière déclaration des revenus de vos salariés et qui reste responsable de la collecte de 
l’impôt sur le revenu. Selon le choix effectué : DSN, TESA + ou TESA simplifié les modalités du 
Prélèvement à la Source peuvent varier.

https://bcl.msa.fr/lfy/web/msa-beauce-coeur-de-loire/employeur/modalites-pas

             

Ici le guide du nouvel installé

Retrouvez ici le mini-site et les tutoriels sur le  nouveau-TESA

i c i  l e s  c h i f f r e s  c l e f s  s u r  l e s  c o t i s a t i o n s

http://nouveau-tesa.msa.fr
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Les contrôles

Les huit agents agréés et assermentés ont pour mission de vérifi er la bonne application de la 
législation sociale agricole et au respect des textes réglementaires. Lors de  ces  contrôles, des 
actions de prévention et d'information sont également  menées  auprès  des  employeurs  pour  
rappeler leurs obligations : déclaration préalable à l'embauche, l'emploi de salariés étrangers (...) 

Découvrez  ic i  
le  b i lan des  act ions  des  contrôles

Conformément au plan de contrôle prévu pour l’année  2018,  les  contrôleurs  sont  
intervenus dans  les domaines suivants :

ZOOM sur le contrôle interne : 
La qualité et la sécurisation du service rendu
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La lutte contre la fraude

 Le plan local qui intègre les orientations du plan de LCF institutionnel était axé sur les actions 
transversales de détections de situations frauduleuses tant en prestations qu’en cotisations et 
travail dissimulé, et également sur des actions de prévention et de formations à la détection de 
fraude documentaire. 

Le comité de pilotage LCF oriente les actions, il s’est réuni 3 fois. Le comité LCF qui statue sur les 
dossiers a qualifié en faute 130 situations et en fraude 73. 

Des actions de préventions ont été déployées afin notamment de mieux informer les assurés sur 
leurs obligations déclaratives.

Découvrez  ic i  notre  
p laquette  LCF

Les objectifs COG sont atteints :

967 202 € de préjudices détectés ou évités :

• 361 580 € en prestations
• 462 121 € en cotisations hors travail illégal
• 143 501 € en travail illégal.

Montant des pénalités fi nancières prononcées en prestations : 10 405€

1 dépôt de plainte en prestations.



Retour

L’offre
 de 

service

Retour
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N O T R E  T R A V A I L ,  N O S  V A L E U R S

Développée dans le prolongement de notre mission de Service Public, notre Offre de Services est 
fondée sur les valeurs qui animent depuis toujours l’action de la MSA.

Economie Sociale et Solidaire Proximité

Humanisme Exigence

Solidarité  Innovation

NOS SERVICES
Nos prestations sont réalisées par des professionnels qualifi és, 

plaçant la dimension humaine et la qualité au coeur de leurs interventions.

Découvrez
le  rapport 

complet

de l ’of f re  de serv ices

Découvrez  ic i  
notre  plaquette  de présentat ion





n Prévention du travail dissimulé


Déclarer ses salariés, 
c’est aussi sécuriser 
son activité 


VOUS ACCOMPAGNER


www.msa.fr
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En cas de travail dissimulé, vous vous exposez  
à des sanctions sévères qui peuvent mettre  
très sérieusement en péril votre activité :


✜ Des sanctions pénales :


◗   les personnes physiques peuvent encourir jusqu’à  
3 ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende  
et des peines complémentaires comme l’exclusion  
des marchés publics pour une durée de 5 ans,


◗  les personnes morales s’exposent à la fermeture  
de l’entreprise et au paiement d’une amende  
de 225 000 euros.


✜ Des sanctions civiles :


◗  le rappel des cotisations sociales avec des pénalités  
et des majorations de retard irrémissibles,


◗  en cas de rupture de la relation de travail, le versement 
d’une indemnisation forfaitaire d’au moins 6 mois au 
salarié non déclaré,


◗  le remboursement de réductions et exonérations  
de cotisations dont l’employeur a pu bénéficier, 


◗  le redressement forfaitaire de cotisations et contributions 
sociales (notamment sur la base d’une assiette de 6 SMIC 
mensuels).


✜ Des sanctions administratives :


◗  le refus d’attribution d’aides à l’emploi ou à la formation 
professionnelle pendant 5 ans maximum,


◗  la fermeture de l’établissement à titre provisoire pour une 
durée maximum de 3 mois,


◗  l’exclusion des marchés publics pour une durée maximum 
de 6 mois.


La MSA s’engage contre le travail dissimulé


En raison de sa mission de service public, la MSA fait de la lutte  
contre le travail dissimulé, un enjeu important de sa gestion. 
Elle prouve ainsi à ses adhérents son attachement aux valeurs de 
solidarité, de mutualisme et de responsabilité qui sont au cœur de 
sa mission. Elle œuvre donc au quotidien pour une plus grande 
justice sociale, pour la préservation des finances publiques et la 
stabilité des entreprises en évitant qu’il soit porté atteinte aux 
règles de la concurrence.


N’hésitez pas à contacter votre MSA
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N’oubliez pas que le respect des 
procédures de déclaration de vos salariés 
et des vérifications inhérentes au recours 
à la prestation de services sécurise la 
gestion de votre entreprise et vous évite :


◗  Des pénalités
◗  Des sanctions
◗  Des redressements







Pour votre sécurité juridique et le bon 
fonctionnement de votre entreprise, pensez à 
effectuer toutes les démarches administratives 
lorsque vous employez un ou plusieurs salariés 
ou en cas de recours à un prestataire de 
services.  
 
La déclaration d’embauche est une garantie de 
sécurité pour vous et pour le salarié employé. 
 
Les risques encourus en cas de non déclaration 
ou de non vérification, d’oublis ou d’erreurs 
sont importants et peuvent engager votre 
responsabilité. 
 
Il est donc indispensable de bien effectuer 
toutes les formalités. La MSA est là pour  
vous aider. 


✜ Si vous embauchez du personnel étranger,  
il est indispensable de s’assurer que le salarié  
a bien le droit de travailler :


◗  vous devez vous assurer qu’il est en situation régulière  
au regard de la législation sur les titres de séjour et  
de travail des étrangers en France,


◗  et vous devez transmettre à la MSA des justificatifs  
(différents selon la nationalité du salarié embauché).


Pensez à effectuer vos déclarations sociales  
en veillant à respecter les délais.


Faites vos déclarations en ligne sur internet en
créant votre espace privé MSA : plus simples,
plus rapides, plus souples. Vous pourrez ainsi
remplir : 


 l  le Bordereau de Versement Mensuel de  
cotisations (BVM),


 l  la Déclaration Préalable A l’Embauche (DPAE),  
anciennement DUE,


 l  la Déclaration Préalable A l’Embauche-CDD (DPAE-
CDD), anciennement DUE-CDD,


 l le Titre Emploi Simplifié Agricole (TESA),


 l la Déclaration Trimestrielle de Salaires (DTS).


Plusieurs autres formalités et services sont également 
disponibles sur votre espace privé. N’hésitez pas à vous 
inscrire.


Si vous avez recours à une entreprise 
prestataire de services, vous devez vous 
assurer, avant son intervention :


 l  que l’entreprise avec laquelle vous allez contracter 
réalisera un véritable contrat de sous-traitance en 
toute autonomie,


 l  qu’elle est en règle au regard de diverses obligations 
d’existence et d’activité, sociales et fiscales.


Soyez vigilant, en tant que bénéficiaire de la prestation, 
vous pouvez être reconnu solidairement responsable au 
côté du prestataire.


✜     La MSA vous accompagne dans toutes vos
démarches administratives liées à l’emploi de 
salariés et vous rappelle que vous avez l’obligation 
de déclarer votre personnel auprès de votre caisse 
en lui adressant :


◗  la DPAE (la Déclaration Préalable A l’Embauche, 
anciennement DUE) ou la DPAE-CDD (la Déclaration 
Préalable A l’Embauche CDD, anciennement DUE-CDD). 
Cette déclaration doit être réalisée dans les 8 jours 
précédant la date d’embauche.  
Elle vous permet d’effectuer en une seule démarche 
jusqu’à 6 formalités obligatoires.


◗             ou le TESA (Titre Emploi Simplifié Agricole). Spécialement
conçu pour simplifier vos démarches, il vous permet de
réaliser 11 formalités dans un seul document pour l’emploi de 
salariés agricoles en CDD n’excédant pas 3 mois.


✜ Afin d’être parfaitement en règle, vous devez
également :


◗   établir un contrat de travail, notamment pour les 
embauches effectuées en CDD ou à temps partiel,


◗       établir et remettre un bulletin de salaire comportant le
nombre d’heures réellement effectuées. 


◗   déclarer les salaires versés auprès de votre MSA
et payer les cotisations sociales.


Le TESA permet d’accomplir ces formalités.








Financement du remplacement
Grâce à une dotation exceptionnelle, l’intervention d’un service de remplacement 
peut être financée. D’une durée de 7 jours, ce financement peut aller 
exceptionnellement jusqu’à 10 jours. En cas d’indisponibilité du service de 
remplacement, il est possible de faire appel à une formule d’emploi direct d’un 
salarié.


Les montants attribués par la MSA pour fi nancer les services de remplacement sont 
calculés en référence aux tarifs plafonds en vigueur dans le cadre des conventions 
en cours avec les services de remplacement. Les taux de participation sont fonction 
des ressources et peuvent être modulés au cas par cas, pouvant aller jusqu’à une 
prise en charge à 100%.


Vous, ou l’un de vos proches, êtes Vous, ou l’un de vos proches, êtes 
concernés par ce sentiment d’épuisement concernés par ce sentiment d’épuisement 
professionnel, contactez notre service professionnel, contactez notre service 
Action Sanitaire et Sociale : Action Sanitaire et Sociale : 


Par téléphone : Par téléphone : 


02 48 55 40 97 ou  02 48 55 40 9602 48 55 40 97 ou  02 48 55 40 96


Par mail : Par mail : contactass.grprec@bcl.msa.frcontactass.grprec@bcl.msa.fr


vous accompagner


Le répit : un droit 
pour se préserver


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Un accompagnement social face aux diffi  cultés 







Qu’est-ce que l’épuisement professionnel ?


L’épuisement professionnel ou burnout, se traduit par un état 
d’épuisement à la fois émotionnel, physique et psychique qui 
résulte d’un investissement prolongé à des situations de travail 
exigeantes sur le plan émotionnel. I l  peut s’exprimer par la 
manifestation d’un mal être ou d’un problème de santé.


Manque d’énergie 
pour accomplir son travail


Problèmes de concentration, 
manque de disponibilité « mentale » au travail


Auto-dévalorisation 
de son travail, 


de son efficacité, 
de ses compétences


Dénigrement de son propre travail 
ou de son environnement professionnel


irritabilité


soudain désinvestissement 
et désengagement professionnel


SIGNAUX
D’ALERTE


Vous, ou l’un de vos proches, êtes concernés par ce 
sentiment d’épuisement professionnel, contactez notre 
service Action Sanitaire et Sociale au 02 48 55 40 97 ou 
au 02 48 55 40 96


Le bien-être c’est savoir vivre de façon équilibrée les 4 pôles de l’existence que sont la 
vie personnelle, la vie familiale, la vie professionnelle et la vie sociale. Or pour les métiers 
de l’agriculture, l’équilibre de vie est parfois diffi  cile à trouver tant l’imbrication entre vie 
privée et vie professionnelle est forte.


Prendre un temps de répit lorsqu’on est confronté à des diffi  cultés est une nécessité pour 
prendre soin de soi et de sa famille, mais aussi pour prendre du recul et réfl échir sur son 
organisation. 


Aussi, pour vous accompagner de façon globale, la MSA vous propose un accompagnement 
social qui inclut l’accès au répit.


L’accès au répit
Un accompagement permettant de prendre un temps de pause peut être proposé.
Cet accompagnement vise a co-construire avec vous-même et/ou votre famille un 
temps de repis. 


Un accompagnement social sur mesure
Diff érents dispositifs peuvent être mobilisés et vous être proposés selon votre                    
situation : 
                    fi nancement possible de consultations 
                                                                    psychologiques individuelles,
    accompagnement au répit,
    fi nancement de séjours répit,
    action d’auto réhabilitation accompagnée,
    dispositif « Avenir en soi » ... etc


Un remplacement temporaire
Lorsque vous êtes en situation d’épuisement professionnel, vous pouvez bénéfi cier 
d’un temps de répit en faisant intervenir un service de remplacement.


Une évaluation de votre situation d’épuisement est réalisée par un  travailleur social 
de la MSA Beauce Coeur de Loire ou en fournissant un certifi cat médical. 








Financement du remplacement
L’intervention d’un service de remplacement peut être fi nancée pour une durée de 
7 jours, pouvant aller exceptionnellement jusqu’à 10 jours pour certains projets, 
avec possibilité de renouvellement selon les situations. En cas d’indisponibilité 
du service de remplacement, il est possible de faire appel à une formule d’emploi 
direct d’un salarié.


Les montants attribués par la MSA pour fi nancer les services de remplacement sont 
calculés en référence aux tarifs plafonds en vigueur dans le cadre des conventions 
en cours avec les services de remplacement. Les taux de participation sont fonction 
des ressources et peuvent être modulés au cas par cas, pouvant aller jusqu’à une 
prise en charge à 100%.


Pour tout renseignement relatif à ce Pour tout renseignement relatif à ce 
dispositif, vous pouvez contacter le service dispositif, vous pouvez contacter le service 
Action Sanitaire et Sociale au 02 48 55 40 97 Action Sanitaire et Sociale au 02 48 55 40 97 
ou au 02 48 55 40 96 ou par mail : ou au 02 48 55 40 96 ou par mail : 


contactass.grprec@bcl.msa.frcontactass.grprec@bcl.msa.fr


Un remplacement temporaire
Les agriculteurs en situation d’épuisement professionnel peuvent bénéfi cier d’un 
temps de répit en faisant intervenir un service de remplacement.


Une évaluation de la situation d’épuisement professionnel est réalisée par un 
travailleur social de la MSA Beauce Coeur de Loire ou en fournissant un certifi cat 
médical.


Le répit : un droit 
pour se préserver


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Un accompagnement social face aux diffi  cultés 


vous accompagner







Qu’est-ce que l’épuisement professionnel ?


L’épuisement professionnel ou burnout, se traduit par un état 
d’épuisement à la fois émotionnel, physique et psychique qui 
résulte d’un investissement prolongé à des situations de travail 
exigeantes sur le plan émotionnel. I l  peut s’exprimer par la 
manifestation d’un mal être ou d’un problème de santé.


Manque d’énergie 
pour accomplir son travail


Problèmes de concentration, 
manque de disponibilité « mentale » au travail


Auto-dévalorisation 
de son travail, 


de son efficacité, 
de ses compétences


Dénigrement de son propre travail 
ou de son environnement professionnel


irritabilité


soudain désinvestissement 
et désengagement professionnel


SIGNAUX
D’ALERTE


Pour tout renseignement sur ce dispositif, vous pouvez 
contacter le service Action Sanitaire et Sociale au                  
02 48 55 40 97 ou au 02 48 55 40 96


Le pacte gouvernemental de consolidation et de refi nancement des exploitations 
agricoles prévoit diff érentes mesures pour soutenir les agriculteurs confrontés aux crises 
agricoles.


S’agissant des mesures sociales, le Gouvernement :
- a désigné la MSA comme l’interlocuteur privilégié pour coordonner l’accompagnement 
des agriculteurs en diffi  culté en collaboration avec tous les acteurs du secteur agricole 
(Chambre d’agriculture, banques, OPA…),
- a délégué à la MSA la gestion d’une enveloppe nationale exceptionnelle de 4 millions 
d’euros pour fi nancer le remplacement temporaire des agriculteurs en situation 
d’épuisement professionnel. 


Cette stratégie, portée par la MSA, se veut préventive et s’articule autour d’un 
accompagnement qui promeut un temps de répit pour prendre soin de soi et pour mieux 
faire face aux diffi  cultés. Tous les exploitants, quel que soit le secteur de production, 
peuvent bénéfi cier de ces mesures.


L’accès au répit
L’évalution sociale, réalisée par un travailleur social de la MSA Beauce Coeur de 
Loire, a pour but d’analyser s’il peut être envisagé un temps de répit co-construit 
avec l’agriculteur et/ou sa famille. Ces temps peuvent prendre plusieurs formes : 
séjours de vacances en famille (dans des centres de vacances), week-end répit, …


Un accompagnement social sur mesure
Dans le cadre de l’accompagnement social, diff érents dispositifs peuvent être mobilisés et 
adaptés à la situation de l’exploitant :
 
    fi nancement possible de consultations 
                                                                    psychologiques individuelles,
    accompagnement au répit,
    fi nancement de séjours répit,
    action d’auto réhabilitation accompagnée,
    dispositif « Avenir en soi » ... etc
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L’arrêté du 16 juin 2006 du Ministère de la santé et des 


solidarités fixe le contenu de la synthèse en matière de lutte 


contre la fraude prévue à l’article L 114-9 du Code de la 


Sécurité Sociale à transmettre annuellement à l’autorité de 


tutelle. 
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Préambule 
 
 


Le bilan institutionnel de lutte contre la fraude et le travail illégal pour l’année 2015 fait 
apparaitre la poursuite de la mobilisation active de la MSA sur ces domaines. Cette 
mobilisation se traduit en 2015 par un montant global  de fraude détectée toutes branches 
confondues de 31,3 M€  en forte augmentation  par rapport à 2014 (+23%). 
Les résultats pour les branches prestations  font apparaitre une augmentation de la fraude 
détectée de près de 18 %  avec pour chacune des deux branches santé et famille une 
augmentation de près 22% par rapport à l’année précédente, et une stabilisation des résultats 
au titre de la branche vieillesse. 
La lutte contre la fraude aux cotisations et au travail illégal a donné des résultats en forte 
augmentation en 2015 avec près de 20 M€ de fraudes détectées (+4,2M€ par rapport à 2014), 
soit une augmentation de près de 26% par rapport à 2014. 


Au-delà des éléments chiffrés présentés dans le présent bilan, différentes actions ont été 
conduites en 2015 concourant au renforcement du dispositif de pilotage et de suivi de la lutte 
contre la fraude et le travail illégal dont notamment :  


- La finalisation des travaux d’actualisation de la cartographie institutionnelle des 
risques intégrant l’analyse d’impact en matière de fraude pour chacun des processus 
examinés ; 


- La déclinaison de la convention nationale de lutte contre la fraude et le travail  illégal 
en agriculture au niveau local et la conception de fiches thématiques visant le 
renforcement de la connaissance de la fraude complexe en la matière et notamment 
celle relevant de la prestation de services internationale ; 


- La refonte de l’outil HALF intégrant l’ensemble de la chaine de gestion allant du 
signalement de la suspicion de fraude jusqu’à la mise en œuvre de la sanction ; 


- L’évaluation statistique des cotisations éludées, visant à estimer le montant des 
fraudes et irrégularités aux cotisations sociales des employeurs du régime agricole, a 
été menée à son terme et a fait l’objet d’une publication en fin d’année 2015 ; 


- En 2015, 4 missions d’audit interne portant sur le domaine de la lutte contre la fraude 
ont été  conduites. Elles ont amené à la formalisation d’observations portant sur 
l’organisation de la gouvernance de la lutte contre la fraude dans les caisses, le 
processus de prévention, de détection de traitement et de correction de la fraude 
interne et de la fraude externe. 


L’année 2015 a vu émerger des dispositions règlementaires nouvelles avec entre autres les 
réformes portées par la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité 
des chances économiques (loi « Macron ») et les parutions des décrets d’application de la loi 
n° 2014-790 du 10 juillet 2014 visant à lutter contre la concurrence sociale déloyale (loi 
« Savary »), renforçant ainsi l’arsenal règlementaire en matière de lutte contre le travail 
illégal. 
 
Pour 2016 la MSA  s’inscrira dans la continuité des actions engagées en matière de 
prévention, de détection, de sanction et de pilotage dans le cadre des engagements pris dans la 
COG 2016-2020 et en prenant en compte les nouveaux dispositifs tels que la Protection 
Universelle Maladie (PUMA), la Déclaration sociale nominative (DSN), la Liquidation 
Unique des Régimes Alignés (LURA)… 
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1.  SYNTHESE DES ACTIONS DE LUTTE CONTRE LA 
  FRAUDE POUR 2015 


1.1 LES ACTIONS DE PREVENTION 


1.1.1 	 LA	SECURISATION	APPORTEE	PAR	LE	DISPOSITIF	DE	CONTROLE	
	 		 	 INTERNE		


Le décret du 14 octobre 2013 inscrit la lutte contre la fraude comme partie prenante du dispositif de 
maîtrise des risques. Au sein de la MSA, fin 2015, parmi les 157 ACI diffusées dans le réseau, on 
dénombrait 79 ACI concourant directement ou indirectement à la prévention ou la détection de 
situations potentiellement frauduleuses. Elles étaient au nombre de 68 au 31/12/2014. La réalisation 
des contrôles demandés par les ACI contribue ainsi à l’identification des cas de suspicion de fraude 
externe ou interne et fournit des informations à exploiter dans le cadre de la politique de lutte contre la 
fraude. 
Par ailleurs, les contrôles induits par ces ACI permettent un bon maillage de l'activité des caisses dans 
la mesure où sont concernées l’ensemble des activités suivantes :  


- Cotisations 
- Recouvrement 
- Famille 
- Population 
- Retraite 
- Santé 
- Gestion de la paye 
- Marchés publics 
- Gestion des habilitations. Sur ce dernier point, la LTC 2015-526 sur les habilitations à risque 


et/ou incompatibles diffusée fin 2015 par la CCMSA est venue préciser et compléter le 
dispositif de maîtrise déjà en place.  


A la suite du décret contrôle interne, les travaux préparatoires à l’actualisation de la cartographie des 
risques ont été engagés et celle-ci a été livrée au réseau fin 2015 pour l'ensemble des processus dits 
"métiers". Comme le prévoit le décret d’octobre 2013, cette cartographie nationale des risques doit 
désormais faire l’objet d’une déclinaison par les caisses qui sont, le cas échéant, appelés à la 
compléter en fonction des risques, notamment de fraude interne ou externe, et des processus propres 
à leur organisme.  


1.1.2 	 LE	RESPECT	DES	PROCEDURES	D’IDENTIFICATION	


1.1.2.1	 LA	QUALITE	DE	L’IDENTIFICATION	ET	LA	CERTIFICATION	DES	NIR		


La qualité de l’identification des individus constitue un élément important de nature à limiter les risques 
de fraudes ou d’erreurs. La loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 qui a institué le RNCPS a prévu 
que les assurés soient identifiés par un NIR (Numéro d’Inscription au Répertoire) certifié. 


Pour mémoire, la LTC DSI-2013-510 du 7/11/2013  a été diffusée au réseau MSA en donnant les 
instructions permettant de procéder à une campagne d’identification automatique des populations 
nées après le 01/01/1929 connues sous un NIR non certifié ou sous un numéro transitoire interne 
(NTI). La campagne visant à labelliser le niveau de certification des NIR s’est poursuivie en 2015. 
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En parallèle, le processus MPOC "Immatriculer et affilier un individu" a été diffusé aux caisses de MSA 
par la LTC DRSO 2015-467 du 16 novembre 2015. Le déploiement de ce nouveau processus 
standard contribuera à la sécurisation et à la qualité de l’identification des adhérents. 


Par ailleurs, le décret 2009-1577 du 19 décembre 2009 prévoit qu’un Numéro Identifiant d’Attente 
(NIA) soit attribué à partir des données d’état civil, pour l’ensemble des organismes de sécurité 
sociale, à toute personne ne disposant pas d’un NIR. Dans l’attente de la mise en œuvre d’un 
dispositif informatique inter régimes qui permettra à terme de gérer le NIA (travaux en cours), les 
caisses de MSA mettent en œuvre  les directives de la Direction de la Sécurité Sociale  (procédure 
transitoire) : 


- LTC n° DAMR-2013-004 du 3 janvier 2013 transmettant une note technique présentant les 
nouvelles directives faisant suite à la circulaire de la DSS (SD4C/2012/213 du 1er juin 2012). 


- LTC n° DRAR-2014-409 du 29 juillet 2014 relative à la procédure transitoire NIA. 


Enfin,  


- Les lettres aux MSA relatives à l’identification sont recensées dans l’espace intranet lutte 
contre la fraude à la rubrique « Questionnaires & Guides  > Identification > liste LTC relatives 
à l’identification » 


- Les consignes relatives à l’identification sont accessibles sur l’espace identification des 
assurés de l’intranet Pl@netMsa et les documents relatifs à la journée nationale de 
l’identification du 18 décembre 2014 sont notamment en ligne sur cet espace 


 


1.1.2.2	 LA	LUTTE	CONTRE	LA	FRAUDE	DOCUMENTAIRE	IDENTITAIRE	ET	NON	IDENTITAIRE	


Les fraudes documentaires identitaires et non identitaires, sous toutes leurs formes, constituent une 
préoccupation majeure de l’ensemble des acteurs de la lutte contre la fraude. 


Des moyens importants sont développés pour améliorer la détection des fraudes documentaires : 


- Avec l’intensification de la professionnalisation des agents en charge de cette activité : la 
professionnalisation des agents en matière de lutte contre la fraude documentaire s’effectue 
par le biais des actions de formation de formateurs relais, menées avec le concours de la 
DNLF et du Bureau de la Fraude Documentaire de la DCPAF. 


- Avec l’accès à de nouveaux outils : la base documentaire iFADO (intranet False and 
Authentic Documents Online) en ligne qui contient les descriptions des sécurités des titres 
d’identité et de voyage du monde est accessible aux personnes ayant suivi la formation de 
« Personne Relais en Fraude Documentaire et à l’Identité». Le recueil des demandes 
d’habilitations est toujours ouvert aux MSA qui le souhaitent. 


- Il convient de rappeler par ailleurs que la CCMSA est destinataire des alertes émises par le 
Bureau de la Fraude Documentaire qui concernent notamment la détection de documents 
contrefaits ou falsifiés (par exemple, documents d’identité et de séjour, actes d’état civil ou 
justificatifs de domicile utilisés dans le cadre des demandes de documents d’identité). Ces 
alertes sont disponibles dans la zone privée de l’intranet institutionnel LCF et font l’objet, 
pour les plus importantes, d’un flash publié sur ce même intranet. 
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Le nombre de MSA ayant détecté des faux documents est stable depuis 2013 et s’établit à 26 en 2015 
(26 en 2014 et 23 en 2013). Ces détections se sont réparties comme suit : 


 
 
 
Utilisation d’AGDREF par les MSA 
 
L’outil AGDREF permet, par consultation des bases de données des préfectures, de vérifier 
l’authenticité des titres de séjour présentés par leur titulaire. Les MSA utilisent le dispositif AGDREF 
depuis 2012, et ce de manière croissante : le nombre de personnes s’étant connectées au moins une 
fois à AGDREF était de 846 en 2015 contre 605 en 2014 et 385 en 2013. 


Par ailleurs, sur l’ensemble de l’année 2015, le nombre total de connexions à AGDREF est de 
75	691	contre 25 762 en 2014, 12 526 en 2013 et  5 926 en 2012. Cette hausse significative traduit le 
déploiement et la consolidation, au sein du réseau, des consignes relatives à l’immatriculation, 
notamment concernant la vérification systématique des titres de séjour. 


L’étude du bilan qualitatif concernant l’utilisation d’AGDREF permet de constater notamment que : 


- l’outil est utilisé par l’ensemble des caisses de MSA  


- l’outil est simple d'utilisation 


- les habilitations sont étendues à plusieurs services (cotisations, Gestion des Individus, 
contrôleurs, référents LCF, ...) 


 
Afin de rendre cet outil encore plus efficace et pertinent, les MSA formulent quelques demandes 
d’amélioration, en particulier : 
 


- accès à AGDREF sur d’autres critères que le numéro du titre de séjour (nom, date de 
naissance…) ainsi qu’à un historique sur plusieurs années 


- mise à jour du fichier en temps réel 


- restitution de données complémentaires : activités (études, travail), photo, nationalité, 
composition familiale… 


- intégration dans les menus GDE pour accéder au site sans avoir à s’identifier à nouveau 
(comme c’est le cas pour RNCPS) 


1.1.3		 LES	ACTIONS	DE	COMMUNICATION	


1.1.3.1	 LES	ACTIONS	DE	COMMUNICATION	POUR	SENSIBILISER	LES	ADHERENTS	


Les actions d’information et de sensibilisation du personnel MSA et les actions de communication 
externe constituent un vecteur non négligeable de prévention dans le domaine de la lutte contre la 
fraude. 


Année 2013 Année 2014 Année 2015
Passeports et visas 0 0 0
Cartes d'identité 8 9 11
Titres de séjour 5 28 21
Documents d'état civil 5 1 0
Sous-Total fraude documentaire identitaire 18 38 32
Fraude documentaire non identitaire
 (Feuilles de soins falsifiées, ordonnances surchargées, avis d'imposition modifiés…)


92 73 54


TOTAL faux détectés 110 111 86
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Qu’elles aient pour cibles les adhérents au regard de la fraude aux prestations sociales ou les 
employeurs au regard de la lutte contre le travail dissimulé, les actions de sensibilisation menées par 
les MSA aux risques encourus en cas de non-respect, par les intéressés, des obligations qui sont les 
leurs, ont été poursuivies. 


Ainsi en est-il des actions menées envers les allocataires rappelant, notamment au travers des 
supports de communication qui leur sont adressés, la nécessité de signaler tout changement dans 
leur situation (ressources, résidence, composition de la famille,…) de nature à modifier leurs droits.  


Dans une logique d’information et de prévention, des travaux ont également été initiés en 2015 avec 
l’appui d’un panel de caisses de MSA tendant à la mise en place d’actions de sensibilisation des 
adhérents en matière d’incivilités matérialisées par des comportements inappropriés potentiellement 
frauduleux. Ces travaux se poursuivront en 2016 afin de réaliser un dispositif de communication 
approprié aux situations identifiées. 


En 2015, les organismes ont continué la campagne de communication visant à sensibiliser les 
employeurs de main-d’œuvre aux enjeux de la déclaration de leurs salariés. Une campagne de 
communication dédiée aux employeurs et donneurs d’ordres afin de les sensibiliser aux risques du 
travail dissimulé et de la mise en œuvre de la solidarité financière auxquels ils sont potentiellement 
exposés a été également maintenue en 2015. 


En outre, les actions menées depuis 2013 envers les employeurs concernant le recours à la prestation 
de services ont été reconduites ; dans le même temps, une réflexion a été entamée afin de mettre à 
niveau les actions de communication en la matière, afin d’intégrer les apports des lois Savary et 
Macron et de leurs décrets d’application, et ceux du volet « détachement » de la loi n° 2016-1088 du 8 
août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 
professionnels (dite « loi El Khomri »). 


 


1.1.3.2	 LES	 ACTIONS	 DE	 COMMUNICATION	 POUR	 SENSIBILISER	 AU	 RISQUE	 DE	 FRAUDE	 SUR	
	 	 	 INTERNET	


En 2015, la MSA a poursuivi ses actions de communication sur les risques en matière de sécurité 
informatique notamment sur les tentatives de phishing opérées auprès des usagers de la MSA ou en 
lien avec la Carte vitale : mise à la une régulière de brèves d'information sur les sites internet, mise en 
avant de la publication "Naviguer en toute sécurité" : 


http://www.msa.fr/internet-et-vous/naviguer-en-toute-securite 


2015 a également vu le développement de tentatives d'usurpation d'informations personnelles 
(coordonnées bancaires...) et de messages téléphoniques demandant aux usagers de rappeler leur 
conseiller (MSA) à un numéro surtaxé 


Ces tentatives ont donné également lieu à une diffusion d'information sur les sites Internet. 


Plusieurs cas de phishing utilisant le logo de MSA et/ou son identité visuelle ont été signalés au cours 
de l'année. A chaque fois les caisses concernées ont mis en avant une information spécifique sur leur 
site. Plusieurs caisses ont également organisé des réunions d'information sur le sujet auprès de leurs 
adhérents. 
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1.2 LES ACTIONS DE DETECTION 


1.2.1	LE	RNCPS		


Le Répertoire national commun de la protection sociale (RNCPS) prévu à l’article L.114-12-1 du code 
de la sécurité sociale répond à 3 finalités : 


-  contrôle et de lutte contre la fraude 
-  aide aux assurés (s’assurer de la complétude des droits / simplification des démarches) 
-  aide au fonctionnement des organismes 


 
L’outil peut être utilisé de différentes manières : 
 


1.2.1.1 	 LA	CONSULTATION	INDIVIDUELLE	A	PARTIR	D’UN	NIR		


Ce type de consultation peut se faire selon 2 modalités : 


- à partir du portail EOPPS, 


- ou via le Webservice mis en œuvre en 2013, permettant d’accéder à l’outil directement au 
sein des processus de travail sans avoir à se reconnecter à EOPPS à chaque nouvelle 
consultation. 


L’accès au RNCPS dans les processus de travail se poursuit en cohérence avec la démarche 
« processus métiers orientés clients », et les Actions de Contrôle Interne dans les Processus métiers 
Socles. 


Les habilitations au RNCPS sont ouvertes dans les MSA pour autant que de besoin dans le cadre des 
3 finalités de l’outil et la CCMSA tient à jour sur l’espace privé de l’intranet lutte contre la fraude, le 
détail des consultations à ce répertoire qui sont communiquées par l’opérateur technique CNAVTS. Le 
tableau ci-dessous montre que la montée en charge du RNCPS est importante dans nos organismes 
MSA depuis le démarrage en décembre 2011 : 


 


 Décembre 2011 2012 2013 2014 2015 


Nombre total de 
connexions 


individuelles au 
RNCPS en MSA 


50 83 349 319 991 363 627(*) 391 761 


(*) Le chiffre de 485 031 publié sur le bilan 2014 comprenait à tort 121 404 connexions techniques  
relatives au bon fonctionnement de l’outil 


 


1.2.1.2 		 LA	CONSULTATION	COLLECTIVE	A	PARTIR	D’UN	GROUPE	DE	NIR	:	BILAN	DES	ACTIONS	2015	


Ce dispositif (lot C4) a été utilisé en 2013, 2014 et 2015 pour les contrôles des doublons famille avec 
les CAF ainsi qu’en 2015 pour les bénéficiaires de prestations soumises à condition de résidence et 
qui ont une adresse à l’étranger. 


Pour mémoire sur ces sujets, Cf. la LTC DAMR 2015-200 du 5 mai 2015 concernant la 
communication au réseau MSA du programme de travail RNCPS 2015.  
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Les 35 MSA ont exploité les résultats des deux requêtes « doublons famille » et « bénéficiaires de 
prestations soumises à condition de résidence qui ont une adresse à l’étranger » mises en œuvre en 
2015. 


Les résultats ont été consolidés par la CCMSA et un bilan de ces actions a été communiqué à la 
Direction de la Sécurité Sociale en décembre 2015. 


 
a/ bilan des doublons famille et résultats 


 
Résultats  


Sur les 5 326 personnes signalées aux MSA :  


- 409 dossiers allocataires en double paiement ont été transférés aux Caf (droits maladie de 
l’allocataire ouverts au régime général) 


- 2 292 dossiers allocataires en double paiement ont été traités par la MSA (droits maladie de 
l’allocataire ouverts en MSA) 


Sur ces 2 292 dossiers allocataires en double paiement traités par la MSA : 


- 1 508 étaient conformes à la législation (partage d’allocations familiales, décidé par un juge, 
dans le cadre de la garde alternée) 


- 600 n’ont pas été qualifiés de frauduleux ou fautifs à l’issue du processus de qualification de la 
fraude 


- 184 ont été qualifiés de frauduleux 
 
 
L’impact financier global est évalué comme suit : 
 
Indus constatés   1,72 M€ 


dont indus non frauduleux 1,31 M€ 
dont indus frauduleux 0,41 M€ 


Pénalités financières :  0,01 M€ 
Rappels 0,03 M€ 
TOTAL 1,76 M€ 
 
 
Les 5 prestations les plus concernées représentent 87% de l’impact financier : 
 


1. Famille :   Allocations familiales          52 % 
2. Logement :  Allocation de logement à caractère familial   14 % 
3. Famille :   Complément familial          10 % 
4. Logement :  Aide personnalisée au logement        8 % 
5. Logement : Allocation de logement à caractère social        3 % 
 
 


Analyse des situations rencontrées 


 
Parmi les situations rencontrées au cours des vérifications faites dans le cadre de l’opération 2015 
« doublons famille », 2 doivent être évoquées plus particulièrement en raison de leur récurrence : 
 


- Doubles paiements conformes à la législation 
 
Les doubles paiements conformes à la règlementation concernent en général le partage des 
allocations familiales au titre d'une résidence alternée ne donnant pas lieu à indus. 
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Les indus constatés relèvent de transferts de créances avec la CAF (prestation versée à tort par la 
MSA alors qu’elle aurait dû l’être par la CAF) ou des certificats de mutation en cours.  
 


- Enfants à charge 
 
Une situation type rencontrée en pratique est la suivante : 
 
Des enfants majeurs sollicitent le bénéfice de l'APL auprès de la CAF, ce qui aurait dû conduire à 
supprimer les PF des parents (les jeunes ne pouvant plus alors être réputés à charge). Or, ni le jeune 
(via le formulaire CERFA 11423*06 de demande d’APL) ni les parents n'informent la caisse de MSA 
de cette situation, les parents continuant donc à percevoir indument les PF. 
 
Mais lorsqu’un enfant (étudiant par exemple) bénéficie à titre personnel d’une ou plusieurs prestations 
familiales, de l’allocation logement ou de l’APL, il ne peut plus être considéré à charge des parents, ce 
qui peut avoir un impact sur d’autres prestations versées à ces mêmes parents. 
 
Par ailleurs, les règles fiscales et sociales relatives à la notion d’enfant à charge sont différentes, ce 
qui amène une confusion dans les demandes que peuvent formuler les assurés. 
 
De façon paradoxale, une mauvaise ou fausse déclaration peut mettre en évidence des indus alors 
que le panier total de prestations (parents + enfants) aurait pu être plus important si l’étudiant n’avait 
pas demandé à bénéficier de prestations à titre personnel. 
 
Ces situations mettent en relief l’intérêt d’une meilleure lisibilité de la législation et des actions de 
communications en direction des assurés pour la connaissance de leurs droits. 
 
 
b/ bénéficiaires de prestations soumises à condition de résidence qui ont une adresse à 
 l’étranger. 


 
L’extraction des données a été réalisée à partir des bénéficiaires à la MSA de prestations non 
exportables soumises à condition de résidence (ASPA, ASI, invalidité, prestations familiales…).pour 
lesquels une adresse à l’étranger est renseignée au niveau d’un organisme de protection sociale  
 


- au niveau national, 457 personnes ont été détectées et correspondent à 863 situations (une 
personne peut en effet bénéficier de plusieurs prestations). 


- le nombre de situations varie entre 0 (5 MSA) et 162 


- toutes les MSA concernées ont analysé les signalements et remonté leurs résultats à la 
CCMSA 


 
Le nombre de signalements est relativement limité, d’autant plus qu’il a également été observé que la 
requête produit des signalements pour des assurés dont les droits non exportables ont été suspendus 
par la MSA lorsque ces assurés ont indiqué se faire domicilier à l’étranger. 
 
L’impact financier global concerne 37 dossiers et est évalué comme suit : 
 
 
Indus détectés (subis + évités)   50 233€ 


dont indus non frauduleux 7 149€ 
dont indus frauduleux 43 084€ 


Pénalités financières :  1 200€ 
TOTAL 51 433€ 
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1.2.1.3	 	 BILAN	DE	L’UTILISATION	DU	RNCPS	SUR	LA	PERIODE	COG	2011-2016	


L’indicateur 91-9 de la COG 2011-2016 précise que « la CCMSA élabore au cours de la période 
couverte par la COG un rapport sur le déploiement de l'utilisation du RNCPS dans les procédures de 
travail. ». 


Un document recensant les différentes actions menées depuis 2012 et reprenant les différents points 
d’étapes établis de 2012 à 2015 est en cours de consolidation et sera positionné sur l’intranet Lutte 
contre la fraude. 


 


1.2.2		 LES	ACTIONS	DE	CROISEMENT	DE	DONNEES	AVEC	LES	FICHIERS	DES	
		 	 	 PARTENAIRES	


1.2.2.1	 	 DEPLOIEMENT	DE	L’OUTIL	D’ECHANGES	SECURISES	PAR	MESSAGERIE		


Cette fonction a été mise en place pour sécuriser les échanges de signalements entre les membres 
des CODAF. 


Pour la MSA, la LTC DDF 2010-497 du 13 décembre 2010 a précisé les consignes de déploiement et 
d’utilisation de l’outil dans le cadre des échanges de signalements au sein des CODAF. 


Les MSA sont invitées à s’inscrire dans ce dispositif. 


 


1.2.2.2	 LA	POURSUITE	DES	ECHANGES	DE	FICHIERS	ENTRE	LA	MSA	ET	POLE	EMPLOI		


Les échanges d’informations avec Pôle Emploi sont de deux natures :  


- Echange  par flux mensuels batch ; 


- Accès aux données du Pôle emploi en temps réel via le Web service AIDA. 
 


 Echange par flux mensuels batch  


Suite à la signature de la convention entre la CCMSA et Pôle Emploi le 22 mai 2009, des échanges 
croisés automatisés d’informations concernant notamment les minima sociaux et les droits aux 
prestations chômage ont été mis en place entre la MSA et le Pôle emploi. 


Des améliorations ont été apportées en 2013 pour la branche famille et le flux d’échanges MSA/Pôle 
emploi rénové a été mis en production en Mars 2013. 


L’amélioration des échanges avec "Pôle emploi" comprend :  


- la fiabilisation des échanges : révision de certaines règles métier PF, fiabilisation de 
l’intégration des données reçues par le flux tout en diminuant le nombre de signalements à 
traiter, 


- mise à disposition du Web Service AIDA pour un accès direct aux données Pôle emploi. 


Depuis 2014, des travaux sont en cours afin de faire évoluer la convention pour étendre l'accès aux 
données du Pôle emploi et ainsi couvrir les autres besoins de la MSA. 
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Consultation AIDA via un  web service  


Depuis 2013, le Web service AIDA (Accès Intégré Aux Données de l'Assedic)  est mis à disposition 
des agents PF et GI (pour les besoins PF) afin d’accéder aux données Pôle Emploi en temps réel. Le 
Web service AIDA est intégré au poste de travail de l'agent habilité et  permet d’avoir un accès plus 
souple à l’information facilitant ainsi les opérations de traitement, de contrôle du dossier et contribue 
également à la simplification des démarches administratives. 


En 2014, des travaux ont été engagés pour demander l’élargissement de la convention afin d’étendre 
l'accès aux données du Pôle Emploi  aux autres besoins de la MSA. Il s’agit de couvrir les besoins 
santé, (pour notamment sécuriser l’étude des droits aux prestations santé : maladie, maternité, 
invalidité, décès, CMU-C et ACS et au calcul des IJ maladie, maternité et capital décès), les besoins 
prévoyance et les besoins retraite. 


Le projet d’avenant à la convention portant sur l’extension à l’accès AIDA est en cours de finalisation. 


 


1.2.2.3	 	 FICOBA		


L’utilisation du fichier des comptes bancaires (Ficoba) couvre deux besoins : 


A/ Consultations individuelles 


La consultation du FICOBA par la MSA est opérationnelle depuis 2010 et toutes les MSA se sont 
appropriées le dispositif. 


FICOBA permet : 


- d’effectuer une consultation sur le compte ; 


- de recenser les comptes de toute nature (bancaires, postaux, d’épargne …) ouverts sur le 
territoire national ; 


- de fournir aux personnes et organismes légalement habilités, dans le cadre de l’exercice de 
leurs missions, des informations sur les comptes détenus par une personne ou une société. 


Le fichier contient les déclarations d'ouverture, de clôture ou de modification de comptes. 


 
Dans chaque MSA, un administrateur Ficoba « niveau 1 » gère les habilitations « niveau 2 » pour les 
personnes concernées par l’utilisation de Ficoba, conformément à la procédure de gestion des 
habilitations mise en œuvre par les MSA. 


Les habilitations « niveau 2 » sont définies sur l’un des trois profils de consultation : 


- le contrôle et la lutte contre la fraude 


- le recouvrement (en général) 


- le recouvrement particulier des créances de pensions alimentaires 


Sur ce point, les MSA sont invitées à consulter la note « Note_HabilitationsFicobaMsa », qui figure sur 
l’intranet lutte contre la fraude, à la rubrique «  Questionnaires & Guides / Guides&Outils/ Ficoba 
(Paragraphe « 3 Le suivi des connexions à FICOBA 2 opérées au sein de la MSA », page 7). 


Le dispositif de consultation FICOBA a été largement adopté par la MSA et l’accès concerne d’abord 
le profil « Lutte contre la fraude » suivi du profil « Recouvrement général », le profil « Recouvrement 
pensions alimentaires » étant très peu utilisé. 
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Par ailleurs, comme il a été indiqué dans le plan lutte contre la fraude 2015 (LTC DG 2015-220 Plan 
LCF-TI 2015 du 20/5/2015), chaque MSA doit suivre  les interrogations du FICOBA par consultation 
de l’historique soit sur 30 jours, soit sur 12 mois.  


 


B/ Téléservices « mes coordonnées bancaires » 


Dans le cadre des travaux du programme de simplification décidé par le Comité Interministériel de 
Modernisation de l’Action Publique (CIMAP) visant à dispenser l’usager de fournir un RIB papier, il est 
prévu de mettre à la disposition des adhérents bénéficiaires et entreprises (les tiers et professionnels 
de santé ne sont pas concernés) un téléservice de déclaration /modification RIB, sécurisé par la mise 
en œuvre de contrôles par interrogation du fichier FICOBA. 


L’objectif est de donner la garantie que l’assuré est bien le demandeur du changement de RIB en 
permettant de vérifier que le titulaire du compte déclaré via le Télé-service (TLS) correspond à celui 
déclaré dans FICOBA par les établissements bancaires.  


Dans ce cadre, des travaux de développement d’un téléservice « Mes coordonnées bancaires » se 
sont déroulés sur 2015, avec un objectif de mise en œuvre à horizon 2016-2017 sur l’espace privé 
des sites Web des MSA.  


 


1.2.3		 ACTIONS	DANS	LE	CADRE	DES	TRAVAUX	DE	PARTENARIAT	MENES		
		 	 	 AVEC	LA	DNLF	ET	LA	DSS	


1.2.3.1	 	 PROJET	D’ACCES	AU	REPERTOIRE	DES	ASSOCIATIONS	


Les démarches engagées par la DNLF ont abouti à une modification de l’arrêté du 14 octobre 2009 
portant création du répertoire national des associations (RNA) en vue de permettre notamment aux 
agents des organismes sociaux d’y accéder (cf. arrêté du 3 décembre 2013). La consultation du RNA 
par les organismes sociaux est donc désormais juridiquement possible et les travaux concernant le 
choix de la solution technique d’accès sont en cours. 
 
L’enjeu pour la MSA semble toutefois limité au regard du nombre de structures agricoles relevant du 
domaine associatif. 
 


1.2.3.2	 	 SIRDAR	 (SYSTEME	 INFORMATISE	 DE	 RECHERCHE	 DES	 DETACHEMENTS	
	 	 	 	 AUTORISES	ET	REGULIERS)	


SIRDAR est une base de données gérée par le CLEISS (Centre des Liaisons Européennes et 
Internationales de Sécurité Sociale) contenant les formulaires E101 ou A1 émis par les autorités 
compétentes des différents états de l’Union Européenne, de l’Espace Economique Européen et la 
Suisse, attestant de l’affiliation d’un travailleur détaché à un régime de protection sociale du pays 
d’envoi. Cette base permet  aux différents corps de contrôle de vérifier instantanément le 
rattachement d’une personne à un régime de sécurité sociale d’un Etat membre (dont la France) 
lorsqu’elle se déplace en Europe dans le cadre de son activité professionnelle (cas de détachement 
ou d'exercice d'activités dans 2 ou plusieurs Etats membres). 
 
 
Suite à des démarches entreprises auprès du CLEISS en milieu d’année 2014, la base SIRDAR a été 
rendue accessible aux organismes de MSA. 286 comptes d’accès à la base ont été ouverts. 24 
connexions réussies ont été dénombrées en 2015. 
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1.2.3.3	 	 CAFPRO	PARTENAIRES		


CAFPRO est un service mis à disposition par les CAF qui permet la consultation des dossiers 
allocataires à destination des partenaires de la CAF. 
 
En MSA, il permet de faciliter la gestion simplifiée des dossiers CMU-C lorsque l’un des membres du 
foyer CMU-C est allocataire auprès de la CNAF (LTC DS-2006-N°355 du 1er août 2006). 
 
L'accès aux données requiert la signature d'une convention entre la CAF et l'organisme partenaire qui 
remplit les conditions d'accès à ce service. 
 
Une circulaire interministérielle du 23 janvier 2012 DSS/2012/32 du 23 janvier 2012 a notamment 
demandé d'élargir l'accès aux données de CAFPRO à de nouveaux agents des organismes de 
sécurité sociale dans le cadre de la lutte contre les fraudes aux prestations. 
 
La MSA a établi une expression de besoins fin 2012 et l’a transmise à la CNAF pour intégration dans 
un cahier des charges. Le projet est subordonné à la mise en place d’un portail sécurisé qui est en 
cours de développement à la CNAF. 
 
Les évolutions envisagées du RNCPS, et notamment l’accès aux montants des prestations, pourraient 
conduire à revisiter le périmètre de ce projet. 


1.2.3.4	 	 CERTIFICATS	DE	VIE	POUR	LES	RETRAITES	VIVANT	A	L’ETRANGER	


Une réflexion a été engagée en 2013 afin de mutualiser les demandes d’attestation des certificats 
d’existence entre les différents régimes et éviter que chaque régime versant des retraites fasse sa 
propre demande. 


Dans ce cadre, le décret n° 2013-1156 du 13 décembre 2013 relatif au contrôle de l'existence des 
titulaires de pensions et d'avantages de vieillesse résidant hors de France  précise notamment que : 


« En application du III de l'article 83 de la loi du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité 
sociale pour 2013, des conventions peuvent être conclues entre les organismes et services de l'Etat 
assurant la gestion de régimes de retraite, de base et complémentaires, légaux ou rendus légalement 
obligatoires ou liquidant des pensions en application du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, afin de désigner l'un d'entre eux en vue de contrôler l'existence d'un assuré résidant hors de 
France pour le service de pensions ou d'avantages de vieillesse. » 


Mutualisation des certificats d’existence 


Le GIP Info retraite est en charge des travaux en matière de mutualisation des certificats d’existence, 
en vertu de l’article 41 de la loi garantissant l’avenir et la justice du système de retraites qui prévoit 
que cette instance est compétente pour assurer le pilotage des projets de coordination, de 
simplification et de mutualisation ayant pour objet d’améliorer les relations des régimes avec leurs 
usagers. 


Les études s’orientent autour de quelques grands axes : 


- définir pour chaque assuré un régime pivot qui centralisera les envois des certificats 
d’existence aux retraités résidant à l’étranger : chaque régime s'abonnerait alors au service 
pour tel ou tel assuré poly-pensionné. 


- définir un imprimé commun et/ou revoir les imprimés de chaque régime pour qu’ils contiennent 
un socle commun d'informations 


- L'information "vie" sera répertoriée sur une base existante liée au RNCPS ou à EIRR 


- chaque régime pourrait alimenter la base lorsqu'il a connaissance d'une information "vie" ou 
"décès" mais seul le régime pivot se chargerait des envois. 


La livraison de l’outil est prévue à horizon fin 2017. 
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1.2.3.5	 	 PARTENARIATS	AVEC	LA	DIRECTION	NATIONALE	DU	RENSEIGNEMENT		ET	 DES	 ENQUETES	
	 	 	 	 DOUANIERES	(DNRED)	ET	AVEC	LE	SERVICE	NATIONAL	DE	DOUANE	JUDICIAIRE	(SNDJ)		


Face à la complexité et à l’importance de la fraude aux finances publiques souvent polymorphe, ont 
été développées des synergies entre les différents acteurs de la lutte contre la fraude afin de 
l’appréhender plus efficacement et de manière plus cohérente. 
 
Dans ce contexte, un protocole de mise en œuvre des droits de communication a été signé le 06 mai 
2014 entre la Direction Nationale du Renseignement et des Enquêtes Douanières (DNRED), les 
organismes nationaux de protection sociale, la direction de la sécurité sociale (DSS) et la DNLF. 
 
Ce protocole a fait l’objet d’une diffusion au réseau (LTC DAMR n° 2014-294 du 30 mai 2014). 
 
En 2015, la CCMSA n’a pas fait l’objet de sollicitation de la part de la DNRED. 
 
Par ailleurs, un nouveau protocole a été conclu le 13 novembre 2015 entre le Service national de 
douane judiciaire (SNDJ) et les partenaires susvisés, afin là encore de mettre en place des échanges 
d’informations renforcés. Il a été diffusé au réseau des caisses de MSA par LTC DAMR n° 2015-490 
du 1er décembre 2015. 
 


1.2.3.6	 	 CONVENTION	DANS	LE	CADRE	DES	ECHANGES	AVEC	LES	CONSULATS	


Dans le cadre du renforcement des actions des organismes de protection sociale en matière de 
gestion des droits et de lutte contre la fraude, s’agissant par exemple des risques de fraudes au décès 
ou du remboursement des soins à l’étranger, il est apparu nécessaire de mettre en œuvre des 
échanges d’informations plus systématiques avec les autorités consulaires. 


Ces dispositions se sont traduites par la signature d’une convention en mars 2013, diffusée au réseau 
par la LTC DAMR-2014-354 du 10 juillet 2014. 


Cette convention vise à faciliter l’appréciation et le contrôle des conditions d’ouverture de prestations 
ou d’aides versées, de faciliter le recouvrement de créances et de permettre aux autorités consulaires 
de vérifier les conditions de délivrance des documents d’entrée et de séjour sur le territoire français.  
 
En 2015, 23 demandes réalisées via ce dispositif ont été recensées auprès des caisses du réseau, 
sur les thématiques suivantes : 


- copies de pièces d’Etat civil 
- demandes d’adresse du conjoint survivant 
- demandes d’adresse pour envoi de correspondance MSA 
- demandes de date et de justificatifs de décès 


La CCMSA n’a, de son côté, pas été saisie de demandes d’information. 


 


1.2.3.7	 	 LA	COOPERATION	DANS	LE	CADRE	DE	LA	LUTTE	CONTRE	LES	FRAUDES	A	LA	PAJE		


La Cour des comptes a signalé à plusieurs reprises que le dispositif déclaratif sur lequel repose 
Pajemploi associé au montant du CMG (Complément de libre choix du mode de garde) est propre à 
favoriser des comportements frauduleux. 


En réponse, la DSS a souhaité mettre en place un plan pluriannuel de lutte contre la fraude, décliné 
annuellement, associant les différents acteurs du CMG : CCMSA, MSA, Cnaf, Caf, Acoss et Centre 
national Pajemploi. La CCMSA et le réseau MSA ont effectivement participé à la définition de ce plan. 







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


20 


 


20 


En sa qualité d’organisme de recouvrement, le Centre Pajemploi joue un rôle central dans le dispositif 
et a, dans un premier temps, identifié 13 typologies de fraude concernant le CMG. Dans un second 
temps, qui s'est tenu sur 2015, le Centre a mené les actions nécessaires afin de régulariser les 
dossiers détectés : appels amiables, signalements aux organismes partenaires, signalements au 
Procureur de la République. 


Dans ce cadre, 3 dossiers ont été signalés en MSA sur l’année 2015. Ils concernaient un salarié 
travaillant pendant un arrêt maladie, un salarié déclaré mais ne pouvant pas travailler en raison d’un 
séjour à l’étranger, et un salarié ne travaillant plus pour l’employeur mais dont des salaires ont 
continué d’être déclarés. 


Par ailleurs, il est rappelé aux MSA qu’en qualité d’organisme délivrant la prestation CMG, il leur 
appartient de veiller au bon suivi des agréments et ou des retraits d’agrément des assistantes 
maternelles. Ces agréments et leur retrait font l’objet de communication par les conseils généraux. Il 
est donc demandé aux caisses de s’assurer que le retrait ou la suspension d’agrément des 
assistantes maternelles a bien été pris en compte et ne donne pas lieu au versement à tort de la 
prestation Complément libre choix de Mode de Garde auprès des familles employeurs. 
 


1.2.3.8	 CONVENTION	NATIONALE	DE	PARTENARIAT	SUR	LE	DOMAINE	RETRAITE	


La CNAV et le RSI ont conclu en décembre 2013 une convention dans l’objectif de promouvoir et 
d’organiser des actions de partenariats entre le Régime général des travailleurs salariés et le Régime 
Social des Indépendants dans le domaine de la retraite. Ces actions de partenariat s’inscrivent dans 
une volonté commune d’amélioration de la qualité de service et de simplification des démarches 
administratives des assurés. 


Cette convention prévoyait l’ouverture à la CCMSA de manière à consolider le partenariat propre aux 
régimes alignés (Régime général, RSI, Régime des salariés agricoles). Cette volonté s’est 
concrétisée, au travers d’une convention tripartite (CCMSA, CNAV, RSI). 


Elle prévoit plusieurs types d’actions dont notamment celle visant à renforcer la coordination en 
matière de lutte contre la fraude (signalements de cas de suspicion de fraudes, identification de cibles 
communes, partage d’expériences). 


 


1.2.3.9	 LES	ECHANGES	AVEC	TRACFIN	


Pour rappel, le service TRACFIN (Traitement du Renseignement et Action contre les Circuits 
FINanciers clandestins) reçoit, dans le cadre des déclarations de soupçon imposées par le dispositif 
de lutte contre le blanchiment des capitaux, des informations intéressant les organismes de protection 
sociale, en particulier dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé et les fraudes aux cotisations. 


La loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012 (article 
129) rend possible la transmission par TRACFIN aux organismes de protection sociale des 
informations que ces derniers pourront utiliser pour l’exercice de leurs missions de contrôle et de lutte 
contre la fraude. Un protocole en date du 1er mars 2012 et ayant pour objet la définition des modalités 
de mise en œuvre des échanges d’informations entre TRACFIN et les organismes de protection 
sociale prévus au titre des articles L 561-27 et L 561-29 du code monétaire et financier, a été signé 
par la CCMSA. 


Dans ce cadre, les MSA sont susceptibles d’être sollicitées par la CCMSA afin de fournir des 
informations ou contrôler des situations suite à demandes de renseignements ou des signalements 
émanant de TRACFIN. 
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A l’inverse, il est demandé aux MSA de signaler à la CCMSA toute situation susceptible de relever du 
champ d’intervention de TRACFIN. 


En 2015, 6 demandes de renseignements ont été adressées par TRACFIN à la CCMSA tandis 
qu’aucune note d’information n’a été communiquée. 


Afin d’augmenter la sécurisation des échanges, TRACFIN a mis à disposition des organismes de 
protection sociale, un dispositif de déclaration dématérialisé par Internet, appelé ERMES. Il permet 
d’échanger des fichiers avec TRACFIN avec un haut niveau de sécurité assurant la confidentialité des 
données envoyées via un certificat d’authentification de niveau 2 ou 3 au sens du RGS (Référentiel 
Général de Sécurité). La CCMSA s’est inscrite dans cette procédure de sécurisation et utilise avec 
succès la plateforme ERMES depuis le 25 février 2015. 


1.2.3.10	 EXPLOITATION	DES	INFORMATIONS	EN	PROVENANCE	DE	L’AGRASC	


Pour rappel, un protocole d’échanges d’informations a été signé entre l’AGRASC (Agence de Gestion 
et de Recouvrement des Avoirs Saisis et Confisqués) et les administrations et organismes de 
protection sociale concernés par la détention de créances notamment fiscales, douanières ou 
sociales, afin de leur permettre de mettre en œuvre les voies d’exécution en vue d’obtenir paiement 
sur les biens confisqués pénalement avant restitution (Cf. LTC n° DPS-2011-457 du 26 octobre 2011). 


Dans ce cadre, des alertes sont faites par la CCMSA aux MSA susceptibles d’être concernées par la 
mise en œuvre de ce dispositif. 


 En 2015, 15 alertes ont été effectuées par la CCMSA auprès des caisses concernées par des 
ressortissants agricoles ; une saisine de l’AGRASC a été opérée par une caisse. 


1.2.3.11	 CONTROLE	 DE	 L’ATTRIBUTION	 DU	 RSA	 AUX	 BENEFICIAIRES	 DECLARES	 EN	 REGARD	
	 	 	 	 DE	LA	SITUATION	D’ISOLEMENT		


L’article 115 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 a modifié les critères 
d’isolement qui sont désormais définis à la fois au regard du critère de vie maritale et de la notion 
d’isolement économique. Par ailleurs, n’est plus considérée comme isolée la personne vivant en 
France alors que l’autre membre du couple réside à l’étranger. 


Dans ce cadre, et afin d’améliorer le contrôle de l’isolement dont la nouvelle définition résulte de la loi 
de financement de sécurité sociale pour 2012, le plan national DNLF de coordination de la lutte contre 
la fraude 2013 préconisait la mise en œuvre d’un outil d’aide à la décision permettant une prise en 
compte harmonisée des différents éléments constitutifs du concubinage et en particulier la mise en 
commun de ressources et la participation aux charges. 


Le développement de l’outil a été pris en charge par la CNAF et, après avoir procédé à des 
ajustements, son déploiement est intervenu dans les CAF en fin d’année 2015. 


La MSA ne dispose pas d’éléments de bilan de la CNAF.  


1.2.3.12	 LES	 TRAVAUX	 INHERENTS	 A	 LA	 MISE	 EN	 PLACE	 D’UN	 DISPOSITIF	 DE	 DETECTION	 DE	 LA	
	 	 	 	 FRAUDE	DANS	LE	CADRE	DE	LA	MISE	EN	PLACE	DE	LA	DSN	


Les travaux conduits sous l’égide de la DNLF 


La CCMSA a participé en 2015 aux différents ateliers pilotés par la DNLF et associant l’ensemble des 
partenaires concernés (« DSN et LCTI », « DSN et fraude des salariés », « DSN et fausse déclaration 
des employeurs ») et apporté sa contribution aux réflexions menées dans le cadre de ces groupes de 
travail. 







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


22 


 


22 


L’atelier « DSN et LCTI » a examiné les apports susceptibles de découler de la mise en œuvre de la 
DSN pour la lutte contre le travail illégal et les conditions nécessaires à l’atteinte de ces objectifs. Les 
travaux réalisés ont dégagé quatre étapes pour les apports possibles de la DSN à la lutte contre le 
travail illégal : la dissuasion, le ciblage des contrôles, la préparation et le déroulement du contrôle, les 
suites au contrôle. 


L’atelier « DSN et fraude des salariés » a expertisé les apports susceptibles de découler de la mise en 
œuvre de la DSN pour lutter (prévenir, détecter…) contre des fraudes aux finances publiques 
commises par des personnes disposant du statut de salarié, et les conditions nécessaires à l’atteinte 
de ces objectifs. 


Enfin, l’atelier « DSN et fausse déclaration des employeurs » a travaillé sur les types de fraude où 
l’employeur (ou une personne impliquée dans la chaine déclarative) va sciemment transmettre des 
informations erronées, afin de procurer des avantages indus à lui-même ou au(x) salarié(s) 
concerné(s), et sur les apports ou évolutions susceptibles de découler de la mise en œuvre de la DSN 
dans ces situations, ainsi que les mesures à envisager. 


Les travaux conduits par la CCMSA pour la mise en place d’un dispositif de « sécurisation et 
de contrôles » dans le nouvel environnement DSN 


Dans la perspective de la généralisation prochaine de la DSN, la CCMSA a poursuivi en 2015 ses 
travaux qui ont notamment porté sur l’expertise et la définition des modalités de vérification métier, 
contrôle interne et contrôle externe à associer au processus DSN. 


Par ailleurs, la CCMSA a porté auprès des pouvoirs publics une demande d’évolution législative 
tendant à la mise en place d’un dispositif de contrôle sur pièces à l’instar de celui d’ores et déjà 
existant au sein du régime général (URSSAF). 


1.2.4		 LES	ACTIONS	CIBLEES	NATIONALES	MSA	


1.2.4.1	 	 LES	REQUETES	NATIONALES	


Le plan de lutte contre la fraude 2015 a prévu l’exploitation par les caisses du réseau de 11 requêtes. 


L’ensemble de la documentation relative aux requêtes disponibles est regroupée dans un chapitre de 
l’espace privé de l’intranet MSA lutte contre la fraude. 


Les MSA étaient invitées à effectuer en 2015 au moins un passage pour chacune des requêtes et 
deux passages étaient recommandés pour certaines d’entre elles : 


N° Libellé Nbre de passages 
demandés 


Nbre de passages 
recommandés 


4 Adresses comportant la mention « CHEZ ». 1 1 


10 IJ Travailleurs occasionnels 1 1 


13 Loyer résiduel 1 1 


14 Non consommant maladie de plus de 85 ans 1 1 


19 requête de contrôle des RIB spécifiques régime des tiers  1 2 


21 Assuré ayant déclaré une adresse avec « habite chez » (Mal et AT-MP) 1 2 


22 Assuré étant à temps partiel avec présomption d'employeurs multiples 
(Mal) 1 2 


23 Renouvellement de l'arrêt de travail par un prescripteur différent du 
prescripteur initial (Mal et AT-MP) 1 2 


24 Arrêt de travail est en rapport avec le jour de l’embauche (AT-MP) 1 2 


25 Arrêt de travail est en rapport avec le lundi matin ou le lendemain de jour 
férié (AT-MP) 1 2 


26 Salariés pour lesquels l’entreprise a un taux d’absentéisme 
anormalement élevé à une période déterminée (Mal et AT-MP) 1 2 


  11 18 
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Les 18 passages recommandés ont été effectués par la plupart des MSA. 


Par ailleurs, l’indicateur CPG 88-3 « Transmettre les données prévues dans la méthodologie 
d'évaluation des fraudes et d'analyse des résultats transmise par la caisse centrale » a été remplacé 
par un indicateur 88-3, relatif à la mise en œuvre des requêtes (O/N) : « Avoir passé dans l'année 
l'ensemble des requêtes ciblées nationales lutte contre la fraude et le travail illégal demandées par la 
CCMSA la même année » (LTC DPB 2014-030 du 20 janvier 2014 ). Le résultat au niveau national 
de cet indicateur est de 97% en 2015. 
 


Résultats 2015 : 


Nombre de 
signalements 


Nombre de 
suspicions 


Nombre d'indus 
frauduleux 


Montant des 
indus 


frauduleux 


Nombre d'indus 
non frauduleux 


Montant 
des indus 


non 
frauduleux 


35 921 1 346 18 78 684 € 9 23 879 € 


 
 
La majorité des indus (frauduleux ou non) détectés provient de 4 requêtes : 
 
Loyer résiduel 66 785 € 


Adresses comportant la mention « CHEZ »  20 947 € 


Assuré ayant déclaré une adresse avec « habite chez » (Mal et AT-MP) 9 328 € 


IJ Travailleurs occasionnels 5 502 € 


 
B/ Mutualisation de requêtes mises en œuvre par les MSA  


L’analyse des résultats des requêtes nationales LCF passées en 2014 a conduit à la constitution d’un 
groupe de travail piloté par la CCMSA et composé de plusieurs caisses de MSA afin de juger dans un 
premier temps de la pertinence et l’efficacité de chaque requête. 


Par ailleurs, ce groupe de travail a identifié des requêtes locales déjà mises en place par les caisses 
et dont les résultats sont satisfaisants. Ces requêtes ont été testées par les autres caisses membres 
du groupe pour confirmer leur pertinence et leur partage en vue de les mettre à disposition de 
l’ensemble des caisses du réseau. 


Ces requêtes visent à permettre l’amélioration du ciblage des contrôles. 


1.2.4.2	 LES	ACTIONS	DE	GESTION	DU	RISQUE	(GDR)		


La Gestion du Risque permet un regard sur le respect de la réglementation, tant par les 
professionnels de santé que par les assurés ou les services des caisses de MSA. Elle est encadrée 
au niveau institutionnel par un plan annuel et la notion de gestion du risque englobe un large spectre 
d’actions : prévention, bon usage des soins, et lutte contre abus et les fraudes. Ainsi, les actions 
menées dans le cadre de la gestion du risque sont susceptibles de déboucher sur le constat 
d’anomalies qu’il convient d’examiner à la lumière du dispositif de lutte contre la fraude.  


Depuis plusieurs années, la CCMSA travaille à faire converger les dispositifs de GDR et de LCF en 
établissant une étroite synergie entre leur plan annuel respectif. Cette dynamique est régulièrement 
rappelée (Cf. LTC CCMSA n° DDPS-2013-051 du 25 janvier 2013 par exemple) et sera encore 
approfondie en 2016. 
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En 2015, dans le cadre de son plan annuel diffusé par la LTC n° 2015-112 du 25 février 2015, l’activité 
de gestion du risque a contribué à la politique de lutte contre la fraude, notamment au travers des 
actions suivantes : 


- Contrôle des actes infirmiers, 


- Action de contrôle de facturation des EHPAD (Etablissements Hospitaliers pour Personnes   
Agées Dépendantes), 


- Contrôle de facturation des SSIAD (Services de Soins Infirmiers à Domicile). 


1.2.5		 LES	ACTIONS	DE	LUTTE	CONTRE	LE	TRAVAIL	ILLEGAL	


Les actions en matière de lutte contre le travail illégal se sont inscrites, en 2015, dans le cadre de la 
déclinaison : 


- des objectifs pluriannuels de lutte contre le travail illégal du PNLTI (2013-2015) ; 


- des orientations annuelles inter-régimes en CNLTI ; 


- des objectifs tirés de la convention nationale de partenariat relative à la LCTI en agriculture ; 


- des actions 2015 émanant de la politique institutionnelle de contrôle externe. 
 


1.2.5.1	 ACTIONS	EN	LIEN	AVEC	LE	PNLTI	2013-2015	


En accord avec les orientations du PNLTI 2013-2015, les thématiques suivantes, arrêtées par les 
pouvoirs publics et constituant les principales situations frauduleuses, ont fait l’objet d’un suivi 
particulier en 2015 tout comme les années précédentes : 


- lutte contre le travail dissimulé sous ses formes habituelles et les plus répandues ; 


- renforcement de la lutte contre les fraudes au détachement dans le cadre des prestations de 
services transnationales ; 


- développement des contrôles des opérations de sous-traitance en cascade ; 


- intensification du contrôle et de la sanction du recours aux faux statuts ; sur ce point, suite à 
une campagne de contestation orchestrée par les partisans du Wwoofing au sujet de la 
politique de contrôle des caisses de MSA, puis à des échanges sollicités par l’association 
WWOOF France auprès du Ministère en charge de l’agriculture et de la CCMSA, une nouvelle 
publication a été mise en ligne sur le site www.msa.fr apportant des précisions sur l’activité de 
Wwoofing, le statut du « Wwoofer », et sur la possibilité pour la MSA de diligenter des actions 
de contrôle de situations de fait susceptibles d’être qualifiées de travail dissimulé ; 


- sanction du recours à un étranger sans titre et appui aux étrangers concernés pour qu’ils 
puissent bénéficier de leurs droits. A cet égard, des plaquettes d’information à destination des 
salariés en détachement dans le cadre des prestations de service internationales ont été 
mises à disposition dans la LTC 2015-089 du 16 février 2015.  


 


Ces documents traduits en huit langues ont été élaborés par la Direction Générale du Travail (DGT) 
de façon à mettre ces publics fragiles en mesure de faire reconnaître leurs droits. Ces plaquettes font 
également l’objet d’une diffusion auprès de l’ensemble des services et administrations intervenant en 
matière de lutte contre le travail illégal et ont vocation à être remises par les agents de l’inspection du 
travail, de la MSA, de l’URSSAF, de la DREAL, de la gendarmerie et des services de police aux 
travailleurs détachés rencontrés à l’occasion des contrôles. 
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Par ailleurs, au titre de l’objectif de développement de la professionnalisation et de la coopération des 
services de contrôle (renforcement de la formation des agents de contrôle et intensification de la 
coopération interinstitutionnelle), on notera en particulier la poursuite de la mise en place : 


- d’une coopération entre les Direccte, les URSSAF et les MSA qui a donné lieu aux 
instructions diffusées par LTC CCMSA DAMR-2013-235 du 22 mai 2013. 


A noter : en pratique, les actions partenariales conduites localement dépassent bien souvent le cadre 
de la coopération Direccte/URSSAF/MSA et s'inscrivent plus volontiers dans l'action des CODAF (en 
lien avec les thématiques contenues dans les plans régionaux de déclinaison du PNLTI 2013-2015 
élaborés en application de la circulaire interministérielle du 11 février 2013). Ces éléments de bilan 
révèlent donc une déclinaison effective des plans de coopération Direccte/URSSAF/MSA au travers 
du plan régional de déclinaison du PLNTI mené dans le cadre des CODAF, lequel recouvre les 
mêmes thématiques (diagnostic, prévention, formation, communication, contrôles). 


- d’une coopération territoriale opérationnelle renforcée (CTOR) avec les CELTIF (Cellules de 
Lutte contre le Travail Illégal et la Fraude de la gendarmerie nationale) à laquelle sont 
associées les sept MSA concernées, à savoir MSA Ile-de-France, Ain-Rhône, Bourgogne, 
Gironde, Loire-Atlantique-Vendée, Midi Pyrénées Sud et Provence-Azur. 


Enfin, les agents de contrôle agréés et assermentés de la MSA, compétents sur le périmètre du travail 
dissimulé, bénéficient en formation initiale et continue, de modules dédiés au travail illégal. L’offre de 
formation DNLF 2015, qui comprenait également une série de modules sur le travail illégal, a été 
diffusée auprès des caisses de MSA aux fins d’inscription auxdits modules. 


1.2.5.2	 ORIENTATIONS	ANNUELLES	INTER	REGIMES	DEFINIES	LORS	DE	LA	CNLTI	


Les axes prioritaires d’intervention, au titre de l’année 2015, ont été définis lors de la réunion de la 
CNLTI du 12 février 2015. A cet égard, les pouvoirs publics escomptaient, notamment, une vigilance 
particulière en matière de lutte contre les fraudes au détachement. 
 
En écho à cette attente, la CCMSA a : 


- apporté ponctuellement son appui technique aux caisses de MSA engagées dans des actions 
de contrôle et/ou des procédures contentieuses en matière de PSI ; 


- apporté un appui à l’OCLTI dans le cadre de ses investigations concernant une entreprise de 
travail temporaire espagnole  


- diffusé aux caisses de MSA le guide DGT sur « le contrôle des situations de détachement de 
travailleurs » ; 


- assuré une information détaillée aux caisses de MSA concernant les dispositions de : 


• la loi « Savary » n° 2014-790 du 10 juillet 2014 visant à lutter contre la concurrence sociale 
déloyale, et ses décrets d’application n° 2015-364 du 30 mars 2015 et n° 2015-1327 du 
21 octobre 2015, lesquels opèrent un durcissement des obligations liées aux opérations de 
détachement (désignation obligatoire d’un représentant de l'entreprise sur le territoire 
national afin d'assurer la liaison avec les agents de contrôle compétents en matière de 
travail illégal, etc.) : Cf. LTC n°2014-465 du 22 septembre 2014 et n° 2015-549 du 
18 décembre 2015  


• la loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 
(généralisation des annulations d’exonérations de cotisations, rehaussement des 
majorations de cotisations liées au travail dissimulé) : Cf. LTC n° 2015-125 du 6 mars 
2015 ; 
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• la loi « Macron » n° 2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 


chances économiques, et ses décrets d’application n°2015-1579 du 3 décembre 2015 et 
n°2016-27 du 19 janvier 2016, qui sont venus renforcer le corpus juridique encadrant les 
opérations de détachement de salariés étrangers en France par des employeurs établis à 
l’étranger : Cf. n° 2015-549 du 18 décembre 2015 précitée et n° 2016-095 du 26 février 
2016. 


Par ailleurs, la CCMSA a participé en 2015 aux travaux du Comité de coordination DGT-DSS, 
associant également la DNLF, l'OCLTI, le CLEISS et l'ACOSS, mis en place afin de renforcer la 
coopération entre ces institutions en matière de travail illégal. A l'ordre du jour de cette instance ont 
été abordés notamment les orientations communes de contrôle, les projets de convention de 
partenariat avec les branches professionnelles, l'amélioration de la coopération entre les services 
territoriaux, les échanges de pratiques et d'informations, l'harmonisation des approches en matière de 
détachement. 


La CCMSA a également participé en 2015 aux travaux de la « cellule experts » nationale en matière 
de travail illégal pilotée par la DGT tendant à la conception d’outils méthodologiques d’appui simples 
et opérationnels à destination des différents corps de contrôle compétents en matière de lutte contre 
le travail illégal, avec pour finalité de garantir juridiquement les procédures, faciliter les sanctions et 
sécuriser les poursuites pénales. 


La CCMSA a fourni des éléments de réponse à la consultation, mi-2015, de la Commission 
européenne sur la coordination des systèmes de sécurité sociale dans l’Union européenne, 
concernant le volet dédié au détachement des travailleurs. 


Enfin, la CCMSA participe au groupe de travail constitué par le Conseil National de l’Information 
Statistique (CNIS)  dont l’objectif est de préciser le contour du « travail dissimulé » et d’en améliorer la 
mesure, en préconisant notamment la ou les méthodes d’estimation qui apparaissent les plus 
pertinentes. 


1.2.5.3	 OBJECTIFS	 EMANANT	 DE	 LA	 CONVENTION	 DE	 PARTENARIAT	 DE	 LUTTE	 CONTRE	 LE	
	 	 	 TRAVAIL	ILLEGAL	EN	AGRICULTURE	


Le Ministre en charge de l’agriculture ayant souhaité une déclinaison agricole du PNLTI 2013-2015, a 
été signée, le 24 février 2014, une convention nationale de partenariat entre les services de l’Etat, les 
organisations professionnelles agricoles, les syndicats de salariés et la MSA (Cf. LTC DAMR 2014-
178 du 25 mars 2014 sur cette convention cadre qui était appelée à être déclinée localement par 
secteur professionnel). 


A la suite d’une première réunion d’installation du Comité de suivi de la convention (dont le secrétariat 
est assuré par la CCMSA) le 2 décembre 2014, les travaux se sont poursuivis lors de deux séances 
de travail les 09 septembre et 26 novembre 2015. 


Ces travaux ont permis : 


- la réalisation d’un point de situation sur la déclinaison au plan régional et local de la 
convention nationale sous l’égide des Direccte, matérialisée par la signature de conventions  
(Cf. LTC 2015-098 du 20 février 2015) ; 


- la production d’une note par la DGT présentant les actions de LCTI mises en œuvre au plan 
local dans le cadre de la déclinaison de la convention nationale ; 


- le recensement des travaux en cours pour une meilleure connaissance des situations de 
travail illégal en agriculture : Cf. travaux du groupe de travail du Conseil national de 
l’information statistique (instance d’échange sur la statistique publique) sur « la mesure du 
travail dissimulé et ses impacts pour les finances publiques », auquel la MSA participe ; 
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- la production par la DGT d’une note sur « la constitution de partie civile par les organisations 
syndicales ou professionnelles sur les PV de travail illégal » ; 


- l’élaboration par la CCMSA en lien avec la DGT et le Ministère en charge de l’agriculture d’un 
modèle de fiche thématique type qui permettra aux agents de contrôle en charge de la lutte 
contre le travail illégal de recenser les infractions de travail illégal les plus significatives, à 
signaler au plan national (fraudes complexes ou à enjeu dont la diffusion dans le réseau et 
auprès des organismes partenaires est pertinente) et de constituer une base de référence sur 
les mécanismes de fraude rencontrés 


- la présentation des mesures issues des lois Savary et Macron ; 


- la présentation par la DGT des données 2014 du travail illégal dans le secteur agricole, et par 
la CCMSA du bilan 2014 des actions de lutte contre le travail dissimulé ; 


- la mise en place d’échanges relatifs aux situations de prestations de services internationales 
et aux faux détachements, susceptibles de générer des situations de concurrence déloyale au 
travers d’une forme de dumping social. 


 


1.2.5.4	 	 ACTIONS	2015	INSCRITES	AU	TITRE	DE	LA	MISE	EN	ŒUVRE	DE	LA		 POLITIQUE		
	 	 	 	 INSTITUTIONNELLE	DE	CONTROLE	


Dans le cadre de la déclinaison de la nouvelle politique institutionnelle de contrôle externe mise en 
place depuis 2014, les priorités institutionnelles assignées aux caisses de MSA en 2015 au titre de la 
lutte contre le travail dissimulé ont été les suivantes :  


- Il a été demandé aux caisses de MSA de mener une action prioritaire de contrôle du travail 
dissimulé en direction des entreprises suspectées de dissimulation partielle d’emploi salarié en 
raison d’un ratio anormalement élevé d’emplois à temps partiel ou d’une absence totale/ d’un 
ratio anormalement bas de déclarations d’heures supplémentaires (au regard de l’ensemble de 
l’effectif salarié de ces entreprises), laissant en cela présager d’une sous-déclaration des 
heures rémunérées. 


Cette action de contrôle a été ciblée sur les secteurs ayant traditionnellement recours à un fort 
volant horaire de main-d’œuvre salariée, et plus particulièrement le secteur des 
entreprises/exploitations viticoles, en lien avec l'engagement 88-2 de la COG portant sur 
« l'évaluation des montants de fraude au travail illégal », ciblée sur ce secteur d’activité. 


Les chiffres font apparaître la réalisation de 655 contrôles au titre de cette action prioritaire en 
2015. 


- Par ailleurs, ont été reconduites les cibles relevant du « socle commun de contrôle » des 
années antérieures, à savoir sur les :  


• entreprises déclarant un salarié le même jour qu’un AT ; 


• entreprises prestataires de services après un refus d’immatriculation ; 


• entreprises à activité saisonnière présentant des variations de déclaration de main-
d’œuvre. 


 
Ces actions ont été reconduites en 2015 selon des modalités identiques à 2014, à savoir a 
minima une action à retenir parmi ces 3 actions nationales désignées. Au total, 393 contrôles 
ont été réalisés en 2015. 
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Pour répondre aux enjeux liés à la forte progression du recours au détachement de salariés en 
agriculture, le réseau des caisses de MSA a été mobilisé afin de poursuivre la participation active de 
la MSA aux opérations conduites sous l’égide des CODAF, ainsi qu’à celles s’inscrivant dans le cadre 
de la coopération spécifique DIRECCTE/URSSAF/MSA (Cf. instruction commune du 29 mars 2013 
diffusée par LTC n° 2013-235 du 22 mai 2013) ou de l’expérimentation CTOR (coopération territoriale 
opérationnelle renforcée) pour celles des MSA concernées. 


Dans le cadre de la déclinaison opérationnelle de la Convention nationale de partenariat relative à la 
lutte contre le travail illégal en agriculture signée le 24 février 2014 (Cf. LCT n° 2014-178 du 25 mars 
2014), il a été demandé aux caisses de MSA de se mettre en capacité : 


- d’apporter leur appui aux diverses actions partenaires conduites au plan du contrôle des 
situations de prestation de services internationale (PSI) et des mises à disposition de salariés 
employés par des entreprises de travail temporaire étrangères ; 


- d’utiliser à plein les nouvelles possibilités de vérification des situations de détachement 
offertes par la base de données SIRDAR (Système Informatisé de Recherche des 
Détachements Autorisés et Réguliers). 


1.2.6		 LES	OPERATIONS	D’EVALUATION	STATISTIQUE	DE	LA	FRAUDE	


1.2.6.1 	 LES	SUITES	DE	L’OPERATION	D’EVALUATION	DE	LA	FRAUDE	AUX	IJ	


En 2012, une opération d’évaluation de la fraude aux IJ, a permis de mettre en évidence trois critères 
discriminants : 


-  Salariés domiciliés "chez", 


-  Salariés ayant eu une prolongation de leur arrêt de travail par différents prescripteurs, 


-  Salariés à temps partiel ayant eu plusieurs employeurs. 


5 requêtes ont été livrées au réseau MSA en 2014 : 


- ASSURE AYANT DECLARE UNE ADRESSE AVEC « HABITE CHEZ » (MAL ET AT-MP) : 


Cette requête permet de lister les salariés ou exploitants ayant eu un arrêt de travail pour 
lesquels l'adresse a été déclarée "habite chez". 


- RENOUVELLEMENT DE L'ARRET DE TRAVAIL PAR UN PRESCRIPTEUR DIFFERENT DU PRESCRIPTEUR 
INITIAL (MAL ET AT-MP) : 


Cette requête permet de lister des salariés ou exploitants ayant eu un arrêt de travail, avec la 
prescription initiale effectuée par un prescripteur et la prolongation effectuée par un autre 
prescripteur. 


- ASSURE ETANT A TEMPS PARTIEL AVEC PRESOMPTION D'EMPLOYEURS MULTIPLES (MAL) : 


Cette requête permet de lister les salariés pour lesquels l'activité est déclarée à temps partiel 
avec employeurs multiples. 


- ARRET DE TRAVAIL EN RAPPORT AVEC LE LUNDI MATIN OU LE LENDEMAIN DE JOUR FERIE (AT-MP) : 


Cette requête permet de lister les salariés et les non-salariés pour lesquels l'arrêt de travail est 
en rapport avec le lundi ou avec le lendemain de jour férié pour le risque Accidents du travail. 


- L’ARRET DE TRAVAIL EN RAPPORT AVEC LE JOUR DE L’EMBAUCHE (AT-MP) : 


Cette requête permet de lister les salariés pour lesquels la date début d’arrêt de travail est 
égale à la date d’embauche pour le code nature assurance Accidents du Travail. 
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Une 6ème requête a été livrée au réseau MSA en 2015 : 


- SALARIES POUR LESQUELS L’ENTREPRISE A UN TAUX D’ABSENTEISME ANORMALEMENT ELEVE A UNE 
PERIODE DETERMINEE (MAL ET AT-MP) : 


Cette requête permet de lister les entreprises ayant au moins 3 salariés, au plus 20, dont 40% 
des salariés sont en arrêt de travail sur une même période sur l'ensemble du mois observé, 
avec une durée minimale d'arrêt fixée soit à 5 jours, soit à 14 jours, que ce soit des arrêts 
initiaux ou des prolongations. 


Les résultats de ces requêtes en 2015 sont les suivants : 


Nombre de 
signalements 


Nombre de 
suspicions 


Nombre 
d'indus 


frauduleux 


Montant 
des indus 
frauduleux 


Nombre 
d'indus non 
frauduleux 


Montant 
indus non 
frauduleux 


17 357 249 0 0 € 2 9 328 € 


 


Les indus, frauduleux ou non, proviennent d’une seule requête : N° 21 : ASSURE AYANT DECLARE UNE 
ADRESSE AVEC « HABITE CHEZ ». 


Une analyse approfondie est en cours pour déterminer s’il convient ou non de maintenir les requêtes à 
l’avenir. 


1.2.6.2 L’EVALUATION	 STATISTIQUE	 DES	 COTISATIONS	 ELUDEES	 DANS	 LE	 CADRE	 DU	 TRAVAIL	
	 	 	 DISSIMULE		


Un rapport présentant l'estimation des fraudes et irrégularités aux cotisations sociales des employeurs 
de main d'œuvre relevant du régime agricole a été réalisé en 2015 et publié sur l'intranet institutionnel 
le 3 décembre 2015.  


Il est disponible à l’adresse suivante :  


http://www.msa.fr/lfr/documents/98830/9488292/Etude+-
+Estimation+des+fraudes+et+abus+aux+cotisations+sociales+des+employeurs+de+main+d%27oeuvr
e.pdf 
 


Les principaux résultats relatifs aux redressements positifs effectués concernent quatre années de 
contrôle 2011, 2012, 2013 et 2014 et portent sur l’année de validité 2011. Ils font apparaitre que  les 
redressements positifs de cotisations légales, extrapolés à partir des remontées statistiques, qui 
pourraient être recouvrés si l’ensemble des entreprises étaient contrôlées sont estimés à : 


- 67 millions d’euros pour une année de validité au titre du contrôle comptable d’assiette 
conduisant à des constats d’irrégularité, 


- et 45 millions au titre de la lutte contre le travail illégal pour une année de validité 


Par ailleurs, les données observées dans l’outil de saisie des remontées statistiques des contrôles 
(outil J84) et qui ont servi à la présente estimation ne représentent qu’une partie des cotisations 
éludées (Cf. annexe 1 du rapport pour plus d’explications). 
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Concernant les contrôles comptables d’assiettes, il faut ajouter à ces éléments, les redressements 
caractérisés comme fraudes qui représentent 30% des redressements positifs (estimation sur la base 
de l’année 2013) et pour le travail illégal et dissimulé, les redressements relatifs à des périodes 
antérieures aux trois années courantes qui représentent environ 28% des montants retranscrits au 
titre de ces trois années. 


Au total, le montant des cotisations légales éludées recouvrables au régime agricole pourrait être 
estimé à près de 145 millions dont :  


- 87,5 millions au titre du contrôle comptable d’assiette  


- et 57,2 millions d’euros au titre du travail illégal ou dissimulé (année 2011). 


Toutefois, ce montant s’inscrit dans une fourchette large dont la borne supérieure pourrait atteindre 
260 millions d’euros. 


A ces sommes s’ajoutent, les cotisations éludées relatives à des cotisations extra-légales ou 
conventionnelles pour lesquelles la MSA assure le recouvrement à titre de gestion pour compte 
(UNEDIC, retraites complémentaires, …) et qui représentent environ 30 % des seules cotisations 
légales soit 40 à 78 millions d’euros supplémentaires. 


Ainsi, les particularités du régime agricole, tant en termes d’émission de cotisations mais également 
de tissus d’entreprises, font que le montant des cotisations éludées ne peut pas se faire par une 
simple extrapolation des montants de cotisations éludées estimées pour les entreprises privées 
relevant du régime général  


Ces travaux ont amené à se pencher sur les différentes filières qui relèvent du régime agricole, et tout 
particulièrement sur celle qui compte le plus d’employeurs de main-d’œuvre, qui n’est autre que la 
filière viticole. Une typologie sur cette filière permettant l’amélioration du ciblage des contrôles au 
travers du développement de requêtes est en cours. 


 


1.3 PILOTAGE DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LE TRAVAIL 
  DISSIMULE 


1.3.1		 PILOTAGE	DES	ENGAGEMENTS	COG		


La lutte contre la fraude, avec la maîtrise des risques, constitue un axe important des engagements de 
la COG 2011 – 2015. 


Dans le cadre de ses engagements, la CCMSA met en œuvre un plan institutionnel de lutte contre les 
fraudes à décliner par les MSA. 


Une synthèse des principaux indicateurs de résultat montre les résultats des efforts de l’ensemble du 
réseau pour la lutte contre la fraude et le travail dissimulé : 


 89-1 90-2 90-4 90-5 91-5 


 Objectif 
(M€) 


Réalisé 
(M€) Objectif réalisé Objectif 


(M€) 
Réalisé 


(M€) 
Objectif 


(*) réalisé Objectif réalisé 


2011 4 9,59 50 169 10 20,68 51% 45,31% 2 2 


2012 6 11,18 100 287 13 22,37 53% 59,64% 4 4 


2013 8 13,09 150 279 16 22,36 55% 59,56% 6 5** 


2014 10 15,95 200 359 19 25,46 57% 58% 8 10 


2015 12 20,11 250 435 22 31,38 60% 56% 10 11 


(*) Objectif  tutelle pour 2015  //   ** un jeu de 5 requêtes supplémentaires à combiner a été livré au réseau en février 2014 
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89-1 - Montant des redressements notifiés au titre du travail dissimulé et des fraudes aux cotisations. 


90-2 - Nombre de sanctions administratives prononcées en prestations. 


90-4 - Montant de la fraude constatée (toutes branches). 


90-5 - Taux de recouvrement des indus frauduleux. 


91-5 - Nombre cumulé de nouvelles requêtes nationales proposées au Réseau par an. 
 


1.3.1		 ACTUALISATION	ET	DIFFUSION	DE	LA	CARTOGRAPHIE	DES	RISQUES	


Le décret du 14 octobre 2013 relatif au contrôle interne des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale et des organismes concourant à leur financement, prévoit qu’une cartographie nationale des 
risques identifie de manière exhaustive les risques de l’organisme national et des autres organismes 
constitutifs du réseau. Il est prévu que cette cartographie soit établie à partir d’une cartographie de 
l’ensemble des processus métiers et supports et de la cartographie des systèmes d’information. 


La cartographie nationale des risques a fait l’objet en 2015 d’une actualisation des processus des 
domaines identification, cotisations (recouvrement), retraite, famille, santé. 


Elle identifie les risques et répertorie les actions institutionnelles de maitrise pour les processus 
opérationnels mis en œuvre par les caisses de MSA et identifiés par la cartographie générale des 
processus.  


L’évaluation des risques identifiés a été réalisée au travers de 4 natures d’impacts dont l’un visait 
spécifiquement l’impact fraude (externe et/ou interne). Par ailleurs, le recensement des actions de 
maitrises institutionnelles emportait les différentes dispositions et outils dédiés à la lutte contre la 
fraude et le travail illégal.  


La cartographie institutionnelle des risques a été  diffusée à l’ensemble des organismes de la MSA 
pour déclinaison en 2016, conformément aux dispositions prévues dans le décret contrôle interne.  


 


1.3.2		 HALF	


Des travaux ont été menés en 2012 dans la perspective de mettre à la disposition des caisses en 
2013 un produit informatique MSA de gestion et de suivi des fraudes. 


Ce produit (HALF : Halte A La Fraude) est le principal outil sur lequel doit s’appuyer la gestion des 
signalements de fraude au sein des caisses, de leur signalement à leur passage en CLCF. 
Fonctionnant sur le principe d’un accès sécurisé (habilitations) et différencié (gestion de profils 
différents), la bonne utilisation de HALF constitue un levier fort pour le suivi, la transversalité, la 
traçabilité et la sécurisation du process de détection et gestion des fraudes au sein des MSA. 


La 1ère version apparue fin 2012 (Cf. LTC CCMSA n°DAMR-2012-588 du 18 décembre 2012), a fait 
l’objet d’une refonte en 2015. Par la LTC DAMR 2015-313, le réseau a été informé de la mise à 
disposition de cette nouvelle version. 


Cette nouvelle version de l’outil a été déployée en 2015 dans l’ensemble des MSA, lesquelles ont 
notamment dû assurer la migration des données saisies sur l’ancienne version vers la nouvelle. 







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


32 


 


32 


 


1.3.3 	 FORMATION	


1.3.3.1 	 SYNTHESE	DES	FORMATIONS	2015		


Les actions de formation proposées au réseau MSA en 2015 ont reposé d’une part sur le catalogue 
des formations transverses en matière de lutte contre la fraude produit par la DNLF en collaboration 
désormais avec l’UCANSS, l’INTEFP, l’ENFIP et la DNRFP (douanes), et d’autre part sur le 
catalogue des formations de l’ASFOSAR, organisme institutionnel de formation de la MSA. 


Au total en 2015, au titre des formations spécifiques en matière de lutte contre la fraude : 


- Près de 200 formations ont été suivies par les collaborateurs MSA ; 


- 32 caisses ont envoyé au moins un collaborateur en formation sur la lutte contre la fraude ; 


- Près de 3885 heures de formation ont été dispensées sur l’année. 


- Les formations suivies ont porté notamment sur la détection de la fraude documentaire, le 
travail illégal, les prescriptions au pénal et civil, le traitement pénal des fraudes, la solidarité 
financière et le contrôle des prestations de services internationales. 


Au titre du parcours de la formation initiale et de la formation continue des contrôleurs externes, 
8 561 heures de formation ont été dispensées. 


1.3.3.2	 TENUE	DE	LA	JOURNEE	NATIONALE	LUTTE	CONTRE	LA	FRAUDE	


Le 10 novembre 2015 s’est tenue la journée nationale d’information sur le contrôle externe et la lutte 
contre la fraude et le travail illégal. Elle a réuni les caisses de MSA pour échanger sur la politique de 
contrôle externe et de lutte contre la fraude et le travail illégal au sein du régime agricole. 


Elle s’est articulée autour de quatre temps forts :  


- un volet introductif : sur la nouvelle articulation à mettre en place entre lutte contre la fraude et 
contrôle externe et ses justifications, et sur la présentation d’éléments de contexte généraux : 


• de nouveaux dispositifs générateurs de risques : DSN, PUMA, pénibilité, LURA ; 


• des textes « contrôle externe » en évolution (PLFSS 2016 et projet de décret) ; 


• la négociation de la nouvelle COG 2016-2020 ; 


• les orientations des Pouvoirs publics : réflexions sur la spécialisation des contrôleurs, objectif 
d’efficience de notre politique de LCF et d’investissement sur le datamining, fixation de 
priorités en matière de ciblage des contrôles (exemple du détachement) ; 


• la prise en compte des préconisations formulées lors des audits internes ; 


• une meilleure articulation dans l’action: prévention, détection, gestion des signalements et 
présomptions. 


- Le contrôle externe 


L’intervention a porté sur les thématiques suivantes :  


• Mise en œuvre de la politique institutionnelle de contrôle : un point de situation a été réalisé 
sur l’avancement des différents chantiers (évolution des textes, accompagnement des 
contrôleurs pour la réalisation des contrôles des entreprises « grands comptes »…) ; 
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• Mise en application des suites du rapport Massat sur les contrôles en agriculture 
(Cf. instruction du 1er Ministre du 31 juillet 2015 diffusée par LTC n° 2015-454 du 05 novembre 
2015) : il a été demandé aux caisses de MSA de s’inscrire dans la démarche de coordination 
des contrôles placée sous l’égide des préfets ; 


• Bilan de la campagne 2015 : les caisses de MSA se sont exprimées sur la réalisation des 
contrôles des entreprises « grands comptes », des entreprises en LUCEA, et des actions 
prioritaires de contrôle 2015 ; 


• Points d’attention sur les instructions 2016 diffusées aux caisses de MSA relatives aux 
priorités de contrôles (Cf. LTC n° 2015-405 du 05/10/2015) : un zoom a été réalisé concernant 
le contrôle des entreprises ayant recours à des salariés détachés (utilisation de SIRDAR), le 
contrôle de résidence (dans la perspective de la mise en place au 1er janvier 2016 de la 
PUMA) et les premières orientations en matière de contrôle de la pénibilité et de la DSN. 


- La lutte contre la fraude et le travail illégal 


L’intervention a porté sur les thématiques suivantes :  


• Mise en œuvre de la  CNLTI-A : Cf. point 1.2.5.3 pour plus de développements ; a été 
rappelée à cette occasion aux caisses de MSA la nécessité impérieuse de faire application 
des sanctions du travail dissimulé dans toute leurs dimensions et composantes. 


• Contexte et enjeux de la lutte contre la fraude et le travail illégal : 


Ont été précisées les  attentes des pouvoirs publics : articulation formalisée entre le contrôle 
externe et la lutte contre la fraude ainsi qu’avec le dispositif de contrôle interne dans sa 
globalité, spécialisation des contrôleurs en matière de contrôle d’assiette et de lutte contre la 
fraude aux prestations/ lutte contre le travail illégal, articulation renforcée entre les 
organismes de protection sociale dans le cadre de leur politique de lutte contre la fraude, 
maintien de la croissance des résultats en matière de lutte contre la fraude avec une 
répartition de référence entre les redressements  en travail illégal et les montants de fraudes 
détectées en prestations. 


Ont également été détaillées les observations issues des missions d’audit institutionnelles de 
2015 portant sur l’évaluation du dispositif de lutte contre la fraude, la gouvernance et les 
instances, l’existence de procédures, l’articulation entre lutte contre la fraude (LCF) et la 
gestion du risque (GDR) et le pilotage. 


Enfin, ont été rappelées les obligations des caisses en matière de production de plans et de 
bilans et les calendriers à respecter ; 


• La gouvernance en matière de lutte contre la fraude : un zoom a été effectué sur les 
différentes instances de gouvernance en matière de lutte contre la fraude dans les caisses de 
MSA (Comité de qualification de la fraude, Commission des pénalités) et leurs attributions, 
ainsi que sur la procédure de mise en œuvre des pénalités en fonction des différentes 
branches de prestations ; 


• L’outil HALF : un point de situation sur le déploiement dans les caisses de MSA de l’outil 
HALF (halte à la fraude) a été réalisé ; 


• Les  travaux en cours : un point de situation a été effectué sur les chantiers en cours en 2015 : 
travaux sur le datamining, campagne RNCPS 2015, requêtes à passer en 2015… 


- Point sur la COG 2016-2020 


Ont été présentés les nouveaux enjeux propres aux domaines du contrôle externe et de la lutte contre 
la fraude, à savoir :  


• renforcer le suivi et pilotage du dispositif de contrôle interne, 


• adapter la maîtrise des risques aux nouveaux enjeux : DSN, LURA, PUMA, Prime d’activité…, 
mais aussi renforcer la sécurisation de la gestion des individus et leur identification, 
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• renforcer l’efficacité du contrôle comptable d’assiette / des revenus professionnels et de la 
lutte contre le travail illégal, 


• renforcer l’efficacité du contrôle et la lutte contre la fraude aux prestations, 


• renforcer le pilotage de la lutte contre la fraude. 


Une présentation des nouveaux indicateurs découlant de ces nouvelles orientations a également été 
réalisée. 


L’ensemble des documents et interventions de cette journée est disponible sur les espaces intranet 
lutte contre la fraude et contrôle externe. 


1.3.4		 MISE	A	JOUR	REGULIERE	DE	L’INTRANET		


Un espace intranet MSA dédié à la lutte contre la fraude a été ouvert en 2010. L’objectif est de 
mettre à disposition des collaborateurs MSA un outil intranet sur lequel ils peuvent retrouver : 


è Une documentation générale : 


- les principaux textes législatifs et réglementaires concernant la lutte contre la fraude, 


- les principaux rapports, 


- un glossaire explicatif des différents sigles utilisés (exemple PRADO, FICOBA…). 
 


è Des flashs d’information (actualités, fiches BFDI, fraudes documentaire…), 
 


è Les dossiers en cours (questionnaires….), 


è Un espace privé donnant accès à un contenu enrichi et potentiellement sensible/confidentiel à 
destination des seuls référents fraude. 


 


L’usage de l’intranet croît régulièrement : 


 2014 2015 Evol 2015/2014 


Nombre total d'actions (accès au site intranet 
LCF) 80 015 85 650 + 7,04% 


Nombre de consultations de documents : 42 016 47 530 + 13,12% 


Nombre d'utilisateurs (au moins 1 action : 
connexion, consultation, ...) 1 856 2 140 + 15,30% 
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2.  BILAN DE MISE EN ŒUVRE DU DROIT DE 
  COMMUNICATION ET DE LA PROCEDURE D’EVALUATION 
  DU TRAIN DE VIE  


2.1 LA MISE EN ŒUVRE DU DROIT DE COMMUNICATION 
Au cours de l’année 2015, 34 MSA (33 en 2014, 31 MSA en 2013, 27 en 2012 et 29 en 2011) ont 
déclaré avoir mis en œuvre le droit de communication tel que résultant des articles L.114-19 et 
suivants du code de la sécurité sociale. Deux caisses n’ont pas apporté de précisions sur les 162 
sollicitations mises en œuvre. 


Le nombre de sollicitations mises en œuvre est de1 220 contre 1 193 en 2014, 1 275 en 2013, 1 000 
en 2012, 500 en 2011 et 200 en 2010, soit par courrier (dans 98 % des cas) soit par visite dans les 
locaux de l’organisme (2 % des cas), dans le cadre de contrôles a priori (6 % des cas) et de contrôles 
a posteriori (94 % des cas) répartis de la façon suivante (*) : 


- Au titre du contrôle, par les agents des organismes de MSA, de la sincérité et de l’exactitude 
des déclarations souscrites ou de l’authenticité des pièces produites (article L.114-19-1° du 
CSS) : 62% (60 % en 2014, 45 % en 2013 et 43 % en 2012) ; 


- Au titre du contrôle de la législation sociale agricole et de la lutte contre le travail dissimulé par 
les agents agréés et assermentés (article L.114-19-2° du CSS) : 37 % (38 % en 2014, 54 % 
en 2013 et 55 % en 2012) ; 


- Au titre du recouvrement des prestations indument versées par les agents de contrôle des 
organismes de sécurités sociale (article L.114-19-3° du CSS) : 1 % (2 % en 2014, 1 % en 
2013 et 2 % en 2012). 


(*) L114-19 1° : contrôle de la sincérité, exactitude des déclarations ou authenticité des pièces 
 L114-19 2° : accomplissement des missions de contrôle et de lutte contre le travail dissimulé 
 L114-19 3° : recouvrement des prestations indûment versées à des tiers 
 
Dans 99 % des cas (99 % en 2014, 99 % en 2013 et 98 % en 2012), la MSA a obtenu une réponse 
satisfaisante. Les refus n’ont pas fait l’objet d’actions en justice. 4 refus émanent d’administrations 
publiques (Mairie, Préfecture, Conseil Départemental, Poste), 3 de banques ou assureurs, 1 d’un 
opérateur téléphonique, 1 d’un consulat et 1 d’un autre organisme contrôlé par l'autorité 
administrative. 


La répartition de la mise en œuvre du droit de communication par branche de législation est la 
suivante : 


 2010 2011 2012 2013 2014 2015 


Cotisations non-salariés 37 % 42 % 38 % 21 % 26 % 29% 


Cotisations salariés 17 % 10 % 9 % 10 % 9 % 13% 


Prestations familiales 36 % 35 % 42 % 57 % 53 % 47% 


Prestations vieillesse et invalidité 5 % 4 % 6 % 5 % 6 % 6% 


Prestations maladie, maternité, 
AT/MP, Invalidité 5 % 4 % 5 % 7 % 6 % 4% 


Prestations invalidité      1% 


Non renseigné  5 %     


En 2015, dans 30% des cas, la mise en œuvre du droit de communication a permis de mettre en 
évidence une fraude ou tentative de fraude (25 % en 2014, 14 % en 2013 et 14 % en 2012). 
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Le panel des organismes consultés est très large (organismes bancaires, administrations, opérateurs 
téléphonie et Internet, fournisseurs d’eau et d’énergie, haras, société centrale canine, experts 
comptables, bailleurs, …), la répartition par article du Livre de Procédures Fiscales (LPF) servant de 
fondement au droit de communication étant la suivante : 


  2011 2012 2013 2014 2015 


Art L83 
Administrations et entreprises publiques, 
établissements ou organismes contrôlés 
par l'autorité administrative : 


82 % 86 % 89,3 % 80,5 % 84,0 % 


Art L85 Personnes ayant la qualité de 
commerçant  6 % 1,2 % 1,8 % 5,8 % 2,2 % 


Art L86 et 
L.86 A 


Membres de certaines professions non 
commerciales  3 % 1,2 % 1,1 % 0,8 % 0,4 % 


Art L85-0 A Personnes ou organismes qui paient des 
produits de valeurs mobilières  2 % 4,2 % 0,7 % 4,5 % 3,9 % 


Art L82 A Personnes versant des honoraires ou des 
droits d'auteur / / / / 0,1 % 


Art L82 B Employeurs et débirentiers  1,8 % 1,8 % 1.5 % 0,9 % 1,7 % 


Art L92 Dépositaires de documents publics  1,6 % 1,6 % 0,9 % 1,8 % 0,8 % 


Art L87 
Institutions  et organismes versant des 
rémunérations ou répartissant des fonds 
(associations, société coopératives…)  


1,4 % 0,9 % 1,2 % 3,2 % 1,6 % 


Art L83 C Organismes d'habitation à loyer modéré 0,8 % 1,5 % 1,8 % 1,6 % 2,0 % 


Art L85-A Agriculture 0,6 % 1,2 % 0,7 % 0,7 % 1,5 % 


Art L89 Personnes effectuant des opérations 
d'assurance  0,4 % 0,3 % 0,5 % 0,1 % 0,3 % 


Art L94A Sociétés civiles 0,2 % 0,1 % 0,1 % 0,0 % 0,3 % 


Art L88 : Personnes effectuant des opérations 
immobilières 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,1% 0,0 % 


Art L96A  Opérations de transfert de fonds à 
l'étranger / / / / 1,2 % 
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2.2 LA PROCEDURE D’EVALUATION FORFAITAIRE DU TRAIN DE VIE 


La procédure d’évaluation forfaitaire des éléments du train de vie a été créée par la loi n° 2006-1640 
du 21 décembre 2006 et précisée par le décret n° 2008-88 du 28 janvier 2008. 


La MSA a présenté le dispositif dans une lettre à toutes les caisses (LTC n° 2009-002 du 5 janvier 
2009), et diffusé par LTC n° 2011-163 du 5 avril 2011 un questionnaire unique qui intègre toutes les 
prestations concernées par le dispositif. 


En 2012, un organisme de MSA (deux en 2011) a mis en œuvre cette procédure d’évaluation 
forfaitaire des éléments du train de vie dans le cadre de l’attribution du RSA, concernant deux 
situations. Aucune procédure n’a été mise en œuvre en 2013 et en 2014. 


En 2015, un organisme de MSA a mis en œuvre cette procédure d’évaluation forfaitaire des éléments 
du train de vie dans le cadre de la CMU-C (dossier en cours). 


 


2.3 LES TRAITEMENTS AUTOMATISES DE DONNEES A CARACTERE 
  PERSONNEL ET LES ECHANGES D’INFORMATIONS EN MATIERE 
  DE LUTTE CONTRE LES FAUTES, ABUS ET FRAUDES 


Un décret n°2015-389 du 3 avril 2015 a été publié afin d’autoriser les traitements automatisés de 
données à caractère personnel et les échanges d’informations mis en œuvre par les organismes 
gestionnaires des régimes obligatoires de base de l’assurance maladie pour l’accomplissement de 
leurs missions en matière de lutte contre les fautes, abus et fraudes commis notamment par les 
bénéficiaires de droits et de prestations, les employeurs, les professionnels et établissements de 
santé, les fournisseurs et autres prestataires de services. 


Concrètement, ce dispositif autorise l’utilisation du NIR afin, notamment : 


- d’effectuer des requêtes ou produire des statistiques, 


- d’effectuer les opérations nécessaires au calcul des indus et des sanctions, 


- d’élaborer une cartographie des risques de fautes, abus et fraudes permettant de mieux cibler les 
dossiers à contrôler, 


- de communiquer les informations relatives aux fautes, abus et fraudes aux organismes 
gestionnaires des régimes obligatoires, 


- de suivre les signalements de suspicions de fautes, abus et fraudes afin de diligenter les 
contrôles, mener les investigations et, le cas échéant, d’engager des actions contentieuses ou 
des mesure d’accompagnement. 


Par ailleurs, il importe de relever que ce décret ne dispense pas les caisses de MSA des formalités 
Informatiques et Libertés : un engagement de conformité, adressé directement à la CNIL, devra être 
établi et signé par le Directeur Général, dans lequel il s'engage à ce que le traitement mis en œuvre 
au niveau local soit strictement conforme aux règles posées par le texte. 


 


Sur ce sujet, il convient de se référer à la LTC DAJI n° 2015-333. 
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3.  LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE INTERNE 


 
La MSA inscrit son action en matière de lutte contre la fraude tant sur le volet de la fraude externe que 
sur le volet de la fraude interne.  
 
Ainsi depuis plusieurs années, la MSA adapte son dispositif de maîtrise afin de prévenir et de détecter 
la fraude interne.  
 
 


3.1 DETECTION ET PREVENTION DE LA FRAUDE INTERNE 


3.1.1		 CHARTE	DE	DEONTOLOGIE	ET	GESTION	DES	CONFLITS	D’INTERET	


La charte de déontologie contribue à sécuriser l’environnement du contrôle interne en précisant 
clairement ce qui est attendu dans la manière de travailler des différents salariés de l’institution, 
et en pointant a contrario les situations et comportements à risque. 


La charte institutionnelle de déontologie a été diffusée aux organismes par la circulaire FNEMSA 
2013-010 du 25 octobre 2013. Elle est l’expression des valeurs éthiques et professionnelles qui 
caractérisent les comportements des membres de l’institution, élus et salariés, dans l’exercice de 
leurs activités. 


La charte de déontologie rappelle la responsabilité de l’institution. Elle permet d’identifier et de 
conforter les repères permettant à chaque membre de la MSA, d’adopter des comportements 
conformes à ce qui peut être exigé dans la conduite d’un service public et d’une institution 
mutualiste. 


Elle prolonge le message contenu dans la charte de l’élu adoptée par l’assemblée générale de la 
caisse centrale en 2002. Ces valeurs, incarnées dans l’action, permettent d’affirmer une identité, 
de faire vivre une éthique. 


Elle développe six chapitres : 


- Le respect de la personne, 
- La solidarité, 
- La responsabilité, 
- Le professionnalisme, 
- la confidentialité, 
- la loyauté et l’intégrité. 


Au titre de ce dernier chapitre, il est  souligné que chacun doit veiller : 
- à ne pas se trouver en situation de conflit d’intérêt : dossier personnel, dossier 


d’une entreprise, association ou personne physique avec laquelle il entretient 
un lien quelconque, 


- à ne pas profiter de ses fonctions pour régler des conflits personnels, 
avantager ou désavantager des personnes ou structures de son 
environnement privé, 


- à ne pas tirer avantage de sa position pour accepter des cadeaux ou des 
services susceptibles d’altérer sa capacité de décision et/ou d’action, 


- à prévenir toute tentative de pression ou d’intimidation et de ne pas se trouver 
associé, directement ou indirectement, à une action à caractère frauduleux. 


En 2015, la circulaire d’application (2015-005) du décret contrôle interne du 14 octobre 2013, a 
rappelé aux organismes que la mise en application  de la charte institutionnelle de déontologie doit 







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


39 


 


39 


s’accompagner de l’existence d’un dispositif spécifique de gestion des conflits d’intérêts notamment 
concernant la gestion des dossiers de protection sociale du personnel. 


 


 


3.1.2		 ACTIONS	DE	CONTROLE	INTERNE	


Les actions de contrôle interne (ACI) concourent à la prévention et la détection de la fraude interne. Il 
en est ainsi notamment pour les  ACI du PMs Paye et du PMs gestion des habilitations . Ces ACI font 
régulièrement l’objet d’une maintenance et de contrôles d’effectivité.  
 
Une ACI du PMS Paye est spécifiquement dédiée à la couverture du risque de verser un salaire 
erroné en raison d'une fraude interne 
 
Les ACI du PMS Gestion des habilitations visent le risque de survenance d’une fraude interne liée à 
un accès non autorisé à des transactions informatiques en constituant des parades aux:  


• Risque d'erreur dans les droits attribués lors de la bascule du mode explicite vers le mode 
implicite  


• Risque d'incohérence entre les droits ouverts et le profil métier  
• Risque que des mouvements du personnel (entrée, sortie ou mobilité interne) n'aient pas été 


pris en compte ou aient été pris en compte de manière erronée dans GH et/ou dans RI.  
• Risque d'ouvrir des droits à tort aux applications RHAPSODI  
• Risque d'erreur dans le circuit des demandes d'habilitations  
• Risque de non respect du principe de séparation des fonctions ordonnateur/payeur  
• Risque d'ouverture de droits à tort à des personnes extérieures à l'organisme  


 


3.1.2		 ACTUALISATION	DU	DISPOSITIF	DE	PREVENTION	ET	DETECTION		
		 	 DE	LA	FRAUDE	INTERNE	


 
Par ailleurs, suite à un cas de fraude interne détecté en 2014, une analyse des risques a été conduite 
suivi d’un plan d’actions. Ont ainsi été engagé en 2015 : 


• L’ajout d’un contrôle spécifique dans le Plan Contrôle de l’Agent Comptable (PCAC) 
(circulaire 2015-012) visant la bonne ré-imputation des recettes à classer et le 
règlement des factures y afférant. 


• La diffusion d’instructions (LTC n° 2015-526) visant l’attribution d’habilitations à des 
transactions sensibles dont le cumul avec d’autres habilitations peut être porteur de 
risque. Il s’agit notamment des transactions permettant l’intervention sur la base des 
tiers, la modification des RIB, la mise en paiement. 


• Une expression de besoin pour la mise à disposition de supports informatiques 
nécessaires à la réalisation de contrôles spécifiques 
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3.2 LES CAS DE FRAUDE INTERNE DETECTES EN 2015 


La fraude interne s’inscrit dans le dispositif de signalement relevant des fraudes à enjeux. 


Deux cas de fraude interne ont été détectés au cours de l’année 2015.  


Le premier concernait la falsification de documents relevant de la branche santé en vue de 
bénéficier du remboursement de produits pharmaceutiques consommés pour l’usage personnel 
du salarié. Le préjudice évalué s’élève à 315 euros.  


Le second concernait l’encaissement, par le salarié, de chèques destinés à la caisse de MSA. Le 
préjudice évalué est de 19 843 euros. Le cas de fraude n’a pas été jugé par la MNC comme 
relevant du dispositif de fraude à enjeu en raison de la non atteinte d’un seuil financier. 
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4.  LES PREJUDICES FINANCIERS DETECTES DANS LE 
  CADRE DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE 


4.1 SYNTHESE 


Précisions liminaires : 


- le préjudice détecté est égal au total du préjudice subi (anciennement « fraude constatée ») et 
du préjudice évité (anciennement « fraude évitée »). 


- le préjudice évité est évalué par les MSA depuis 2011 selon les consignes établies par la 
CCMSA LTC DMR n° 2011-495 du 7 décembre 2011. 


NB : il n’y a pas d’évaluation du préjudice évité en cotisations et travail illégal. 


 


4.1.1		 TOUTES	BRANCHES	(PRESTATIONS,	COTISATIONS	ET	TRAVAIL	ILLEGAL)	


Préjudice subi (€) de 2011 à 2015 


 
2011 2012 2013 2014 2015 


Santé 3 142 963 2 759 758 3 494 771 3 883 891 5 173 490 


Famille 2 100 323 2 437 119 2 017 480 2 344 427 2 902 900 


Retraite 1 787 596 1 763 736 957 827 618 763 671 217 


Cotisations 3 212 855 3 831 108 4 330 113 5 760 628 6 216 401 


Travail illégal 6 386 285 7 409 921 8 728 074 10 164 642 13 898 612 


Total 16 630 022 18 201 642 19 528 264 22 772 351 28 862 621 


 


 


 


Préjudice évité (€) en prestations de 2011 à 2015 


 
2011 2012 2013 2014 2015 


Santé 287 882 324 038 585 600 631 148 356 068 


Famille 266 416 365 066 390 283 663 005 782 590 


Retraite 3 499 812 3 527 198 1 968 809 1 361 170 1 319 604 


Total 4 054 110 4 216 303 2 944 692 2 655 323 2 458 262 


 







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


42 


 


42 


Evolution du préjudice détecté (subi et évité) de 2011 à 2015 


 
2011 2012 2013 2014 2015 


Prestations 11 084 992 11 176 916 9 414 769 9 502 403 11 205 869 


Evolution/année 
précédente 192,48 % 0,83 % -15,77 % +0,93% +17,93% 


Cotisation et TID 9 599 140 11 241 029 13 058 187 15 925 270 20 115 013 


Evolution/année 
précédente 72,74 % 17,10 % 16,17 % +21,96% +26,31% 


Total fraude 
détectée 20 684 132 22 417 945 22 472 957 25 427 673 31 320 882 


Evolution/année 
précédente 121,29 % 8,38 % 0,25 % +13 ,15% +23,18% 


(*) La fraude évitée n’est évaluée qu’à partir de 2011, ce qui explique pour partie l’évolution importante de 2011 par 
rapport à 2010. 


 


4.1.2		 PRESTATIONS	
Préjudice détecté en prestations (subi et évité) 


 


2011 2012 2013 2014 


2015 


Montant 


Nb de fraudes 
détectées (prej 
constaté et/ou 


préj évité) 


Santé 3 430 845 3 083 797 4 080 371 4 515 039 5 529 558 2327 


Famille 2 366 739 2 802 185 2 407 762 3 007 431 3 685 489 715 


Retraite 5 287 408 5 290 934 2 926 636 1 979 933 1 990 821 113 


Total 11 084 992 11 176 916 9 414 769 9 502 403 11 205 869 3155 
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4.1.3		 COTISATIONS	ET	TRAVAIL	ILLEGAL	


 


  


2011 2012 2013 2014 


2015 


Montant 
préjudice 


Nb de 
fraudes 


détectées 


Cotisations 3 212 855 3 831 108 4 330 113 5 760 628 6 216 401 890 


Travail illégal 6 386 285 7 409 921 8 728 074 10 164 642 13 898 612 803 


Total 9 599 140 11 241 029 13 058 187 15 925 270 20 115 013 1693 


Evolution/année 
précédente + 72,74% + 17,10% + 16,17% + 21,96% 


 
+26,31% 


 
NC 


     
  


 


 


 


 


0 


5 000 000 


10 000 000 


15 000 000 


20 000 000 


25 000 000 


2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 


 Répartition des fraudes cotisations et travail illégal de 2007 à 
2015 (€) 


Cotisations 


Travail illégal 


Total 







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


44 


 


44 


 


4.2 SANTE 


Préjudice subi 2011 2012 2013 2014 2015 


Professionnels de santé 1 055 503 1 143 451 1 866 571 1 791 874 2 143 077 


Evolution/année précédente / + 8 % + 63 % -4 % +20% 


Etablissements de santé 1 700 447 1 316 413 1 527 020 1 783 732 2 778 492 


Evolution/année précédente / -23 % +16 % +17 % +56% 


Assurés (ayants droit,…) 387 013 299 894 101 181 308 285 251 920 


Evolution/Année précédente / -23 % -66 % +205 % -18% 


Total préjudice subi en  santé 3 142 963 2 759 758 3 494 771 3 883 891 5 173 491 


Evolution/année précédente / -12 % + 27 % +11 % +33% 


 
Préjudice évité 2011 2012 2013 2014 2015 


Professionnels de santé 63 013 124 786 129 978 204 018 180 709 


Evolution/année précédente / +98 % +4 % +57% -11% 


Etablissements de santé 5 875 35 526 4 277 4 466 0 


Evolution/année précédente / +505 % -88 % +4% / 


Assurés (ayants droit, …) 218 994 163 727 451 345 422 664 175 360 


Evolution/année précédente ! -25 % +17²6 % -6% -62% 


Total préjudice évitée santé 287 882 324 038 585 600 631 148 356 068 


Evolution/année précédente / +13 % +81 % +8% -43% 


 


Montant total des fraudes détecté : 
Préjudice subi et évité 2011 2012 2013 2014 


2015 


Montant 
Nb de fraudes 
détectées (prej 
constaté et/ou 


préj évité) 


Professionnels de santé 1 118 515 1 268 237 1 996 549 1 951 267 2 323 786 931 


Evolution/année précédente / +13 % +57 % -3% +19% / 


Etablissements de santé 1 706 322 1 351 939 1 531 297 1 788 198 2 778 492 1026 


Evolution/année précédente / -21 % +13 % +17% +55% / 


Assurés (ayants droit, …) 606 007 463 621 552 526 730 948 427 280 370 


Evolution/année précédente / -23 % +19 % +32% -41% / 


Total Santé 3 430 845 3 083 797 4 080 371 4 515 039 5 529 558 2327 


Evolution/année précédente +74% -10 % +32 % +11% +22% / 
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Le montant de la fraude détectée (préjudice subi et évité) dans le domaine de la santé est évalué à 
5,5 M€, soit une augmentation de 1,0 M€ par rapport à 2014 (+22 %). Cette augmentation est liée 
à une augmentation de la détection de fraude au titre du préjudice subi de 1,35 M€ par rapport à 2014, 
concentré sur les établissements de santé (+995K€) et professionnels de santé (+370 K€). 


En rapportant le montant total du préjudice (subi et évité) au montant des prestations versées, on 
constate que le taux de fraude détectée progresse avec un taux de 0,050 % en 2015, contre 0,040 % 
en 2014. 
 
 


4.3 FAMILLE 


 


 2011 2012 2013 2014 2015 


Préjudice subi 2 100 323 2 437 119 2 017 480 2 344 427 2 902 900 


Evolution/année précédente +103 % + 16 % -17 % +16% +24% 


Préjudice évité 266 416 365 066 390 283 663 005 782 590 


Evolution/année précédente / +37 % +7 % +70% +18% 


Total préjudice subi + évité 2 366 739 2 802 185 2 407 762 3 007 431 3 685 489 


Evolution/année précédente / + 18 % -14 % +25% +23% 


 
 
Le montant total de la fraude (préjudice subi et évité) augmente de 680 K€ (+23 %) par rapport à 
2014. La campagne RNCPS réalisée en 2015 a contribué en partie à cette dynamique. 
L’augmentation du montant du préjudice évité (+18 %) montre l’effort des caisses en matière de 
contrôle a priori et l’usage croissant des outils inter régime (RNCPS... ), dans le processus de gestion. 


Sur 2015, 715 fraudes ont été détectées (préjudice constaté et/ou préjudice évité) dans la branche 
Famille. 


En rapportant le montant total du préjudice (subi et évité) au montant des prestations versées, on 
constate que le taux de fraude détectée poursuit sa progression avec un taux de 0,292 % en 2015, 
contre 0,244 % en 2014. 
 


 


4.4 RETRAITE 


 


Préjudice subi 2011 2012 2013 2014 2015 


Retraite Non-Salariés / 234 084 91 963 222 706 244 582 


Evolution/année précédente / / -61 % +142% +10% 


Retraite Salariés / 1 529 652 865 863 396 057 426 635 


Evolution/année précédente / / -43 % -54% +8% 


Total préjudice subi retraite 1 787 596 1 763 736 957 827 618 763 671 217 


Evolution/année précédente / -1 % -46 % -35% +9% 
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Préjudice évité 2011 2012 2013 2014 2015 


Retraite Non-Salariés / 803 289 119 666 416 588 796 529 


Evolution/année précédente / / -85 % +248% +91% 


Retraite Salariés / 2 723 909 1 849 143 944 582 523 074 


Evolution/année précédente / / -32 % -49% -45% 


Total préjudice évité retraite 3 499 812 3 527 198 1 968 809 1 361170 1 319 604 


Evolution/année précédente / +1 % -44 % -31% -3% 


 


Montant total des fraudes 
détectées : Préjudice subi 


et évité 
2011 2012 2013 2014 


2015 


Montant 


Nb de fraudes 
détectées 


(prej constaté 
et/ou préj 


évité) 


Retraite Non-Salariés / 1 037 373 211 629 639 294 1 041 111 30 


Evolution/année précédente / / -80% + 202% +63% / 


Retraite Salariés / 4 253 561 2 715 007 1 340 639 949 710 83 


Evolution/année précédente / / -36% -51%     -29% / 


Total préjudice subi et évité et 
retraite 5 287 408 5 290 934 2 926 636 1 979 933 1 990 821 113 


Evolution/année précédente / 0 % -45 % -32%     +1% / 


 
Dans le domaine retraite, le montant total de la fraude détectée (préjudice subi et évité) est stable 
entre 2014 et 2015, après 2 années de forte baisse. 


Ces tendances se retrouvent dans le calcul du taux de fraude (montant du préjudice subi et évité sur 
montant des prestations servies) : après une baisse continue de 2012 à 2014 (0,037 % en 2012, 
0,021 % en 2013 et 0,014 % en 2014), celui-ci est stable entre 2014 et 2015 (0,015 % en 2015 
contre 0,014 % en 2014), malgré un tassement du volume de prestations servies. 
 
 
4.5 COTISATIONS HORS TRAVAIL ILLEGAL 


Fraudes aux cotisations 2011 2012 2013 2014 
2015 


Montant Nb de fraudes 
détectées 


Cot Non-Salariés 998 171 1 336 216 1 487 308 1 839 619 2 400 260 388 


Evolution/année précédente / +34 % +11 % +24% +30% / 


Cot  Salariés 2 214 684 2 494 892 2 842 805 3 921 009 3 816 141 502 


Evolution/année précédente / +13 % +14 % +38% -3% / 


Total Cotisations 3 212 855 3 831 108 4 330 113 5 760 628 6 216 401 890 


Evolution/année précédente 25,39 % +19 % +13 % +33% +8% / 
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La fraude constatée dans le domaine des cotisations hors travail illégal s’élève à 6,2 M€ en 2015 
contre 5,7 M€ en 2014 et 4,3 M€ en 2013, soit une augmentation du montant détecté de 
0,5 M€ en un an (+ 8 %). 


Rapporté au total des cotisations émises, le taux de fraude aux cotisations détectée progresse cette 
année avec un taux de 0,082 % en 2015 contre 0,071 % en 2014. 
 


 


4.6 TRAVAIL ILLEGAL 


TID 2011 2012 2013 2014 
2015 


Montant Nb de fraudes 
détectées 


TID NS 276 675 317 425 517 248 789 004 1 040 775 97 


Evolution/année précédente / +15% +63% +53% +32% / 


TID  S 6 109 610 7 092 496 8 210 826 9 375 638 12 857 837 706 


Evolution/année précédente / +16% +16% +14% +37% / 


Total Travail illégal 6 386 285 7 409 921 8 728 074 10 164 642 13 898 612 803 


Evolution/année précédente +113% +16% +18% +16% 37% / 


 


Le montant total des redressements de cotisations au titre du travail dissimulé s’élève à 13,8 M€ en 
2015 contre 10,1M€ en 2014, soit une augmentation de 3,7 M€ (+ 37 %). 


Les résultats obtenus en matière de lutte contre la fraude aux cotisations et au travail illégal traduisent 
la mobilisation de la MSA sur ce domaine et la qualité du ciblage réalisé par les caisses. 


Rapportée au total des cotisations émises, le taux de fraude travail illégal détectée progresse cette 
année avec un taux de 0,183 % en 2015, contre 0,126 % en 2014. 
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5. ANALYSE DES CAS DE FRAUDE PAR BRANCHE 


5.1. SANTE – ASSURES 


Pour l’année 2015, le montant du préjudice subi au titre des fraudes commises par les assurés dans le 
domaine santé s’élève à 251 920 €, et le montant du préjudice évité s’élève à 175 360 €, soit un 
préjudice total de 427 280 €, correspondant à un nombre total de 370 fraudes. 


 


 
Assurés  (ayants 


droit, …) 


NOMBRE TOTAL DE FRAUDES CONSTATEES EN 2015 370 


Dont nombre de fraudes détectées avant paiement en 2015 90 


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 427 280 € 


Dont montant des prestations indues constatées (subies) en 2015 (préjudice financier constaté) 
251 920 € 


Dont montant du préjudice financier évité en 2015 
175 360 € 


 


Comme en 2014 la fraude aux indemnités journalières maladie, AT/MP constitue la part la plus 
importante des fraudes détectées dans ce domaine et se caractérise : 


-  soit par une falsification des avis d’arrêt de travail (modification des dates par surcharge), 


-  soit par l’exercice d’une activité rémunérée non autorisée pendant l’arrêt de travail. 


Les différentes actions de sensibilisation et de formation du personnel ainsi que les actions mises en 
place dans le cadre du contrôle interne contribuent au dispositif de prévention et de détection des 
fraudes. 


Un autre motif de fraude concerne la CMU C, l’aide complémentaire santé (fausse déclaration 
de ressources, falsification et usage de faux). 


Ce thème, sous l’angle du contrôle des ressources des bénéficiaires de la CMU C, est identifié 
comme un objectif spécifique. Dans le cadre du plan de contrôle socle institutionnel défini en 2007, 
chaque MSA doit intégrer dans son plan de contrôle externe au moins une action parmi les trois 
actions nationales proposées par domaine dans chaque branche de la législation sociale agricole en 
fonction de ses spécificités. Dans le domaine santé, la vérification des conditions de ressources lors 
des demandes de renouvellement de la CMU C en fait partie. 


Par ailleurs, une action de contrôle interne a été mise en place en mai 2011 avec un contrôle mensuel 
des ressources des bénéficiaires de la CMU C à partir d’un échantillon représentatif. 
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5.2. SANTE – PROFESSIONNELS ET ETABLISSEMENTS 


Pour l’année 2015, le montant du préjudice subi au titre des fraudes commises par les professionnels 
et établissements de santé hors indus T2A s’élève à 3 424 744 € (2 143 077 + 1 281 667). 


Les indus T2A s’élèvent à 1 496 826 €, soit un préjudice subi total de 4 921 570 €.  


Le montant du préjudice évité au titre des fraudes commises par les professionnels et établissements 
de santé hors indus T2A s’élève à 180 709 € 


Le préjudice total (préjudice subi 4 921 570 € + préjudice évité 180 709 €) inhérent aux fraudes 
commises par les professionnels et établissements de santé s’élève donc à 5 102 278 €, 
correspondant à un nombre total de 1 866 fraudes (hors actions T2A) dont 163 fraudes détectées 
avant paiement. 


On constate une progression du montant du préjudice total (5 102 278 € en 2015 contre 3 784 090 € 
en 2014), ce chiffre intégrant le montant des indus T2A à hauteur de 1 496 825 €. 


 
Professionnels 


 de santé 
Etablissements de 
santé: indus T2A 


Etablissements de 
santé: hors indus 


T2A 


Total général : PS + 
Ets (hors indus 
T2A+indus T2A) 


NOMBRE TOTAL DE FRAUDES CONSTATEES EN 
2015 931 91 935 1957 


Dont nombre de fraudes détectées avant paiement en 
2015 163 0 0 163 


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 2 323 786 € 1 496 826 € 1 281 667 € 5 102 278 € 


Dont montant des prestations indues constatées 
(subies) en 2015 (préjudice financier constaté) 2 143 077€ 1 496 826 € 1 281 667 € 4 921 570 € 


Dont montant du préjudice financier évité en 2015 180 709 € 0 € 0 € 180 709 € 


5.2.1		 LA	VENTILATION	PAR	CATEGORIE	D’AUTEUR	(PROFESSIONNELS	DE	
		 	 	 SANTE)	


Les auteurs de fraudes étaient dans 51 % des cas des professionnels de santé et dans 49 % des cas 
des établissements. Le tableau ci-dessous montre la répartition des fraudes par catégorie de 
professionnels de santé. 


Infirmier(ère) 55 % (56 % en 2014) 


Fournisseurs 23 % (6 % en 2014) 


Pharmacien 7 % (3 % en 2014) 


Masseur-kinésithérapeute 5 % (4 % en 2014)  


Transporteurs sanitaire 4 % (7 % en 2014) 


Médecin spécialiste 2 % (2 % en 2014) 


Taxi 1 % (4 % en 2014) 


Chirurgien dentiste 1 %  


Opticien 1 %  


Laboratoire 1 %  


Médecin omnipraticien 1 % (11 % en 2014) 
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5.2.2.	 LA	VENTILATION	PAR	TYPOLOGIE	DES	FRAUDES	DECOUVERTES		


Sur cotation, non-respect de la NGAP et de la réglementation  69 % (30 % en 2014) 


Fraude à la tarification et la facturation 15 % (24 % en 2014) 


Actes/services fictifs, produits non délivrés, facturat° non-conforme 
à la prescription 14% (31% en 2014) 


Fraude sur la qualité du PS (exercice sans qualification,  
avec une interdiction, …) 2 %  


Fraude documentaire (production documents faux, contrefaits, 
falsifiés ou volés) 1 %  


 
Poursuites engagées dans le domaine de la santé : 


En 2015, 50 dépôts de plainte ont été effectués : 33 à l’encontre des professionnels de santé et 17 à 
l’encontre d’assurés. 


120 actions ont été menées dans le cadre du dispositif des pénalités financières ayant conduit au 
prononcé de : 


- 84 pénalités pour un montant de 57 493 € à l’encontre des assurés  
- 22 pénalités pour un montant de 69 411 € à l’encontre des professionnels de santé  


 
Pour rappel des données 2014 : 


- En 2014, 34 dépôts de plainte ont été effectués : 27 à l’encontre des professionnels de santé 
et 7 à l’encontre d’assurés. 


- 59 actions ont été menées dans le cadre du dispositif des pénalités financières ayant conduit 
au prononcé de 47 pénalités pour un montant de 22 949 € à l’encontre des assurés et 
12 pénalités à l’encontre des professionnels de santé pour un montant de 62 266 €.  


 


5.3. RETRAITE 


Fraude détectée 2015 : 


Au cours de l’année 2015, 113 fraudes ont été détectées dans la branche retraite contre 137 en 2014. 


Le montant total des fraudes détectées est stable (1 990 821 € contre 1 979 933 € en 2014) après 
avoir subi une baisse de 32 % en 2014 lié à l’apurement des stocks des dossiers frauduleux portant 
sur les rachats de cotisations. 


Bénéficiaires (et membres de famille) Salariés Non-salariés Total 


NOMBRE TOTAL DE FRAUDES CONSTATEES EN 2015 83 30 113 


Dont nombre de fraudes détectées avant paiement en 2015 15 2 17 


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 949 710 € 1 041 111 € 1 990 821 € 


Dont montant des prestations indues constatées (subies) en 
2015 (préjudice financier constaté) 426 635 € 244 582 € 671 217 € 


Dont montant du préjudice financier évité en 2015 523 074 € 796 529 € 1 319 604 € 
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5.3.1		 LA	VENTILATION	PAR	TYPOLOGIE	DES	FRAUDES	DECOUVERTES		


Fraude à la résidence  39 % (22 % en 2014) 


Fraude aux ressources 16 % (3 % en 2014) 


Non déclaration ou fausse déclaration concernant le décès  12 % (27 % en 2014) 


Fraude à la constitution des droits (cessation d'activité)  11 %  (13 % en 2014) 


Fraude à l’activité 4 % (9 % en 2014) 


Fraude à la composition familiale 4 % (2 % en 2014) 


Fraude documentaire (production documents faux,  
contrefaits, falsifiés ou volés)  2 % (1 % en 2014) 


Fraude à la constitution de carrière  1 % (19 % en 2014) 


 


Autres  11 % (1 % en 2014) 


5.3.2		 LES	PRESTATIONS	FRAUDEES	


Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)  34 % (15 % en 2014) 


Pension de retraite personnelle des salariés agricoles  29 %  (45 % en 2014) 


Allocation supplémentaire du fonds de solidarité  
vieillesse (FSV) 20 % (8 % en 2014) 


Pension de retraite personnelle des non-salariés agricoles  14 %  (16 % en 2014) 


 


Autres 3 % (5 % en 2014) 


5.3.3		 AUTEURS	DES	FAITS	


Les auteurs de la fraude sont le bénéficiaire dans 85 % des cas, des membres de la famille (8 %) ou 
autres tiers (5 %) et ayants droits dans 1 % des cas. 


5.3.4		 ORIGINE	DE	LA	DETECTION	


Les situations sont détectées par la MSA seule dans 83 % des cas (76 % en 2014) 


Découverte par l'organisme : 83% (76 % en 2014) 
dont : 


Par service technique 34 %  (45 % en 2014) 


Suite à contrôle mené par un contrôleur 18 %  (18 % en 2014) 


Suite à requêtes nationale MSA 13 % (13 % en 2014) 


Suite à requêtes locale MSA 6 % (2 % en 2014) 


Autres 12% (6 % en 2014) 


 


Signalée par un autre organisme 14% (76 % en 2014) 
Signalée par un particulier 3% (6 % en 2014) 
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5.3.5		 MESURES	DE	PREVENTION	OU	DE	DETECTION	


Les MSA mettent en avant des mesures qui se révèlent efficaces en matière de détection ou de 
prévention : 


- requêtes qui permettent : 


• de contrôler des retraités qui ne consomment pas de soins par croisement de données 
avec la branche Santé dans le cadre du guichet unique de la MSA (requête N°14). 


• de vérifier les conditions de résidence (requête N° 13 « Loyer résiduel » par exemple) : 
ces actions peuvent également concerner la branche famille dans le cadre du guichet 
unique 


- contrôles concernant : 


• la cessation d'activité pour retraite NS (action socle), 
• les conditions d’attribution des pensions de réversion, 
• les adhérents qui atteignent 60 ans et qui ont effectués des rachats en amont de leur 


départ en retraite. 
- consultation du FICOBA pour vérifier la validité des RIB/IBAN et les destinataires de 


paiement. 


5.3.6		 SUITES	DONNEES	


En 2015, 61 sanctions administratives ont été engagées (avertissements et pénalités financières) et 
51 pénalités financières ont été prononcées pour un montant de 79 766 €. 


Au plan pénal, 4 dépôts de plainte ont été effectués en 2015, 1 jugement a été favorable, aucunes 
n’ont été classées et 8 instances sont en cours. 


Au civil, 7 saisines ont été effectuées, 2 indemnisations ont été prononcées pour un montant de          
8 035 € et 5 instances sont en cours. 


 


5.4. PRESTATIONS FAMILIALES 


Fraude détectée 2015 


En 2015 le montant de la fraude détectée augmente de 23 % (3,6 M€ en 2015 contre 3,0 M€ en 
2014). Cette augmentation est à mettre en regard de la mise en œuvre des requêtes du lot C4 
RNCPS (recherche des doublons famille) et qui a permis d’identifier pour 410 K€ de fraudes. 


Le nombre de fraudes détectées augmente également, passant de 571 en 2014 à 715 en 2015. 


Prestations familiales 2015 Allocataires et tiers 


NOMBRE TOTAL DE FRAUDES CONSTATEES EN 2015 715 


Dont nombre de fraudes détectées avant paiement en 2015 26 


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 3 685 489 € 


Dont montant des prestations indues constatées (subies) 
en 2015 (préjudice financier constaté) 2 902 900€ 


Dont montant du préjudice financier évité en 2015 782 590 € 
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5.4.1		 LA	VENTILATION	PAR	TYPOLOGIE	DES	FRAUDES	DECOUVERTES	


Fraude à la composition familiale 43 % ( 24 % en 2014) 


Fraude à l'isolement ou à la situation familiale 22 % (26 % en 2014) 


Fraude aux ressources 20 % (33 % en 2014) 


Fraude à la résidence 5 % (6 % en 2014) 


Fraude au logement 3 % (3 % en 2014) 


Fraude à l'activité 1 % (1 % en 2014) 


Fraude documentaire (production  
documents faux, contrefaits, falsifiés ou volés)  1 % (3 % en 2014) 


 


Autres 4 % (4 % en 2014)  


5.4.2		 LES	PRESTATIONS	FRAUDEES	


Famille : Allocations familiales 27% (15 % en 2014) 
Précarité : Revenu de solidarité active socle (RSA)  20 % (35 % en 2014) 


Logement : Aide personnalisée au logement 11 % (/ en 2014)  


Logement : Allocation de logement à caractère familial  10 % (/ en 2014) 


Précarité : Revenu de solidarité active activité (RSA) 8 % (/ en 2014) 
Logement : Allocation de logement à caractère social 7 % (/ en 2014) 


Famille : Allocation de rentrée scolaire 4 % (3 % en 2014) 


Précarité : Allocation de soutien familial 3 % (5 % en 2014)  


Famille : Complément familial 2 % (6 % en 2014) 
Handicap : Allocations aux adultes handicapés 2 % (2 % en 2014) 


Enfance : Allocation de base 1 % (2 % en 2014) 


Famille : Allocation différentielle   1 % (/ en 2014) 


Enfance : Complément de libre choix de mode de garde 1 % (1 % en 2014) 
 


Autres 3 % (4 % en 2014) 


 
En 2015 les allocations familiales deviennent la première prestation fraudée en prestations familiales, 
suivies par le RSA socle qui enregistre une baisse comparée aux années précédentes. 


5.4.3		 AUTEURS	DES	FAITS	


Allocataire 62 % 
Assuré 36 % 
Bénéficiaire 1 % 
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5.4.4		 ORIGINE	DE	LA	DETECTION	


Découverte par l'organisme : 83 % (85 % en 2014) 
dont : 


Par service technique 28%  (48% en 2014) 


Suite à consultation ou requête 
R.N.C.P.S ou CAFPRO 25% (3 % en 2014) 


Suite à contrôle mené par un contrôleur 22% (20% en 2014) 


Découverte par l'organisme : Autres (agent d’accueil…) 4 % (5 % en 2014) 


Suite à requêtes locale MSA 2 % (7 % en 2014) 


Suite à requêtes nationale MSA 2% (3 % en 2014) 
 
Signalée par autre organisme (CAF, Conseil Général, CPAM) 15 % (8 % en 2014) 
 
Signalée par un particulier 1 % (2 % en 2014) 
 
Actions avec partenaires (CAF, MSA, Gendarmerie, DGFIP) 
et autres 1% (4 % en 2014) 


Comme l’an dernier, les faits sont découverts très majoritairement par les agents des MSA. Dans les 
autres cas, il s’agit soit du signalement d’un organisme ou administration tiers, soit du résultat d’un 
travail en collaboration avec des partenaires. 


5.4.5		 MESURES	DE	PREVENTION	OU	DE	DETECTION	


Les MSA mettent en avant des mesures efficaces en matière de détection ou de prévention, 
notamment : 


- Vigilance dans le traitement des dossiers et croisement avec les informations transmises 
par nos partenaires, notamment le RNCPS et la généralisation de l’expérimentation des 
doublons PF (LTC DAMR-2014-514 9 avril 2015 RNCPS généralisation recherche doublons 
famille 2014). 


- Contrôle de la validité des documents reçus, 


- Vérification des adresses et notamment des dossiers présentant une adresse « CHEZ » ou 
des colocations, 


- Echanges de données avec les autres organismes fiscaux et sociaux, en particulier DGFip, 
Pôle Emploi et CAFs, 


- Sensibilisation des services techniques à la lutte contre la fraude, 


- Actions de communication pour sensibiliser les allocataires sur l'importance du signalement 
du changement de situation familiale, des ressources et sur la notion de résidence et en 
particulier communication sur la différence entre la notion d'enfant à charge fiscalement et 
la notion d'enfant à charge au sens des prestations familiales. 


5.4.6		 SUITES	DONNEES	


En 2015, 428 sanctions administratives (avertissements et pénalités) ont été engagées. 279 pénalités 
financières ont été prononcées pour un montant de 131 845 €. 
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Au plan pénal, 12 dépôts de plainte ont été effectués, 3 jugements favorables ont été rendus, 
2 plaintes ont été classées, 11 instances sont en cours. 


2 amendes ont été infligées pour un montant de 6 200 €. 


Au civil, 19 saisines ont été effectuées, 6 sanctions ont été prononcées et 5 indemnisations ont été 
obtenues pour un montant de 36 401 €. 


 


5.5 COTISATIONS 


Fraude détectée en 2015 


Au cours de l’année 2015, 890 fraudes ont été détectées dans la branche cotisations (hors travail 
illégal) pour un préjudice de 6 216 401 €, soit une hausse de 7,91 % au regard des 5 760 K€ de 
fraudes détectées en 2014. 


- 502 fraudes (406 en 2014) concernent la branche « cotisations salariés » pour un montant 
total de 3 816 141 € (-3 % par rapport à 2014). 


- 388 (256 en 2014) fraudes concernent la branche « cotisations non-salariés » pour un 
montant total de 2 400 260 € (+30% par rapport à 2014).  
 


Fraudes aux cotisations (hors travail illégal) Salariés Non-Salariés Total 


Nombre de redressements notifiés en 2015 502 388 890 


Montant des redressements notifiés en 2015 3 816 141 € 2 400 260 € 6 216 401 € 


 


Les cas les plus fréquemment rencontrés sont des cas de Non déclaration ou de Sous-déclaration 


 


 


 


 


 


Au pénal, 7 dépôts de plainte ont été engagés en 2015 (6 en non-salariés et 1 en salariés), 
18 jugements favorables ont été prononcés et 1 peine d’emprisonnement a été prononcée. 


4 instances sont en cours. 


Au civil, aucune saisine n’a été effectuée. 


 


5.6. TRAVAIL DISSIMULE 


Enjeu de société majeur, la lutte contre le travail illégal s’avère incontournable pour préserver le 
système de protection sociale, ainsi que pour permettre de concourir à une régulation juste et 
maîtrisée des relations d’emploi et une concurrence loyale entre les entreprises. 


 


Non déclaration 62 % 


Sous-déclaration 22 % 


Autres 16 % 
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5.6.1		 DEFINITION	


Parmi les infractions de travail illégal, les agents de contrôle agréés et assermentés des MSA ne sont 
compétents que pour relever les infractions de	travail	dissimulé	par	dissimulation	d’activité	ou	d’emploi	
salarié. 


Ainsi se rend coupable de travail dissimulé, aussi bien la personne qui exerce une activité 
économique sans l’avoir déclarée, que l’employeur qui dissimule tout ou partie des salariés qu’il 
emploie, que ce soit pour la totalité ou une partie seulement des heures réellement effectuées. Le 
secteur agricole est marqué par un recours important à l’emploi saisonnier dans des activités 
spécifiques de la production agricole (viticulture, maraîchage, arboriculture, ostréiculture, forestage), 
ce qui en fait un secteur prioritaire pour les pouvoirs publics en matière de lutte contre le travail 
dissimulé. 


5.6.2		 MODES	DE	DECLINAISON	DES	ACTIONS	DE	CONTROLE	ET	DE	
		 	 	 PREVENTION		


Mode de déclinaison Nombre de caisses 


En nombre d'enquêtes 27 


En pourcentage du temps de travail 0 


En nombre de jours ETP 14 


Par nature d'activité 23 


Par nature de production 16 


Par activités à caractère saisonnier 26 


Par code APE 3 


Dans le cadre des actions des CODAF 30 


Dans le cadre d'actions concertées 32 


Autres 4 
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Les situations frauduleuses de travail dissimulé sont le plus souvent la conséquence d’infractions plus 
complexes inhérentes à la fausse sous-traitance entre entreprises françaises ou étrangères telles que 
les infractions de prêt illicite de main-d’œuvre, le marchandage, infractions que les agents agréés et 
assermentés de la MSA ne peuvent pas relever. C’est pourquoi la coopération avec les autres corps 
de contrôle disposant de pouvoirs élargis, favorisant les échanges d’informations, principalement avec 
les DIRECCTE et la gendarmerie, est indispensable et justifie un taux élevé d’actions concertées. 


La	MSA	a	participé	à	371	réunions	des	CODAF	en	2015,	contre	329	au titre de l’année 2014	et	357	en	2013. Il 
apparaît donc que les corps de contrôle de la MSA sont aujourd’hui pleinement impliqués dans le 
dispositif de prévention et de lutte contre le travail illégal. 


5.6.3		 LES	REDRESSEMENTS	OPERES	


En plus des poursuites pénales susceptibles d’être engagées, les infractions relevées en matière de 
travail dissimulé par dissimulation de salariés ou d’activité doivent donner lieu à une régularisation par 
les caisses de MSA. 


En outre, les dispositions prises pour lutter contre le travail dissimulé prévoient de recourir dans 
certains cas à la procédure de redressement forfaitaire, de mettre en œuvre le dispositif d’annulation 
des exonérations de cotisations et de faire jouer la solidarité financière des donneurs d’ordre. 


Sur la base des informations reçues, le montant des redressements en assiette pour les non-salariés 
agricoles est de 1 040 775 € (789 004 € en 2014, soit +32 %) et de 12 857 837 € (9 375 638 € en 
2014, soit +37 %) pour les cotisations sur salaires, soit un total de redressements de 13 898 611 €  
(10 164 642 € en 2014, soit +37 %). 


Sur 6 684 entreprises ayant fait l’objet d’une action de contrôle (4 936 en 2014, soit +35 %), 803 
redressements (614 en 2014) ont été opérés (97 relatifs aux cotisations « non-salariés » et 706 relatifs 
aux cotisations « salariés »). 


Ces redressements ont concerné 2 548 salariés (3 140 en 2014). 


Par ailleurs, 242 redressements forfaitaires ont été mis en œuvre (231 en 2014) pour un montant de 
3 187 916 € (2 799 919 € en 2014, soit +14 %), 222 mesures de suppression des exonérations de 
cotisations ont été prises (267 en 2014) pour un montant de 686 047 €. La solidarité financière a été 
actionnée dans 3 cas. 


  


0%	 20%	 40%	 60%	 80%	 100%	


Autres	
Dans	le	cadre	d'acIons	concertées	


Dans	le	cadre	des	acIons	du	CODAF	
Par	code	APE	


Par	acIvités	à	caractère	saisonnier	
Par	nature	de	producIon	


Par	nature	d'acIvité	
En	nombre	de	jours	ETP	


En	pourcentage	du	temps	de	travail	
En	nombre	d'enquêtes	


11%	
91%	


86%	
9%	


74%	
46%	


66%	
40%	


0%	
77%	







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


58 


 


58 


5.6.4		 REPARTITION	DES	ACTIONS	


En 2015, les actions de contrôle se sont réparties de la façon suivante selon qu’elles ont été menées 
par les seuls agents de la MSA, de concert avec la DIRECCTE ou dans le cadre d’actions 
concertées : 


 
Ø 43 % MSA (48 % en 2014) 


Ø 23 % MSA/DIRECCTE (25 % en 2014) 


Ø 33 % Actions concertées MSA/Autres corps de contrôle (25 % en 2014) 


Ø 1 % Après réception de PV d'autres organismes (2 % en 2014) 


 


5.6.5		 LES	ACTIONS	DE	LA	MSA	
Le montant des redressements en termes de cotisations attribué aux seules actions des agents de 
contrôle de la MSA s’élève à 6 290 828 €	(5 628 804 €	en	2014),	soit	45%	du	total	des	redressements	(55	
%	en	2014).	


Sur	2	907	entreprises	ayant	 fait	 l’objet	d’une	action	de	contrôle	 (2	382	en	2014),	526	 redressements	 (354	en	
2014)	 ont	 été	 opérés	 (70	 en	 cotisations	 non-salariés	 et	 456	 en	 cotisations	 salariés).	 1	462	salariés	 ont	 été	
concernés	par	ces	redressements	(1	574	en	2014).	


5.6.6		 LES	ACTIONS	MSA/DIRECCTE	
Le montant des redressements en termes de cotisations attribué aux actions MSA/DIRECCTE s’élève 
à 1 760 962 € (1 040 837 € en 2014), soit 13% du total des redressements (10 % en 2014). 


Sur	1	541	entreprises	ayant	fait	l’objet	d’une	action	de	contrôle	(1	120	en	2014),	86	redressements	(75	en	2014)	
ont	été	opérés	(6	en	cotisations	non-salariés	et	80	en	cotisations	salariés).	435	salariés	ont	été	concernés	par	
ces	redressements	(312	en	2014).	


5.6.7		 LES	ACTIONS	DE	LA	MSA	CONCERTEES	AVEC	LES	AUTRES	CORPS	
		 	 	 HABILITES	


Le montant des redressements en termes de cotisations attribué aux actions concertées s’élève à 
2 103 810	€	(2	489	108	€	en	2014),	soit	15	%	du	total	des	redressements	(24	%	en	2014).	


Sur	2	178	entreprises	ayant	 fait	 l’objet	d’une	action	de	contrôle	 (1	233	en	2014),	142	 redressements	 (108	en	
2014)	 ont	 été	 opérés	 (13	 en	 cotisations	 non-salariés	 et	 129	 en	 cotisations	 salariés).	 313	salariés	 ont	 été	
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concernés	par	ces	redressements	en	2015.	


5.6.8		 LES	ACTIONS	DE	LA	MSA	REALISEES	APRES	RECEPTION	DE	PV	ETABLIS	
		 	 	 PAR	D’AUTRES	ORGANISMES	(GENDARMERIE,	POLICE,	…)	


Le montant des redressements en termes de cotisations attribué aux actions réalisées après réception 
de PV s’élève à 3 743 012  €	(1	005	893	€	en	2014),	soit	27	%	du	total	des	redressements	(10%	en	2014).	


Sur	58	entreprises	ayant	fait	l’objet	d’une	action	de	contrôle	(101	en	2014),	49	redressements	(77	en	2014)	ont	
été	opérés	(8	en	cotisations	non-salariés		et	41	en	cotisations	salariés).	338	salariés	ont	été	concernés	par	ces	
redressements	(211	en	2014).	
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5.6.9		 LES	PROCES-VERBAUX	DE	TRAVAIL	DISSIMULE	


311	 procès-verbaux	 relevant une infraction de travail dissimulé ont été établis (364 en 2014). La 
constatation des situations de travail dissimulé par dissimulation totale ou partielle d’activité et/ou de 
salariés, donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal (PV), qui est signé par les seuls agents MSA 
(212 PV en 2015 et 228 en 2014) ou co-signé ou établi exclusivement par le ou les corps de contrôle 
habilités (44 PV co-signés par les agents MSA en 2015, 66 en 2014 et 55 PV établis par les autres 
corps de contrôle avec participation des agents MSA à l’opération en 2015, 70 en 2014) qui ont relevé 
les infractions. Il est transmis directement au procureur de la République afin que l’auteur de 
l’infraction soit poursuivi. Lors de contrôles réalisés en collaboration avec d’autres corps de contrôle 
compétents en matière de lutte contre le travail illégal, les contrôleurs MSA n’établissent pas 
systématiquement le procès-verbal. 


Par ailleurs, 82 PV de travail dissimulé établis par d’autres corps de contrôle ont été transmis à la 
MSA (113 en 2014). 
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ANNEXE 1 : Tableau de synthèse n° 1.1 : Les prestations indues et redressements de cotisations 
relatifs aux cas répondant aux 3 critères définissant la fraude (que les actions soient avérées ou non 


(tentatives et quelles que soient les suites réservées par la Caisse). 


 


 


 


 


 


 


 


Domaine Santé et risques professionnels (AT, MP, ATEXA)


Professionnels
 de santé


Etablissements 
de santé : indus 


T2A


Etablissements 
de santé : hors 


indus T2A


 Total 
Etablissements 


de santé


Total général : PS + 
Ets(hors indus T2A)


Total général : PS + 
Ets(hors indus 
T2A+indus T2A)


Assurés (ayants 
droit, …)


Total général : 
PS + Ets(hors 


indus T2A+indus 
T2A) + Assurés


Nombre total de fraudes détectées en 2015 931 91 935 1026
1866 1957


370 2327


dont Nombre de fraudes détectées avant paiement en 
2015


163 0 0 0
163 163


90 253


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 2 323 786 € 1 496 826 € 1 281 667 € 2 778 492 € 3 605 453 € 5 102 278 € 427 280 € 5 529 558 €
 dont montant des prestations indues constatées en 2015 
(préjudice f inancier constaté)


2 143 077 € 1 496 826 € 1 281 667 € 2 778 492 €
3 424 744 € 4 921 570 €


251 920 € 5 173 490 €


dont montant du préjudice f inancier évité en 2015 180 709 € 0 € 0 € 0 € 180 709 € 180 709 € 175 360 € 356 068 €


Domaine Retraite
Bénéficiaires (et membres de famille) Salariés Non salariés Total


Nombre total de fraudes détectées en 2015 83 30 113


dont Nombre de fraudes détectées avant paiement en 
2015 15 2 17


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 949 710 € 1 041 111 € 1 990 821 €


 dont montant des prestations indues constatées en 2015 
(préjudice f inancier constaté)


426 635 € 244 582 € 671 217 €


dont montant du préjudice f inancier évité en 2015 523 074 € 796 529 € 1 319 604 €


Domaine Famille
Allocataires et 


tiers
Nombre total de fraudes détectées en 2015 715


dont Nombre de fraudes détectées avant paiement en 
2015


26


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 3 685 489 €
 dont montant des prestations indues constatées en 2015 
(préjudice f inancier constaté) 2 902 900 €


dont montant du préjudice f inancier évité en 2015 782 590 €


Total Santé, Vieillesse et Famille


Nombre total de fraudes détectées en 2015 3155
dont Nombre de fraudes détectées avant paiement en 
2015


354


TOTAL DU MONTANT DE FRAUDE DETECTE 11 205 869 €
Montant des prestations indues constatées en 2015 


(préjudice f inancier constaté) 8 747 607 €


Montant du préjudice f inancier évité en 2015 2 458 262 €


Domaine Cotisations (Hors travail illégal)


Salariés Non Salariés Total
Nombre de redressements notif iés en 2015 (hors travail 


Illégal)
502 388 890


Montant des redressements notif iés en 2015 (hors travail 
Illégal)


3 816 141 € 2 400 260 € 6 216 401 €


Référence F225
Travail illégal


Salariés Non salariés Total


Nombre de redressement notifés en 2015 706 97 803
Montants de redressement notifés en 2015 12 857 837 € 1 040 775 € 13 898 612 €


Evaluation Gestion pour compte GPCD (*)
Prestations 


(Complémentair
e santé…)


Nombre de fraudes détectées en 2015 102
Montant des prestations indues constatées en 2015 


(préjudice financier constaté)
63703,33


Montant du préjudice financier évité en 2015 18 764 €
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ANNEXE 2 : Tableau de synthèse n°1.2 : Le montant des prestations indues et redressements 
de cotisations récupérés en 2015 (relatifs aux cas répondant aux 3 critères définissant la fraude, 
que les actions soient avérées ou non (tentatives) et quelles que soient les suites réservées par la 


Caisse. 


 


 


 


    


Domaine Santé


Montant d'indus récupérés en 2015 2 696 156 €


Domaine Retraite


Montant d'indus récupérés en 2015 459 908 €


Domaine Famille


Montant d'indus récupérés en 2015 1 710 420 € Total Prestations


4 866 484 €


Domaine Cotisations (Hors travail illégal)


Salariés Non Salariés Total


Montant des créances récupérées en 2015 (hors travail illégal) 1 246 832 € 981 713 € 2 228 545 €


Recouvrement des créances Travail illégal
Salariés Non Salariés Total


Montant des redressements encaissés en 2015 2 701 568 € 785 538 € 3 487 106 €


Salariés Non Salariés Total


Total Montant des redressements encaissés en 2015 : Cots+Tid 3 948 400 € 1 767 251 € 5 715 651 €


Total 
Prest+Cot+TID


Montant total du préjudice financier récupéré en 2015 
(Prest+Cot+TID)


10 582 135 €
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ANNEXE 3 : Tableau de synthèse n°1.3 : Les poursuites engagées contre les personnes physiques 
ou morales en cause et leurs résultats. 


 


 


 


  


Domaine Santé et risques professionnels (AT, MP, ATEXA)


Instances pénales
Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nb Peines Nb Plaintes Nombre


Favorables Défavorables Nb Montant (€) d'emprisonneme
nt


classées d'instances en 
cours


Professionnels de santé 33 9 1 2 5 500 € 3 1 36


Etablissements de santé 0 0 0 0 0 € 0 0 0


Assurés (ayant droit, …) 17 6 0 1 3 882 € 4 0 13


Instances civiles


Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nombre de Nombre


sanctions
Nb Montant (€)


d'instances en 
cours


Professionnels de santé 2 2 0 0 € 2


Etablissements de santé 0 0 0 0 € 0


Assurés (ayant droit, …) 2 3 2 1 300 € 0


Instances ordinales ou paritaires


Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nombre de Nombre


sanctions
Nb Montant (€)


d'instances en 
cours


Professionnels de santé 2 0 0 0 € 1


Etablissements de santé 0 0 0 0 € 0


Pénalités financières
 (L.162-1-14 du CSS) et avertissements


Nombre Nombre total nb 
sanctions


Actions engagées en 2015 ou en cours Nb d'actions d'avertissement
s Nb M ontant (€)


d'instances en 
cours


(Avertisements 
+ pénalités)


Professionnels de santé 16 23 22 69 411 € 0 45


Etablissements de santé 2 2 0 0 € 0 2


Assurés (ayant droit, …) 102 56 84 57 493 € 3 140


Employeurs 0 1 1 313 € 0 2


Domaine Famille
Instances pénales
Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nb Peines Nb Plaintes Nombre


Favorables Défavorables Nb Montant (€) d'emprisonneme
nt


classées d'instances en 
cours


Allocataires 12 3 0 2 6 200 € 2 2 11


Tiers 0 0 0 0 0 € 0 0 0


Instances civiles


Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nombre de Nombre


sanctions
Nb Montant (€)


d'instances en 
cours


Allocataires 19 6 5 36 401 € 10


Tiers 0 0 0 0 € 0


Pénalités financières (L 114-17 Code SS) et avertissements


Actions engagées en 2015 ou en cours Nombre Nombre total nb 
sanctions


d'avertissement
s Nb M ontant (€)


d'instances en 
cours


(Avertisements 
+ pénalités)


Allocataires 315 149 279 131 845 € 37 428


Tiers 0 0 0 0 € 0 0


Nb d'actions
Pénalités prononcées


Pénalités prononcées


Nb de dépôts de 
plainte


Nombre de jugements Amendes


Nb de saisines
Indemnisation


Nb de dépôts de 
plainte


Nombre de jugements Amendes


Nb de saisines
Indemnisation


Nb de saisines
Indemnisation
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ANNEXE 3 : Tableau de synthèse n°1.3 : Les poursuites engagées contre les personnes physiques 
ou morales en cause et leurs résultats 


 


 


 


  


Domaine Retraite


Instances pénales
Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nb Peines Nb Plaintes Nombre


Favorables Défavorables Nb Montant (€) d'emprisonneme
nt


classées d'instances en 
cours


Bénéficiaires (et membres de famille) 4 1 0 0 0 € 0 0 6
Tiers 0 0 0 0 0 € 0 0 2


Instances civiles


Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nombre de Indemnisation Nombre


Sanctions Nb Montant (€)
d'instances en 


cours
Bénéficiaires (et membres de famille) 7 1 2 8 036 € 5
Tiers 0 0 0 0 € 0


Pénalités financières (L 114-17 Code SS) et avertissements


Actions engagées en 2015 ou en cours Nombre Nombre total nb 
sanctions


d'avertissement
s Nb M ontant (€)


d'instances en 
cours


(Avertisements 
+pénalités)


Bénéficiaires (et membres de famille) 53 10 48 77 801 € 35 58
Tiers 2 0 3 1 966 € 0 3


Domaine Cotisations (hors travail illégal)


Instances pénales
Poursuites engagées en 2015 ou en cours Nb Peines Nb Plaintes Nombre


Favorables Défavorables Nb Montant (€) d'emprisonneme
nt


classées d'instances en 
cours


Cotisations Salariés 1 17 0 0 0 € 0 0 0
Cotisations Non Salariés 6 1 0 0 0 € 1 0 4


Instances civiles


Poursuites engagées en 2015 ou en cours Sanctions Nombre


Nb Nb Montant (€)
d'instances en 


cours
Cotisations Salariés 0 0 0 0 € 0
Cotisations Non Salariés 0 0 0 0 € 0


Actions pénales
Nbre de dépôts 


de plainte en 
2015


Nbre de 
condamnations 


en 2015
Pour dissimulation d'emploi salariés 83 43
Pour dissimulation d'activité salariée 2 7


Pour dissimulation d'activité non salariée 8 3


Nb de saisines


Nb de dépôts de 
plainte


Nombre de jugements Amendes


Domaine Travail Illégal


Nb d'actions
Pénalités prononcées


Nb de dépôts de 
plainte


Nombre de jugements Amendes


Nb de saisines
Indemnisation


Sanctions prononcées en 2015


Redressements forfaitaires


Nombre Montant Nombre Montant
242 3 187 916 € 222 686 047 €


Nombre de donneurs d'ordre privés mis 
en cause ou de  sociétés mère/holding 
du groupe d'appartenance de la société 


verbalisée  pour travail dissimulé


Nombre de 
donneurs d'ordre 
publics  mis en 


cause 


Total


3 0 3


Annulations de réductions et 
d'exonérations de cotisations


Solidarité financière : Nombre de donneurs d'ordre privés mis en cause ou de  
sociétés mère/holding du groupe d'appartenance de la société verbalisée pour 


travail dissimulé







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


66 


 


66 


ANNEXE 4 : typologie des cas de suspicion de fraude ou de fraude avérée  


ANNEXE 4 : Tableau 4.1 : typologie des cas de suspicion de fraude ou de fraude avérée dans le 
domaine SANTE assurés 


 


Nature	 de	 la	 fraude	 (typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


Falsification,	détournement,	
ouverture	et	usage	frauduleux	
d’un	droit	


Fraude	aux	indemnités	
journalières	maladie,	
maternité,	AT/MP	:	
	


- Falsification	 d'un	 certificat	 médical	 de	 2013	 en	
vue	 d'obtenir	 la	 prise	 en	 charge	 d'une	 rechute	
avec	effet	rétroactif.	
	


- Un	 adhérent,	 victime	 de	 plusieurs	 AT,	 ayant	
engendré	 des	 arrêts	 de	 travail	 successifs	 et	
nombreux,	a	une	activité	sportive	intensive	et	de	
haut	niveau	(semi-	marathon	et	marathon).	Suite	
à	une	dénonciation	de	son	employeur		la	Caisse	a	
établi	un	non-respect	de	la	présence	au	domicile	
pendant	un	arrêt	de	travail.	


- Falsification	d’un	arrêt	de	travail	par	modification	
de	date.	


- Faux	arrêt	maladie	:	Le	docteur	ayant	prescrit	
l'arrêt	n'exerce	plus	depuis	des	années	;	
Utilisation	frauduleuse	d'un	tampon	d'un	hôpital	


- L'assuré	 a	 adressé	 dans	 un	 premier	 temps	 un	
arrêt	 de	 travail	 à	 temps	 partiel,	 la	 caisse	 ayant	
refusé	cet	arrêt	(arrêt	à	temps	partiel	non	prévu	
pour	 les	 non-salariés)	 ;	 il	 a	 fourni	 un	 arrêt	 à	
temps	 plein	 dans	 un	 second	 temps.	 La	
constatation	de	son	absence	sur	l'exploitation	et	
l'inexistence	 d'habitation	 à	 l'adresse	 (erronée)	
indiquée	 sur	 les	 arrêts	 de	 travail	 comme	 étant	
celle	 où	 le	 malade	 peut	 être	 visité,	 l'absence	
évidente	 d'activité	 agricole	 (fausse	 déclaration	
d'activité	 en	 vue	 d'obtenir	 le	 paiement	 des	
indemnités	 journalières)	 caractérisent	 un	
comportement	frauduleux.	


- Absent	lors	du	contrôle	des	heures	de	présence	à	
domicile.	


Fraude	aux	prestations	
en	nature	


- Présentation	 au	 remboursement	 de	 fausses	
feuilles	de	soins.	
	


- Escroquerie,	usage	de	faux	en	écriture	en	relation	
avec	 une	 surconsommation	 et	 un	 traitement	
médical	non	justifié.	
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	 Fraude	concernant	
l'invalidité		
	
	


-					Assurée	titulaire	PI	SA+ASI	depuis	le	01/11/2011	:	


Découverte	par	un	agent	du	service	Santé	 lors	d’une	
action	de	contrôle	interne.		


Déclarations	 de	 ressources	 erronées	 depuis	 le	 1er	
trimestre	2012,	avec	réversions	CARSAT+ARRCO	BTP-
RETAITE	non	mentionnées.	


En	 mai	 2015,	 attestation	 sur	 l'honneur	 de	 l'assurée	
mentionnant	 "je	 vous	 confirme	 que	 je	 n'ai	 pas	 de	
revenus	autre	que	l'invalidité".	


Fraude	à	l’état	civil	 Fraude	aux	indemnités	
journalières	maladie,	
maternité,	AT/MP	:	
	


- Interdiction	de	territoire	et	usage	d'un	faux	titre	
de	séjour	en	vue	d'obtenir	des	prestations	
sociales	et	utilisation	d'une	carte	vitale.		


- Carte	nationale	d’identité	contrefaite.	


Fraude	à	l’activité	 Fraude	 aux	 indemnités	
journalières	 maladie,	
maternité,	 AT/MP	:	
	


- En	situation	de	travail	lors	du	contrôle	du	respect	
des	heures	de	présence	à	domicile.	


	


Fraude	aux	ressources	 Fraude	 concernant	 la	
CMU-C		


- Non	 déclaration	 des	 ressources	 de	 la	 conjointe	
sur	la	demande	de	dossier	CMU-C.	
	


- Suite	 au	 rapport	 de	 contrôle	 réceptionné	 par	 le	
service	 SANTE,	 la	 caisse	 a	 pu	 constater	 que	
l'assuré	 est	 propriétaire	 d'un	bien	 immobilier	 et	
que	 les	 revenus	 issus	 de	 ce	 bien	 ne	 sont	 pas	
déclarés.	
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ANNEXE 4 : Tableau 4.2 : typologie des cas de suspicion de fraude ou de fraude avérée dans le 
domaine SANTE professionnels de santé et établissements de santé 


Nature	de	la	fraude	(typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


Actes	 facturés	 à	 la	 MSA	 réalisés	
sans	autorisation	ou	par	des	tiers	
ou	des	personnels	non	qualifiés	


	


	


Fraude	 aux	 prestations	
en	nature	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


Exercice	sans	qualification	


- Facturation	de	produits	d'optique	en	l'absence,	
dans	l'établissement,	d'une	personne	diplômée.	


- Examens	radiologiques	dentaires	exécutés	au	
moyen	d'appareils	non	déclarés	ou	autorisés	par	
L'ASN.	La	déclaration	des	générateurs	de	
rayonnements	auprès	de	l'ASN	conditionne	le	
remboursement	des	actes	par	les	caisses	d'AM	
=>	Préjudice	financier	pour	la	caisse.		


- 	Utilisation	de	personnel	non	habilité	pour	
réaliser	les	examens	de	radios	=>	faux	et	usage	
de	faux,	les	praticiens	attestant	à	la	caisse	avoir	
personnellement	réalisé	les	actes.	


- Fraude	à	la	facturation	de	transports	sanitaires	
réalisés	dans	le	non-respect	des	dispositions	
réglementaires	concernant	les	diplômes	requis	
ou	leur	validité,	l’utilisation	des	véhicules	
(ambulance	irrégulière	ou	véhicule	non	
conventionné),	ou	les	transports	de	plusieurs	
malades	dans	un	même	véhicule.	La	gendarmerie	
a	transmis	un	relevé	effectué	par	leurs	soins	de	
tous	les	transports	irréguliers	de	2013	à	juin	
2015.	


- Non-respect	de	la	prescription	en	transports	
sanitaires	;	le	chauffeur	n'était	pas	titulaire	de	
son	permis	de	conduire.	


- Fraude	à	la	facturation	de	transports	sanitaires	
réalisés	avec	des	véhicules	et	chauffeurs	non	
agréés.	


- Exercice	illégal	de	la	profession	d'infirmière	(pas	
de	diplôme).	


- Un	 médecin	 psychiatre	 travaillant	 avec	 3	
psychologues	 cliniciens	 fait	 réaliser	 des	 séances	
psy	 par	 ses	 collègues	 psychologues.	 Puis	 établit	
de	 feuilles	 de	 soins	 à	 son	 nom	 	 afin	 que	 les	
patients	soient	remboursés.	
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Nature	de	la	fraude	(typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


Exercice	avec	interdiction	


- Une	infirmière	a	continué	d'exercer	et	de	
facturer	des	soins	alors	qu’elle	se	trouvait	en	
situation	d’interdiction	d’exercer	(placement	en	
liquidation	judiciaire	le	06/07/2011).	
	


Actes	ou	services	fictifs	facturés	à	
la	MSA		


	


Fraude	 aux	 prestations	
en	nature	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


- Signalement	 par	 la	 CPAM	d'une	 plainte	 en	 date	
du	15/12/2014	devant	la		Section	des	Assurances	
Sociales	 du	 Conseil	 Régional	 d'Aquitaine	 de	
l'ordre	 des	 Médecins	 à	 l'encontre	 d'une	
infirmière,	 suite	 à	 résultats	 d'une	 requête	
portant	 sur	 les	 actes	 infirmiers	 de	 l'année	 2013	
et	 dans	 le	 cadre	 d'un	 programme	 régional	 de	
contrôle	ayant	pour	but	de	cibler	les	infirmiers	à	
l'activité	 professionnelle	 largement	 supérieure	 à	
la	moyenne	des	autres	infirmiers	de	la	région.	En	
2013,	 cette	 infirmière	 a	 perçu	 237	 469	 €	
d'honoraires	 inter-régimes,	 la	 moyenne	 des	
infirmiers	de	 la	région	Aquitaine	se	situant	à	 	82	
170	€	la	même	année.	Au	regard	de	la	répartition	
du	préjudice	la	MSA	a	décidé	de	laisser	l’initiative	
des	poursuites	à	la	CPAM.	


- Facturation	 d'actes	 infirmiers	 	 en	 double	
concernant	les	majorations	de	nuit.	


- Fraude	 commise	 par	 un	 infirmier	 facturant	 des	
actes	 fictifs	 lors	 de	 l’absence	 d’assurés,	
facturation	 à	 tort	 d’Indemnités	 Kilométriques,	
facturation	à	tort	en	EHPAD.	


- Un	 médecin	 a	 facturé	 des	 actes	 pendant	 les	
absences	du	territoire	du	patient.	


- Un	 masseur	 kiné	 facture	 des	 bilans	 de	
kinésithérapie	 à	 tort	 et	 facture	 en	 double	 ses	
actes.	


Facturation	non	conforme	à	la	prescription		


- Un	 transporteur	 sanitaire	 pratique	 quasi-
systématiquement	 la	 surfacturation	 du	 nombre	
de	 kilomètres	 et	 la	 facturation	 de	 plusieurs	
trajets	 effectués	 le	 même	 jour	 avec	 des	
chevauchements	d'horaires.	
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Nature	de	la	fraude	(typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


Fraude	documentaire	


- Fraude	 commise	 par	 plusieurs	 opticiens	 par	 le	
biais	de	prescriptions	médicales	falsifiées.	


Fraude	à	la	facturation	en	établissement	


- Facturations	 d'actes	 infirmiers	 	 à	 l'assurance	
maladie	pour	des	assurés	affiliés	à	un	SSIAD.	


- Suite	 à	 contrôle	 concernant	 le	 suivi	 de	 la	
consommation	 médicale	 des	 résidents	 de	
l'EHPAD,	à	partir	des	résultats	de	requête,	il	a	été	
constaté	un	non-respect	du	 caractère	 forfaitaire	
de	 la	 prise	 en	 charge	 des	 actes,	 prestations	 et	
produits	 couverts	 par	 le	 forfait	 de	 soins	 global,	
par	 des	 facturations	 individuelles	 répétées,	 de	
prestations	 d'assurance	maladie,	 déjà	 couvertes	
par	 les	 forfaits	 sus-mentionnés	 aux	 organismes	
d'assurance	maladie.		


- Fraude	à	la	tarification	T2A.	


- Facturations	 abusives	 relatives	 aux	 GHS	 et	 GHT	
(typologie	 d'anomalies	 et	 d'établissements	
définie	par		l'ARS).	


Actes	 réels	 non	 remboursables	
facturés	 sous	 un	 n°	 de	
nomenclature	différent	à	 la	MSA	
(Non-respect	de	la	NGAP)	


Fraude	 aux	 prestations	
en	nature	


	


	


- cumul	 d'actes	 techniques	 avec	 des	 séances	 de	
soins	d'hygiène	(AIS3)	alors	que	la	nomenclature	
ne	le	permet	pas.		
	


- Non-respect	 de	 la	 facturation	 LPP	 :	
incompatibilité	 des	 codes,	 anomalie	 du	 délai	
renouvellement,	frais	de	livraison	à	tort.	


- Non-respect	 de	 l'article	 14-2	 de	 la	 NGAP	 :	
facturation	 à	 tort	 de	 majorations	 de	
déplacement	 lorsque	 le	 kinésithérapeute	
intervient	 dans	 un	 établissement	 assurant	
l'hébergement	des	personnes	âgées	;		


- non-respect	 de	 l'article	 13-C-2°	 de	 la	 NGAP	 :	
facturation	à	 tort	d'indemnité	horokilométrique,	
le	 montant	 de	 l'indemnité	 doit	 être	 calculé	 par	
rapport	au	kinésithérapeute	 le	plus	proche	de	 la	
résidence	du	malade.	


Actes	réels	facturés	surcotés	à	LA	
MSA	


Fraude	 aux	 prestations	
en	nature	


	


- Un	médecin	spécialiste	facture	des	consultations	
en	même	temps	que	des	actes	techniques	et	ne	
réduit	pas	le	deuxième	acte	de	50%.	
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ANNEXE 4 : Tableau 4.3 : typologie des cas de suspicion de fraude ou de fraude avérée dans le 
domaine Retraite 


Nature	 de	 la	 fraude	 (typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


Faux	 justificatifs	 d’ouverture	ou	
de	maintien	de	droits	


Fraude	 à	 la	 constitution	
de	carrière	


- Le	 fraudeur	 	 effectue	 une	 fausse	 déclaration	
concernant	l’activité	d’aide	familial	d’un	mineur.	


- Elaboration	 de	 faux	 Bulletins	 de	 Salaires	 pour	
reconstitution	carrière.	


Fraude	à	l’état	civil	 Non	déclaration	ou	
fausse	déclaration	
concernant	le	décès		


- Retraitée	domiciliée	en	URUGUAY	ne	répondant	
plus	aux	courriers	depuis	janvier	2014.	


- L'assurée	est	décédée	depuis	 le	30	 juin	2007	en	
Algérie	 et	 aucun	 signalement	 de	 son	 décès	 n’a	
été	 effectué	 auprès	 de	 nos	 services.	 Suite	 à	 ce	
décès	 des	mouvements	 sur	 le	 compte	 bancaire	
de	Monsieur	ont	été	notés	alors	que	sa	fille	avait	
procuration	 sur	 ce	 même	 compte.	 En	 outre,	
nous	 avons	 reçu	 le	 21	 avril	 2009,	 soit	 après	 le	
décès	 de	 Monsieur	 un	 courrier	 où	 Monsieur	
nous	déclarait	son	changement	d’adresse	avec	à	
l’appui	 un	 contrat	 de	 location	 d’une	 agence	
immobilière.	


- Assuré	 décédé	:	 non-retour	 du	 certificat	 de	 vie,	
suspension	 retraite	 en	 attendant	 le	 retour	 du	
certificat	de	vie.	Pas	d'information	donnée	dans	
le	délai	de	6	mois	de	la	part	des	héritiers.	


- Alors	 que	 les	 paiements	 étaient	 bloqués	 depuis	
le	1er	juin	2014	suite	à	un	non-retour	d'enquête,	
nous	 avons	 reçu	 au	mois	 de	mars	 et	mai	 2015	
des	courriers	et	des	fax	nous	demandant	au	nom	
de	l'assuré	de	remettre	la	pension	en	paiement.	
Lorsque	 la	 conjointe	 résidente	 au	 Maroc	 a	
déposé	 son	 dossier	 de	 réversion,	 nous	 avons	
reçu	 l'acte	de	décès	avec	une	date	de	décès	au		
14	 février	 2015.	 La	 concubine	 d'un	 de	 nos	
assurés	a	perçu	à	tort	la	pension	de	son	conjoint	
décédé.	 La	 prestation	 ne	 nous	 a	 pas	 été	
retournée	que	ce	soit	par	la	concubine	ou	par	le	
notaire	malgré	les	relances	effectuées.	
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Fraude	à	la	résidence	en	France	 Perception	 frauduleuse	
d’une	 retraite	 non	
contributive	


- Suite	à	la	réception	d'une	banque	du	MAROC	en	
février	 2015	 nous	 avons	 suspendu	 le	 paiement	
du	 FSV	au	01/02/2015	et	 demandé	un	 contrôle	
de	 résidence	 par	 un	 contrôleur.	 A	 la	 réception	
du	rapport	de	contrôle	il	semblerait	que	l'assuré	
ne	 réside	 pas	 plus	 de	 180	 jours	 par	 an	 sur	 le	
territoire	français.	


- Suite	 au	Décès	 de	Mr	N,	 le	 service	 technique	 a	
constaté	 que	 l'assuré	 vivait	 au	 Maroc.	 Après	 2	
contrôles	 MSA	 (Sante	 +	 Retraite)	 et	 des	
enquêtes	 auprès	 de	 la	Mairie,	 la	 non	 résidence	
en	France	pour	le	couple	est	avérée.	La	copie	des	
passeports	vient	corroborer	ces	constats.	Fraude	
concernant	 le	 FNS	 (soumis	 à	 condition	 de	
résidence)	 à	 compter	 du	 01/04/2003,	 Mr	 N	 en	
étant	titulaire.	


Fraude	 à	 l’activité	 par	 cumul	
prestation/activité	rémunérée	


Perception	 frauduleuse	
de	prestations	vieillesse	


- Sur	 sa	 demande	 de	 retraite,	 l'assuré	 avait	
indiqué	 cesser	 son	 activité	 au	 01/03/2015.	 En	
réalité,	 il	 a	 été	 en	 arrêt	 de	 travail	 jusqu'au	
30/04/2015	 et	 n'a	 pas	 signalé	 la	 perception	 à	
tort	 de	 sa	 retraite	 pour	 les	 mois	 de	 mars	 et	
d'avril	2015.	


- Cumul	emploi	NSA	et	retraite	NSA.	L'assuré	avait	
indiqué	 lors	 de	 sa	 demande	 de	 retraite	 avoir	
cessé	toute	activité.	Or,	il	a	cumulé	retraite	NSA	
et	son	activité		NSA	pendant	10	ans.	


- L'assuré	 a	 continué	 de	 mettre	 en	 valeur	 une	
superficie	 à	 minima	 de	 50,15	 hectares	 du	 1er	
janvier	 2014	 au	 31	 décembre	 2014	 et	 perçu	 sa	
pension	 retraite	 en	 2014,	 alors	 qu'il	 était	
toujours	 exploitant	 agricole.	 En	 effet,	 le	
versement	 de	 cette	 pension	 de	 retraite	 en	 tant	
que	chef	d’exploitation	agricole	est	 subordonné	
à	l’arrêt	total	de	l’activité	agricole,	avec	toutefois	
une	 possibilité	 de	 conserver	 une	 parcelle	 de	
subsistance	de	2,5	hectares.	


- L'assuré	 a	 fourni	 une	 attestation	 sur	 l'honneur	
de	 cessation	 d'activité	 fixée	 au	 31/12/2014,	 lui	
permettant	 de	 percevoir	 sa	 retraite	 à	 compter	
du	 1er	 janvier	 2015.Or,	 il	 s'avère	 que	 l'assuré	
travaille	toujours	chez	le	même	employeur	et	n'a	
jamais	cessé	son	activité.	
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Fraude	aux	Ressources		 Toutes	branches	 - Omission	 de	 déclaration	 de	 la	 perception	 de	
retraites	complémentaires	personnelles.	


- Omission	 de	 déclaration	 du	 montant	 de	 biens	
hérités	en	2012	(560	000€).	


- Mr	 possède	 un	 appartement	 en	 location,	 il	 n'a	
jamais	 déclaré	 ses	 revenus	 à	 la	 MSA	 ni	 à	
l'administration	fiscale.	


- Suite	 à	 corrélation	 avec	 une	 requête	
"bénéficiaires	 ACS-ASPA"	 le	 dossier	 de	 notre	
assuré	 a	 été	 révisé.	 En	 effet,	 les	 intérêts	
provenant	 de	 capitaux	 n'ont	 pas	 été	 pris	 en	
compte	dans	le	calcul	de	l'allocation.	


- Absence	 du	 territoire	 de	 l'adhérent	 sur	 des	
périodes	prolongées		et	non	déclaration	du	droit	
propre	 de	 la	 conjointe	 (ce	 droit	 impacte	 le	
dossier	FSV	de	Monsieur).	


- Non	déclaration	des	ressources	de	la	conjointe.	


- Fraude	aux	ressources		BIC	non	déclarés.	


Autres		 - 	 - Monsieur	 a	 perçu	 de	 notre	 organisme	 le	
complément	de	retraite	au	titre	de	l'article	L	814	
du	 code	 de	 la	 Sécurité	 Sociale	 depuis	 le	 1er	
juillet	1999.	 Il	percevait	déjà	 cet	avantage	de	 la	
CARSAT	 depuis	 le	 1er	 mai	 1995,	 il	 ne	 nous	 a	
jamais	 déclaré	 percevoir	 une	 pension	 de	 la	
CARSAT.	A	l'époque	nous	n'avions	aucun	moyen	
pour	 vérifier	 le	 fait	 qu'il	 était	 titulaire	 ou	 non	
d'une	 retraite	 au	 Régime	 Général	 (régime	
prioritaire	pour	servir	cet	avantage).	
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ANNEXE 4 : Tableau 4.4 : typologie des cas de suspicion de fraude ou de fraude avérée dans le 
domaine Famille 


 


Nature	 de	 la	 fraude	 (typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


Fraude	 à	 la	 résidence	en	
Franche	


Toutes	 prestations	
familiales,	 notamment	
logement	


- Suite	à	un	contrôle	de	la	condition	de	résidence	
effectué	 par	 notre	 contrôleur,	 il	 s'avère	 que	
notre	 allocataire	 a	 effectué	 un	 séjour	 à	
l'étranger	 qui	 a	 impacté	 ses	 droits	 aux	
prestations	familiales.	


- Absence	 du	 territoire	 sur	 une	 période	
prolongée,	impactant	le	versement	de	l'ALS.	


- Non-respect	 des	 conditions	 de	 résidence	 en	
France	suite	à	 l'étude	de	 la	copie	du	passeport	
(indu	ASPA	notifié	en	2014)	et	de	ce	fait	ne	peut	
pas	occuper	son	 logement	plus	de	8	mois	dans	
l'année.	


- Non-respect	 des	 conditions	 de	 résidence	 en	
France	 +	 dissimulation	 composition	 familiale,	 a	
perçu	à	tort	de	l'APL	+	ASF	+	ARS	+	PAB	+	PCA.	


- L'allocataire	 n'a	 pas	 déclaré	 qu’il	 occupait	 son	
logement	moins	de	4	mois	par	an.	


	


Fraude	aux	ressources	 Toutes	 prestations	
familiales	


Non	déclaration	de	revenus	


- Dans	 le	 cadre	 du	 plan	 de	 contrôle	 RSA,	
l'enquête	 menée	 par	 le	 contrôleur	 a	 mis	 en	
évidence	 la	 non	 déclaration	 de	 revenus	
d'épargne	 et	 d'aides	 familiales	 récurrentes,	
assimilable	à	des	revenus.	


- Fausse	 déclaration	 et	 non	 communication	 des	
renseignements	 nécessaires	 pour	 prétendre	 au	
RSA.	


- Dissimulation	 de	 revenus	 fonciers	 pour	
bénéficier	du	RSA.	


- Lors	de	la	révision	du	dossier	de	notre	assuré,	le	
service	 PF	 a	 découvert	 que	 notre	 assuré	
bénéficiait	 d'une	 pension	 de	 retraite	
complémentaire.	 De	 plus,	 il	 n'a	 pas	 déclaré	 le	
départ	de	sa	fille.	


- Fausse	 déclaration	 de	 situation	:	 non-
déclaration	 de	 revenus	 issus	 d'une	 activité	
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Nature	 de	 la	 fraude	 (typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


d'auto	 entrepreneur	 exercée	 depuis	 le	
15/03/2013	(toutes	ses	DTR	ont	été	retournées	
"sans	aucun	revenu").	Une	recherche	auprès	du	
RSI		a	permis	de	détecter	l'existence	de	revenus.		


- L'allocataire	 n'a	 pas	 déclaré	 ses	 indemnités	
journalières	maladie	 lors	 du	 retour	 de	 ses	DTR	
RSA.	


Non	déclaration	de	perception	de	prestations	 sociales,	
notamment	auprès	d’un	autre	régime	


- L’allocataire	bénéfice	de	l'AAH	versée	par	notre	
organisme,	et	perçoit	une	pension	non	déclarée	
d'invalidité	par	la	CPAM.		


- L'assuré	n'a	pas	déclaré	son	allocation	veuvage	
attribuée	par	la	CARSAT.	


- Minorations	des	salaires	perçus	par	omission	de	
déclarer	 les	 acomptes	 reçus	 et	 non	
réintégration	 des	 saisies	 et	 mutuelles	
complémentaires	dans	les	salaires	perçus.	


- Cumul	 RSA	 /	 RETRAITE	 :	 l'assuré	 n'a	 jamais	
mentionné	les	montants	perçus	pour	sa	retraite	
personnelle.	


Fraude	à	l’état	civil/	Fraude	à	
l’identité	


	 - Un	 faux	 et	 usage	 de	 faux	 a	 été	 découvert	 au	
travers	 d'un	 dossier	 PF.	 Il	 y	 a	 eu	 usurpation	
d'identité	 et	 falsification	 d'une	 autorisation	 de	
payer	 à	 un	 tiers	 des	prestations	PF.	 En	 effet	 la	
nouvelle	concubine	de	notre	assuré	s'est	servie	
du	 nom	 de	 l'ex-conjointe	 pour	 percevoir	 les	
prestations	à	la	place	de	cette	dernière.	


Faux	justificatifs	d’ouverture	ou	
de	maintien	de	droits	


	 - Afin	 de	 bénéficier	 des	 aides	 financières	 aux	
vacances,	 Mr	 B	 a	 communiqué	 à	 plusieurs	
reprises	de	faux	documents	:	fausses	factures	et	
faux	certificats	de	présence.	


- Falsification	de	la	demande	d'aide	aux	vacances.	
Modification	 des	 dates	 et	 du	 montant	 du	
séjour.	


Logement	


- Fausse	 déclaration	 en	 vue	 de	 percevoir	
l'allocation	logement.	Mme	réside	chez	sa	tante	
et	ne	paye	pas	de	loyer.	


- L'allocataire	n'a	pas	signalé	son	changement	de	
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Nature	 de	 la	 fraude	 (typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


logement	 :	 le	 loyer	 du	 nouveau	 logement	 est	
inférieur	à	celui	du	précédent.	


- fausse	déclaration	de	logement	fictif	;	n'a	jamais	
payé	 de	 loyer	 et	 a	 fourni	 des	 attestations	 et	
quittances	de	loyers	fausses.	


- ALF	 versé	 à	 tort,	 prêts	 remboursés	 par	 CNP	
Assurance	et	jamais	signalés	par	l’allocataire.	


- L'allocataire	 n'a	 jamais	 mentionné	 de	 lien	 de	
parenté	 avec	 le	 bailleur	 (SCI	 créée	 dont	 lui-
même	détient	5%	des	parts).	


Doublons	CAF	


- Bénéficiaire	de	l'aide	au	logement	à	la	CAF	et	à	
la	MSA	;	Omission	de	déclaration	de	 ce	double	
paiement.	


- L’allocataire	 a	 bénéficié	 de	 l'ALS	 auprès	 de	 la	
MSA	 et	 de	 la	 CAF.	 L'ALS	 a	 été	 directement	
perçue	par	le	bailleur.	


- Doublon	Caf/Msa	suite	au	traitement	du	fichier	
Rncps	:	 étudiant	 allocataire	 caf	 et	 pris	 en	
compte	pour	le	droit	MSA	de	ses	parents.	


Fraude	à	l'isolement	ou	à	la	
composition	familiale	


Toutes	 prestations	
familiales	


Dissimulation	vie	maritale	


- Vie	maritale	dissimulée	:	mariage	non	déclaré.	
- Le	 16/01/2014,	 télé-déclaration	 de	 sa	 date	 de	


mariage.	 Déclaration	 de	 situation	 complétée	 le	
12/05/2014	 en	 indiquant	 cette	 même	 date	 de	
mariage	mais	cette	date	est	surchargée	et	a	été	
modifiée.	 Le	 05/01/2015,	 l'agent	 gestionnaire	
réclame	un	extrait	d'acte	de	mariage	et	constate	
que	la	date	de	mariage	déclarée	est	fausse.		


- Lors	 du	 dépôt	 de	 divers	 documents	 à	 la	 MSA,	
l'allocataire	a	déclaré	vivre	seule	avec	3	enfants.	
Suite	à	enquête	contrôle,	une	vie	maritale	a	été	
établie	depuis	le	09/01/2013.		


- Omission	de	déclaration	d'une	vie	maritale	et	de	
la	perception	d'une	allocation	veuvage.	


- Quittance	 de	 loyer	 de	 juillet	 2014	 	 aux	 deux	
noms	alors	qu'une	seule	personne	était	déclarée	
vivre	 dans	 ce	 logement.	 Lors	 de	 la	 visite,	 le	
contrôleur	 constate	 la	 présence	 de	 deux	 colis	
adressés	 au	 nom	 du	 compagnon	 ainsi	 que	 de	
deux	 paires	 chaussures	 sur	 le	 palier.	
Confirmation	 du	 propriétaire	 du	 paiement	 des	
loyers	 de	 Mme	 par	 M.,	 et	 ce	 depuis	 2014.	 A	
noter	 que	 Mme	 perçoit	 mensuellement	
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Nature	 de	 la	 fraude	 (typologie	
DNLF)	


Branche/prestation	 Exemples	significatifs	


l'Allocation	Logement	social	bien	qu'elle	ne	règle	
pas	 les	 loyers	;	 il	 a	 été	 retenu	 une	 situation	 de	
vie	maritale.	


- Dissimulation	de	vie	maritale	:	L'assuré	a	déposé	
une	demande	de	RSA	en	se	déclarant	célibataire,	
sans	 ressource	 et	 hébergé	 gratuitement.	 Alors	
qu'il	 vit	 en	 couple	 avec	 une	 allocataire	 relevant	
de	la	MSA.	


- Vie	maritale	et	ressources	non	déclarées.	
	


Changement	de	situation	des	enfants	


- Lors	d'un	contrôle	diligenté	dans	le	cadre	du	plan	
de	contrôle	RSA,	 il	a	été	constaté	le	départ	d'un	
enfant	 du	 foyer	 depuis	 le	 01/09/2013.	 Ce	
changement	de	situation	n'a	pas	été	signalé.	


- Perception	 des	 prestations	 familiales	 pour	 un	
enfant	alors	que	cet	enfant	bénéficiait	d'une	aide	
au	logement	versée	par	la	CAF.	


- Fausse	 déclaration	 de	 situation	 de	 famille	 :	
L'allocataire	 a	 continué	 de	 percevoir	 ses	
prestations	 en	 MSA	 en	 considérant	 l'enfant	
toujours	 à	 sa	 charge,	 sans	 jamais	 déclarer	 que	
l'enfant	 est	 allocataire	 à	 la	 CAF	 (AL	 versée	
directement	 au	 jeune,	 souvent	 en	 études)	 :	
l'enfant	 n'a	 jamais	 déclaré	 que	 ses	 parents	
bénéficiaient	de	prestations	pour	lui.	Les	fausses	
déclarations	sont	en	MSA	et	en	CAF.	 	


- Enfant	 déclaré	 à	 charge	 au	 niveau	 des	 PF	 alors	
qu’il	perçoit	une	rémunération	supérieure	à	55	%	
du	SMIC.	


Fraude	 aux	 ressources	 par	
dissimulation	de	revenus	


Toutes	 prestations	


familiales	


- Dissimulation		de	reprise	d'activité.		
- Activité	 non	 salariée	 agricole	 non	 déclarée	 et	


bénéficiaire	du	RSA.	
- Activité	salariée	à	plein	temps	non	déclarée	sur	


la	DTR	RSA.	
- Travail	dissimulé	et	ressources	non	déclarées.	
- Non	 déclaration	 de	 l'activité	 rémunérée	 d’un	


enfant.	


- Non	déclaration	d’une	activité	 rémunérée	d'un	
enfant	>55%	du	SMIC.	
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ANNEXE 4 : Tableau 4.5 : typologie des cas de suspicion de fraude ou de fraude avérée dans le 
domaine Cotisations 


Nature	de	la	fraude	 	 Exemples	significatifs	


Absence	de	déclarations,	liées	à	
l’emploi	ou	aux	revenus	:	


- 	 - Madame	 élève	 des	 chiens	 de	 race,	 elle	 fait	
effectuer	 plusieurs	 portées	 à	 ses	 femelles.	 Elle	
consacre	 annuellement	 environ	 2620	 heures	 à	
son	 activité.	 Or	 elle	 n'a	 procédé	 à	 aucune	
déclaration	 sociale	 et	 fiscale	 concernant	 son	
élevage	 canin.	 En	effet,	 elle	 a	déclaré	avoir	une	
couverture	 sociale	 auprès	 de	 la	 CPAM	 et	
n'effectuer	 aucune	 activité	 et	 d'être	 en	
invalidité.	
En	 application	 des	 articles	 L731-14	 et	 D731-17	
du	 CRPM,	 la	MSA	 a	 procédé	 à	 la	 régularisation	
des	cotisations	pour	les	années	2011	à	2014.		


- Non	 déclaration	 du	 forfait	 à	 20%	 alors	 que	
l'entreprise	 verse	 des	 abondements	 au	 titre	 du	
PEE	et	du	PERCOI.	


Sous	déclaration	:	 - 	 - Lors	 d'un	 contrôle	 relatif	 à	 la	 vérification	 des	
déclarations	 de	 revenus	 professionnels,	 des	
discordances	 importantes	 ont	 été	 relevé	 par	 le	
contrôleur.	 Les	 constatations	 effectuées	 lors	 de	
la	 remise	des	documents	de	 relevés	parcellaires	
entrainent	 des	 modifications	 sur	
l'assujettissement	à	l'organisme.		
Selon	 l'article	L722-4	et	5	du	CRPM,	 la	personne	
participant	aux	 travaux	de	 l'exploitation	agricole	
est	assujettie	au	régime	de	protection	sociale	des	
personnes	 non	 salariées	 des	 professions	
agricoles	 si	 la	 superficie	 de	 son	 exploitation	 est	
au	moins	égale	à	1/2	SMI,	cette	superficie	est	de	
25	 hectares	 sur	 le	 département.	 	 De	 plus	 si	 la	
surface	 d'exploitation	 n'atteint	 pas	 ce	 seuil,	 elle	
est	 atteinte	 lorsque	 l'exploitation	 comprend	 70	
brebis.	Dans	 la	mesure	où	Monsieur	 	dispose	de	
plus	de	70	brebis	depuis	2011,	la	MSA	a	procédé	
à	son	affiliation	en	qualité	de	chef	d'exploitation	
à	 compter	 du	 1er	 janvier	 2012,	 et	 donc	 à	
procéder	à	la	régularisation	des	cotisations.	
	


- Sous	 déclaration	 de	 parcellaire	 à	 la	 MSA	 par	
rapport	 à	 la	 déclaration	 DPU	 ayant	 pour	
conséquence	 la	 révision	 d'assujettissement	 de	
statut	 cotisant	 solidaire	 à	 chef	 d'exploitation	 à	
compter	du	01/01/2012.	


Fraude	à	la	constitution	
d’entreprises	fictives	:	


- 	 - Monsieur	 C	 exploitait	 des	 terres	 sous	 couvert	
d'une	 indivision	 qui	 n'avait	 aucune	 existence	
légale	 et	 échappait	 ainsi	 	 aux	 cotisations	 non-
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Nature	de	la	fraude	 	 Exemples	significatifs	


salariés.	
Autres	:	 - 	 - Suite	 à	 une	 radiation	 pour	 absence	 d'activité,	


Mr.A	 a	 déclaré	 un	 nouveau	 début	 d'activité	 et	
produit	 des	 attestations	 comportant	 des	
superficies	exploitées	et	des	élevages.	Suite	à	 la	
présentation	 d'un	 arrêt	 de	 travail,	 le	 contrôleur	
confirme	 l'absence	 d'activité	;	 Nous	 avons	 donc	
résolu	 l'assujettissement	 et	 annulé	 l'appel	
fractionné	émis.	


- Régularisation	 des	 assiettes	 salaires	 concernant	
les	avantages	en	nature	véhicules.	
	


- Société	avec	2	associés	(Mari	et	femme)	déclarés	
l'un	 CE	 et	 l'autre	 MNSNP	 pour	 éviter	 de	
s'acquitter	de	2	cotisations	NSA.	Les	2	membres	
participaient	 tous	 les	 2	 aux	 travaux	 de	
l'exploitation.	
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ANNEXE 4 : Tableau 4.6 : typologie des cas de suspicion de fraude ou de fraude avérée dans le 
domaine Travail illégal 


Exemples	significatifs	
	


- Fraude	à	la	constitution	d'entreprises	fictives	:	Entreprise	sise	en	Pologne,	à	tort.	
- Réception	d'un	procès-verbal	de	la	DDPP	pour	mauvais	traitement	sur	animaux.	Suite	à	contrôle,	 il	s'avère	qu'il	


s'agit	d'un	cotisant	solidaire	(éleveur	de	bovins)	non	déclaré.	Parcellaire	non	déclaré.	
- Affaire	 concernant	un	éleveur	de	petits	 animaux	ayant	 fait	 l'objet	de	 contrôles	 sanitaires	et	d'un	PV	de	 travail	


illégal	 établi	 par	 la	 gendarmerie.	 Redressement	 pour	 sous	 déclaration	 de	 temps	 de	 travail	 par	 dissimulation	
d'activité.	


- Dossier	 concernant	 un	 exploitant	 soupçonné	 de	 Travail	 Illégal	 et	 de	 non	 déclaration	 de	 véritable	 volume	
d'activité.	Redressement	pour	affiliation.	


- Suite	à	PV	DIRECCTE	Travail	dissimulé	par	dissimulation	de	salariés	dans	le	cadre	du	CODAF.	
- Non	déclaration	de	deux	salariés,	sous	déclaration	d'heures	de	travail.	
- L'employeur	déclare	les	salariés	(DPAE)	mais	non	les	déclarations	trimestrielles	de	salaires	(DTS)	pour	le	calcul	des	


cotisations.	
- Activité	d'élevage	bovins	non	déclarée.	
- Activité	d'élevage	de	chiens	non	déclarée.	
- Non	déclaration	d'un	salarié,	date	de	DPAE	postérieure	à	la	date	réelle	d'embauche	pour	d'autres	salariés.	
- Paiement	à	la	tâche	de	salariés	dans	un	département	où	la	convention	collective	interdit	ce	mode	de	paiement	et	


paiement	du	salaire	ramené	à	l'heure	à	un	taux	inférieur	au	SMIC.	
- Faux	détachement	de	travailleurs	étrangers.	Emploi	de	9	salariés	étrangers.	
- Affaire	concernant	un	employeur	ayant	fait	l'objet	d'un	PV	de	Travail	Illégal	adressé	par	la	DIRECCTE	et	transmis	à	


la	 MSA	 pour	 redressement	 suite	 à	 emploi	 de	 30	 salariés	 non	 déclarés.	 Redressement	 forfaitaire	 "6SMIC"	 et	
annulation	des	exonérations	de	cotisations	AS.	


- Dossier	concernant	un	employeur	contrôlé	suite	à	utilisation	du	TESA.	Ce	contrôle	a	relevé	la	présence	au	travail	
de	deux	salariés	non	déclarés	à	la	MSA.	Redressement	sur	la	base	des	salaires	reconstitués	pour	emploi	de	deux	
salariés.	


- Affaire	concernant	un	employeur	ayant	fait	l'objet	d'un	PV	transmis	par	la	gendarmerie	mais	également	suite	au	
passage	d'un	salarié	au	guichet	(pour	dépôt	d'une	demande	de	RSA)	ayant	bénéficié	d'un	acompte	sur	salaires,	
acompte	remboursé	ensuite	pour	défaut	d'activité	de	travail.	Redressement	forfaitaire	"6SMIC"	et	annulation	des	
exonérations	de	cotisations	AS.	


- Exploitation	de	parcelles	après	mise	en	paiement	de	la	retraite.	
- Absence	de	Déclaration	des	Revenus	Professionnels.	
- Minoration	d’assiette	salaire	sur	les		DTS	transmises	à	la	MSA	
- Dossier	concernant	un	chef	d'exploitation	ayant	fait	l'objet	d'un	contrôle	fiscal.	Dossier	retransmis	à	la	MSA	pour	


vérification	des	revenus	professionnels	de	l'exploitant	:	redressement	pour	sous	déclaration	de	revenus.	
- Sous	déclaration	de	salaires	et	non	déclaration	du	forfait	social	à	20%.	
- Dossier	concernant	un	exploitant	en		liquidation	judiciaire	qui	ne	retourne		plus	ses	DRP.	Redressement	pour	sous	


déclaration	de	revenus.	
- Dossier	concernant	un	exploitant	qui	ne	fournit	plus	ses	déclarations	de	revenus	professionnels	;	Redressement	


pour	affiliation	et	sous	déclaration	de	revenus.	
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ANNEXE 5 : Fraudes à enjeu 


Le dispositif de signalement des fraudes à enjeu a été rendu applicable au régime agricole à compter 
du 1er janvier 2012. 


Ce dispositif consiste à signaler aux pouvoirs publics les fraudes présentant un intérêt particulier selon 
une typologie définie, à savoir : 


1.1 :  nouvelles formes de fraude ou fraudes émergentes (en particulier celles liées à la mise en place 
d’un nouveau dispositif ou d’une nouvelle législation : ces nouveaux dispositifs ou nouvelles 
législations font l’objet d’instructions annuelles (pas d’instructions pour 2015) de la part des 
pouvoirs publics), 


1.2 :  fraudes médiatisées ou risquant de l’être (en raison notamment du contexte local ou de la 
qualité des auteurs). 


1.3 :  fraude ayant entraîné ou ayant pu entraîner un préjudice financier important. 


1.4 :  fraudes commises en bande organisée. 


1.5 : fraudes internes aux organismes ou commises grâce à des complicités internes. 


1.6 :  fraudes révélant une défaillance du contrôle interne ou des dispositifs de maîtrise des risques. 


1.7 :  fraudes méritant d’être signalées en raison de la façon dont elles ont été découvertes ou 
empêchées par les organismes. 


 


Pour 2015, 6  caisse MSA ont activé au moins une fois le dispositif de signalement des fraudes à 
enjeu, la ventilation par typologie étant la suivante : 


Typologie fraude à enjeux Nbre de 
signalements 


Montant du 
préjudice constaté 


montant du 
préjudice évité 


1.1 : dossier concernent le RSA activité et l’APL 1 3 308 € 83 € 


1.2 : dossier concernant la facturation de soins fictifs, de 
soins non prescrits, de soins libéraux pendant 
l’hospitalisation des patients et le non-respect de la 
nomenclature 


1 80 895 € 


- 


1.3 : dossiers concernant : 


L’aide au Logement 
La résidence en France  
Le domaine Santé  
L’ALF - ACA  - ASF  


 
 


1 
1 
1 
1 


 
 


23 150 € 
36 763 € 
98 398 € 
14 846 € 


 


 
- 
- 


3 796 € 
19 679 € 


2 158 € 


1.4 + 1.2 : dossier concernant la Prescription, délivrance 
et facturation de matériel médical, et Fraude documentaire 
de plusieurs opticiens 


1 Environ 100 000 € : 
5000 en part RO et  
95 000 en part RC 


Environ 
35 000 € : 


1 500 en part 
RO et 33 500 


en part RC 
1.5 : fraudes internes aux organismes ou commises grâce 


à des complicités internes. 


 


1 315 € 
 (1) 


- 


 
(1) Un autre cas de fraude interne a été détecté en 2015 . Il n’a pas fait l’objet d’un signalement fraude à enjeu. Le  préjudice 


est évalué à 19 843 € . L’antenne MNC a fait savoir à la caisse qu’en raison d’un seuil financier non atteint, ce cas ne 
s’inscrivait pas dans le dispositif de fraude à enjeu.  







CCMSA	–	DAMR	–	Bilan	2015	de	mise	en	œuvre	du	plan	institutionnel	de	Lutte	contre	la	fraude	et	le	travail	dissimulé	


82 
82 


 







Les risques liés au recours 
de prestataires de service
Partant du constat qu’aujourd’hui de nombreux dirigeants 
d’exploitation ou d’entreprise agricole ont recours à la 
sous-traitance ou à la prestation de services, française ou 
internationale, une communication régulière est en place 
depuis 2013. Elle répond à l’objectif suivant : prévenir le 
travail illégal en leurs donnant les moyens de procéder 
aux vérifications nécessaires avant la contractualisation 
de la relation. 
Le dispositif informe le professionnel sur les différentes 
précautions à prendre, le redirige vers un interlocuteur 
expert, la DIRECCTE, et lui rappelle ses obligations  
envers ses collaborateurs, salariés ou prestataires. 
Il revient aussi sur l’engagement de sa responsabilité sur 
les plans financier, civil et pénal.
 


Le dispositif d’information  
«Lutte contre la fraude»


La MSA mène des campagnes d’information en faveur de la lutte contre la 
fraude et le travail illégal auprès des exploitants agricoles et des employeurs 
de main d’œuvre. L’un des principaux objectifs est de les sensibiliser sur des 
éventuels risques de fraude qu’ils peuvent rencontrer dans le cadre de leurs 
activités, et leur apporter les clés pour les prévenir. 
Deux campagnes de communication sont déployées par les MSA localement.


Lutte contre travail  
dissimulé
Dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé, un 
dispositif d’information a été élaboré à destination des 
employeurs de main d’œuvre saisonnière ou en CDD. 
Avec un discours sur la sécurisation de l’activité, ce dispo-
sitif rappelle les formalités et déclarations administratives 
à effectuer, sensibilise sur les obligations de l’employeur 
envers son salarié et présente les risques encourus en 
cas de manquement.







En parallèle à ces campagnes, la MSA informe ses adhérents sur les différents types de fraude (déclaration des 
salariés, changements de situation, etc.) avec des insertions dans ses supports ou ses publications Internet.


Des informations régulières  
dans toutes nos communications


La MSA sensibilise aussi régulièrement ses adhérents aux risques liés au phishing, aux tentatives d’usurpation 
d’informations personnelles (coordonnées bancaires…) ainsi qu’aux messages téléphoniques demandant de 
rappeler des numéros surtaxés.


Des communications Internet spécifiques  
sur la sécurité informatique


Des emails frauduleux imitant ou portant le logo de la MSA  
circulent. Pour vous accompagner et vous permettre de profiter de 
nos services en ligne en toute sécurité, voici quelques points de 
vigilance qui vous permettront de confirmer que le mail reçu a bien 
été adressé par votre MSA ou que le service Internet que vous  
utilisez est bien celui proposé par la MSA et pas une contrefaçon.


    > Quels sont les risques identifiés sur Internet ?
    > Comment naviguer sur le web en toute sécurité ?
    > Comment s’assurer que l’on est bien sur un site MSA ?


Naviguer en toute sécurité


    Déclarer ses salariés, c’est aussi sécuriser son activité
La déclaration d’embauche est une garantie de sécurité pour vous et pour le salarié employé.  
Les risques encourus en cas de non déclaration ou de non vérification, d’oublis ou d’erreurs sont 
 importants et peuvent engager votre responsabilité. Il est donc indispensable de bien effectuer toutes  
les formalités.


Si vous embauchez du personnel étranger, il est indispensable de vérifier que le salarié a bien le droit de 
travailler. Vous devez vous assurer qu’il est en situation régulière au regard de la législation sur les titres 
de séjour et de travail des étrangers en France, et transmettre les justificatifs nécessaires à la MSA. Les 
documents présentés relatifs à la régularité de séjour peuvent être vérifiés par votre MSA par accès 
direct au fichier national des étrangers (FNE).


Pour en savoir plus :
> Dépliant MSA - «Déclarer ses salariés, c’est sécuriser son activité»


w  Attention


Info pratique Internet
Ressources, adresse, composition 
familiale, personnes à charge, emploi… 
Tout changement de situation peut
avoir un impact sur vos prestations. 
Pensez à transmettre tous les éléments 
à votre MSA. Vous pouvez utiliser le
service en ligne « Déclarer un 
changement de situation » depuis 
Mon espace privé.


 VOTRE SITUATION CHANGE ?  
Pensez à informer rapidement votre MSA. 


Tout changement de pays de résidence
et/ou de situation fiscale doit être signalé  
à votre MSA dans les plus brefs délais.
Ce changement peut entraîner une modifica-
tion dans l’attribution ou le calcul de vos droits.


Réduire les risques d’abus, c’est l’affaire de tous. 


Attention aux messages frauduleux


De faux emails usurpant l’identité de la MSA  
circulent actuelle ment afin d’obtenir des infor-
mations personnelles. Des appels téléphoniques 
frauduleux nous ont également été signalés. 
Soyez vigilant, et en cas de doute, contactez 
votre MSA.


Attention aux messages frauduleux


La MSA vous met en garde contre l’envoi 
d’emails et d’appels téléphoniques frauduleux 
de type phishing vous invitant à fournir des infor-
mations personnelles dans le but d’obtenir une 
carte vitale 4. Attention, il s’agit d’une escroquerie 
en ligne ou par téléphone, en aucun cas vous ne 
devez y répondre.







MSA Caisse Centrale
Les Mercuriales
40, rue Jean Jaurès
93547 Bagnolet Cedex


Direction de l’audit et la maîtrise des risques
Département contrôle externe, lutte contre  
la fraude et le travail illégal
Tél. secrétariat DAMR : 01 41 63 82 74


D
ire


ct
io


n 
d


e 
l’a


ud
it 


et
 la


 m
aî


tr
is


e 
d


es
 r


is
q


ue
s 


- 
C


ré
d


it 
p


ho
to


s 
C


C
M


S
A


 Im
ag


e 
: G


O
O


D
S


H
O


O
T.








GIEN


MONTARGIS


PITHIVIERS


ORLEANS


CHATEAUDUN


DREUX


CHARTRES


SAINT-AMAND-MONTROND


SANCERRE


BOURGES


VIERZON


SITES PRINCIPAUX


Mardi et jeudi
accueil sans RDV 


8h30 - 12h30
13h30 - 17h00*


Lundi et Mercredi
sur RDV


Tél : 02 37 999 999


Fermé le vendredi


POINTS D’ACCUEIL
DECENTRALISES


EXCLUSIVEMENT
SUR RDV


*fermeture à 16h les veilles de fêtes


AUBIGNY SUR NERE


BOULLERET


CHATEAUMEILLANT


LA GUERCHE 
SUR L’AUBOIS


LES AIX D’ANGILLON


LIGNIERES


SANCERGUES


SANCOINS


SAULZAIS LE POTIER


THIRON GARDAIS


MAISONS DE
SERVICES AU


PUBLIC


Dreux
RDV le lundi


Nogent
le Rotrou
RDV le vendredi


Châteaudun
RDV le mercredi et jeudi


Pithiviers
RDV le mardi et jeudi


Montargis
RDV le lundi et mardi


Gien
RDV le lundi et jeudi


Vierzon
RDV le lundi
et mercredi


St Amand
RDV le lundi et jeudi


Sancerre
RDV le mardi et
            mercredi


Accueils MSA Beauce Coeur de Loire


Accueils en partenariat
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AUTHON DU PERCHE


CLOYES SUR LE LOIR


BAUDREVILLE


LA FERTE VIDAME


VOVES


SAINT LUBIN DES JONCHERETS


GRACAY


NEUVY SUR BARANGEON
SAINT-SATUR


BEAUNE LA ROLANDE - CDC DU BEAUNOIS


ANET
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LA LOUPE ILLIERS COMBRAY


BROU
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BELLEGARDE
CHATEAURENARD


LA FERTE ST AUBIN
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ORGERES EN BEAUCE


SENONCHES


NOGENT-LE-ROTROU


BONNEVAL


ARTHENAY
COURTENAY


NEUVILLE AUX BOIS


SULLY SUR LOIRE


ST MARTIN D’AUXIGNY
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Siège social MSA BCL
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Christophe COSME
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Gilles BRETON
Tél : 06 84 82 18 27


Accueils et conseillers en Prévention des Risques Professionnels
MSA Beauce Coeur de Loire
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Accueils et conseillers en Prévention des Risques Professionnels
MSA Beauce Coeur de Loire


Caroline PORNET
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Antenne de Villemandeur
Dominique Chevenaut
Tél.  02 38 60 54 63 


Antenne de Antenne de Gien
Emmanuelle Guillot
Tél.  02 38 60 54 60


Antenne de Sancerre
Angelique Bergère
Tél.  02 48 55 42 72
                  


Site de Bourges
Annaëlle Garnier
Tél.  02 48 55 40 75


Antenne de St Amand
Marie-Line Cidere
Tél.  02 48 55 42 74


Site de Bourges
Elisabeth Rougier
Tél.  02 48 55 41 10


Antenne de Vierzon
Sophie Rougé
Tél.  02 48 55 42 70


Site d’Orléans
Marie Cécile Noel


Tél.  02 38 60 56 36


Site d’Orléans
Odile Frelat


Tél.  02 38 60 55 59


Antenne de Pithiviers
Rachel Maulny
Tél.  02 38 60 54 65


SANCERGUES


LA GUERCHE
SUR L’AUBOIS


Mise à Jour:  01/07/17


Site de Châteaudun
Aline Laubert Delalande
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Site de Nogent-le-Rotrou
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Travailleurs sociaux spécialisés de la MSA Beauce Coeur de Loire
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Elodie Fouet
Référente


Santé - Précarité
Insertion


Référente
Enfance - jeunesse


Famille


Référente
Santé - précarité


Insertion


Référente
Séniors - Retraités


Référente
Santé - Précarité


Insertion


Référente
Enfance - Jeunesse
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Site de Bourges
Déborah Veillat
Tél.  02 48 55 40 52


Référente
Santé - Précarité


Insertion


VIERZON







MSA Beauce Coeur de Loire
5 rue Chanzy - 28037 Chartres Cedex


TEL 02 37 999 999 - FAX 02 37 30 45 55
Mardi et jeudi accueil sans RDV : 


8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h00
Lundi et mercredi sur RDV


fermé le vendredi


P o i n tP o i n t s  d ’ a c c u e i l  E u r e  e t  L o i rs  d ’ a c c u e i l  E u r e  e t  L o i r
CHATEAUDUN - 44 rue Jean Moulin


Exclusivement sur RDV - Nous contacter au 02 37 999 999


DREUX - 7 rue Henri Dunant
Exclusivement sur RDV - Nous contacter au 02 37 999 999


NOGENT LE ROTROU - 1 ter avenue de la République
Exclusivement sur RDV - Nous contacter au 02 37 999 999
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Accueil et conseillers en protection sociale d’Eure et Loir
MSA Beauce Coeur de Loire


CHATEAUDUN


NOGENT LE
     ROTROU


DREUX


Points d’accueil MSA


Siège social MSA BCL


Christine RENVOISE 


RépRépartition des Conseillers sur le départition des Conseillers sur le département l’Eure et loirartement l’Eure et loir
Catherine DEMACEDO


pour les cantons de :


Auneau, Bonneval,
Chateaudun,Nogent le Rotrou, Brou, 
Cloyes sur le Loir, Illiers Combray,
Janville, Orgères en Beauce,
Voves, Thiron Gardais,


 


Christine RENVOISE


pour les cantons de :


Anet, Brezolles,Courville sur Eure
Chartres, Châteauneuf en Thymerais,
Dreux, La Ferté Vidame, Chartres
Luce, Maintenon, Nogent Le Roi,
La Loupe, Mainvilliers,
Senonche,


Nous écrire en ligne depuis le site Internet (rubrique “Contact”) : www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Nous écrire par courrier postal : MSA Beauce Coeur de Loire - 5 rue Chanzy - 28037 Chartres Cedex


Authon du Perche,







Christine POMIE


Tél.  02 48 55 40 47
Chantal BURETTE           


Tél.  02 48 55 41 61


Raphaël SALZARD
Tél.  02 48 55 41 38


Accueil et conseillers en protection sociale du Cher
MSA Beauce Coeur de Loire


Points d’accueil MSA


MSA BCLMSA BCL
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RépRépartition des Conseillers sur le départition des Conseillers sur le département du Cherartement du Cher
Christine Pomie
pour les cantons de :


Argent sur Sauldre,
Aubigny sur Nère,
Bourges, Charost,
Graçay, La Chapelle d'Angillon,
Lury sur Arnon, Mehun sur Yèvre,
Saint Martin d'Auxigny, Vierzon.


Chantal Burette
pour les cantons de :


Henrichemont, Léré,
Les Aix d'Angillon,
Sancergues, Sancerre,
Vailly sur Sauldre.


Raphaël Salzard
pour les cantons de :


Charenton du Cher,
Chateaumeillant,
Chateauneuf sur Cher,
Dun sur Auron,  La Guerche sur
l'Aubois, Le Chatelet, Nérondes,
Sancoins, Saulzais le Potier, Saint
Amand, Lignères, Baugy, Levet


MSA Beauce Coeur de Loire
7 rue de l’Ile d’Or - 18032 Bourges Cedex 9
TEL 02 37 999 999 - FAX 02 37 30 45 55


Mardi et jeudi accueil sans RDV : 
8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h00
Lundi et mercredi sur RDV


fermé le vendredi


P o i n tP o i n t s  d ’ a c c u e i l  C h e rs  d ’ a c c u e i l  C h e r


Antenne de VIERZON
16 rue Bas de Grange 18100 VIERZON


Exclusivement sur RDV
Nous contacter au 02 37 999 999


Antenne de SANCERRE
150 avenue Nationale 18300 SANCERRE


Exclusivement sur RDV
Nous contacter au 02 37 999 999


Antenne de SAINT-AMAND
8 rue Pasteur 18200 ST-AMAND


Exclusivement sur RDV
Nous contacter au 02 37 999 999


Nous écrire en ligne depuis le site Internet (rubrique “Contact”) : www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Nous écrire par courrier postal : MSA Beauce Coeur de Loire - 5 rue Chanzy - 28037 Chartres Cedex







Jérome DORSO             


Chantal BURETTE 


Accueil et conseillers en protection sociale du loiret
MSA Beauce Coeur de Loire


Points d’accueil MSA


Siège Administratif MSA BCL


BRIARE


CHATILLON
SUR LOIRE


LA FERTE-SAINT AUBIN


GIEN


JARGEAU


SULLY SUR LOIRESULLY SUR LOIRE


SAINT-JEAN
LE-BLANC


BELLEGARDE


FERRIERES


LORRIS


MALESHERBES


PUISEAUX


PATAY
ARTENAYARTENAY


MEUNG
SUR LOIRE


INGRE


CLERY
ST ANDREBEAUGENCY


NEUVILLENEUVILLE
AUX BOISAUX BOIS


CHATEAUNEUF
SUR LOIRE


FLEURYFLEURY
LES AUBRAISLES AUBRAIS


ST JEANST JEAN
DE BRAYEDE BRAYE CHECY


OLIVET


OUTARVILLEOUTARVILLE


CHATEAURENARD


COURTENAY


AMILLY


CHATILLON-COLIGNY


BEAUNE
LA ROLANDE


OUZOUEROUZOUER
SUR LOIRESUR LOIRE


ST JEAN DE
LA RUELLE ORLEANS


PITHIVIERS


CHATILLON
SUR LOIRE


GIEN


AMILLY CHATEAURENARD


CHALETTE
SUR LOING


MONTARGIS


Points visio-accueil


Christine POMIE 


Brigitte OLLIVIER 


Répartition des Conseillers dans le Loiret
Brigitte Ollivier
pour les cantons de :


Artenay, Beaugency, 
Checy, Fleury les 
Aubrais, Gien, Ingré, 
Jargeau, Meung sur Loire, Patay 
Orléans,St jean le Blanc, St Jean 
de Braye, St Jean de la Ruelle, 
Olivet, Chatillon-Coligny - 
Chateaurenard


Jérôme Dorso
pour les cantons de :


Beaune La Rolande, 
Bellegarde, Ferrieres, 
Lorris, Malesherbes, 
Neuville aux bois, Ouzouer sur 
Loire, Outarville, Pithiviers, 
Puiseaux, Courtenay, Chalette-
sur-loing, Montargis, Amilly


MSA Beauce Coeur de Loire
11 avenue des Droits de l'Homme - 45924 Cedex 9


TEL 02 37 999 999 - FAX 02 37 30 45 55
Mardi et jeudi accueil sans RDV : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h00


Lundi et mercredi sur RDV - fermé le vendredi


P o i n t s  d ’ a c c u e i l  L o i r e t
Antenne MSA de PITHIVIERS - 8 route de la Garenne - Zone de Morailles 


Exclusivement sur RDV - Nous contacter au 02 37 999 999


Antenne MSA de MONTARGIS - 4 rue des Frères Lumière - 45700 VILLEMANDEUR
Exclusivement sur RDV - Nous contacter au 02 37 999 999


Antenne MSA de GIEN - 4 rue Gutenberg 45500 GIEN - Exclusivement sur RDV 
Nous contacter au 02 37 999 999


Christine Pomie
pour les cantons de :


Clery St André,
La Ferté Saint Aubin


Chantal Burette
pour les cantons de :


Sully sur Loire,
Briare,
Chatillon sur Loire


Nous écrire en ligne depuis le site Internet (rubrique “Contact”) : www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Nous écrire par courrier postal : MSA Beauce Coeur de Loire - 5 rue Chanzy - 28037 Chartres Cedex







Points d’accueil MSA


Siège social MSA BCL


CHATEAUMEILLANT


DUN-SUR-AURON


SAINT-AMAND
MONTROND


LA GUERCHE SUR L’AUBOIS
TROUY


CHAROST


AVORD


SANCERRE


SAINT
GERMAIN
DU PUY


AUBIGNY-SUR-NERE


SAINT MARTIN D’AUXIGNY


MEHUN-SUR-YEVREVIERZON


SAINT DOULCHARD


BOURGES


Vierzon


Aubigny-sur-nére


Sancerre


Cyril HUCHET
Tél.  02 37 999 999
Port. 06 72 86 84 18


Françoise BOUCHERY            
Tél.  02 37 999 999
Port. 06 72 86 84 16


Accueils et Contrôleurs du Cher
MSA Beauce Coeur de Loire













		carte accueil BCL 2018

		carte EL

		carte conseillers prp

		carte TS BCL 2017 referents

		cps + accueil 28

		cps + accueils 18

		CPS+ Accueil 45

		CTL18

		CTL28

		CTL45
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Nouveaux installés, 
vos cotisations et 
contributions sociales


vous accompagner


www.msa.fr
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Vous êtes nouvellement 
affilié(e) auprès de la MSA 
du fait de l’exercice d’une 
activité agricole
Vous avez la qualité de : 


n  chef d’exploitation agricole,


n   chef d’entreprise agricole,


n  membre non salarié(e) d’une société agricole.


Vos cotisations et contributions sont calculées
annuellement.


Votre assiette est calculée provisoirement de manière 
 forfaitaire, puis régularisée sur la base de vos revenus 
 professionnels.


Vous cotisez obligatoirement en : 


n  assurance maladie, maternité, invalidité (AMEXA),


n   assurance vieillesse (AVI, AVA),


n   prestations familiales (PF),


n   assurance accidents du travail et maladies 
 professionnelles (ATEXA)*,


n   retraite complémentaire obligatoire (RCO),


n   contribution sociale généralisée (CSG) et contribution au 
remboursement de la dette sociale (CRDS),


n formation professionnelle continue (FPC).


n  FMSE (Fonds national agricole de mutualisation sanitaire 
et environnementale).


* à l’exception des non salariés agricoles des départements 
57, 67, 68 qui relèvent du régime accidents du travail spé-
cifique à ces départements.
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Vous pouvez bénéficier d’exonérations :


n créateur d’entreprise,


n   jeune agriculteur.


Vous bénéficiez des 
prestations dès votre  
installation
Vous pouvez prétendre, dès le 1er jour de votre  affiliation, 
au bénéfice de prestations maladie et  familiales pour 
vous et les membres de votre famille ainsi que de pres-
tations accidents du travail et  maladies  professionnelles.


Le principe de l’annualité 
des cotisations et 
contributions
n  Votre situation est examinée au 1er janvier de chaque 


année :


 u   Vos cotisations et contributions sont calculées en 
tenant compte de votre situation au 1er janvier de 
 l’année au titre de laquelle elles sont dues.


 u  Ainsi, si vous vous installez après le 1er janvier d’une 
année, vous ne serez redevable de cotisations et 
contributions qu’à partir de l’année suivante.


n  Les cotisations sont calculées, en principe, au titre d’une 
année civile.


Attention : 


La cotisation accidents du travail et  maladies 
 professionnelles (ATEXA) est due dès votre 
 installation et est calculée proportionnellement à 
votre durée d’affiliation pendant l’année considérée.
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Le calcul de vos cotisations 
et contributions sociales
Le principe : l’assiette forfaitaire


La première année, vos cotisations et contributions sociales 
sont calculées sur l’assiette forfaitaire, puis régularisées sur 
la base de vos revenus professionnels ainsi que certains 
revenus distribués aux membres de votre famille associés 
non participants, dès que ceux-si sont connus.


* Surface minimale d’assujettissement
** Valeur horaire au 1er janvier de l’année en cours


L’assiette forfaitaire de vos cotisations 
et contributions 


Modalités 
d’assujettissement


Assiette forfaitaire 
(AF)


u  Si vous êtes assujetti(e)  
par rapport à la SMA*


Assurance Vieillesse 
Agricole (AVA) : 


600 SMIC**


Assurance Vieillesse 
Individuelle (AVI) : 


800 SMIC


Assurance Maladie 
(AMEXA) : 800 SMIC 


Retraite Complémentaire 
Obligatoire (RCO) : 


1820 SMIC


Prestations familiales 
(PF) : 600 SMIC


CSG/CRDS : 600 SMIC


Formation Professionnelle 
Continue 


(FPC) : 800 SMIC


u  Si vous êtes assujetti(e) 
par rapport au temps 
de travail


u  Si vous exercez 
simultanément deux 
activités dont l’une est 
appréciée par rapport 
à la SMA et l’autre par 
rapport au temps de 
travail


u  Si vous êtes assujetti(e) 
par rapport au revenu 
professionnel
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Les exceptions à l’assiette forfaitaire


L’assiette forfaitaire ne vous est pas appliquée, sous 
 certaines conditions, dans les deux hypothèses  suivantes : 


n  vous poursuivez l’activité de l’exploitation ou de 
 l’entreprise agricole initialement effectuée par votre 
époux(se) ou partenaire PACS : vos cotisations et  
contributions sociales sont calculées sur la totalité des 
revenus professionnels agricoles du foyer fiscal au 
cours de la période prise en compte pour leur calcul,


n  vous vous installez, en qualité de co-exploitant(e) ou  
d’associé(e), au sein d’une co-exploitation ou société  
formée entre votre époux(se) ou partenaire PACS et vous.


Dès lors que vous avez notamment participé aux tra-
vaux de l’exploitation ou de  l’entreprise agricole de 
votre époux(se)  ou partenaire PACS ayant donné lieu 
au versement de la cotisation vieillesse individuelle 
 pendant la période prise en compte pour le calcul de 
vos cotisations et contributions sociales, celles-ci sont 
calculées en fonction de votre part dans les bénéfices 
agricoles du foyer fiscal.
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L’assiette triennale de revenus professionnels


Quel que soit votre régime d’imposition et sauf option 
pour l’assiette annuelle, vos cotisations et contributions  
sociales sont calculées sur une base forfaitaire provisoire, 
selon les modalités suivantes,  régularisée lorsque vos 
revenus professionnels sont connus :


*** Revenus professionnels


 Assiette provisoire    Régularisation


  1re année             AF               RP*** N


  2e année       AF + RP N-1        RP N-1 + RP N


             2                2


  3e année  AF + RP N-1 + RP N-2 RP N + RP N-1 + RP N-2


               3                                      3


  et à partir de 
  la 4e année RP N-1 + RP N-2 + RP N-3


                                       3  
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L’assiette annuelle en cas d’option


Quel que soit votre régime d’imposition, lors de votre 
affiliation, vous pouvez opter pour que vos cotisations 
et contributions sociales soient calculées sur une base 
constituée de vos revenus professionnels de l’année 
 précédant celle au titre de laquelle elles sont dues, soit :


RP N-1


n  Vos cotisations et contributions sont calculées : 


 u   la première année sur l’assiette forfaitaire 
 provisoire (AF), régularisée dès que vos revenus 
sont connus (revenus de l’année N),


 u  les années suivantes sur la base de vos revenus 
 professionnels de l’année précédente (N-1).
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Les cotisations et 
contributions obligatoires
A l’exception des cotisations (ATEXA, IJ AMEXA et 
FMSE), vos cotisations et  contributions sont calculées sur 
la base de vos  revenus professionnels.


Vous êtes redevable des cotisations et contributions 
énumérées ci-après.


Assurance maladie, maternité, invalidité


Elle est constituée de deux cotisations :


n  Une cotisation AMEXA soumise à une assiette minimum 
de 800 SMIC*,


n  une cotisation forfaitaire Indemnités journalières 
AMEXA.


Assurance vieillesse 


Elle est constituée de deux cotisations.


n  Une cotisation d’assurance vieillesse agricole (AVA) :


 u   ouvrant droit à la retraite proportionnelle,


 u  soumise à une assiette minimum de 600 SMIC*,


 u  comprenant une cotisation plafonnée à hauteur du 
PSS** et une cotisation déplafonnée calculée sur 
 l’intégralité de vos revenus professionnels.


n  Une cotisation d’assurance vieillesse individuelle (AVI) :


 u   ouvrant droit à la retraite forfaitaire,


 u  plafonnée à hauteur du PSS** ,


 u  soumise à une assiette minimum de 800 SMIC*.


*  Salaire Minimum de Croissance, valeur horaire au 1er janvier de l’année en cours
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Prestations familiales


Cette cotisation n’est ni soumise à une assiette minimum 
ni plafonnée. 
Son taux est fonction de vos revenus professionnels.


Assurance accidents du travail et maladies 
 professionnelles


Cotisation forfaitaire et fixée annuellement. Son montant 
est calculé proportionnellement à votre durée d’affiliation 
pendant l’année considérée, et en fonction de la catégorie 
de risques dont vous relevez.


Retraite complémentaire obligatoire


Cotisation soumise à une assiette minimum de  
1820 SMIC.
La base de calcul des cotisations n’est pas plafonnée, 
les droits acquis étant en contrepartie strictement 
 proportionnels aux cotisations versées.


Contribution formation professionnelle continue


Cette contribution est soumise à un montant minimum 
(0,17% du PSS**) et maximum (0,89% du PSS**).


Elle est recouvrée par la MSA pour le compte d’un 
 organisme tiers (VIVEA ou AGEFOS PME section pêche 
et cultures marines).


Contribution sociale généralisée (CSG) et 
 contribution au remboursement de la dette 
sociale (CRDS).


Cotisations au Fonds national agricole de 
mutualisation sanitaire et environnementale 
(FMSE).


Cotisation forfaitaire recouvrée par la MSA pour le 
compte du FMSE.


**  Plafond annuel de la Sécurité Sociale, valeur au 1er janvier  


de l’année en cours 
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Les possibilités 
d’exonérations
Vous pouvez prétendre, sous certaines conditions,  
à l’exonération d’une partie de vos cotisations en  
qualité de :


n  créateur/repreneur d’entreprise


n  jeune agriculteur


Exonération créateur/repreneur d’entreprise


Créateur ou repreneur d’entreprise, vous pouvez 
 bénéficier du dispositif d’exonération détaillé ci-après.


 Vous êtes chômeur(se) ou bénéficiaire de certains 
minima sociaux1


n  Vous bénéficiez pendant 12 mois de l’exonération de 
vos cotisations personnelles dans la limite d’un revenu 
professionnel annuel de 120 % de 1820 SMIC*.


n  Vos prestations sont versées par le régime des non 
salariés agricoles dès le début de votre activité de chef 
d’exploitation ou d’entreprise agricole.


1Renseignez-vous auprès de votre MSA pour connaître toutes les catégories de bénéficiaires.
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Vous bénéficiez du  complément libre choix d’activité 
de la PAJE** à taux plein 


 u   vous bénéficiez pendant 12 mois de l’exonération 
de vos cotisations personnelles dans la limite d’un 
revenu professionnel annuel de 120 % de 1820 
SMIC*,


 u  vos prestations sont versées par le régime des non 
salariés agricoles dès le début de votre activité de 
chef d’exploitation ou d’entreprise agricole.


*  Salaire Minimum de Croissance, valeur au 1er janvier de l’année  


au cours de laquelle est applicable l’exonération.


** PAJE : Prestation d’Accueil du Jeune Enfant.
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 Cotisations visées par l’exonération


Vous bénéficiez de l’exonération de vos  cotisations 
personnelles : AMEXA, IJ AMEXA, AVI, AVA, prestations 
familiales.


Attention : 


-  ll n’existe aucune exonération de cotisations pour 
l’ATEXA, la retraite complémentaire obligatoire, 
la CSG,  la CRDS et la contribution à la formation 
 professionnelle.


-  Par ailleurs, les cotisations dues pour les membres 
de la famille (conjoint, aides familiaux…) non 
 salariés participant aux travaux ou pour l’em-
ploi d’éventuels salariés ne sont pas visées par 
 l’exonération.
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Exonération Jeune Agriculteur


n  Vous devez remplir plusieurs conditions


 u      Condition d’âge


  Vous devez être âgé(e) de 18 ans au moins et  
40 ans au plus au moment de votre affiliation.


 La limite d’âge peut être reportée :
  
 -  d’un an par enfant à charge pour l’allocataire de 


prestations familliales,


 -  en cas de service militaire ou de présence sous 
les drapeaux.


 u  Condition du bénéfice de l’AMEXA


  Vous devez exercer votre activité d’exploitant 
à titre exclusif ou principal et par conséquent 
 bénéficier des prestations de l’AMEXA avant l’âge 
de 40 ans.
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n  Durée de l’exonération


Le droit à l’exonération partielle des cotisations est 
ouvert pour une durée de 5 ans.


Le droit à exonération est examiné annuellement.
L’exonération est suspendue en cas de cessation  
temporaire de l’activité agricole au cours des 5 premières 
années d’installation. Elle est rétablie à la reprise de  
l’activité pour la durée d’exonération restant à courir, à 
condition que cette cessation d’activité n’excède pas  
36 mois.


n  Cotisations visées par l’exonération


Vous bénéficiez de l’exonération partielle de vos 
 cotisations personnelles : AMEXA, AVI, AVA, prestations 
familiales.


Attention : 


-  ll n’existe aucune exonération de cotisations  
pour les IJ AMEXA, la retraite complémentaire 
obligatoire, les accidents du travail et maladies 
professionnelles, la CSG,  la CRDS ainsi que la 
contribution à la formation  professionnelle.


-  Par ailleurs, les cotisations dues pour les membres 
de la famille (conjoint, aides familiaux…) non 
 salariés participant aux travaux ou pour l’em-
ploi d’éventuels salariés ne sont pas visées par 
 l’exonération.
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n  Taux d’exonération


Vos cotisations sont exonérées partiellement, dans la 
limite d’un plafond d’exonération, à hauteur de :


 u    65 % la première année,


 u    55 % la seconde,


 u  35 % la troisième,


 u    25 % la quatrième,


 u  15 % la cinquième,


Les plafonds sont fixés par arrêté.
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Pour plus de renseignements, 
contactez votre MSA.








  


Pour plus d’informations, vous pouvez joindre 


 


Pour le département du Cher : 


Anaëlle GARNIER   / 02.48.55.40.75 


Pour le département de l’Eure-et-Loir : 


 Aline LAUBERT DELALANDE / 02.37.30.45.62 


Pour le département du Loiret : 


 Rachel MAULNY   / 02.38.60.54.07 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


MSA BEAUCE COEUR DE LOIRE 


Contact :  actionsass.blf@bcl.msa.fr 


 







 


 Vous êtes en fin de carrière professionnelle ou jeune retraité(e),  


 Venez participer à l’action « Temps d’envies » 
 mise en place par la MSA Beauce Cœur de Loire, la CARSAT  
et le Comité Régionale de Coordination de l’Action Sociale 
Ensemble, dans le respect, la confidentialité et la convivialité,  
venez réfléchir à de nouveaux projets pour bien vivre votre retraite.  
 
 Cette action,  gratuite, est ouverte aux jeunes et futurs retraités,  
tous régimes de protection sociale confondus.  
 


 5  ateliers  (1 par semaine) 
 groupe de 12 personnes maximum 
 l’inscription engage la participation à la totalité du 
parcours 


 


Atelier  1 :  « Faisons connaissance » (2h30)  
 


Atelier  2 :  « Mes envies, mes projets »  


(2 x 2h30 sur une journée - repas pris en commun) 


Intervention d’une coach en développement 
personnel et professionnel 


 


Atelier  3 :  « Mieux connaître mon sommeil » (2h30) 


Conseils et astuces pour améliorer son sommeil 


Atelier  4 :  « Comment transmettre mon patrimoine ? »  


(2h30)   Intervention  d’un(e) notaire 


Atelier  5 : « Bilan de fin de parcours » (2h30) 


(repas de clôture pris en commun) 


P r é p a r e z  v o t r e  r e t r a i t e  d a n s  l a  b o n n e  h u m e u r  !  








Sur Internet aussi, 
ma MSA  
est à mon service


msa.fr


vous guider


Exploitants Entreprises Particuliers Partenaires


MSA 
en ligne
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 » Exemples : www.msalorraine.fr, www.msa01-69.fr, 
www.msa-idf.fr, etc. 


En tapant l’adresse URL de votre site MSA


COMMENT ACCÉDER AU SITE  
DE VOTRE MSA ? 


En passant par le site national : msa.fr
 » Rendez-vous sur le site msa.fr


 » Cliquez sur le lien « Changer de région »,  
en haut à gauche.


 » Entrez le numéro de votre département et vous 
serez redirigé vers votre site.


 » Utilisez un moteur de recherche (Google, Bing, 
Yahoo, etc.).


 » Entrez dans le champ de recherche :  
MSA + votre région ou votre département.


 Exemples : MSA + Bourgogne, MSA + 72


Via un moteur de recherche


Pour vous rendre sur le site de votre MSA, c’est très simple. 
Vous pouvez vous connecter de trois façons. 


Retrouvez les coordonnées 
des 35 MSA dans la 
rubrique « Votre MSA > Nous 
contacter ».


BON À SAVOIR


ICI
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UN SITE SIMPLE ET FIABLE
Votre site Internet MSA propose de l’information rédigée par des 
experts, afin de vous aider à comprendre vos droits et à effectuer 
vos démarches. 


De l’information fiable
w  La MSA est réactive et mobilise ses experts pour réactualiser l’information dès la 


sortie d’une nouvelle loi.  


w Vous avez la garantie d’une information officielle et vérifiée.


De l’information à la portée de tous
w  La législation peut être parfois compliquée : tout est fait pour simplifier sa compréhension. 


w Des informations rédigées par les experts MSA pour vous guider dans vos démarches. 


Toute l’information en un coup d’œil
w   Vous pouvez consulter rapidement les détails d’une prestation, les démarches à effectuer, 


les documents à télécharger, les simulations et les services en ligne, etc.


w   Toutes ces informations sont visibles sur un même écran.  


Les avantages de votre site MSA
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UN SITE FAIT POUR VOUS
Pour utiliser le site Internet de votre MSA, vous avez le choix. 
Consultez directement l’information qui vous concerne. 


Une navigation par profil
Parce que vos besoins sont différents, la MSA 
a créé un espace dédié à chacun de vous. Vous 
pouvez, grâce à un « méga menu », accéder 
directement à l’information qui vous concerne en 
sélectionnant votre profil.  


w Particulier
w Exploitant
w Employeur
w Partenaire
w Élu MSA


VOTRE PROFIL


ICI


Les avantages de votre site MSA


Des contenus spécifiques


Mon espace privé


Des points de contact
w  Selon votre profil (particulier, exploitant, 


employeur, partenaire et élu), vous 
accédez à des actualités, des informations 
et des contenus dédiés, adaptés à vos 
besoins. 


w  Vous retrouvez toutes les informations 
sur les services en ligne disponibles dans 
Mon espace privé. 


w  Pour chaque profil, vous avez accès à 
des points de contact spécifiques. 
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...ET SIMPLE À UTILISER
Sur Internet aussi, la MSA facilite vos démarches. Le site Internet 
de votre MSA vous donne accès à l’information dont vous avez 
besoin. 


1


3


2


À la une1


Votre MSA3


Vous découvrez, dans cette rubrique, toutes les informations sur 
l’identité, le fonctionnement et les actions de la MSA, deuxième régime 
de protection sociale en France : 


 » son mode de gouvernance unique basé sur le mutualisme, avec 
l’élection, tous les cinq ans, de plus de 24 000 élus locaux, à 
l’écoute des besoins de la population agricole sur les territoires ;


 » ses valeurs (la solidarité, la responsabilité et la proximité) qui 
guident son action depuis plus de 80 ans.


 » Vous retrouvez dans cette zone, le sujet 
du moment.


 » Vous accédez à toute l’information 
détaillée.


L’actualité de votre MSA2


 » Vous retrouvez dans cette zone les 
derniers dossiers d’actualité.


 » Vous accédez à de l’information 
détaillée sur chacun de ces dossiers.


Les avantages de votre site MSA
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UNE INFORMATION COMPLÈTE
Quel que soit le mode de navigation que vous choisissez, vous 
accédez à une information organisée toujours de la même façon : 
actualités, dossiers et démarches.


Actualités2


Des actualités sont détaillées selon 
votre profil. Elles vous informent 
de l’évolution de vos droits, des 
prestations et des actions de la MSA. 


Vos démarches3


Des outils simples et pratiques 
qui vous évitent de vous déplacer 
pour une démarche qui se fait en 
quelques clics sur Internet (services 
en ligne, attestations, simulations de 
prestations, documents à télécharger, 
etc.).


Rubriques1


Vous visualisez directement trois des 
articles proposés pour chaque thème de ce 
profil. Pour voir tous les articles, cliquez sur 
«Accéder à la rubrique».


1 2


3


Les sujets à ne pas manquer
Vous pouvez consulter d’un clic et en permanence 


les sujets sélectionnés par votre MSA. 


Accès direct
Visualisez en un coup d’œil les rubriques préférées des 


internautes, les informations pratiques les plus utilisées.


ZOOM SUR...


Les avantages de votre site MSA
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... ET FACILE À CONSULTER


Résumé1


L’en-tête vous propose un résumé du 
dossier. Vous accédez, en un clic, aux 
autres parties du sujet. 


Article2


Il vous détaille toutes les informations 
sur le sujet. À la fin de l’article vous 
pouvez choisir d’autres sujets en lien 
avec cet article. 


Démarches3


Des raccourcis vers des outils as-
sociés : les services en ligne acces-
sibles dans Mon espace privé, les  
outils de simulations et les documents  
à télécharger.


Sites ou liens utiles4


Pour en savoir plus, d’autres sites 
vous sont proposés, ainsi que des ar-
ticles complémentaires. 


Pour naviguer facilement sur le site, toute l’information est 
présentée de la même façon.


3


4


2


1
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UNE INSCRIPTION SIMPLE ET RAPIDE
Mon espace privé me permet de gérer mon dossier en toute 
sécurité. En m’inscrivant, j’effectue à tout moment mes démarches 
en ligne et je profite des nombreux services de la MSA. 


À MON ESPACE PRIVÉ
J’ACCÈDE IMMÉDIATEMENT


FORMULAIRE D’INSCRIPTION
JE COMPLÈTE LE


Ce code est à personnaliser lors de 
ma première connexion.


PROVISOIRE PAR E-MAIL OU SMS
JE REÇOIS UN CODE 


LE LIEN « S’INSCRIRE »
JE CLIQUE SUR


D’ACCUEIL DU SITE DE MA MSA
JE ME RENDS SUR LA PAGE


Mon espace privé


Je rencontre une difficulté 
pour me connecter, pour 
utiliser un service en ligne, 
ou pour naviguer sur le site 
internet ?
Je contacte l’assistance 
téléphonique de ma MSA, 
grâce au numéro mis à 
disposition sur le site.


ASSISTANCE INTERNET
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Particulier, exploitant ou entreprise : je bénéficie de tous les 
services en ligne sur Mon espace privé.


Entreprises


w Demandes 
d’attestations 
professionnelles


w Consultations 
(factures d’assurances 
sociales...)


w Déclarations (salaires, 
DPAE, accident du travail, 
contrat de travail, DSN, 
TESA, etc.)


w Échanges de fichiers 
avec la MSA 


w Gestion de vos  
télérèglements 


Particuliers


w Attestations (droits 
maladie, droits RSA, 
famille, logement...)


w Consultations 
(paiements maladie, 
famille, logement, 
invalidité, retraite...)


w Déclarations (médecin 
traitant, perte ou vol de 
la carte Vitale...)


w Demandes (Prime 
d’activité, CEAM, aide 
au logement, pension 
d’invalidité...)


Exploitants


w Demandes 
d’attestations 
professionnelles


w Déclaration 
des revenus 
professionnels (DRP) 
d’accident du travail 
(DAT)


w Estimations  
(cotisations Non 
Salariés Agricoles...)


w Gestion de vos télé-
règlements


UN ESPACE PRIVÉ : POUR QUOI FAIRE ?


UN ESPACE PRIVÉ ET SÉCURISÉ
w Je reçois des accusés de réception à chacune de mes demandes ; j’ai donc la certitude 


que la MSA a reçu ma déclaration.
w Je consulte mes derniers paiements et règlements.
w Je peux retrouver l’historique de mes déclarations.


w Un espace accessible dès la page 
d’accueil pour une connexion directe et 
immédiate.


w L’accès à Mon espace privé est présent 
sur toutes les pages des sites.


w Une navigation très facile entre Mon 
espace privé et le reste du site en 
utilisant les boutons « Aller à l’espace 
public » et « Mon espace privé ».


Un espace accessible à tout moment


ZOOM SUR...
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UN ESPACE PERSONNALISÉ
Avec l’accès sécurisé, je gère mon dossier et je profite des 
services en ligne en toute tranquillité.


Ma première connexion
w J’entre mon identifiant et le mot de passe 


provisoire que j’ai reçu (par e-mail, SMS ou 
courrier).


w Une fois connecté à Mon espace privé,  
je personnalise mon mot de passe.


Un espace privé qui me ressemble
w Dans «Mon compte», je visualise, sur une même page, toutes mes informations 


personnelles (nom, prénom, adresse e-mail, adresse postale, etc.) que je peux mettre 
très facilement à jour. 


w J’accède à tous mes services : mes derniers paiements (si je suis un particulier), mes 
derniers documents ou mes dernières factures et règlements (si je suis un professionnel).


w Je peux poser une question sur mon dossier depuis la rubrique « Contact & échanges ».  
La MSA me répond sous 48h. J’accède à l’historique de nos échanges. 


w Je peux recréer facilement, en quelques clics, un nouveau mot de passe si je l’ai oublié. 
Je le reçois par sms ou email.


Si je suis un particulier,  
mon identifiant est mon numéro 
de sécurité sociale (13 chiffres).  
Si je suis un professionnel,  
mon identifiant est mon numéro 
de Siret. 


MON IDENTIFIANT MSA


Mon espace privé


Une identification facilitée
Je peux aussi me connecter 


à Mon espace privé avec 
FranceConnect. J’accède 


aux services publics en ligne 
avec un seul mot de passe.


ZOOM SUR...
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Un site adapté à votre utilisation 


Le site Internet vous permet de naviguer plus facilement depuis votre smartphone ou votre 
tablette.


Des fonctionnalités pour faciliter l’accessibilité 


Le site Internet est adapté pour une utilisation par des personnes en situation de handicap.
w Le bouton « Écouter » permet aux personnes malvoyantes ou souffrant de difficultés de 


lecture, d’avoir accès aux contenus textuels. 
w Vous avez la possibilité d’agrandir ou de réduire la taille de la page en utilisant les pictos 


A+ et A-…
 
Un espace privé pour vos démarches


Dans Mon espace privé vous suivez vos paiements et remboursements. Vous pouvez 
également nous contacter facilement et nous envoyer de façon sécurisée vos documents. 


Une identification à Mon espace privé simplifiée 


Vous avez déjà un compte sur le site Impots.gouv.fr ou de La Poste ? FranceConnect est le 
bouton qui vous permet de vous connecter aux services publics en ligne. En utilisant l’un 
de ces  comptes vous accédez à Mon espace privé. Plus besoin de mémoriser plusieurs 
identifiants et mots de passe.


SUIVEZ-NOUS


En complément du site Internet, vous pouvez suivre l’actualité MSA sur :


Notre appli mobile : 
ma MSA & moi, 
disponible sur 
Google play  
et Appstore


Notre page 
facebook/MyMSA


Notre fil d’actu 
twitter : @msa_actu


Notre chaîne MSA 
TV pour retrouver 


toutes nos vidéos : 
www.MSATV.fr


DES RÉPONSES À VOS BESOINS
L’offre MSA sur Internet







Disponibilité, personnalisation, accessibilité 
et immédiateté du service : en réponse aux 
attentes et aux besoins de ses adhérents, la 
MSA développe son offre en ligne.
En multipliant les accès à son guichet unique, 
la MSA reste au plus près de ceux qu’elle 
protège.
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L’équipe de votre MSA est là pour vous renseigner


Pour suivre la MSA








msa.fr


Sur Internet aussi, 
ma MSA 
sécurise mon activité


vous guider


n Entreprises et employeurs de main-d'œuvre 


MSA 
en ligne
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Ce guide a été spécialement conçu pour vous accompagner 
pas à pas dans l’utilisation de votre site Internet MSA.  
Vous découvrirez un site simple, pratique et complet.


Plusieurs façons de rechercher l’information vous sont proposées.  


Vous trouvez rapidement les sujets qui vous intéressent : embauche, 


déclarations, cotisations, exonérations, etc. Sur le site, le contenu d’une 


page est toujours organisé de manière identique, facilitant ainsi vos 


recherches.


Votre site Internet MSA est actualisé tous les jours. Face à une 


législation parfois complexe et qui change souvent, nos experts 


s’efforcent de traduire, de manière simple et pratique, vos droits et vos 


obligations pour vous aider à effectuer vos démarches. Le site Internet 


MSA prend aussi en compte vos habitudes de navigation. Il s’adapte aux 


différents écrans que vous utilisez : ordinateur, tablette et smartphone.


Avec Mon espace privé, vous avez la possibilité, 7 jours sur 7, 


d'effectuer vos déclarations, d'imprimer vos attestations et de télérégler 


les factures de votre entreprise. Vous gagnez aussi du temps en 


consultant en ligne vos derniers règlements et documents échangés 


avec la MSA.
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2 FAÇONS DE TROUVER L'INFORMATION
Sur le site de ma MSA, j'accède facilement à l’information qui 
m’intéresse. Selon ce que je recherche, je choisis la façon la plus 
simple pour y parvenir.  


Les avantages de votre site MSA


Avec le moteur de recherche2
Le moteur de recherche est disponible sur 
toutes les pages du site ; je peux lancer 
une recherche par mot-clé pour obtenir 
directement les services en ligne et articles 
qui s'y rapportent.


En sélectionnant mon profil1
Je consulte toute l’information qui me 
concerne en passant par le profil "Employeur".   
Je retrouve les thèmes et les actualités liés à 
mon activité.


1 2
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TOUTE L'INFORMATION 
SUR MES DÉMARCHES SOCIALES
Mon site MSA me donne une information complète sur toutes  
les démarches et l’accompagnement proposé pour mon entreprise : 
embauche d’un salarié, cotisations et paiement, santé et sécurité  
au travail. Je retrouve également Guidea employeur pour m’orienter 
dans mes démarches et les services en ligne à ma disposition.


Les avantages de votre site MSA


w  Une navigation simplifiée
En cliquant sur "Employeur", je visualise 
l’ensemble des thématiques et les actualités 
qui concernent mon entreprise.  


w  Votre actualité
Je retrouve dans la colonne de droite les 
dernières actualités concernant mon activité. 


w  Tout savoir sur mes cotisations 
Ma MSA m’informe sur les différentes cotisations, 
leur mode de calcul, les réductions et exonérations 
auxquelles je peux prétendre ainsi que sur les 
différents modes de paiement qu’elle propose.


w  De l’information sur les em-
bauches et mes déclarations


Je retrouve toutes les informations sur 
les démarches liées à l’embauche de 
mes salariés ainsi que sur les principales 
déclarations concernent mon entreprise 
(DSN, nouveau Tesa…).
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Gestion de mes services par un tiers
J'ai confié la gestion administrative de 
mon entreprise à un centre de gestion 


ou à un expert-comptable.
La MSA a créé un espace privé 


spécifique pour les tiers déclarants 
avec des fonctionnalités adaptées. 
Invitez votre tiers à prendre contact  


avec la MSA.


ZOOM SUR...
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w  Conseils en santé et sécurité 
au travail 


Depuis plus de 40 ans, la MSA mène de 
nombreuses actions pour diminuer les risques 
liés aux métiers de l’agriculture. Elle m’aide à 
identifier et à réduire les dangers potentiellement 
présents au sein de mon entreprise.
Je peux connaître l’offre d’accompagnement de 
ma MSA et ses actions adaptées à ma situation.


w  Un accès rapide à Guidea 
Cet outil me donne accès à toutes les 
informations dont j’ai besoin pour effectuer 
certaines de mes démarches : déclarer les 
salaires de mes employés, déclarer une 
modification ou la fin d’un contrat de travail, 
obtenir une attestation professionnelle…


w  Vie de l’entreprise
Ma MSA me donne tous les renseignements 
dont j’ai besoin pour la bonne gestion de 
mon entreprise : formation professionnelle, 
négociation annuelle des salaires, couverture 
santé obligatoire des salariés non-cadres, 
recours à la prestation de services, etc.


w  Mon espace privé
Le site Internet de ma MSA me propose des 
services en ligne associés à ma recherche, des 
simulations et des documents à télécharger. 


Pour effectuer mes démarches en ligne, je me 
connecte à Mon espace privé.  


w  Nous contacter 
Messagerie sécurisée, courrier postal, points 
d’accueil ou téléphone. Je retrouve toutes les 
modalités pratiques pour contacter ma MSA. 
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JE ME CONNECTE
Une fois que j’ai trouvé l’information qui m’intéresse, un service en 
ligne peut m’être proposé.  Pour en bénéficier, je me connecte à Mon 
espace privé.  


Mon espace privé MSA


Déconnecté Connecté


Je modifie facilement mes informations 
personnelles et celles de mon entreprise.


1


Mes derniers règlements et documents 
échangés avec la MSA s’affichent dès 
la page d’accueil. 


2


Je peux poser une question à ma 
MSA et accéder à l'historique de nos 
échanges.


3


 » Ma connexion
Pour me connecter à Mon espace privé, je saisis 
mon identifiant (mon numéro de Siret) puis mon 
mot de passe. Le pavé de connexion me permet 
de vérifier que je suis bien connecté. 


 » Une fois connecté...
Lorsque je suis connecté, je peux naviguer de 
Mon espace privé aux articles du site de ma MSA 
en toute sécurité. Depuis les articles, j'accède 
directement aux services en ligne qui me sont 
proposés, dans la colonne "Démarches".


 » Mon espace privé


PAS ENCORE INSCRIT ?


Je clique sur "S’inscrire" 
dans le bloc de connexion
Je complète le formulaire


Je reçois mon code 
immédiatement par 
email ou SMS


Je reçois une confirmation 
par courrier


Je rencontre une difficulté 
pour me connecter ou pour 
utiliser un service en ligne ?
Je contacte l’assistance télé-
phonique de ma MSA, grâce 
au numéro mis à disposition 
sur le site.


ASSISTANCE INTERNET


@


2


3


1
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MES SERVICES


w  Attestations / Exploitation
• Demander mes attestations 


professionnelles,
• Consulter mon relevé parcellaire,  


 


w  Factures et règlements
• Consulter et régler mes factures 


d’assurance sociale


• Gérer mon compte de télérèglement 
 


w  Dépôt de fichiers déclaratifs
• Déposer et suivre un fichier déclaratif


w  Tesa
• Effectuer un Tesa
• Nouveau service Tesa (inscription, 


gestion des taux et des fiches de paie)


 


w  DSN / DPAE / DTS
• Faire ma DPAE à l’embauche, 


• Suivre et déposer une DSN,


• Gérer les modalités de paiements des 
cotisations…


w  Accidents
• Déclarer et gérer un accident du travail 


salarié


MES DOCUMENTS
Je retrouve l’historique de mes documents. 
Ils sont archivés pendant 18 mois.


MON COMPTE
Je gère mon email, mes coordonnées 
téléphoniques et mon mot de passe. Je peux 
modifier l’adresse postale de mon entreprise. 
Je choisis également le mode de réception 
de mes documents. 


CONTACT & ÉCHANGES
J’accède à ma messagerie sécurisée et 
à mes documents. Je retrouve toutes les 
informations pour contacter ma MSA.


TOUS MES SERVICES EN LIGNE
Ma MSA propose une gamme complète de services en ligne adaptée 
aux besoins de mon entreprise.


Afin d’aider les petites entreprises, un 
nouveau service Tesa est disponible. 
Il est utilisable pour vos salariés en 
CDD (quelle que soit la durée) et en 
CDI (jusqu'à 20 CDI). Ce nouveau Tesa 
offre des fonctionnalités élargies (DPAE, 
bulletins de paie…) et répond aux 
normes et aux obligations de la DSN.


ZOOM SUR...


Le nouveau Tesa
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Disponibilité, personnalisation, accessibilité 
et immédiateté du service : en réponse aux 
attentes et aux besoins de ses adhérents, la 
MSA développe son offre en ligne.
En multipliant les accès à son guichet unique, 
la MSA reste au plus près de ceux qu’elle 
protège.


L'équipe de votre MSA est là pour vous renseigner


Pour suivre la MSA








msa.fr


Sur Internet aussi, 
ma MSA 
me facilite la vie


vous guider


n Exploitants agricoles


MSA 
en ligne
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Ce guide a été spécialement conçu pour vous accompagner 
pas à pas dans l’utilisation de votre site Internet MSA.  
Vous découvrirez un site simple, pratique et complet.


Plusieurs façons de rechercher l’information vous sont proposées.  


Vous trouvez rapidement les sujets qui vous intéressent : installation, 


cotisations, famille, logement, santé et sécurité au travail, etc. Sur le 


site, le contenu d’une page est toujours organisé de manière identique, 


facilitant ainsi vos recherches.


Votre site Internet MSA est actualisé tous les jours. Face à une 


législation parfois complexe et qui change souvent, nos experts 


s’efforcent de traduire, de manière simple et pratique, vos droits pour 


vous aider à effectuer vos démarches.


Avec Mon espace privé, vous avez la possibilité, 7 jours sur 7, 


d'effectuer vos déclarations, d'imprimer vos attestations et de télérégler 


vos factures. Vous gagnez aussi du temps en consultant en ligne 


vos derniers règlements et documents échangés avec la MSA.  


Accédez également à vos remboursements santé et vos paiements 


de prestations familiales.
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2 FAÇONS DE TROUVER L'INFORMATION
Sur le site de ma MSA, j'accède facilement à l’information qui 
m’intéresse. Selon ce que je recherche, je choisis la façon la plus 
simple pour y parvenir.  


Les avantages de votre site MSA


Avec le moteur de recherche2
Le moteur de recherche est disponible sur 
toutes les pages du site. Je peux lancer 
une recherche par mot-clé pour obtenir 
directement les services en ligne et articles 
qui s'y rapportent.


En sélectionnant mon profil1
Je consulte toute l’information qui me 
concerne en passant par le profil "Exploitant". 
Je retrouve les thèmes et les actualités liés à 
mon activité.


1 2
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TOUTE MA MSA EN LIGNE : PRO & PERSO
Mon site MSA me donne une information complète sur tous les aspects 
de ma protection sociale. Dans l’espace « Exploitant » j’accède à toutes 
les informations pour gérer mon activité professionnelle. En cliquant 
sur "Particulier", je retrouve toutes les informations sur ma protection 
sociale et celle de ma famille : santé, famille/logement, retraite, etc.


Les avantages de votre site MSA


w Une navigation simplifiée
En cliquant sur "Exploitant", je visualise 
l’ensemble des thématiques et actualités qui me 
concernent. 


w Votre actualité
Je retrouve  dans la colonne de droite les 
dernières actualités de la MSA en lien mon 
activité professionnelle. 


w Aides et démarches


Nouvel installé, créateur d’entreprise agricole, la 
MSA s’implique pour faciliter le démarrage de 
mon activité. Elle me conseille sur ma protection 
sociale et me guide dans mes démarches.


w  De l’information sur mes 
cotisations 


Interlocuteur privilégié des exploitants et des 
employeurs, la MSA assure le recouvrement des 
cotisations sociales pour le secteur agricole. 
Elle propose des services en ligne adaptés à 
mes besoins pour simplifier mes démarches. Je 
retrouve notamment le service me permettant 
d’effectuer en ligne ma déclaration annuelle de 
revenus professionnels.
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w  Conseils en santé  
et sécurité au travail 


Depuis plus de 40 ans, la MSA mène de 
nombreuses actions pour diminuer les risques 
liés aux métiers de l’agriculture. Elle m’aide à 
identifier et à réduire les dangers potentiels 
présents sur mon exploitation.


w  Un accès rapide à Guidea 
Guidea est un outil qui m’oriente et me 
donne toutes les informations nécessaires 
pour réaliser les démarches liées à mon 
activité : consulter mon relevé parcellaire 
d’exploitation, obtenir une attestation 
professionnelle, etc.


w  Des actions  
d'accompagnement


Je retrouve toutes les aides proposées par la 
MSA si je rencontre des difficultés.


w  Mon espace privé
Le site Internet de ma MSA me propose des 
services en ligne associés à ma recherche, 
des simulations et des documents à 
télécharger.
Pour effectuer mes démarches en ligne, je 
me connecte à mon Mon espace privé.


Pratique à utiliser
Le site Internet de ma MSA prend en 


compte mes habitudes de navigation. 
Il s'adapte aux différents écrans 


que j'utilise : ordinateur, tablette et 
smartphone.


ZOOM SUR...


w  Nous contacter 
Messagerie sécurisée, courrier postal, points 
d’accueil ou téléphone. Je retrouve toutes les 
modalités pratiques pour contacter ma MSA. 
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JE ME CONNECTE
Une fois que j’ai trouvé l’information qui m’intéresse, un service en 
ligne peut m’être proposé.  Pour en bénéficier, je me connecte à Mon 
espace privé.  


Mon espace privé MSA


Déconnecté Connecté


Je modifie facilement mes informations 
personnelles.


1


Mes derniers paiements, règlements 
et documents échangés avec la MSA 
s’affichent dès la page d’accueil. 


2


Je peux poser une question à ma 
MSA et accéder à l'historique de nos 
échanges.


3


w  Ma connexion
Pour me connecter à Mon espace privé, je saisis 
mon identifiant (les 13 premiers chiffres de mon 
numéro de sécurité sociale) puis mon mot de 
passe. Le pavé de connexion me permet de 
vérifier que je suis bien connecté. 


w  Une fois connecté...
Une fois connecté, je peux passer de mon dossier 
professionnel à mon dossier personnel avec la 
fonction « Changer de dossier ». Je peux aussi 
accéder à l’ensemble des articles du site tout en 
restant connecté en cliquant sur « Aller à l’espace 
public ».


w  Mon espace privé


PAS ENCORE INSCRIT ?


Je clique sur "S’inscrire" 
dans le bloc de connexion
Je complète le formulaire


Je reçois mon code 
immédiatement par 
email ou SMS


Je reçois une confirmation 
par courrier


Je rencontre une difficulté 
pour me connecter ou pour 
utiliser un service en ligne ?
Je contacte l’assistance télé-
phonique de ma MSA, grâce 
au numéro mis à disposition 
sur le site.


ASSISTANCE INTERNET


@


2


3


1
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TOUS MES SERVICES EN LIGNE
Ma MSA me propose une gamme complète de services en ligne, pour 
mon activité professionnelle, ainsi que pour moi et ma famille.


w  Santé, invalidité 
• Carte d’assurance maladie (demande de 


Carte Vitale ou de CEAM), 
• Aide à une complémentaire santé 


(CMU-C, ACS), 
• Pension d’invalidité…


w  Famille / logement 
• Déclaration de changement de situation, 


des ressources, 


• Enfance (Paje et mode de garde), 


• Demande d’aide au logement… 


w  Attestation / Exploitation 
• Demande d’attestations professionnelles, 
• Changement de situation professionnelle, 
• Déclaration d’accident du travail ou de trajet.


w  Cotisations
• Déclaration de mes revenus professionnels,
• Estimation de mes cotisations, 
• Modulation des appels fractionnés… 


w  Factures et règlement 
• Règlement de mes factures, 


w  Retraite   
• Informations sur ma retraite, 
• Consultation de mon relevé de carrière, 
• Simulateur  M@rel, 
• Attestation de paiement retraite…


w  Handicap   
• Déclaration de ressources trimestrielles 


pour l’AAH 


w  RSA, prime d’activité   
• Demande de RSA, 


• Déclaration trimestrielle de ressources 
RSA et Prime d’activité… 


MES DOCUMENTS
Je retrouve l’historique de mes documents. 
Ils sont archivés pendant 18 mois.


MON COMPTE
Je gère mon email, mes coordonnées 
téléphoniques et mon mot de passe. Je 
choisis également le mode de réception de 
mes documents.


CONTACT & ÉCHANGES
J’accède à ma messagerie sécurisée et 
à mes documents. Je retrouve toutes les 
informations pour contacter ma MSA.


MES SERVICES PRO


MES SERVICES PERSO
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Disponibilité, personnalisation, accessibilité 
et immédiateté du service : en réponse aux 
attentes et aux besoins de ses adhérents, la 
MSA développe son offre en ligne.
En multipliant les accès à son guichet unique, 
la MSA reste au plus près de ceux qu’elle 
protège.


L'équipe de votre MSA est là pour vous renseigner


Pour suivre la MSA








msa.fr


Sur Internet aussi, 
ma MSA 
est proche de moi


vous guider


n Salariés, familles, retraités...


MSA 
en ligne
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Ce guide a été spécialement conçu pour vous accompagner 
pas à pas dans l’utilisation de votre site Internet MSA.  
Vous découvrirez un site simple, pratique et complet.


Plusieurs façons de rechercher l’information vous sont proposées.  


Vous trouvez rapidement les sujets qui vous intéressent : santé, 


famille, retraite, logement, etc. Sur le site, le contenu d’une page est 


toujours organisé de manière identique selon votre profil, facilitant ainsi 


vos recherches.


Votre site Internet MSA est actualisé tous les jours. Face à une 


législation parfois complexe et qui change souvent, nos experts s’efforcent 


de traduire, de manière simple et pratique, vos droits pour vous aider à 


effectuer vos démarches. Le site Internet MSA prend aussi en compte 


vos habitudes de navigation. Il s’adapte aux différents écrans que vous 


utilisez : ordinateur, tablette et smartphone.


Avec Mon espace privé, vous avez la possibilité de consulter,  


7 jours sur 7, vos remboursements maladie, vos paiements retraite ou 


allocations familiales. Vous gagnez aussi du temps en imprimant vos 


attestations et en effectuant vos déclarations depuis chez vous.
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2 FAÇONS DE TROUVER L'INFORMATION


2


Sur le site de ma MSA, j'accède facilement à l’information qui 
m’intéresse. Selon ce que je recherche, je choisis la façon la plus 
simple pour y parvenir.  


Avec le moteur de recherche2


Le moteur de recherche est disponible sur 
toutes les pages du site. Je peux lancer 
une recherche pour obtenir directement les 
services en ligne et articles qui s'y rapportent.


Les avantages de votre site MSA


En sélectionnant mon profil1


Je consulte toute l’information qui me concerne 
en passant par le profil "Particulier". Je retrouve 
les thèmes et les actualités liées à mon profil.  


1
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TOUTE MA PROTECTION SOCIALE 
EN LIGNE


Mon site MSA me donne une information complète sur tous les aspects 
de ma protection sociale : santé, famille, retraite, logement... 


Les avantages de votre site MSA


w Santé
Prévention santé, assurance maladie, 
remboursements : la MSA facilite l’accès aux 
soins et me propose des actions innovantes 
pour préserver mon capital santé.


En cas de maladie ou pour toute dépense de 
santé, ma MSA m'accompagne dans mes 
démarches pour que je sois bien remboursé. 


w Famille, logement


Ma MSA accompagne toute ma famille.  
Elle gère les prestations familiales et les aides 
au logement.  Elle m’informe des allocations 
dont je peux bénéficier et me propose des 
aides complémentaires dans les domaines 
de l’éducation, du logement et de la garde 
d’enfants. 


w Retraite


Ma MSA m’informe sur mes droits et me 
donne les clés pour bien préparer et faire ma 
demande de retraite.  Les dossiers m'aident 
à comprendre le fonctionnement du système 
de retraite pour faire les bons choix. 


J'accède à tous les outils pour préparer et 
évaluer le montant de ma future retraite.


w Une navigation simplifiée


En cliquant sur "Particulier", je visualise 
l’ensemble des thématiques et les dernières 
actualités qui me concernent.  


w Votre actualité


Je retrouve dans la colonne de droite 
les dernières actualités de la MSA qui 
m'intéressent. 







5555


w Mon espace privé


Le site Internet de ma MSA me propose des 
services en ligne associés à ma recherche, des 
simulations et des documents à télécharger. 


Pour effectuer mes démarches en ligne, je 
me connecte à Mon espace privé.


w Vos démarches


J’accède aux principaux services en ligne 
qui me sont utiles. Je retrouve également des 
outils de simulation pour savoir si j’ai droit à 
une aide (logement, complémentaire santé...) 
et obtenir une estimation de son montant. 
Ces simulations sont proposées pour les 
situations les plus courantes et dépendent 
des informations que j’ai saisies.


w En cas de changement


Mariage, naissance, déménagement... Je 
retrouve des fiches pratiques détaillant 
les démarches à effectuer et me donnant 
des conseils pour bien gérer les principaux 
changements de ma situation personnelle.


w Nous contacter


Messagerie sécurisée, points d'accueil ou 
téléphone, je retrouve toutes les modalités 
pratiques pour contacter ma MSA.


Ma MSA soutient les personnes fragiles ou 
confrontées à des difficultés. Elle propose 
des aides spécifiques pour m'accompagner 
en cas de besoin. 


w RSA, Prime d'activité


Ma MSA favorise l'insertion sociale et 
professionnelle et verse le RSA et la Prime 
d'activité.
Je peux faire mes demandes et mes 
déclarations trimestrielles sur le site Internet 
de ma MSA.


Une identification facilitée
Vous pouvez aussi vous 


connecter à Mon espace 
privé avec FranceConnect. 
Ce service permet de vous 


connecter aux services 
publics en ligne avec un seul 


mot de passe.


ZOOM SUR...


w  Solidarité, handicap,  
dépendance
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JE ME CONNECTE


Une fois que j’ai trouvé l’information qui m’intéresse, un service  
en ligne peut m’être proposé. Pour en bénéficier, je me connecte  
à Mon espace privé.  


Mon espace privé MSA


Déconnecté Connecté


Je modifie facilement mes informations 
personnelles.


1


Mes derniers paiements et documents 
échangés avec la MSA s’affichent dès 
la page d’accueil. 


2


Je peux poser une question à ma 
MSA et accéder à l'historique de nos 
échanges.


3


w Ma connexion


Pour me connecter à Mon espace privé, je saisis 
mon identifiant (mon numéro de sécurité sociale 
sans la clé) puis mon mot de passe. Le pavé de 
connexion me permet de vérifier que je suis bien 
connecté. 


w Une fois connecté...


Lorsque je suis connecté, je peux naviguer de 
Mon espace privé aux articles du site de ma 
MSA en toute sécurité. Depuis les articles, 
j'accède directement aux services en ligne dans 
la colonne "Démarches".


w Mon espace privé


PAS ENCORE INSCRIT ?


Je clique sur "S’inscrire" 
dans le bloc de connexion


Je complète le formulaire


Je reçois mon code 
immédiatement par 
email ou SMS


Je reçois une confirmation 
par courrier


Je rencontre une difficulté 
pour me connecter ou pour 
utiliser un service en ligne ?


Je contacte l’assistance télé-
phonique de ma MSA, grâce 
au numéro mis à disposition 
sur le site.


ASSISTANCE INTERNET


@


2


3


1







77


TOUS MES SERVICES EN LIGNE


Ma MSA me propose une gamme complète de services en ligne. 


MES SERVICES


w Santé, invalidité
• Ma Carte vitale 
• Demander ma Carte européenne 


d’assurance maladie (CEAM)
• Demander une aide à une 


complémentaire santé


w Famille, logement
• Changement de situation et 


déclaration de ressources : déclaration 
de ressources pour les prestations 
familiales, déclaration de changement de 
situation…


• Logement : demande d’aide au 
logement, déclaration de patrimoine


• Enfance : demande de complément 
de libre choix de garde, déclaration de 
situation pour l’allocation de rentrée 
scolaire…


w Handicap
• Déclarer mes ressources trimestrielles 


pour l’AAH 


w Retraite
• S’informer sur ma retraite : informations 


sur ma retraite, estimation de ma retraite…
• Demander ma retraite : demande unique
• Bien vivre sa retraite : attestation de 


paiement, attestation fiscale retraite 
 


w RSA, Prime d’activité
• Déclarer mes ressources trimestrielles
• Demander le RSA ou la Prime d’activité


w  Mes paiements  
et remboursements


• Suivre l’ensemble de mes paiements : 
santé, famille, retraite…


w Obtenir une attestation
• Attestation de droits maladie
• Attestation de médecin traitant


MES DOCUMENTS
Je retrouve l’historique de mes documents, 
comme mes décomptes de prestation 
maladie. Ils sont archivés pendant 18 mois.


MON COMPTE
Je gère mon email, mes coordonnées 
téléphoniques et mon mot de passe. Je 
choisis également le mode de réception de 
mes documents.


CONTACT & ÉCHANGES
J’accède à ma messagerie sécurisée et 
à mes documents. Je retrouve toutes les 
informations pour contacter ma MSA.







Disponibilité, personnalisation, accessibilité 
et immédiateté du service : en réponse aux 
attentes et aux besoins de ses adhérents, la 
MSA développe son offre en ligne.
En multipliant les accès à son guichet unique, 
la MSA reste au plus près de ceux qu’elle 
protège.
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L'équipe de votre MSA est là pour vous renseigner


Pour suivre la MSA








La qualité et la sécurisation du service rendu :


La MSA BCL doit assurer un bon niveau de qualité tant en cotisations qu’en prestations. Le Contrôle 


interne mis en place au sein de la MSA contribue au résultat attendu et garantit à l’organisme le bon 


exercice de ses missions. Cela se traduit par :


 l’identification de risques d’erreurs notamment dans les processus cotisations et


prestations,


 la réalisation de contrôles pour s’assurer par exemple du paiement à bon droit,


 une démarche d’amélioration continue sur la base des résultats obtenus.


Différentes forme de contrôle existent au travers :


 des échanges avec les partenaires (pôle emploi, la Dgfip, Carsat, Cpam, Caf).


 des contrôles de dossiers de cotisations ou de prestations avant et après paiement,


 du plan de lutte contre la fraude.


Les lois de financement successives de la sécurité sociale, les lettres circulaires affirment et 


renforcent la politique de prévention et de lutte contre la fraude. Pour répondre à cet enjeu 


national, la MSA BCL informe ses ressortissants afin de mieux prévenir le risque de fraude et les 


sanctionne en cas de fraude avérée.


Zoom sur les résultats :


La MSA a effectué 10 021 contrôles dans le cadre du contrôle interne : 3,76% des 


dossiers avaient une anomalie avec incidence financière (montant moyen 368€).


Le plan de continuité d’activité prévu pour pallier le risque d’arrêt total ou partiel de 


l’activité de la MSA BCL a fait l’objet d’un test fin 2018 sur la base d’une panne électrique 


fictive. Les points d’amélioration seront intégrés au PCA 2019.


Le tableau ci‐dessous décrit les résultats en matière de lutte contre la Fraude
















L’OFFRE DE SERVICES
DU GROUPE
MSA BEAUCE COEUR DE LOIRE


L’OFFRE DE SERVICES
DU GROUPE MSA BEAUCE COEUR DE LOIRE


EN CHIFFRES


MSA Services Beauce Coeur de Loire
7 rue de l’Ile d’Or - 18000 BOURGES
Tél : 02.48.23.06.70


7 associations


375 194 heures 
d’aide à domicile 


131 000 repas
portés à domicile


396 salariés en insertion
par l’activité économique


5 415 abonnés à la 
téléassistance


3 553 évaluations des besoins des personnes âgées
à domicile


89 places pour personnes âgées et
7 places pour adultes handicapés


dans les services de soins infirmiers à domicile







L’OFFRE DE SERVICES
DU GROUPE MSA BEAUCE COEUR DE LOIRE


LES SERVICES PROPOSES


Insertion des personnes en difficulté 
par des missions de travail et un ac-
compagnement social et professionnel 
individualisé.
 
- Ateliers Chantiers d’Insertion Espaces 
Verts


- Mise à disposition de personnel (Asso-
ciation Intermédiaire) : Ménage, repas-
sage, jardinage, garde d’enfants de + 
de 3 ans, bricolage, déménagement, 
manutention, entretien ménager...


- Aide à domicile
- Garde à domicile
- Portage de repas à domicile,


Solutions de téléassistance
pour la sécurité des aînés.


Beauce Coeur de Loire


Activ’solutions


- Evaluation des besoins des personnes 
âgées en matière d’aide à domicile
- Animation d’ateliers de prévention de 
la perte d’autonomie.


Service de soins infirmiers à domicile : 
assure des soins d’hygiène et de confort 
sur prescription médicale.


Service de soins infirmiers à domicile : 
assure des soins d’hygiène et de confort 
sur prescription médicale.


Une téléassistance géo-localisable pour 
les seniors actifs.
Des équipements pour un logement
sécurisé (boîte à clés, chemin lumineux...)


ASER (18-45)
 7 rue de l’Ile d’Or - CS 60004 - 18000 BOURGES
Tél : 02.48.23.06.70 - mail : aser@bcl.msa.fr


FACILAVIE (18)
7 rue de l’Ile d’Or - CS 60004 - 18020 BOURGES CEDEX
Tél : 02.48.23.06.70 Mail : facilavie@orange.fr
Site internet : www.facilavie.eu


PASTEL (18-28-45)
5 rue Chanzy - 28037 CHARTRES CEDEX
Tél : 02.37.30.45.25


ASSAD (18)
13 bis route de Bourges - 18220 LES AIX D’ANGILLON
Tél : 02.48.64.20.26 - mail : assad.les-aix-dangillon@orange.fr


ASSIAD (18)
6 rue Pasteur - 18120 MASSAY
Tél : 02.48.51.95.56 - mail : assiadmassay@orange.fr


Agence de Bourges (18) 7 rue de l’Ile d’Or -18000 BOURGES
Tél : 02.48.23.06.82  www.presence-verte-18-bourges.com


Agence de Chartres (28) 5 rue Chanzy - 28037 CHARTRES CEDEX
Tél : 02.37.30.45.25 www-presence-verte-28.com


Agence d’Orléans-Siège social (45) 11 av des Droits de l’Homme 45000 ORLEANS
Tél : 02.38.60.55.89 www.presenceverte.fr/agences/loiret








AGISSONS ENSEMBLE                       
SUR LES TERRITOIRES


     Un service social spécialisé. 


   Des travailleurs sociaux proches des assurés pour les 


accompagner individuellement, sur rendez-vous dans 


nos sites ou à domicile.


  Des travailleurs sociaux engagés dans des actions 


collectives et partenariales.  


Pour nous contacter  :  


      02 37 999 999 - contactass.grprec@bcl.msa.fr 


« Ayez le ré# exe Internet ! » : un espace dédié à l’action sociale  


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr 


Naviguez à partir de la page d’accueil : 


découvrir la MSA – nos actions nos partenaires – action sociale 


vous accompagner


Plan d’action
sanitaire & sociale
2016-2020


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Les missions des travailleurs sociaux 







I n t e r v e n t i o n s  s o c i a l e s


Les travailleurs sociaux assurent :                    
des missions individuelles auprès


    des actifs agricoles salariés ou exploitants rencontrant des problèmes de santé : 
maladie, accident du travail maladie professionnelle, handicap entraînant une 
situation de rupture professionnelle et engendrant des di)  cultés sociales.


      des actifs agricoles : participation à la cellule pluridisciplinaire de prévention 
suicide et à la cellule maintien en et dans l’emploi


    des non salariés rencontrant des di)  cultés socio-économiques et professionnelles :        
(crise agricole économique et sanitaire, conditions climatiques particulières…)


    des non salariés agricoles béné/ ciaires du RSA  dans le cadre de conventions 
d’accompagnement avec les Conseils départementaux.


   des personnes âgées, retraitées à titre principal de la MSA rencontrant des 
problèmes de santé.


des interventions collectives auprès 
des familles et des jeunes 


    Animation et promotion de l’Appel à Projets Jeunes MSA ...


I n t e r v e n t i o n s  s o c i a l e s


des interventions collectives auprès 
des personnes en situation de précarité 
ou en diffi cultés socio économiques :


    Soutien des structures d’insertion a)  liées au régime agricole par la mise en 
place d’une o5 re de service globale


    Animation des «ateliers prendre soin de sa santé» 


    Animation du programme «l’avenir en soi» 


des interventions collectives auprès 
des personnes en situation de maladie 
ou de handicap :
    Développement d’action collective en lien avec le maintien en emploi


des interventions collectives auprès 
des personnes âgées et de leurs 
aidants familiaux :


    Prévention du bien vieillir


    Déploiement de charte territoriale des solidarités pour les aînés


la MSA participe à des actions partenariales 
en faveur :


des familles et des jeunes :  Participation au dispositif Médiation Familiale, 
Réseau d’Ecoute d’Accompagnement et d’Appui à la Parentalité


des personnes âgées et de leurs aidants familiaux : Participation ou animation de 
forums, débat théâtral, ...


Nos principaux partenaires : les Conseils départementaux, les Caf, la CARSAT, 
les Clic, les CCAS, Générations mouvement, AGRICA, les régimes de retraites 
complémentaires, les associations …   








Pour en parler


Anonyme et accessible à tout moment, Agri’écoute est 
un service d’écoute et d’aide psychologique proposé par 
la MSA à ses adhérents.


Vous pouvez l’utiliser pour vous-même ou pour quelqu’un 
de votre entourage familial ou professionnel, relevant de 
la MSA. 
Agri’écoute vous permet d’échanger avec un profession-
nel anonymement et à tout moment dès que vous en 
ressentez le besoin.  


Retrouvez ces informations et tous les services de la MSA
sur notre site Internet : www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Votre médecin traitant 
est votre 1er interlocuteur


En cas d’urgence composez le 15 ou le 112


par téléphone : 02 38 60 54 55


par mail : contact_cellule_prevention.blf@bcl.msa.fr


Nous contacter 


La MSA met à votre disposition
Agri’écoute : 09 69 39 29 19


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Cellule 
de prévention 
et d’accompagnement 


 Mal-être, risque suicidaire


vous accompagner







La MSA vous accompagne dans les situations de 
mal-être, de risque suicidaire
Dans un contexte perturbé (séparation, deuil, diffi cultés profession-


nelles, économiques), des signes sont à prendre au sérieux :


idées noires inhabituelles, repliement sur soi, désir exprimé          


directement ou indirectement d’en fi nir,


changement d’humeur et de comportement, avec tristesse,        


coupure de l’entourage, aspect négligé,


consommation excessive d’alcool, de drogues, de médicaments,


perte de goût pour les centres d’intérêt habituels (scolaire,           


professionnel, familial, de loisirs),


fatigue importante, insomnie ...


Vous vous reconnaissez dans ces signes ou reconnaissez un de vos 


proches ?       Réagissez avant qu’il ne soit trop tard !


N’hésitez pas à contacter des professionnels qui pourront vous 
écouter, vous renseigner, vous guider ... en toute discrétion.


Une aide appropriée peut permettre de soulager la souffrance à       
l’origine des idées suicidaires


Pour Qui ?
Pour vous-même, pour un proche ou quelqu’un de votre entourage familial 


ou professionnel de l’agriculture. 


Quelle aide ?


  
Repérer le plus tôt possible les signes de mal être qui peuvent conduire 


à un acte suicidaire,


Orienter si nécessaire vers une écoute, un accompagnement               


médical, psychologique, social ou professionnel,


Ces interventions se font dans le respect de la confi dentialité, 
tant sur le plan médical, que professionnel et personnel


Quelle équipe ?
La cellule de prévention et d’accompagnement est composée de                           


professionnels :  


Médecins


Travailleurs Sociaux


Conseillers en protection sociale


Animateurs de la vie mutualiste


Conseillers en prévention des risques


professionnels


Cette équipe agit en pluridisciplinarité et, si nécessaire, avec 
d’autres services de la MSA ou avec des organismes extérieurs, 
compétents dans le domaine agricole.


Apporter une aide à des situations de détresse. 








RAPPORT D’ACTIVITE 2018 


OFFRE DE SERVICES DU GROUPE MSA BCL 


 


 


 


 


 


 
 


    Emploi/Insertion Services à la personne 


  ASER 


     1 Association Intermédiaire 


    446 salariés en mission 


                  3 Ateliers Chantiers d’Insertion Espaces Verts 


 Pithiviers / Sancoins / Massoeuvre 


72 salariés et 4 encadrants 


 


 


 


  


   ASSAD Les Aix d’Angillon 


 56 places pour personnes âgées 


 7 places pour adultes handicapés 


 16 salariés 


 ASSIAD Massay 


 33 places pour personnes âgées 


  


 


 


 
 PRESENCE VERTE Beauce Cœur de Loire PRESENCE VERTE ACTIV’SOLUTIONS 


Solutions de téléassistance pour la sécurité des aînés Une téléassistance géo-localisable pour séniors actifs 


3 agences : Bourges, Chartres, Orléans Des équipements pour un logement sécurisé (boîtes à clés,  


Plus de 5 400 abonnés  chemins lumineux) 


 247 boîtes à clés installées 


 


Cher 


Loiret 


Cher 


Cher Cher 


Loiret 


Eure‐et‐Loir 


Cher 


Eure‐et‐Loir 


Loiret  Cher Loiret 


Eure‐et‐Loir 


Evaluation des personnes âgées 
PASTEL 


5 évaluatrices spécialisées et formées 


3 610 évaluations réalisées pour la 
MSA, la CARSAT, le SSI, le CMCAS,    


la CNRACL 


10 salariés 


 


Services à la personne 


FACILAVIE 


Aide à domicile 


Garde à domicile 


Portage de repas 


361 salariés en CDI 







 


CHIFFRES CLES : 


54 salariés mis à disposition des 7 opérateurs de l’offre de services. 


Plus de 400 000 heures d’aide à domicile réalisées par FACILAVIE. 


Plus de 130 000 repas livrés à domicile par FACILAVIE. 


Plus de 90 000 heures réalisées dans le cadre de l’insertion sociale et professionnelle par ASER. 


Plus de 5 400 abonnés à la téléassistance Présence Verte. 


Près de 30 000 interventions réalisées par les Services de Soins Infirmiers A Domicile. 


 


 


FAITS MARQUANTS : 
 


 


FACILAVIE : 


Déploiement de la télégestion mobile en mai 2018.  


Afin  de  simplifier  la  procédure  d’enregistrement  des  heures  de  prestation  et  sécuriser  les 


échanges  avec  le  service  administratif,  le Conseil d’Administration  a décidé de  faire  évoluer 


l’outil   de  télégestion DOMATEL, vers un outil de  télégestion « MOBILE ET BADGE ». Chaque 


salarié est équipé d’un smartphone et chaque client, d’un badge collé à son domicile. 


 


 


ASSAD/ASSIAD : 


Dans une logique de parcours de soins et afin d’améliorer le service rendu auprès des personnes âgées, les SSIAD ont 


mis  en  place  des  conventions  de  partenariat  avec  les  services  d’aide  à 


domicile.  Les  interventions  peuvent  donc  se  dérouler  en  binôme :  aide‐


soignante/aide à domicile. 


 


 


ASER :  


En 2018, ASER avait pour objectif de consolider et de renforcer sa présence sur le territoire du chantier d’insertion 


de Pithiviers. En avril, les nouveaux locaux ont été inaugurés.  


Les travaux de réhabilitation ont été réalisés par la SIAP (le bailleur social qui  attribue ce local) et toutes les finitions 


par les salariés du chantier. L’espace de travail apporte confort et fonctionnalité à tous. 


Suite à cette inauguration, de nouveaux clients, particulièrement des collectivités locales, ont fait appel aux services 
de ce chantier pour des travaux importants et pouvant être reconduits.  
 


 


 







 


PRESENCE VERTE 


Présence Verte a mis en œuvre le projet « Connectons‐nous pour le bien vieillir !» afin de 


faire découvrir gratuitement sa nouvelle offre de téléassistance connectée « activ’dialog » 


à 40 volontaires âgés de plus de 60 ans et habitant  la Communauté de communes de  la 


Septaine  (Cher). Ce projet a été  financé en partie par  la conférence des  financeurs de  la 


prévention de la perte d’autonomie du Cher. 


 


PRESENCE  VERTE  ACTIV’SOLUTIONS  a  réalisé  ses  premières  installations  de  l’offre 


activ’mobil, la téléassistance géo‐localisable pour séniors actifs 


 








http://www.msa-beauce-coeurdeloire.fr 


RAPPORT D’ACTIVITE DE LA 
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http://www.msa-beauce-coeurdeloire.fr/





 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


 


 


 


 


EFFECTIFS ET POPULATION 


Equipe Prévention des Risques Professionnels / Population concernée……………………………………….. p. 1 


Répartition des secteurs géographiques des conseillers………………………………………………..…………….. p. 2 


Répartition globale de l’activité du service………………………………………………………………………….……….. p. 3 


Répartition en pourcentage et par type d’activité………………………………………………………..………….….. p. 4 à 5 


 


FONDEMENTS DU PLAN SANTE SECURITE AU TRAVAIL 2016-2020 


Présentation du Plan SST 2016-2020 ………………………………………………………………………………….……….. p. 6 


Agir sur le risque animal bovin lait - bovin viande auprès des exploitants ……………………….………….. p. 7 


Agir sur le risque animal dans la filière hippique au près des professionnels ………………….….……….. p. 8 


Agir sur le risque chimique - actions centrées sur les agents chimiques dangereux,  


cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques ………………………………………………………………………………….. p. 9 


Agir sur la conception des machines / Améliorer la prévention des accidents  


de chutes de hauteur …………………………………………………………………………………………………………..…….. p. 10 à 11 


Agir sur les déterminants des situations de travail générateurs de Risques Psycho Sociaux  ..…….. p. 12 


Agir sur la prévention des Troubles Musculo Squelettiques pour les non-salariés 


dans les secteurs bovins lait, culture et élevage non spécialisé et viticulture …………………….……….. p. 13 


Employabilité des actifs agricoles et préservation de la santé au travail …………………………………….. p. 14 


Enquêtes sur les Accidents de Travail Graves non Mortels ………………………………………………….….….. p. 15 


 


 


AUTRES ACTIONS MENEES 


Dans le cadre d’autres missions du secteur primaire……………………………………………………………….….. p. 16 


Dans le cadre des activités de fond ……………………………………………………………………………………….……. p. 17 à 20 


Les évènementiels …………………………………………………………………………………………………………….……….. p. 21 


La participation aux CHSCT …………………………………………………………………………………………….…………... p. 22 


Les formations Sauveteurs Secouristes du Travail en agriculture………………………………….…………….. p. 23 


Les autres activités …………………………………………………………………………………………………………………….. p. 24 
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Directeur Adjoint 


Lysiane 
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Responsable PRP 
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Conseiller PRP 
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Conseiller PRP 
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Conseiller PRP 
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Assistante 
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(80%) 
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Claude DE 
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Médecin Chef du Travail 
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Total des actifs agricoles salariés et non salariés 


 


Nombre d’affiliés 


au cours de la période 


Année 


2017 


Année 


2018 


Evolution 


2017/2018 


Salariés  XXX XXX XXX % 


Exploitants agricoles 11 329 11 282 - 0,41 % 


Employeurs de main d’œuvre XXX XXX XXX % 


Total des actifs salariés et non-salariés    


 


 


Jusqu’au 31/07/2018 puis reprise du service 


par Lysiane CHESTIER 
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35% 


36% 


29% 


Actions cibles nationales


Actions locales


Autres activités


 


 


 


 


 


 


1320.50 jours travaillés en 2018 
(Assistantes, conseillers et responsables) 


 


L’activité des conseillers et du responsable représente 1120.50 jours. 


L’activité des assistantes représente 200 jours, décomptés en administratif et dédiés au montage 


des actions réalisées par les conseillers. 


 


Répartition en pourcentage des actions et activités du service 
 


 


 


 


 


 


  


 


 


 


    


  


 


 


 


 


 


A noter en 2018, l’absence d’une assistante en congé maternité et parental. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


* AT, MP, Mortel, CRRMP, Phyt'attitude, étude de 


poste, enquête faute inexcusable 
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Ces actions cibles nationales ont été déterminées dès le démarrage du plan et font 


l’objet d’indicateurs COG, CPG et SST. 


 


 


L’activité des conseillers est consacrée 


majoritairement aux interventions en 


entreprises (études de postes, diagnostics, 


conseils, enquêtes, aides financières, 


formations…). 


Toutes ces actions nécessitent un travail 


administratif en amont ou en aval (repérage 


des entreprises, élaboration et suivi des 


contrats d’aides financières, rédaction des 


rapports de visites et des enquêtes (CPA, 


CPME, Maladies Professionnelles, AT Graves 


et Mortels). 


2 10 


28 


46 


76 


91 


146 


Evènementiels


Commissions internes


Enquêtes *


Aides financières


CHSCT


Formations hors
cibles nationales


Nouveaux Installés


 


 


 


 


 
 


Les actions cibles nationales réalisées sont au nombre de 290 : 
 


 
 


Les actions locales réalisées sont au nombre de 399 : 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


5 10 


34 


37 


46 


74 


84 


Observer les activités d'élevage
Former à la manipulation/contention des bovins


Enquêter sur l'utilisation des machines ou la
survenance d'AT
Former à la prévention des chutes de hauteur


Mobiliser les cellules de coordination
Sensibiliser les médecins traitants au dispositif
de visite de pré-reprise


Mobiliser les entreprises et les exploitants à la
prévention des TMS


Former à la connaissance du comportement du
cheval
Sensibiliser à la préparation physique et
mentale


Sensibiliser au risque chimique, à l'obligation de
l'ERC
Accompagner à l'aide de l'outil SEIRICH


Sensibiliser les décideurs à la prévention des
RPS
Agir auprès des exploitants pour prévenir les
RPS


* MP, Mortel, CRRMP, étude de poste, enquête faute 


inexcusable 


 


CPA, CPME 
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2% 


6% 


9% 


34% 


49% 


Suivi budgétaire


Réunions partenaires


Formation continue


Réunions internes *


Administratif ²


0


5


10


15


20


25


30


35


40


45


DUERP SST PRAP Prévention
générale


Certiphyto Conduite
d'engins


Autres *


45 


8 8 7 
5 


3 


15 


 


Les formations hors cibles nationales sont au nombre de 91 : 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Les autres activités se répartissent de la façon suivante : 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


* Bruit, maîtres de stage, zoonoses, stage 21H… 


 


 


* CPSS, Comité de rédaction interne et externe, réunions de 


service, pilotage du plan…. 


² Saisie @toutprev, documentation, relance téléphonique, 


messagerie, achats… 
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La MSA Beauce Cœur de Loire s’implique dans 6 grands axes : 


- La sécurité au contact des animaux dans les secteurs de l’élevage 


(bovins et équins) 


- L’exposition au risque chimique 


- Le machinisme agricole et le risque de chutes de hauteur 


- Les risques psychosociaux 


- Les troubles musculosquelettiques 


- L’employabilité des actifs agricoles 


 


Ces axes : 


 Mobilisent, engagent toute l’institution pour l’avenir et perpétuent le développement des 


stratégies spécifiques portant sur la valorisation de l’homme au travail 


 Doivent permettre d’obtenir des résultats qualitatifs et quantitatifs, et être innovants 


 Donnent lieu à des réunions collectives, des sensibilisations, des formations auprès des 


entreprises et des exploitants, et un accompagnement pour une démarche préventive  


 


 La sécurité au contact des animaux dans les secteurs de l’élevage où 56% des 
accidents de travail des exploitants agricoles sont liés aux activités en élevage (filière 
bovine) mais également dans le secteur équin où l’on constate un nombre très important 
d’accidents du travail. 


 L’exposition au risque chimique, puisque près de 10% des salariés sont exposés à 
des produits chimiques cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques. 


 Le machinisme agricole, car 17% des accidents de travail des actifs sont liés à 
l’utilisation de leurs équipements de travail et 10% des accidents mortels d’exploitants 
sont liés à des chutes de travail en hauteur. 


 Les risques psychosociaux, qui atteignent beaucoup des travailleurs actifs agricoles 
évoquant des pressions psychosociales au travail. 


 Les troubles musculosquelettiques (TMS) qui sont, en nombre, les premières 
maladies professionnelles reconnues du secteur agricole. 


 L’employabilité des actifs agricoles, car l’allongement de la durée de la vie 
professionnelle pose des nouvelles problématiques de maintien en emploi qui doivent 
être prises en compte. 
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Observer les activités d’élevage, capitaliser et mutualiser les 


initiatives 
(suivi SST : 10 observations à effectuer avant le 31/12/2018) 


 


9 observations sur les activités d’élevage ont été réalisées entre 2016 & 2017 : 2 sur la salle de 


traite, 2 sur l’alimentation, 3 sur le paillage-curage, 1 sur le déplacement-embarquement, 1 sur la 


prophylaxie-vaccination. 


1 observation, portant le nombre total à 10, a été réalisée en 2018 : tonte des animaux. 


 


Capitaliser et mutualiser des initiatives et des outils 
(suivi SST) 


 


Pas de capitalisation et mutualisation en 2018. 


 


Mettre en place des formations 


« manipulation-contention des bovins » 


(suivi CPG : 24 éleveurs) 


 


La formation « manipulation et contention » des bovins est proposée et co-animée depuis 


plusieurs années par des formateurs de l’institut de l’élevage et par les conseillers en prévention. 


Cette formation a pour objectif la découverte du comportement des bovins et l’approche de 


l’environnement de l’animal à partir de ses cinq sens.  


 


 


 


 


 


Développer des actions de partenariat 


(suivi SST) 


 


Des partenariats sont établis depuis plusieurs années avec les chambres d’agriculture, les 


Groupements de Défense Sanitaire, l’institut de l’élevage et les Jeunes Agriculteurs. 


 


 


4 formations ont été réalisées auprès de 29 exploitants et 8 salariés 
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Mettre en place des formations sur la connaissance du 


comportement du cheval 
(suivi CPG : 1 entreprise hippique formée) 


 


La MSA s’engage sur la formation des professionnels de la filière hippique pour une meilleure  


connaissance du comportement du cheval et apporter des réponses concrètes aux difficultés 


rencontrées par les hommes et les femmes dans leur relation avec le cheval. Les formations sont 


réalisées en partenariat avec un éducateur-comportementaliste équin. 


 


 


 


 


 
 


Sensibiliser à la préparation physique et mental du 


professionnel 
(suivi SST : 20 kits) 


 


43 kits ont été distribués à l’occasion de la formation, d’entretiens infirmiers ou lors de visites 


d’entreprises. 


 


Mettre en place des formations à la gestion de la chute des 


futurs cavaliers professionnels 


(suivi SST) 


 


Aucun établissement concerné sur le secteur de la MSA Beauce Cœur de Loire par cette formation. 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


3 formations ont été réalisées. Ce qui a permis de former 3 entreprises et 1 


établissement scolaire, mobilisant ainsi 28 Salariés, 2 chefs d’entreprise et 


28 élèves de MFR 
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Sensibiliser les employeurs et les exploitants de tous secteurs 


au risque chimique, à l’obligation de l’ERC et à l’offre 


d’accompagnement SST MSA 


(suivi SST) 


 


43 personnes sensibilisées lors de 5 formations Certiphyto ; 2 salariés et 7 exploitants sensibilisés 


lors d’actions avec échelon local ; 66 personnes lors d’intervention diverses en entreprises par la 


médecine du travail ou le service Prévention. 


 


Accompagner les entreprises (salariés ou non salariés) à la 


réalisation de l’ERC (Evaluation du Risque Chimique), faisant la 


promotion de l’outil SEIRICH 


(suivi CPG : 20 entreprises) 


 


Le logiciel SEIRICH (Système d’évaluation et d’information sur les risques chimiques en milieu 


professionnel) a été développé par l’INRS et permet aux entreprises de répondre à une obligation 


légale qui engage la responsabilité du chef d’entreprise. Cette évaluation a pour objectif de 


supprimer ou réduire les impacts néfastes sur la santé des utilisateurs et aussi sur 


l’environnement. Il permet d’établir un inventaire hiérarchisé des produits selon les risques, 


d’éliminer les plus dangereux et de mettre en place un plan d’actions de prévention. SEIRICH est 


un outil modulaire, développé pour tous quelque soit les connaissances sur les risques chimiques 


ou la taille de l’entreprise. 


Après avoir été formé à SEIRICH en 2016, le service a proposé aux entreprises des 


accompagnements collectifs et individuels. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


23 entreprises ont été accompagnées à l’ERC à l’aide de l’outil SEIRICH 
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Enquête sur l’utilisation des machines ou sur la survenance des 


AT 


(suivi CPG : 6 enquêtes) 


 


Les observations qui viendront enrichir l’étude nationale doivent décrire les problèmes rencontrés 


lors de l'utilisation des machines pour les différentes opérations et/ou interventions (conduite, 


dysfonctionnement, maintenance, entretien, ...) pour lesquelles l'accidentologie est importante. 


Ces enquêtes peuvent participer à améliorer les matériels et les mises aux normes futures. 


 


 


 


 


 


 
 


 


 


Réalisation de réunions d’information à la prévention des 


chutes de hauteur 


(suivi SST : 100 personnes) 


 


Le risque chutes de hauteur est un risque transverse présent dans l’ensemble des secteurs 


d’activité du domaine agricole. Il représente une sinistralité importante, soit 10 % des accidents 


du travail (SA et NSA) et est la 3ème cause des accidents mortels du travail dans les entreprises et 


exploitations agricoles. 


 


109 personnes ont bénéficié d’une information à la prévention des chutes de hauteur. 


 


Réalisation de formations à la prévention des chutes de hauteur 


(suivi CPG-COG : 4 formations) 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


6 enquêtes effectuées sur 6 machines différentes : 


rogneuse, arracheuse de pomme de terre, arracheuse de betterave, 


pailleuse, taille-haie sur perche et taille-haie sans perche 


4 formations ont été déployées par le service auprès 


de 32 salariés et 1 non salarié dans un ESAT, un groupement d’employeur, 


un jardin d’insertion et une scierie 
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Mutualiser les actions de prévention de chutes de hauteur mises 


en place dans les entreprises 


(suivi SST : 1 initiative) 


 


Pas d’action remontée.  


 


 


Interventions et conseils suite à la formation « chute 


de hauteur » 


(suivi SST) 


 


Une entreprise qui a bénéficié de la formation cette année, a été suivie. 


La prévention aux chutes est bien intégrée par les salariés de cette 


entreprise.  


Une formation bruit et une formation PRAP, ont également été 


déployées au sein de cette entité. 
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Sensibiliser les décideurs et/ou relais à la prévention des RPS 


(suivi SST : 20 entreprises par an) 


 


31 entreprises ont été sensibilisées dans différents secteurs. 


 


Nombre d’entreprises accompagnées à la prévention des RPS 


(suivi CPG : au moins 3 sur la durée du plan) 


 


1 entreprise en 2016 / 13 entreprises en 2017 / 11 entreprises en 2018 issus de divers secteurs 


tels que Culture-élevage, Jardins Espaces Verts, Elevage ovin-caprin-bovin lait, Coopérative, 


Centres équestres ou organismes sociaux. 


 


Agir auprès des exploitants pour prévenir les RPS 


(suivi CPG : 3 réunions à mettre en place, 24 exploitants à sensibiliser sur la durée du plan 2017 à 


2019) 


 


« Et si on parlait du travail ? » est une démarche de prévention primaire des RPS destinée aux 


exploitants agricoles. L’objectif de la démarche est de réunir les conditions pour débattre avec des 


exploitants agricoles des liens entre la santé et le travail et les inciter à analyser leur exploitation 


pour identifier les marges de manœuvre contribuant à améliorer leur santé et la performance 


globale de l’exploitation. 


 


 


 


 


 


 


Nombre d’exploitants ayant bénéficié d’une action suite à une 


réunion-débat 


(suivi SST) 


 


2 exploitants qui ont assisté à l’une des réunions-débat en 2017 


ou 2018, ont pu bénéficié d’une action d’accompagnement pour 


des études de postes, des conseils d’amélioration de conditions de 


travail, et d’une étude par un cabinet d’ergonomes visant des 


méthodes plus approfondies concernant le management, le bien-


être et la qualité de vie au travail. Une aide financière a été 


accordée pour l’aménagement du poste de travail et ainsi en 


réduire sa pénibilité. 


 


En 2018, 11 exploitants et 23 élèves ont assisté aux 2 réunions-débat 


proposées par le service en collaboration avec l’échelon local et la médecine 


du travail 
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Mobilisation des décideurs sur la prévention des TMS via la méthodologie « Trouvons Mes 


Solutions adaptées » (TMSa). Cette action a pour ambition d’assurer un dépistage précoce, de 


développer des actions de prévention et de renforcer l’accompagnement auprès des entreprises.  


 


 


Pour les non salariés (bovin-lait) 


(suivi CPG : 4 exploitants par an) 


 


4 exploitants de la filière Bovins / lait pour les départements du Cher et du Loiret, mobilisés et 


accompagnés. 


 


Pour les salariés (viticulture) 


(suivi CPG : 4 entreprises par an) 


 


5 entreprises de la filière viticulture pour le département du Cher, mobilisées et accompagnées. 


 


Les exploitants ou chefs d’entreprises se sont engagés à mettre en œuvre une démarche de 


prévention des TMS au travers d’un document formalisé. 


 


Des sensibilisations aux bonnes postures de travail, des séances d’échauffement, une formation 


écornage ainsi que des aides financières pour l’achat de matériel permettant l’amélioration du 


poste de travail ont été proposés. 
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Mobiliser les cellules de coordination suite au repérage des 


travailleurs en situation fragile avec risque de désinsertion 


professionnelle 
(suivi SST) 


 


14 études de postes ont été effectuées par le service SST (MT, IDEST, CP) 


dans le cadre de la CPME (Cellule de Prévention et de Maintien en Emploi), à 


la suite de la mobilisation de cette cellule. 


 


 


 


Sensibiliser les médecins traitants au dispositif de la visite de 


pré-reprise 
(suivi SST) 


 
3 groupes de formation continue de médecins généralistes, soit 17 médecins, ont bénéficié d'une 


information sur le bien fondé de la visite de pré-reprise. 


 
Prioriser la réalisation du bilan à 50 ans pour les actifs agricoles 


pouvant bénéficier d’une surveillance post professionnelle 
(suivi SST) 


 
17 bilans ont été effectués par le service Santé au Travail, mais à ce jour, l'outil @touprev ne 


permet pas de sélectionner ceux bénéficiant d'une surveillance post-professionnelle. 
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Nombre d’enquêtes Accidents Graves non Mortels 


(suivi CPG : 3) 


 


Devant le peu d’éléments disponibles sur les raisons de la survenue des AT Graves non Mortels, 


une étude est menée pour obtenir une connaissance plus importante des déterminants et 


composantes de ce type d’AT. 


Le but est d’aider à la création ou à l’amélioration des actions de prévention existantes visant 


spécifiquement les AT Graves non Mortels. 


 


Les filières concernées pour notre MSA sont : les salariés des secteurs JEV et viticulture, les non 


salariés des secteurs bovins lait et bovins viande. 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


En 2018, les 3 enquêtes réalisées concernent des salariés des secteurs JEV 


et viticulture 
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Intervention échelon local 


 


6 réunions d’information et de sensibilisation aux risques sur une exploitation, animées par les 


conseillers en prévention, ont été organisées en lien avec l’animation de la vie mutualiste, à 


destination des exploitants et des salariés agricoles. 


Ces réunions ont été l’occasion d’aborder des risques spécifiques : Troubles Musculo 


Squelettiques, chimiques et de promouvoir l’outil SEIRICH. 


 


Les nouveaux installés 


 


146 nouveaux installés de différentes filières professionnelles ont fait l’objet d’une visite de 


prévention par le conseiller. A cette occasion, une présentation de l’offre de service SST ainsi 


qu’une information sur les différents risques sont réalisées. Un kit sécurité leur est remis afin de 


les sensibiliser au port d’équipements de protection individuelle, ainsi que de la documentation 


professionnelle. 


 


Intervention dans les lycées et MFR auprès des élèves 


 


Des campagnes de prévention sont organisées tous les ans dans les lycées agricoles, 


pour les classes de Baccalauréat Professionnel ou Techniciens Supérieurs. 


Les conseillers en prévention sont sollicités pour présenter des actions de prévention 


en fonction des différents thèmes (bruit, PRAP, TMS, risque chimique…) et des filières 


professionnelles. 


Des sensibilisations de situations de travail en sécurité avec les chevaux sont 


également dispensées auprès des élèves et des maîtres de stage. 45 élèves ont suivi 


cette formation théorique et pratique. 


En outre, 141 élèves ont été sensibilisés au risque chimique, 67 aux divers risques 


présents sur une exploitation agricole, 67 aux bonnes pratiques des Gestes et 


Postures, et 23 à la prévention des Risques Psycho Sociaux. 
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Les enquêtes Maladies Professionnelles 


 


9 enquêtes maladies professionnelles ont été réalisées auprès de 1 exploitant et 8 salariés à la 


demande du service contrôle médical :  


 Exploitants Salariés 


Cher - 4 


Eure et Loir - 2 


Loiret 1 2 


 


 


 


 


 


Les enquêtes Accidents de Travails Mortels 


 


En 2018, 4 enquêtes ont été réalisées : 2 accidents salariés en Eure et Loir, dans la filière 


transformation et conditionnement de la viande (malaise et chute) et 2 accidents salariés dans le 


Loiret, dans les filières jardins espaces verts et sucrerie (malaise et chute). 


 


 


 


1 
1 


1 


1 
1 


1 


1 


2 


Canal carpien


Epicondylite


Mal être / Burn out


Gonalgie


Compression nerf cubital


Conflit sous acromial


Sclérodermie


Rupture coiffe rotateurs
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Les aides financières accordées aux entreprises 


 


 Les contrats de prévention 


 


Ce dispositif à destination des entreprises comptant moins de 200 salariés ETP, s’adresse aux 


entreprises désireuses d’être acompagnées dans la mise en peuvre d’un programme de prévention 


plurianuel et d’acquerir une certaine autonomie en matière de management de la prévention des 


risques professionnels dans leur structure. 


2 contrats ont été signés dans les secteurs Jardins espaces verts et culture de légumes, 


melons, racines. 


 


 


Entreprise Type d’investissement Montant 


SOLIDARITE EMPLOI ET BIO – 45 


(Cultures légumes, melons, 


racines) 


Tracteur avec cabine, remorque, 


arracheuse attelée, tracteur attelé, 


planteuse motte, PIRL, palox, houe 


maraichère, jeu de doigts KRESS, 


enfouissement de tuyaux d’irrigation, siéges 


assis-debout 


26 011.90 € 


SARL ARBORESCENCE – 45 


(JEV) 


Nacelle araignée, tracteur tondeuse avec 


bennage en hauteur, matériel électrique à 


batterie (taille-haie, tronçonneuse, 


souffleur) 


19 986.17 € 


 


 


Des sensibilisations au bruit, au logiciel SEIRICH ainsi que des formations de prévention aux 


risques liés à l’activité physique et de prévention aux risques de chutes de hauteur ont été 


dispensées auprès de ces entreprises. 
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 L’AFSA (aide Financière Simplifiée Agricole) 
 


Ce dispositif d’accompagnement méthodologique et financier créé en 2012, vise à améliorer les 


conditions de travail au sein des Très Petites Entreprises agricoles et est à destination des 


employeurs de main d’œuvre de ≥ 0,5 à ≤ 10 ETP. 


11 contrats ont été signés dans le secteur cultures et élévages non spécialisés, viticulture 


et jardins espaces verts. 
 


Type de matériel 
Employeur de main 


d’œuvre 
Montant 


Matériels électriques à batterie 3 5 972.56 € 


Sécateur électrique + gants anti-


coupure + bouchons oreilles 


moulés 


3 4 090.54 € 


Contention des animaux 2 3 708.61 € 


Chariot motorisé et remorque 1 1 981.25 € 


Dépalettiseur électrique 1 2 000.00 € 


Siège de taille, genouillère 1 680.50 € 


TOTAL 11 18 433.46 € 


 


L’AFSE (Aide Financière Simplifiée pour les Exploitants 


agricoles) 
 


Ce dispositif créé pour les chefs d’entreprise non employeurs de main d’œuvre, a pour objectif de 


« mettre en mouvement » une structure sur les questions de santé sécurité au travail en réalisant 


des actions de prévention.  


11 contrats ont été signés dans les secteurs cultures et élevages non spécialisés, élevages 


de gros animaux et jardins espaces verts. 
 


Type de matériel 
Exploitant non 


employeur 
Montant 


Matériel de contention 6 9 118.63 € 


Matériel de contention 2 3 966.52 € 


Matériel à batterie 1 1 116.50 € 


GPS + caméra 1 2 454.25 € 


Cage de pesée 1 292.50 € 


TOTAL 11 16 948.40 € 
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 Les contrats d’accompagnement 


 


Ce dispositif local, précurseur des AFSA et AFSE, vise, à partir de critères définis par le CPSS et le 


CPSNS, à aider les exploitants agricoles et les employeurs de mains d’œuvre, dans leur démarche 


préventive. 


 


Type de matériel 


Nombre d’aides Montants attribués 


Aides 


salariés 


Aides 


exploitants 
Total 


Montants 


salariés 


Montants 


exploitants 
Total 


Chariot extramate  1 1  1 500.00 1 500.00 


Dérouleuse de bottes 1  1 1 500.00  1 500.00 


Détecteur de CO2 + 


bouchons oreilles moués 
1  1 701.70  701.70 


Fourche, benne de reprise 


et chargeur 
 1 1  1 480.00 1 480.00 


Gerbeur électrique + 


siège de vigne 
2  2 2 606.46  2 606.46 


Lave batterie  1 1  1 173.34 1 173.34 


Manie-roue + lève sac + 


transpalette 
 2 2  970.50 970.50 


Masque ventilé 1  1 305.37  305.37 


Matériels électriques à 


batterie 
2 3 5 2 221.93 2 733.43 4 955.36 


Mélangeuse  1 1  1 260.00 1 260.00 


Micro dumper + benne 


basculante 
1  1 1 435.50  1 435.50 


Peson électronique + 


nacelle 
 1 1  690.00 690.00 


Sécateur électrique 1 1 2 861.19 232.26 1 093.45 


Tondeuse auto portée  1 1  1 500.00 1 500.00 


Toutilo 1  1 1418.77  1 418.77 


TOTAL 10 12 22 11 050.92 11 539.53 22 590.45 


 


 







 


 


 
 


 


Innov-agri 


 


Ce salon d’ampleur internationale portant sur le machinisme agricole en 


dynamique s’est déroulé les 4, 5 et 6 septembre 2018 à Outarville. Les 


animations du stand ont nécessité la collaboration des services : SST et 


communication de Beauce Cœur de Loire ; ainsi que d’une équipe de 


préventeurs élargie : Berry Touraine et Beauce Cœur de Loire. 


Près de 500 visiteurs se sont rendus sur notre stand où ils ont pu participer aux 7 ateliers 


proposés par nos conseillers et assistantes en prévention, médecins ou infirmières au travail. Les 


thèmes portaient notamment sur les risques chutes de hauteur, les risques psychosociaux, le 


risque chimique ainsi que les troubles musculo-squelettiques. 


Durant ces 3 jours, outre le volet SST, un conseiller en protection sociale répondait aux 


sollicitations des adhérents sur des thèmes divers : retraite, cotisation, fonctionnement du TESA, 


santé. 


 


Céréanov’ 


 


 


Le salon CEREANOV’, rendez-vous incontournable des grandes cultures, de 
l’élevage, du machinisme et de l’innovation, s’est déroulé le 17 mai 2018 au 
Lycée Agricole du SUBDRAY à BOURGES (18). 
Un conseiller et une infirmière de santé au travail participaient à cette 
manifestation. Le stand MSA avait pour vocation de présenter le risque 
chimique et le risque chute de hauteur. 
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Les conseillers ont accompagné 33 entreprises lors des réunions CHSCT. En 2018, ils ont participé 


à 76 réunions. 


Entreprise 
Nombre de 


réunions 


AGROPITHIVIERS 2 


ARMEE DU SALUT 3 


ARTENAY BARS 2 


CAPROGA 2 


CHAMBRE AGRICULTURE 28 1 


CREDIT AGRICOLE 4 


CREDIT MUTUEL 3 


CRISTAL UNION 5 


EBLY 3 


ECOVEGETAL 4 


ESAT ENTRE CHER ET LOIRE 2 


ESAT LE BERGERAT 1 


ESAT PEP DU GIENNOIS 2 


FERME DES ARCHES 3 


FONDATION D’AUTEUIL 3 


GROUPAMA 1 


HENRI BOURGEOIS 2 


INTERFACES CEREALES 1 


KWS 1 


LA MARTINOISE 5 


LYCEE DE BEAUNE LA ROLANDE 1 


LYCEE DE LA SAUSSAYE 3 


LYCEE DU CHESNOIS 1 


MONSANTO 1 


MSA BEAUCE CŒUR DE LOIRE 5 


OGEC ENSEIGNEMENT 1 


PARMENTINE 1 


PACIFICA 1 


SCA DE BONNEVAL 1 


SCAEL 2 


SUCRERIE DE TOURY 1 


TRADIVAL 3 


VALLEGRAIN 4 
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Les formations SST ont vocation à être assurées par les moniteurs extérieurs d’entreprises 


prioritaires (MSA et ASA) ou par les conseillers en prévention : 


P. Armengaud, G. Breton, C. Cosme, S. Huet, T. Mahon de Monaghan et H. Matthiau (santé au 


travail) 


Formations 


 Nombre de sessions Nombre de personnes 


formées 


Nombre de personnes 


reçues 


Sessions de formations 


initiales 
7 50 50 


Sessions de formation 


mise à jour de 


compétence 


4 34 34 


 


 


Formations réalisées par les moniteurs extérieurs : 


Les monitorats des Formateurs extérieurs ont été initiés et financés par le service Prévention des 


Risques Professionnels. Les moniteurs extérieurs sont essentiellement des enseignements où cette 


formation est devenue obligatoire (Lycées agricoles, CFA, MFR). D’autres sont salariés 


d’entreprises tel que sucrerie, ONF, coopératives céréalières. 


21 moniteurs formés, font l’objet d’un recyclage régulier. 


Formations 


 Nombre de sessions Nombre de personnes 


formées 


Nombre de personnes 


reçues 


Sessions de formations 


initiales 
41 372 356 


Sessions de formation 


mise à jour de 


compétence 


50 365 360 


Depuis la mise en place au 1er janvier 2015 du logiciel FORPREV, la distinction de formations à 


destination des élèves ou non, n’est plus possible.  
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Les formations reçues 
 


- Risque incendie 


- Formation affûtage 


- Gagner en impact et mieux valoriser ses actions 


- Logiciel Sketchup 


- Microsoft excel 2010 


- Professionaliser la fonction d’assistante niveau 2 


- Améliorer sa fonction d’interface communicante 


 


La vie institutionnelle 
 


- Les réunions de service 


- Les journées régionales d’information 


- Les CPSS/CPSNS, l’Assemblée Génerale 


- Les réunions CCMSA 


- Les réunions CPA et CPME 


- Les réunions de communications interne et externe 


- Les réunions des encadrants 


- Les réunions Commission Handicap 


 


Les réunions partenariales 
 


-  DIRECCTE PRST3 (DIRECCTE – CARSAT – OPPBTP – ARACT – APST – CIHL…) 


- Chambres d’agriculture des départements 18, 28 et 45 


 


Les articles de presse 
 


Des articles sont parus sur les thèmes suivants dans différents supports (Information Agricole du 


Cher, Horizon 28, Loiret Agricole et Rural, La République du Centre, le Berry Républicain, la 


gazette de l’ASA 28) 


- Le risque chimique 


- Les risques psycho-sociaux 


- Les troubles musculo-squelettiques 


- Les aides financières 


- Les formations à destination des exploitants agricoles, des employeurs de main d’œuvre 


et des salariés agricoles. 
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Avant propos 
 
 
 


Dans le cadre de son Plan d'Action Sanitaire et Sociale 2016-2020, la Mutualité Sociale 


Agricole Beauce Coeur de Loire propose à ses assurés un ensemble d'aides financières 
dites extra légales. 
 
Ces aides sont proposées en faveur  : 
 
- des enfants et des jeunes  
- des familles 
- des personnes en difficultés socio-économiques 
- des actifs touchés par la maladie ou en situation de handicap  
- des personnes âgées 
- des structures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Pour nous contacter  :   � 02 37 999 999 (5) 


                                               � : contactass.grprec@bcl.msa.fr 
 
 


«  


« "Ayez le réflexe Internet ! » :   un espace dédié à l’action sociale 


  


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr 
 
 
Naviguez à partir de la page d’accueil :  
� découvrir la MSA – nos actions nos partenaires – action sociale 
 Des informations regroupées et téléchargeables disponibles   
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Principes généraux 


 
� Préambule 


 
Le règlement d’Action Sanitaire et Sociale de la MSA Beauce Cœur de Loire est élaboré par son  
Conseil d’Administration, en fonction des orientations définies dans le Plan d’Action Sanitaire et 
Sociale 2016-2020 et mis à jour annuellement. Certaines aides peuvent donc être différentes de 
celles pratiquées dans d’autres MSA et les conditions d'attribution évoluer. 
 
La MSA Beauce Cœur de Loire n’est tenue d’honorer les droits ouverts par le présent 
règlement, que dans la limite des crédits votés par son Conseil d’Administration pour 
l’exercice en cours.  
 
Prise en compte des nouveaux barèmes : 
 
Les barèmes d’aide ménagère aux familles et d’aide à domicile aux personnes âgées, font l’objet 
d’une actualisation en fonction des modifications tarifaires de la CNAF et de la CNAV. Il ne sera 
fait application d’aucune rétroactivité quant à la mise en œuvre de ces tarifs. 
 
 


� Les bénéficiaires 
 
• Les salariés agricoles  
     et leurs ayants droit  - Assurés garantis en assurance maladie par 
     la MSA Beauce Cœur de Loire, en maintien de droit 


      ou au titre de la CMU-C     
• Les exploitants agricoles - Ou assurés titulaires de prestations familiales  


             et leurs ayants droit  servies par la MSA Beauce Coeur de Loire 
     


 


• Les retraités titulaires d'un avantage retraite servi par la Mutualité Sociale Agricole 
relevant majoritairement du régime agricole en nombre de trimestres ou relevant du 
régime agricole au titre de la LURA (Liquidation Unique des Régimes Alignés), 
et résidant sur le territoire couvert par la MSA Beauce Cœur de Loire.  
 


• Les retraités n’ayant pas de droit propre servi par un régime de retraite mais 
uniquement un droit dérivé (pension de réversion) majoritaire servi par la Mutualité 
Sociale Agricole, et résidant sur le territoire couvert par la MSA Beauce Cœur de Loire . 


 
Régle d'affiliation de la MSA Beauce Cœur de Loire :  


- Prestations familiales : lieu de résidence. 


- Maladie, Accident du Travail : lieu de versement des cotisations sociales.  


On désigne une famille comme «ressortissante agricole » lorsque cette dernière est garantie en 
assurance maladie par la MSA Beauce Cœur de Loire ou allocataire de prestations familiales 
versées par la MSA Beauce Cœur de Loire. 
 


� Le critère de ressources  
 
Lorsque les aides sont accordées sous conditions de ressources, sauf mention particulière, le 
quotient familial (QF) détermine l’octroi ou non de ces aides. Il est calculé à partir de la 
composition familiale, des ressources d’une année civile et des prestations légales mensuelles. 
 
Le quotient familial est actualisé chaque année.  
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� Ressources prises en compte dans le calcul du quotient familial  
 


 0 Les traitements et salaires imposables, avant abattements. 
0 Les BA (Bénéfices Agricoles) avant abattements aux adhérents des centres de 


gestion ;  les BIC (Bénéfices Industriels et Commerciaux) ; les BNC (Bénéfices 
Non Commerciaux)  


 0 Les prestations en espèces de la Sécurité Sociale à l'exception de celles non    
imposables. 


 0 Les indemnités de chômage. 
0 Les pensions, retraites de base et complémentaires déclarées. 
0 Les pensions d’invalidité. 


 0 Les revenus fonciers et de capitaux mobiliers déclarés. 
 0 Les rentes viagères déclarées. 
 0 Les pensions alimentaires perçues. 


0 Les prestations familiales à l’exception de : 
 
• L’Allocation Logement, de l’Allocation Personnalisée au Logement (AL, APL), 
• L’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH), 
• L’Allocation de Rentrée Scolaire (ARS), 
• L’Allocation Journalière de Présence Parentale (AJPP), 
• La Prestation Allocation de Base et toute prestation ponctuelle (PAB). 


 
NB : En cas de déficit, seuls les prélèvements privés et les prestations 
légales seront pris en compte dans le calcul des ressources. 


 
� Les déductions de ressources 


 
0 Abattement de 30 % sur les revenus d’activité en cas de situation de chômage 
indemnisé ou de cessation d’activité professionnelle.  
0Neutralisation des ressources de l’année civile des bénéficiaires au chômage non 
indemnisé. 
0 Déduction des pensions alimentaires versées. 
0 En cas de frais d’hébergement en maison de retraite pour un des conjoints, prise 
en compte des ressources de la situation la plus favorable aux intéressés 
(possibilité de neutralisation des ressources de la personne résidant en maison de 
retraite). 
0 En cas de rupture de la vie familiale : séparation, divorce, décèsG neutralisation 
des ressources de la personne n’étant plus au foyer. 


 
� Le mode de calcul du quotient familial 


 
1/12ème des revenus annuels déclarés, figurant sur le dernier avis d’imposition disponible + 
prestations légales mensuelles,  divisé par nombre de parts. 
 


� Le calcul du nombre de parts 
 


• Couple ou parent isolé (veuf, divorcé, séparé, célibataire)G2 parts 
• Enfant (s) à charge ................................................½ part  
• 3éme enfant exclusivement........................................1 part 
• 4ème enfant et au-delà ..................................  .........½ part  
• Enfant handicapé bénéficiaire de l'AEEH................½ part supplémentaire par 


enfant handicapé 
 
Sont exclus du calcul du quotient familial : les enfants placés sans lien avec la famille. 
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� Procédure  


 
 
Selon les aides demandées le dossier du demandeur devra comporter les éléments suivants : 


- formulaire de demande d’aide, 
- pièces justificatives (principalement : avis d’imposition ou de non imposition, devis, 


facturesG). 
 


Pour que certaines prestations extra légales soit attribuées, une évaluation sociale est nécessaire. 
Elle est réalisée par un travailleur social de la MSA Beauce Coeur de Loire ou d'un organisme 
extérieur. 
 
Pour les prestations extralégales dont les montants sont fixés par le présent règlement, l’accord 
est donné à titre administratif sauf mention particulière.  
L'attribution des autres demandes de prestations extralégales et demandes dérogatoires aux 
conditions fixées dans le présent règlement, sont soumises à l’appréciation de la Commission 
d’Action Sociale de la MSA Beauce Cœur de Loire. 
 
 


� Instances de décision 
 
  


 Le Comité Paritaire d’Action Sanitaire et Sociale (CPASS)  
 


Il se compose à parité, d'administrateurs de la MSA Beauce Cœur de Loire, représentant les 
exploitants agricoles et les salariés agricoles. Il définit et propose la politique d'action sanitaire et 
sociale de la MSA Beauce Coeur de Loire. 
 
Ses compétences sont : 


• l’attribution de dotations (à des fonds mutualisés ou entrant dans le cadre de missions 
publiques ou d’appels à projets en action sanitaire et socialeG), 


• l’examen de conventions de partenariat à proposer au Conseil d’administration, 
• les secours individuels dans le cadre des aides aux personnes âgées, aux personnes 


en situation de handicap et aux familles qui rencontrent des difficultés, 
• l’attribution de prestations extralégales soumises à règlement. 


 
 


 Le Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale (CPRASS)  
 


Il examine individuellement, en respectant l’anonymat, les demandes qui lui sont présentées.  
Il peut exiger qu’une évaluation sociale de la situation socio-économique du demandeur soit 
réalisée par un travailleur social. 
 
 
 
Décisions et recours   
 
Les décisions sont notifiées par courrier à l’intéressé. En cas de refus, l'assuré peut demander   
par courrier argumenté, que les membres du Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et 
Sociale réétudient sa demande. Il ne peut y avoir de recours devant une juridiction contentieuse, 
les prestations versées étant des prestations extralégales d'action sociale. 
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� Dispositions particulières 


 
 Lutte contre la fraude  


 
Toute tentative de fraude, fausse déclaration ou utilisation des fonds à d’autres fins que celles 
prévues par le présent règlement, peut entraîner indépendamment des poursuites pénales 
pouvant en résulter, la privation des droits à l’action sociale de la MSA Beauce Cœur de Loire.  Le 
remboursement de l’aide ou du solde du prêt sera exigé. 
 
 
Suite à des décisions de la Direction et de la CCMSA, il a été acté que les demandes de remises 
d’indus et de pénalités associées, concernant des dossiers déclarés frauduleux par le Comité Lutte 
Contre la Fraude, ne pouvaient faire l’objet d’une décision d’annulation par les membres du 
CPRASS. 
 
Le Comité LCF en date de sa séance du 8/11/2016 a indiqué que dès lors qu’un assuré avait été 
reconnu en situation de fraude sur l'exercice en cours,  il ne pouvait prétendre à aucune prestation 
extra légale sur l'exercice en cours. Par souci d’équité, la notion d’exercice en cours s’étend 
pendant une durée de 12 mois à partir du comité qualifiant la situation de fraude. 
Les dossiers qualifiés de faute ne sont pas concernés. 
 
 
 


 Contrôle 
 


Tant pour les aides individuelles que collectives, la MSA Beauce Cœur de Loire se réserve le droit 
de vérifier la bonne utilisation des fonds versés  et peut être amenée à effectuer des contrôles : 
           -    vérification de la bonne utilisation des fonds, 


- identité du bénéficiaire, 
- véracité des montants indiqués... 
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Les aides en faveur des 
enfants et des jeunes 
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Aide à la naissance  
 


 


 


� Objet 
 
Aider les parents à faire face aux dépenses générées par l’arrivée d’un enfant (naissance ou 
adoption). 
 
 
� Bénéficiaires 
 
La famille doit percevoir les prestations familiales de la MSA Beauce Cœur de Loire ou être affiliée 
en assurance maladie agricole MSA Beauce Cœur de Loire pour les enfants de 1er rang n’ouvrant 
pas droit aux prestations familiales.  
 
 
� Conditions d’attribution 
 
En cas de naissance ou d’adoption d’un ou plusieurs enfants. 
Sans condition de ressources. 
Sans condition de lieu de résidence. 
 


 
� Montant  
  
200 euros par enfant. 
 
 
� Modalités du règlement 
 
Aucune démarche particulière de la part des familles, l’aide est versée au cours du trimestre 
suivant la déclaration de la naissance reçue par la MSA Beauce Cœur de Loire. 
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Aides aux vacances et à l’accueil en centre de loisirs 


 


� Objet 
 
Permettre aux enfants de partir en vacances et/ou de participer à un centre de loisirs. 
 
� Bénéficiaires 
 
Les familles allocataires du régime agricole ayant un ou plusieurs enfants à charge, bénéficiaires 
de prestations familiales au titre du mois de décembre de l’année précédent la demande. 
 
Les familles non allocataires PF ayant un enfant à charge - enfant unique ou dernier d’une fratrie - 
affilié en maladie au régime agricole avec un de ses parents pourront bénéficier d’une aide aux 
vacances et accueil de loisirs, sur leur demande, si les conditions d’attribution sont remplies.  


 
� Conditions d’attribution  
 


Pour les enfants de 3 à 16 ans (ex : nés entre le 01/01/2003 et le 31/12/2016 pour 2019). 
 


• accueil en CLSH (Centre de loisirs sans hébergement) pendant les vacances scolaires 
et les mercredis après midi (hors TAP, NAP,G), 


• séjours en colonies, camps et mini-camps. 
 
Pour les enfants de 6 à 18 ans (ex : nés entre le 01/01/2001 et le 31/12/2013 pour 2019). 
 


• participation dans le cadre scolaire des classes transplantées (nature, de neige, de 
mer)  


• séjours linguistiques, stages/séjours sportifs ou culturels. 
 


� Montants et modalités  
 


 
 
 


Quotient familial 


Centres de 
loisirs sans 


hébergement 


[ C.L.S.H ] 


(3  à 16 ans) 


Mini camps 


(jusqu’à 5 jours 
soit 4 nuitées) 


 


(3 à 16 ans) 
 


 


Colonies 


Camps 


(plus de 5 jours) 


 


(3 à 16 ans) 
 
 


Classes 
transplantées 


Séjours 
linguistiques 


Séjours/Stages 
sportifs ou 
culturels 


(6 à 18 ans) 


 Sans limitation du nombre de jours 30 jours maximum par an                           
(en additionnant ces 2 catégories) 


≤ 600 € 90% du prix de journée 15 € x 21 jours 
maximum 


200 € 


601 < QF ≤ 800 € 70% du prix de journée 13 € x 21 jours 
maximum 


150 € 


801 < QF < 1001€ 60% du prix de journée 9 € x 21 jours 
maximum 


100 € 


 
• pour l’accueil CLSH (y compris les mini-camps) le financement est accordé sans limitation 


du nombre de jours. 
• pour les classes transplantées (nature, de neige, de mer), séjours linguistiques, colonies, 


camps, stages sportifs, financement accordé pour un maximum de 30 jours. 
 


Le montant de l’aide ne peut être supérieur au montant réellement supporté par la famille. 
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Particularité  
 
Les enfants reconnus en Affection de Longue Durée (ALD) ou ayant un droit à l’Allocation 
d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH) versée par la MSA bénéficient d'un supplément 
forfaitaire de 250 € pour tous types de séjours, dans la limite de la dépense réelle et dans la 
limite d’une fois par an. 
 
 
� Modalités du règlement 


 
Le règlement s’effectue : 
- auprès des structures (CLSH, mini camps, colonies),  
- à la famille sur présentation de la facture acquittée indiquant les dates de présence et le nom des 
enfants (si la structure n'a pas déduit la participation MSA, ou pour les séjours linguistiques et les 
classes transplantées). 
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Aides aux activités sportives, culturelles et de loisirs 


 


 
� Objet 
 
Permettre aux familles d’atténuer les frais d’inscription ou d’abonnement – hors équipement –  à 
des activités sportives, culturelles ou de loisirs (exclusion des cours de soutien scolaire et des 
activités à caractère cultuel). 


 
 


� Bénéficiaires 
 
Les bénéficiaires sont des enfants âgés de 6 à 17 ans (nés entre le 01/01/2002 et le 31/12/2013 
pour l’année scolaire 2019/2020).  


 
 


� Conditions d’attribution  
 
 


 Les familles allocataires ayant un ou plusieurs enfants à charge, bénéficiaires de 
prestations familiales, au titre du mois de décembre de l’année précédent la demande. 


 
 Les familles non allocataires ayant un enfant à charge, enfant unique ou dernier d’une 


fratrie, mais dont l’enfant est affilié en maladie MSA Beauce Cœur de Loire avec un de 
ses parents pourront bénéficier d’une aide aux activités sportives, culturelles et de 
loisirs, sur leur demande, si les conditions d’attribution sont remplies. 


 
 


� Montant  
 
Le montant de l’aide varie selon le quotient familial.  
Il ne peut être supérieur au montant supporté par la famille. 
 


Si QF  ≤ 600 euros  => 150 euros 
 
Si 601 < QF ≤ 800 euros => 120 euros  
 
Si 801 < QF < 1001 euros =>  90 euros 


 
 
� Modalités du règlement 
 
Le paiement est effectué à la famille sur présentation de la demande d’aide dûment complétée, 
signée et cachetée ou d’une facture acquittée nominative. 
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Aides aux formations BAFA – BAFD 


Brevets aux fonctions d’animateur et de directeur 


de centre de vacances et de loisirs 


 
 


� Objet 
 
Apporter une aide financière à l’obtention du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur et du 
Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur de centre de vacances et de loisirs. 
Ces brevets se déroulent en trois étapes : 


− Formation générale, 
− Stage pratique, 
− Session d’approfondissement ou de qualification pour le BAFA, 
− Session de perfectionnement pour le BAFD. 


�  La MSA Beauce Cœur de Loire intervient uniquement sur la 3ème 
étape. 


 
 


� Bénéficiaires 
 


- Jeune actif assuré maladie en MSA, 
- ou enfant dont la famille est ressortissante de la MSA,  
- ou enfant dont un des parents est assuré maladie en MSA, dans cette situation il est 


demandé une attestation sur l’honneur de non versement d’aide au BAFA par la Caf pour 
l’enfant concerné, 


- adultes en projet d’insertion professionnelle dans le domaine de l’enfance. 
 


 
� Conditions d’attribution 


 
Pas de condition d’âge,  
Pas de condition de ressources.  
Cette aide est accordée une seule fois par personne. 


 
 


� Montant  
 


  300 euros  
 


� Modalité du règlement  
 


La participation de la MSA Beauce Coeur de Loire est accordée sur présentation : 
- de l’attestation de présence à la session d’approfondissement, de qualification ou de 
perfectionnement,  
- ou/et de l’imprimé CERFA dument rempli. 
Concernant les adultes en projet d’insertion, il sera également demandé un courrier motivé et un 
justificatif d’inscription à Pôle Emploi. 
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Aide aux études  


 
 
� Objet 
 
Permettre aux enfants de poursuivre des études supérieures, secondaires (2ème cycle) ou 
d’effectuer un apprentissage ou un contrat de professionnalisation. 
 
 
 


-  Etudes supérieures quelle que soit la nature des études 


 
� Bénéficiaires 


 
 


Les enfants, âgés de moins de 25 ans à charge fiscalement : 
-  assurés maladie en MSA  
- ou affiliés au régime étudiant et dont la famille est garantie en assurance maladie par la MSA ou 
allocataire de prestations familiales versées par la MSA. 


 
 


� Conditions d’attribution 
 


Poursuivre des études supérieures.  
Le quotient familial doit être inférieur à 1001 € lors de la rentrée scolaire, il est basé sur l’avis 
d’imposition de l’année précédente. 
 
 


 
- Apprentissage ou Contrat de professionnalisation quelle que soit la nature 


des études 


 
� Bénéficiaires 


 
Les enfants, âgés de moins de 25 ans à charge fiscalement : 
- assurés maladie en MSA pour les enfants apprentis ou en contrat de professionnalisation dans le 
secteur agricole, 
- ou pour les enfants apprentis ou en contrat de professionnalisation dans un secteur autre 
qu’agricole, la famille doit être ressortissante de la MSA et l’enfant ne pas bénéficier de l’aide à la 
poursuite d’étude de la Caf (fournir attestation sur l’honneur). 
 
 


� Conditions d’attribution 
 


Etre apprenti ou en contrat de professionnalisation. 
Le quotient familial doit être inférieur à 1001 € lors de la rentrée scolaire, il est basé sur l’avis 
d’imposition de l’année précédente.  
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- Etudes secondaires agricoles   


 
� Bénéficiaires 


 
 


Les enfants, âgés de moins de 25 ans à charge fiscalement : 
- assurés maladie en MSA  
- ou dont la famille est garantie en assurance maladie par la MSA ou allocataire de prestations 
familiales versées par la MSA. 
 
 


� Conditions d’attribution 
 
 


�  Poursuivre des études secondaires agricoles : 
-être inscrit dans un établissement d’études relevant du Ministère de l’Agriculture, et poursuivre les 
études suivantes : 
0  Niveau V : BEPA, CAPA, seconde professionnelle, 
0 Niveau IV : Bac professionnel agricole, Bac S ou technologique agricole, Cycle détermination 
Lycée. 


 
Le quotient familial doit être inférieur à 1001 € lors de la rentrée scolaire, il est basé sur l’avis 
d’imposition de l’année précédente. 
 
 


 
�  Montant de l’aide versée à la famille pour l’année scolaire en cours :  


 
 


Quotient familial Externat,  demi-pension Pension ou frais de logement 
≤ 600 € 600 € 800 € 


601€ < QF ≤ 800 € 400 € 520 € 


801€ < QF < 1001 € 250 € 310 € 
 
Elle peut être versée pour moitié si la demande est faite après le 28 février, 
Au-delà du 30 avril, aucune aide ne sera versée pour l’année scolaire en cours. 
 
 
� Formalités  


 
A partir de l’imprimé de demande d’aide envoyé à la famille et des pièces justificatives (certificat de 
scolarité, contrat d’apprentissage, revenus des parents, de l’étudiant,  G). 
 
Le calcul du quotient familial se fait avec le nombre d’enfants connus au titre des prestations 
familiales au 30 septembre. 
 
 
A NOTER : 
Les demandes concernant des études par correspondance ou à l’étranger seront 
systématiquement étudiées en CPRASS, avec une lettre de motivation. 
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- Etudes secondaires (2ème cycle) « hors agricole »  


 
� Bénéficiaires 


 
 


Les enfants, âgés de moins de 25 ans à charge fiscalement : 
- assurés maladie en MSA 
- ou dont la famille est garantie en assurance maladie par la MSA ou allocataire de prestations 
familiales versées par la MSA. 


 
 


� Conditions d’attribution 
 
 
 Prise en charge, à titre expérimental pour l’année 2018,  des frais de scolarité des enfants des 
assurés agricoles poursuivant des études secondaires : 
 


� en lycée public ou privé d’enseignement général, professionnel ou 
technologique. 


� de la seconde à la terminale ou en CAP, BEP. 
 


Le quotient familial doit être inférieur à 1001 € lors de la rentrée scolaire, il est basé sur l’avis 
d’imposition de l’année précédente. 


 
 


� Montant de l’aide versée à la famille pour l’année scolaire en cours : 
 
 
Quotient familial Externat * Demi-Pension, Pension** 


≤ 600 € jusqu’à 300 €  300 € 


601€ < QF ≤ 800 € jusqu’à 200 € 200 € 


801€ < QF < 1001 € jusqu’à 100 € 100 € 
                                                     * sur présentation des justificatifs de dépenses          ** sur présentation d’un certificat de scolarité  


                                                                        mentionnant le statut interne / demi-pensionnaire 


 
Elle peut être versée pour moitié si la demande est faite après le 28 février, 
Au-delà du 30 avril, aucune aide ne sera versée pour l’année scolaire en cours. 
 
 
� Formalités  


 
A partir de l’imprimé de demande d’aide envoyé à la famille et des pièces justificatives (certificat de 
scolarité, factures acquitées* des frais de transports ou support pédagogique spécifique à la filière, 
revenus des parents, G). 
 
 
Le calcul du quotient familial se fait avec le nombre d’enfants connus au titre des prestations 
familiales au 30 septembre. 


 
 
 
 
 
 







 


mise à jour : janvier 2019 


 
18


 


Aide à l'entrée dans la vie active  
 


� Objet    
Aider les jeunes de moins de 25 ans affiliés à la MSA Beauce Coeur de Loire en assurance 
maladie ou en prestations familiales, à entrer dans la vie active.   
 


 
- Aide à la mobilité (complément financier des dispositifs existants pour le financement du 


permis de conduire A ou B) 
 


� Conditions d’attribution   
 


 0  Etre affilié à la MSA (maladie et/ou PF) et avoir moins de 25 ans, 
 0  Etre inscrit dans une auto école, 


0 Etre à la recherche d’un emploi ou avoir besoin d’acquérir de la mobilité pour accéder à 
un premier emploi, ou à un emploi saisonnier pendant les vacances scolaires pour les 
lycéens et étudiants ou suivre une formation qualifiante. 
 


� Montant  
  
Toute demande entrant dans ce cadre devra s’appuyer en priorité sur les dispositifs locaux 
existants, faire l’objet d’une évaluation sociale par un travailleur social de la MSA Beauce Cœur 
de Loire ou d’un autre organisme, et d’un examen par le CPRASS. 
Le montant de l’aide sera déterminé lors de l’évaluation sociale et ne pourra pas excéder un 
montant de 500€. 


 
� Modalités du règlement 


 


Le paiement s’effectue à l’auto école pour l’accompagnement au permis de conduire sur 
présentation de la facture. 
 
 
 


- Aide à l’accès dans un premier logement (complément financier des dispositifs 
existants pour financer une caution, un premier loyer, l’ouverture de compteurs ou les 
frais de déménagement) 


 
� Conditions d’attribution   


 
0 Etre affilié à la MSA (maladie et/ou PF) et avoir moins de 25 ans,   


 0 Dans le cadre d’un premier emploi ou d’une formation qualifiante, accéder à un  
                Logement. 
 


�  Montant   
 
Toute demande entrant dans ce cadre devra s’appuyer en priorité sur les dispositifs locaux 
existants, faire l’objet d’une évaluation sociale par un travailleur social de la MSA Beauce Cœur 
de Loire ou d’un autre organisme, et d’un examen par le CPRASS. 
Le montant de l’aide sera déterminé lors de l’évaluation sociale et ne pourra pas excéder un 
montant de 500€. 


 
� Modalités du règlement 


 
Le paiement s’effectue au bailleur, au fournisseur d’énergie sur présentation de facture ou à 
l’assuré pour les frais de déménagement sur présentation d’une facture acquittée. 
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Aide au répit des aidants 


 


� Objet 
 


Soutenir les personnes assumant régulièrement la charge d'un enfant touché par la maladie ou en 
situation de handicap et prévenir les risques d’épuisement de l’entourage par une aide à la prise 
en charge : 
 


- Accompagnement de l’aidé     
 


� Bénéficiaires :  
 


Les assurés agricoles aidants des enfants : 
− titulaires de l’AEEH (Allocation Education Enfant Handicapé), versée par la MSA  Beauce 
Cœur de Loire, 
− malades en ALD (Affection de Longue Durée), assurés MSA Beauce Cœur de Loire. 


 
� Conditions et montant  


 
    Prise en charge annuelle d’un séjour temporaire (dans le cadre du placement temporaire 
de l’aidé dans une structure) d’une semaine dans la limite de 350 €, sans condition de 
ressources.  
 


� Modalités du règlement 
 
Le règlement s’effectue auprès du tiers ou de l’assuré sur production de justificatifs (facture 
acquittée). 
Selon la situation de l’assuré, des justificatifs complémentaires peuvent être exigés. 
 
        


- Accompagnement de l’aidant  
 


� Bénéficiaires :  
 


Les assurés agricoles aidants des enfants : 
− titulaires de l’AEEH (Allocation Education Enfant Handicapé), versée par la MSA  Beauce 
Cœur de Loire, 
− malades en ALD (Affection de Longue Durée), assurés MSA Beauce Cœur de Loire. 
 


� Conditions et montant  
 


    Prise en charge annuelle du séjour de l’aidant accompagnateur d’un enfant handicapé ou 
malade dans le cadre d’une hospitalisation .  
     Prise en charge annuelle de l’intervention des services d’un organisme prestataire agréé  
afin de favoriser les moments de répit. 
    Sans condition de ressources et dans la limite de 350€.  
 


� Modalités du règlement 
 
Le règlement s’effectue auprès du tiers ou de l’assuré sur production de justificatifs (facture 
acquittée). 
Selon la situation de l’assuré, des justificatifs complémentaires peuvent être exigés. 
 







 


mise à jour : janvier 2019 


 
20


Les aides en faveur des 
familles 
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Aides aux vacances  
 
� Objet 
 
Permettre aux familles avec enfant(s), de partir en vacances et d’atténuer le coût de 
l’hébergement. 
 
� Bénéficiaires 
 
Les familles allocataires du régime agricole ayant un ou plusieurs enfants à charge, bénéficiaires 
de prestations familiales au titre du mois de décembre de l’année précédent la demande. 
 
Les familles non allocataires, ayant un enfant à charge - enfant unique ou dernier d’une fratrie - 
affilié en maladie au régime agricole avec un de ses parents, pourront bénéficier d’une aide aux 
vacances, sur leur demande, si les conditions d’attribution sont remplies. 


 
 
� Condition d’attribution  
 
Effectuer un séjour de vacances familiales parents et enfants âgés de moins de 17 ans (ex : pour 
2019, sont concernés les enfants nés entre le 01/01/2002 et le 31/12/2018) : 
 


- en location, gîte, camping ou centre de vacances......,  
- d’une durée minimum de 2 jours et maximum de 8 jours, 
- se déroulant en France métropolitaine. 


 
 


� Montant  
 


Quotient familial Vacances en famille 
(montant maxi / famille / an) 


 Maximum de 8 jours  
≤ 600 € 300 € (soit 37,50 €/j) 


601 < QF ≤ 800 € 200 € (soit 25,00 €/j) 
801 < QF < 1001€ 100 € (soit 12,50 €/j) 


 
Le montant de l’aide ne peut être supérieur au montant supporté par la famille. 
 
 
� Modalités du règlement 


 
Le règlement s’effectue à la famille, après le séjour et sur présentation des justificatifs suivants : 


- facture acquittée du séjour en France métropolitaine (le bon de réservation et le 
contrat de location ne sont pas acceptés), 


- une attestation justifiant que le séjour a bien été effectué. 
 
Particularité  
 
Les familles qui ont un ou plusieurs enfants reconnus en Affection de Longue Durée (ALD) 
ou ayant un droit à l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH) versée par la 
MSA Beauce Cœur de Loire bénéficient d'un supplément forfaitaire de 250 € (par séjour) 
pour tous types de séjours, dans la limite de la dépense réelle et dans la limite d’une fois 
par an. 
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Prise en charge auxiliaire de vie sociale et technicien de 


l’intervention sociale et familiale  
 
 


� Objet 
 
Prise en charge du coût d’un Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) ou d’un 
Auxiliaire de Vie Sociale (AVS) pour les familles en cas de : grossesse, naissance, maladie, 
hospitalisation, handicap, événement exceptionnel (parent isolé, surcharge familialeG) ou décès. 
 


 Le TISF soutient les parents dans leurs fonctions parentales et leur apporte une aide 
matérielle et éducative. 


 
 L’AVS apporte aux parents un soutien de courte durée, pour les aider à assumer les 


tâches indispensables au foyer. 
 
 


� Conditions d’attribution 
 
0 Les familles allocataires du régime agricole ayant un ou plusieurs enfants à charge, 
bénéficiaires de prestations familiales ou non allocataires ayant un enfant à charge - enfant unique 
ou dernier d’une fratrie - affilié en maladie au régime agricole avec un de ses parents. 
 
0 Résider sur le territoire couvert par la MSA Beauce Cœur de Loire. 
 
0 Condition de ressources : pas de financement si le quotient familial est supérieur à 1 140 €. 
 
0 Durée d’intervention et faits générateurs selon circulaire CNAF du 15/06/2016        . 
 
Cas Particuliers : 
Soins ou traitements médicaux de courte durée d’un parent : 
0 Suspension du droit ou rejet de la demande en cas de reprise du travail. 
0 Application du règlement sur la base de la proratisation du temps de travail en cas de reprise à 
temps partiel thérapeutique. 
 
 
          


� Formalités  
 


La prestation est étudiée à partir d’une demande de l’association et de pièces justificatives 
nécessaires à l’examen du dossier (avis d’imposition de l’année précédente, certificat médicalG). 
 
Une évaluation sociale est effectuée par un Travailleur social de la MSA Beauce Cœur de Loire 
pour toute demande d’intervention d’un Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale ou d’un 
Auxiliaire de Vie Sociale, lorsque toutes les conditions d’attribution ne sont pas remplies.  
Le dossier est présenté au Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale. 
 
 
� Modalités du règlement :  
 
Le règlement s’effectue au prestataire sur présentation de facture. 
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Prêt équipement 
 


� Objet 
 
Achat d'appareil ménager ou de mobilier de première nécessité, ou de matériel informatique. 
 


Appareils ménagers Mobilier Matériel informatique 


Réfrigérateur Lit enfant Ordinateur (fixe ou portable) 
Gazinière - Four Lit adulte Imprimante 


Lave-vaisselle (famille avec enfants) Armoire Clavier 
Congélateur Table et chaises de cuisine Ecran 


Lave-linge / Sèche-linge Rangements  Unité centrale 
Appareil de chauffage   


            
� Conditions d’attribution 


 
- Percevoir des prestations familiales saisissables (y compris la Prestation d’Accueil du Jeune 
Enfant – Prestation Allocation de Base), ou une pension d’invalidité de la MSA Beauce Cœur de 
Loire sur lesquelles un prélèvement peut être effectué.  
Sont exclues les prestations insaisissables : ALS, APL, AAH, AEEH, RSA, PPA et Rente AT.  
- Aucun prêt ne peut être consenti tant qu’un autre prêt de même catégorie est en cours de 
remboursement.  
-  Cumul possible avec un prêt habitat.  
 - Attester ne pas avoir déposé de dossier de surendettement à la Banque de France. Dans le cas 
contraire, fournir une autorisation de la Banque de France. 
- Ne pas faire l’objet d’une mesure de protection. Le cas échéant, la demande doit être instruite par 
la personne désignée lors du jugement. 
- Le quotient familial doit être inférieur à 1001 €. 
 


� Montant du prêt  
 
- 80 % de la dépense envisagée, avec un montant maximum du prêt de 1 000 €. 
- Cumul possible de plusieurs équipements dans la limite de 1 000 €. 
- La facture devra correspondre au devis adressé au moment de la constitution du dossier. 
- Si cela n'était pas le cas, la Caisse se réserve le droit d'annuler le contrat de prêt.  
- Le prêt peut également être annulé si les contrats et la facture ne parviennent pas dans un délai 
de trois mois à compter de la date d’envoi du contrat. 
 


� Durée de remboursement 
 
Prêt sans intérêt, remboursable en 24 mois maximum, prélevé sur les prestations. La première 
mensualité est exigible le mois suivant le versement du prêt. 
 


� Formalités  
 
La demande de prêt doit être présentée au Pôle Prestations d’Action Sanitaire et Sociale avant 
l’achat, accompagnée d’un devis. 


 
� Modalités du règlement 


 
Prêt versé au commerçant, ou au fournisseur, sur présentation de la facture et du justificatif du 
paiement de l’acompte de 20%.  
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Les aides en faveur des 
personnes en difficultés 


socio-économiques 
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Secours en cas de crise 


 


 


� Objet 
 
Accompagner les actifs en situation de précarité en lien avec des difficultés socio économiques du 
secteur agricole ou d’aléas climatiques. 
 
 


� Conditions d’attribution 
 


- Pour les salariés :  
 


Perte de tout ou partie de l’emploi suite à la destruction de l’outil de travail de l’employeur. 
 


En attente d’indemnisation par pôle emploi. 
 


- Pour les exploitants agricoles : 
 
Perte de tout ou partie de l’emploi suite à la destruction de l’outil de travail. 
 
En attente d’indemnisation par les assurances. 
 
Soutien des actifs agricoles confrontés à des crises sectorielles, auxquelles s'ajoutent pour 
certaines filières des aléas climatiques, sanitaires impactant l'outil de production. 
 


� Montant  
 
Entre 1 000 € et 2 000 € dans la limite de l’enveloppe budgétaire. 
 
 


� Formalités  
 
Demande formulée par les assurés et évaluation sociale systématique du Travailleur Social de la 
MSA Beauce Cœur de Loire. 
 
L’évaluation sociale est présentée au Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale, pour 
décision. 


 
 


� Modalités du règlement 
 
Le règlement s’effectue auprès de l’assuré et des organismes sur présentation de factures. 
Possibilité de versement en urgence. 
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Secours d’urgence alimentaire 


 


 


� Objet  
 
Attribuer une aide financière à titre exceptionnel, en complément des dispositifs existants,  à une 
personne ou une famille, dans l’incapacité de faire face à des dépenses immédiates et 
indispensables (alimentation et hygiène) du fait de difficultés momentanées. 


 
 


� Conditions d’attribution 
 
Le secours est étudié sur la base d'une évaluation sociale. Les droits aux prestations légales sont 
examinés en priorité. 
 
 


� Montant   
 
Montant accordé par année civile en fonction de la situation et de la composition de la famille : 
maximum de 200 € pour un foyer de 1 à 4 personnes, plus 50 € par personne supplémentaire à 
charge, dans la limite de 600 €. 
 
 


� Formalités  
 
Une évaluation sociale est effectuée par un Travailleur Social de la MSA Beauce Cœur de Loire 
ou d’un autre organisme. Cette évaluation doit être accompagnée du dernier avis d’imposition ou 
de non imposition du bénéficiaire potentiel. 
 
 


� Modalités du règlement   
 
L'aide est attribuée sous la forme de Chèque(s) d'Accompagnement Personnalisé "Ticket Service" 
(alimentation et hygiène) envoyé(s) à l'assuré dans un délai de 48h (hors samedi et dimanche) à 
présenter dans les établissements adhérents au réseau. 
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Aide financière   
 


� Objet 
 


Aider tout ressortissant agricole dans une situation critique liée à des difficultés financières 
momentanées.  
 


� Conditions d’attribution 
 


Être ressortissant de la MSA Beauce Cœur de Loire (en maladie et/ou en retraite, en prestations 
familiales). 
 


� Formalités  
 


La demande est effectuée par un Travailleur Social de la MSA Beauce Cœur de Loire ou d’un 
autre organisme et doit comprendre : 


− Une  évaluation sociale : situation budgétaire ressources et charges, dettes,  crédits et 
un rapport social,  
− Le dernier avis d’imposition, et justificatifs des dernières ressources, 


− Selon le type de demande de l’assuré,  des justificatifs complémentaires peuvent être 
exigés. 


 
La demande doit porter sur des charges ou des frais d’ordre privé et non professionnels. 
 
Le dossier est soumis au Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale, pour décision. 
 


� Montant  
 


Le Travailleur Social de la MSA Beauce Cœur de Loire ou d’un autre organisme propose une aide 
à partir d’une évaluation sociale ; les membres du Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et 
Sociale, statuent sur le montant accordé sous forme d’un secours non remboursable. 
  
 
 
Particularités liées à la santé  
 
Pour les assurés affiliés à l’assurance maladie à la MSA Beauce Cœur de Loire : 
 
- Frais de prothèses ou appareillages  


Pour ces demandes de participation, il n’y a pas d’évaluation sociale, l’instruction est 
administrative.  Les justificatifs à joindre à l’imprimé de demande sont : 
0le dernier avis d’imposition, 
0dans la mesure du possible deux devis de fournisseurs différents datant de moins de 3 mois. 
Ces dossiers sont soumis au Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale, pour 
décision. 
 
- Frais dentaires  


Dans le cadre du « Plan Précarité Dentaire », et dans la limite de l’enveloppe budgétaire, les 
personnes examinées par le dentiste conseil de la MSA Beauce Cœur de Loire, qui fournissent un 
devis accepté par celui-ci peuvent bénéficier d’une prise en charge après examen des ressources 
(QF < 500 €).  
Le montant de l’aide correspond au montant de la facture déduction faite du remboursement des 
prestations légales et complémentaires (ou CMUC) et du reste à charge (30 €) laissé à l’assuré.  
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Participation à la souscription d’une complémentaire santé 


 


� Objet    
 


Permettre aux ressortissants agricoles et à leur famille disposant de faibles revenus d’être 
couverts par une assurance complémentaire maladie. 
 


� Bénéficiaires 
 


Le demandeur assuré en maladie à la MSA Beauce Cœur de Loire au jour de la demande et ayant 
reçu une notification de rejet d’attribution de l’Aide à la Complémentaire Santé (ACS) ainsi que les 
membres du foyer apparaissant sur le contrat d’assurance complémentaire. 
 


� Conditions d’attribution 
 


- Ne pas dépasser de plus de 15 % le plafond de ressources de l’Aide à la Complémentaire Santé.  
- Le calcul des ressources est celui utilisé pour l’ouverture de droit à l’Aide à la Complémentaire 
Santé.  
- Ne pas bénéficier d’un contrat groupe par son employeur. 


 
� Montant  


 L’aide varie en fonction de l’âge  


Âge Montant 


Moins de 16 ans 100 € 


De 16 à 49 ans 200 € 


De 50 à 59 ans 350 € 


A partir de 60 ans 550 € 


  


 Chaque assuré agricole peut bénéficier de l’aide à la souscription d’une complémentaire 
santé à hauteur de :  


• 50 % de la cotisation annuelle la première année, 
• 25 % de la cotisation annuelle une seconde année pour les assurés qui en formulent 


la demande. 
•  


� Formalités 
 


La demande peut être faite directement par l’assuré suite à un refus ACS.  
Pour toute demande ne respectant pas l’ensemble des conditions d’attribution, une évaluation 
sociale  par un travailleur social de la MSA Beauce Cœur de Loire ou d’un autre organisme devra 
être  produite.  
Le contrat d’assurance doit être joint au dossier ainsi que le nom, prénom et le numéro de sécurité 
sociale des personnes couvertes par le contrat d’assurance complémentaire. 
 


� Modalités du règlement 
  


Il s’effectue auprès de l’organisme choisi par l’assuré sur présentation de l’avis d’échéance et le 


contrat d’adhésion (pour l’année en cours). Le règlement de l’aide à l’assuré est possible sur 
présentation de facture acquittée.  
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Aide contre les risques sanitaires liés à l’habitat dégradé 
 
 


� Bénéficiaires 
 
Les propriétaires occupants affiliés à l’assurance maladie de la MSA Beauce Cœur de Loire dont 
le logement présente des caractéristiques pouvant entraîner une dégradation de leurs conditions 
de vie.   
  
 


� Conditions d’attribution 
 


o Avoir un accord préalable de l’ANAH (Agence nationale de l’habitat) pour le 
financement des travaux suivants : travaux d’isolation (murs, sol, combles), chauffage et 
fenêtresG 


o Faire réaliser les travaux par des professionnels inscrits au registre de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie. De plus, l’assistance à la maîtrise d’oeuvre doit être assurée 
par l’opérateur mandaté par l’ANAH. 


o Habiter un logement de plus de 15 ans. 
 
 


� Montant 
 
Le montant de l’aide s’élève à 20 % du montant de la subvention accordée par l’ANAH, avec un 
maximum de 1 500 €.    
 
Un montant supplémentaire de 100 € pourra être accordé sur demande de l’opérateur dans le 
cadre de l’ingénierie des travaux. 
 


� Formalités  
 
Instruction administrative sur demande de la famille.  
Les justificatifs à joindre sont : 


- la notification et le plan de financement de l’ANAH, 
- la liste des travaux à réaliser, 
- les devis des artisans, 
- une facture des frais dans le cadre de l’ingénierie de travaux (le cas échéant). 


 
 


� Modalités du règlement 
 
L’aide accordée est versée sur présentation d’une facture directement aux professionnels réalisant 
les travaux ou à l’assuré si la facture est déjà réglée.  
Les frais d’ingénierie seront versés à l’opérateur chargé de l’assistance à la maitrise d’ouvrage. 
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Les aides en faveur des actifs 
touchés par la maladie ou en 


situation de handicap 
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Aide au Retour à Domicile après Hospitalisation (ARDH) 
 


� Objet   
 


Permettre aux ressortissants agricoles isolés ou fragiles, sortant d’un établissement hospitalier 
(hospitalisation, passage aux urgences, traitement ambulatoire lourd G), de bénéficier d’une aide 
favorisant le retour à domicile, par l’intervention d’un prestataire agréé et conventionné.  
 


� Bénéficiaires 
 


Les assurés actifs ouvrant droit ou ayant droit à l’assurance maladie MSA Beauce Cœur de Loire.  
 


�  Conditions d’attribution  
 


La demande de prise en charge doit être effectuée au moment de la sortie d’hospitalisation ou au 
plus tard dans les 3 mois suivant la sortie d’hospitalisation via l’imprimé unique inter-régimes 
complété dans son intégralité. 
  
La prise en charge MSA Beauce Cœur de Loire peut être délivrée dès le 1er jour de la sortie 
d’hospitalisation au dernier jour du mois M+3 et pour une durée maximum de 60h.  
 
L’aide à la prise en charge AVS/TISF (dans le cadre d’une famille) doit être étudiée en priorité. 
 
Le cumul n’est pas possible avec la Majoration Tierce Personne, la Prestation de Compensation 
du Handicap, ou l’Allocation Compensatrice  pour Tierce Personne.  
 
Les demandes font l’objet d’un accord administratif qui se base de façon définitive sur le revenu 
déclaré et le plan d’aide préconisé inscrits sur l’imprimé unique inter-régime car il s’agit d’une 
prestation d’urgence, pour une période limitée. Aucun justificatif de ressources n’est demandé. 
 


� Montant   
 


Niveau de ressources   
Participation 
de la MSA 


 
Ce barème est celui applicable au 1er janvier 2019 sur 
la base d’un coût horaire de référence de 20,80 €. Il est 
revu périodiquement et figure à titre indicatif. 
 
 
 


Personne 
seule jusqu' à 


Ménage 
jusqu' à 


843 € 1 464 € 18,72 € 


902 € 1 563 € 17,89 € 


1 018 € 1 712 € 16,43 € 


1 100 € 1 770 € 15,18 € 


1 150 € 1 835 € 13,31 € 


1 269 € 1 938 € 10,19 € 


1 435 € 2 153 € 7,28 €  


>  1 435 € > 2 153 € 5,62 €  
 


� Formalités 
 
Demande formulée en priorité par le service médico-social de l’établissement de santé par le biais 
de l’imprimé unique ou à défaut par le prestataire d’aide à domicile conventionné (dans ce cas il 
faudra joindre un bulletin de sortie d’hospitalisation ou de situation). 
 


� Modalités du règlement 
 


Il se fait auprès du prestataire choisi par l’assuré, sur présentation de facture. 
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Prise en charge d’une aide à domicile 


 
� Objet  


 


Prise en charge partielle du coût de l’intervention d’une aide à domicile pour de l’aide à la 
personne en cas de maladie, d’invalidité ou de situation de handicap. 
 


� Conditions d’attribution  
 


Bénéficiaires : 
- assurés garantis en assurance maladie MSA, en Affection de Longue Durée (ALD),  
- ou assurés garantis en assurance maladie MSA, bénéficiant d’une pension d’invalidé,  
- ou assurés garantis en assurance maladie MSA, en situation de handicap (AAH).    
 
Le prestataire sollicité doit être agréé et conventionné par la MSA Beauce Cœur de Loire. 
 
Le cumul n’est pas possible avec la Majoration Tierce Personne, ou l’Allocation Compensatrice  
pour Tierce Personne. 
  
Une partie de l’intervention doit être consacrée à l’aide à la personne (aide à la toilette, à 
l’habillage, aux courses, stimulation à la marche, préparation des repas, hygiène du logement, 
entretien du linge de maisonG).  
 
Durée d’intervention : elle varie selon le motif de la demande. Le nombre d’heures accordées est 
mensuel et ne peut être dépassé. 
 


� Modalités  
 


Une évaluation sociale sera effectuée par un Travailleur social de la MSA Beauce Cœur de Loire 
pour toute première demande ou renouvellement.   
Seules les demandes d’intervention supérieures à 11h par mois seront soumises, pour décision, 
au Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale. 
 


� Montant   
 


Niveau de Ressources 
(Revenu Brut Global) 


 
Participation 


de la MSA 


 
Ce barème est celui applicable au 1er janvier 2019 sur la 
base d’un coût horaire de référence de 20,80 €. Il est revu 
périodiquement et figure à titre indicatif. 
 
 
 


Personne 
seule jusqu' à 


Ménage 
jusqu' à 


843 € 1 464 € 18,72 € 


902 € 1 563 € 17,89 € 


1 018 € 1 712 € 16,43 € 


1 100 € 1 770 € 15,18 € 


1 150 € 1 835 € 13,31 € 


1 269 € 1 938 € 10,19 € 


1 435 € 2 153 € 7,28 €  


 
� Formalités 


 


L’aide peut être demandée par le prestataire d’aide à domicile ou l’interessé. 
 


� Modalités du règlement  
 


Le règlement se fait auprès du prestataire conventionné choisi par l’assuré sur présentation de 
facture. 
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Téléassistance 


 
� Objet 


 
La Mutualité Sociale Agricole accorde une aide exceptionnelle à la téléassistance (structure 
répondant à un cahier des charges et ayant signé une convention avec la MSA Beauce Cœur de 
Loire) : 
 


 Aux personnes titulaires d’une Pension d’Invalidité,  
 D’une Allocation Adulte Handicapé,  


 
 


� Conditions d’attribution 
 


0 Conditions de ressources : l’aide dépend du revenu brut global du foyer fiscal. 
0 Cette aide n’est accessible qu’une seule fois par foyer. 


 
 


� Barème  
 


 
Niveau de Ressources  


 
Participation de la     


MSA 


 
Participation de la 


MSA 


 
Personne seule 


 
Couple 


Montant de l’aide 
versée à l’installation 


Montant de l’aide 
versée 6 mois après 


l’installation 


R ≤ 921 € R ≤ 1344 € 96 € 96 € 
922 € < R ≤ 1575 € 1345 € < R ≤ 2151 € 66 € 66 € 


R > 1575 € R > 2151 € 50 € 0 € 
 
 
 


� Modalités du règlement 
 
Paiement à l’adhérent, à l’installation de l’appareil de téléassistance et après 6 mois d’utilisation, 
après vérification auprès de l’organisme prestataire. 
 
Attribution pour un an non renouvelable.  
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Aide au remplacement des agriculteurs  
 


� Objet   
 


1 Permettre à l’exploitant(e) ou au conjoint participant, de se faire remplacer sur son exploitation en cas de 
maladie, d’accident de la vie privée, d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 


2 Permettre au conjoint(e) (vie maritale, PACS, mariage) le bénéfice du service de remplacement en cas 
de décès de l’exploitant. 


3 Permettre à l’exploitant(e) d’être remplacé en cas de décès de son conjoint (si ce dernier cotisait à 
l’Allocation Vieillesse Individuelle).  


4 Permettre à l’exploitant de partir en formation ainsi que sa conjointe si elle cotise à l’Allocation 
Vieillesse Individuelle. 


5 Prendre en compte les difficultés familiales (séparation, maladie d’un enfant,G) suite à évaluation 
sociale d’un travailleur social de la MSA Beauce Cœur de Loire.   


 
� Bénéficiaires 


 
 Être exploitant(e) affilié(e) à la MSA et être dans une situation évoquée ci-dessus. 


 
� Montant  
 


Participation aux frais de services de remplacement sur la base d’un forfait de : 
� 20 jours par an pris en charge à 7 h/jour en moyenne soit 140 h/an (renouvelable une fois dans 


l’année quel qu’en soit le motif, les deux forfaits peuvent être cumulés). 
� Et plus 3 jours pour formation à raison de 7 h/jour maxi soit un maximum de 21 heures par an. Le 


remplacement doit être effectué dans les 3 mois qui suivent le stage. 
� Dans le cadre d’un décès, prise en charge d’un seul forfait dans un délai de 1 an. 


Cette participation est fixée à 9 euros de l’heure. 
 


� Formalités 
 


� Faire une demande de prise en charge auprès du service de remplacement qui la transmettra à la 
MSA Beauce Cœur de Loire, 


� Fournir un arrêt de travail, un certificat d’hospitalisation, 
� Fournir l’attestation de participation à la formation précisant l’intitulé de la formation. 


 
Sont examinées par le CPRASS : 


 
� Les demandes d’aide complémentaire à la « participation forfaitaire » instruites par un travailleur 


social de la MSA Beauce Cœur de Loire, sur la base d’une évaluation sociale 
� En cas de difficultés financières ou sociales importantes, une participation complémentaire pourra 


être étudiée sur présentation d’une évaluation sociale d’un travailleur social MSA.  
 
� Modalités du règlement 
 


Directement au service de remplacement sur présentation de la facture ou à un exploitant employeur si le 
service de remplacement ne peut pas mettre de personnel à disposition. 
 


� Services de remplacement : Site Internet national : www.servicederemplacement.fr 
 


 
Structure départementale 


Adresse postale Contact téléphonique 


Service de remplacement Cher  
(SR 18) 


Maison de l’Agriculture 
2701 route d’Orléans 
18230 ST DOULCHARD   


�  02 48 23 45 89 


Service de remplacement Loiret  
(SR 45) 


Cité de l’Agriculture 
13 av. des Droits de l’Homme  
45921 ORLEANS   


�  02 38 71 91 30  


Service  de remplacement  
Eure-et-Loir (SR 28) 
 


Maison de l’Agriculture 
10 rue Dieudonné Costes  
28024 CHARTRES   


�  06 38 86 10 24 
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Accès au répit des actifs agricoles en situation 


d’épuisement professionnel  


 
� Objet 


 
Permettre aux exploitants en situation d’épuisement professionnel de bénéficier d’un temps de 
répit (ressourcement personnel ou familial) en faisant intervenir un service de remplacement.   


 
� Bénéficiaires 
 


Être exploitant(e) affilié(e) à la MSA et être dans une situation d’épuisement professionnel (hors 
arrêt maladie, accident du travail, décès de conjoint). La situation de l’exploitant doit être appréciée 
lors d’un entretien social avec un travailleur social de la MSA.  
 
En 2019, une aide sera déclinée pour les salariés à titre expérimental. 


 
� Montant  
 


Participation aux frais de services de remplacement sur la base de : 
� 10 jours maximum par an (consécutifs ou non), renouvelable une fois, 
� à hauteur de 7 h/jour, 
� taux de participation modulée au cas par cas et pouvant aller jusqu’à une prise en charge à 


100%. 
 


Le cout horaire de la prestation est prévu par avenant selon les bases des conventions 
départementales légales.  
 


� Formalités 
 
� Faire une demande de prise en charge auprès du service de remplacement qui la 


transmettra à la MSA Beauce Cœur de Loire, 
� Une évaluation sociale  de la situation est réalisée par un travailleur social de la MSA. 


Cette évaluation doit être accompagnée d’un devis du service  de remplacement. 
 
� Modalités du règlement 
 


Le paiement sera effectué directement au service de remplacement sur présentation de la facture 
ou à un exploitant employeur si le service de remplacement ne peut pas mettre de personnel à 
disposition. 
 


� Services de remplacement : Site Internet national : www.servicederemplacement.fr 
 


 
Structure départementale 


Adresse postale Contact téléphonique 


Service de remplacement Cher  
(SR 18) 


Maison de l’Agriculture 
2701 route d’Orléans 
18230 ST DOULCHARD   


�  02 48 23 45 89 


Service de remplacement Loiret  
(SR 45) 


Cité de l’Agriculture 
13 av. des Droits de l’Homme  
45921 ORLEANS   


�  02 38 71 91 30 


Service  de remplacement  
Eure-et-Loir (SR 28) 
 


Maison de l’Agriculture 
10 rue Dieudonné Costes  
28024 CHARTRES   


�  06 38 86 10 24 
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Aide aux personnes en situation de handicap 


 


� Objet 
 
Attribuer une aide financière personnalisée à une personne en situation de handicap.  
Cette aide peut être octroyée, entre autre, pour faire face à des dépenses non prises en charge 
par l’assurance maladie ou pour faciliter un départ en vacances. 
 
 


� Conditions d’attribution 
 
Le bénéficiaire doit être titulaire de l’AAH (Allocation aux Adultes Handicapés), versée par la MSA 
Beauce Cœur de Loire.   
Les droits aux prestations légales sont étudiés en priorité. 
 


 
� Montant  


 
 Aide accordée en fonction de la situation et de la composition de la famille.   


 
 


� Formalités 
 
La demande est effectuée par un Travailleur Social de la MSA Beauce Cœur de Loire et doit 
comprendre : 
 


− Une évaluation sociale : situation budgétaire ressources et charges, dettes, crédits et 
un rapport social. 
− Le dernier avis d’imposition, et justificatifs des dernières ressources. 


− Selon le type de demande de l’assuré, des justificatifs complémentaires peuvent être 
exigés. 
 


  Le dossier est soumis au Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale. 


 


 


� Modalités du règlement 
 
Le règlement s’effectue à l’assuré sur présentation de la facture acquittée ou auprès de 
l’organisme. 
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Aide au répit des aidants 


 
� Objet    


 
Soutenir les personnes assumant régulièrement la charge d’une personne malade ou en situation 
de handicap et prévenir les risques d’épuisement de l’entourage par une aide à la prise en charge : 


 


- Accompagnement de l’aidé  
  
� Bénéficiaires  


 
Les adultes titulaires de l’AAH (Allocation aux adultes handicapés) versée par la MSA ou 
assurés maladie et bénéficiaire de l’ALD en MSA Beauce Cœur de Loire.   


 
 


� Conditions d’attribution  et montant 
 


Une prise en charge annuelle d’un séjour temporaire d’une semaine dans la limite de 
350 € pour un ressortissant agricole bénéficiant du soutien d’un aidant, sans 
condition de ressources, quelque soit le mode d’hébergement.  


   
� Modalités du règlement 


 
Le règlement s’effectue auprès du tiers ou de l’assuré sur production de justificatifs (facture 
acquittée). 
 
Selon la situation de l’assuré, des justificatifs complémentaires peuvent être exigés. 
 
 


- Accompagnement de l’aidant 
 


� Bénéficiaires  
 


Les assurés affiliés à la MSA Beauce Cœur de Loire en assurance maladie accompagnant 
un adulte titulaire de l’AAH (Allocation aux adultes handicapés) ou bénéficiaire de l’ALD. 


 
� Conditions d’attribution  et montant 


 
Une prise en charge annuelle du séjour de l’aidant accompagnateur d’un adulte 
handicapé ou d’une personne malade dans le cadre d’une hospitalisation. 
Une prise en charge annuelle de l’intervention des services d’un organisme 
prestataire  agréé. Sans condition de ressources et dans la limite de 350€. 


  
� Modalités du règlement 


 
Le règlement s’effectue auprès du tiers ou de l’assuré sur production de justificatifs (facture 
acquittée). 
 
Selon la situation de l’assuré, des justificatifs complémentaires peuvent être exigés. 
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Aide à l’insertion professionnelle  
 
 


� Objet 
 
Attribution d’une aide financière à titre exceptionnel, en cas de pathologie ou de handicap  
entrainant des difficultés d’insertion professionnelle. 
 


 
� Bénéficiaires 


 
Assurés garantis en assurance maladie par la MSA  
 


 
� Montant 


 
Accordé en fonction de la situation et de la composition de la famille. 
 


 
� Formalités 


 
Les droits aux prestations légales sont étudiés en priorité. 
 
Une évaluation sociale est effectuée par le Travailleur social de la MSA .   
Le dossier est examiné par le Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale. 
 
 
 
Particularité : Dispositif Cellule Prévention Maintien dans l’Emploi 


 


� Objet 
 
Accompagner les assurés touchés par la maladie ou le handicap dans le maintien en et dans 
l’emploi. 
 


� Conditions d’attribution 
 
Assurés ayant fait l’objet d’un signalement à la Cellule Prévention Maintien dans l’Emploi (CPME)  
 
Les droits aux prestations légales sont étudiés en priorité. 


 
� Montant 


 
Attribution d’une prestation sans condition de ressources :  
 


- soit pour un aménagement de poste en complément des dispositifs existants dans 
la limite de 1 000 €, 


- soit pour une reconversion professionnelle en complément des dispositifs existants 
dans la limite de 2 000 €. 


 


Si le montant de l’aide est supérieur au montant indiqué ci-dessus, le dossier sera examiné par le 
Comité Paritaire Restreint d’Action Sanitaire et Sociale suite à une évaluation sociale réalisée 
par un Travailleur social de la MSA Beauce Cœur de Loire. 
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Prise en charge d’un soutien psychologique  


          


 


� Objet 
 
Permettre aux assurés agricoles de bénéficier d’un accompagnement psychologique. 
 


� Conditions d’attribution 
 
- situation de mal-être ou de risque suicidaire d’un exploitant ou salarié agricole,  
- situation prise en charge dans le cadre de la cellule d’accompagnement et de prévention 


de la MSA Beauce Cœur de Loire. 
 
 


� Montant  
 
- Prise en charge de séances réalisées chez un psychologue ou du ticket modérateur laissé à la 
charge de l’assuré chez un psychiatre. 
 
- Prise en charge maximale de 8 séances avec un montant maxi de 560 €. 


 
 
 


� Formalités  
 
Recommandation de la Cellule de Prévention et d’ Accompagnement MSA Beauce Cœur de Loire 
et sur présentation d’une prescription médicale.    
 


 
� Modalités du règlement 


 
Mise en paiement à l’assuré de la facture acquittée ou au professionnel de santé sur justificatif. 
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Aide à l’hébergement des parents d’enfants hospitalisés 
 
 
 


� Objet   


Participer financièrement aux frais de séjour des parents ressortissants du régime agricole 
hébergés dans une Maison des Parents à l’occasion de l’hospitalisation de leur enfant dans un 
établissement hospitalier éloigné du domicile familial. 
 
 
 


� Bénéficiaires 


Les personnes affiliées à la MSA Beauce Cœur de Loire en assurance maladie accompagnant leur 
enfant hospitalisé.  
 
 
 


�  Conditions d’attribution et montant 


L’établissement d’accueil doit être conventionné avec la MSA Beauce Cœur de Loire. 
 
La demande de prise en charge est instruite par l’établissement d’accueil. 
 
L’aide accordée correspond à la prise en charge de la différence entre le coût total des nuitées et 
la participation financière de la personne hébergée.  
La participation financière des familles est calculée en fonction des ressources et selon le barème 
CNAMTS (Caisse Nationale de l’Assurance maladie des Travailleurs Salariés ) en vigueur. 
 
 
 


� Modalités du règlement 


Il se fait directement à l’établissement d’accueil sur présentation, à l’issue de chaque trimestre, 
d’un état complet mentionnant  pour chaque personne accueillie ressortissante maladie de la 
MSA BCL : 


- le numéro de sécurité sociale, nom, prénom de la personne hébergée, 


- les dates de séjour, 


- les taux de prise en charge,  


- les montants à prendre en charge par la MSA BCL. 


 


Le dernier trimestre sera à fournir au plus tard le 31 mars de l’année suivante. 
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Les aides en faveur des 
personnes âgées 
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Maintien à domicile 
 


� Objet 
 
Permettre aux ressortissants agricoles de bénéficier d’une aide favorisant le maintien à domicile 
par l’intervention d’un prestataire agréé et conventionné.  
 


� Bénéficiaires  
 
Les personnes âgées, retraitées : 


 relevant majoritairement du régime agricole (nombre de trimestres salariés et/ou 
exploitants) et domiciliées dans les départements de l’Eure et loir, du Cher ou du Loiret, 


 
 présentant des critères de fragilité : 
0Perte d’autonomie : GIR 5 ou exceptionnellement GIR 6 si fragile, 
0Âge : 70 ans ou moins de 70 ans, en cas de pathologie invalidante (maladie 
évolutive, diabète, pathologie cardiaque, respiratoire, rhumatismes déformantsG) 
0Isolement : géographique, absence d’aidant et de lien social, 
0Inadaptation de l’habitat. 
 
     dont les ressources sont inférieures à un plafond. 


 
Tout retraité aidé par la MSA, présentant un état de dépendance et pouvant prétendre à 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), sera orienté vers le Conseil Départemental sans 
attendre la fin de la prise en charge de la MSA Beauce Cœur de Loire (MSA BCL). 
 Les retraités (GIR 1 à 4) en attente d’APA, de l’Aide Sociale, ou ayant un pronostic de 
récupération, peuvent être aidés par la MSA BCL dans la limite de 3 mois non renouvelables.  
 
Les retraités domiciliés en MARPA (Maison d'Accueil et de Résidence pour l'Autonomie) peuvent 
également bénéficier du dispositif d’aide à domicile, néanmoins la MSA BCL ne prendra pas en 
charge la téléassistance ni le portage de repas. 
 


� Conditions d’attribution 
 


Une évaluation des besoins est réalisée au domicile par un opérateur indépendant diligenté par la 
MSA Beauce Cœur de Loire. Celui-ci en fonction de la politique de la MSA BCL détermine : 
 
0 l’entrée ou non dans le dispositif selon la dépendance et le niveau de fragilité,  
0 un plan d’aide dont la durée varie de 3 à 24 mois. 
 
Les renouvellements font l’objet d’une évaluation par l’opérateur. 
 
Le montant maximum du plan d’aide au maintien à domicile est limité à 3000 € pour 12 mois. Ce 
montant est majoré de 1 000 € lorsque dans un foyer 2 personnes sont ressortissants de la MSA. 
Ce montant est proratisé selon la durée du plan d’aide. 
 
Le cumul n’est pas possible avec l’Aide Sociale, l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, la 
Majoration Tierce Personne, la Prestation de Compensation du Handicap, ou l’Allocation 
Compensatrice  pour Tierce Personne.  
 
Une partie de l’intervention doit être consacrée à l’aide à la personne (aide à la toilette, à 
l’habillage, aux courses, stimulation à la marche, à la préparation des repas, hygiène du logement, 
entretien du linge de maison  et de la personne). 
Quand le plan d’aide prévoit une aide à domicile, le nombre d’heures accordé est mensuel et ne 
peut être dépassé. Néanmoins, en cas d’aggravation de l’état de santé, motivé par un certificat 
médical, et après visite à domicile de l’évaluateur mandaté par la MSA BCL, le nombre d’heures 
prévu au plan peut être revu. 
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Pour les personnes les plus fragiles (au regard de la grille FRAGIRE) le plan d’aide peut prévoir en 
plus de l’aide à domicile, ou seule, une participation à un ou plusieurs éléments du panier de 
service suivant : 
 


- la téléassistance, 
- le portage de repas, 
- la prévention des risques domestiques (voir page 44) et l’adaptation du logement (voir page 


48) , 
- l’accompagnement des aidants (voir page 50). 


 
            Dans ce cadre, la participation à la téléassistance et/ou au portage de repas est accordée selon 


les modalités suivantes : 
 


Type d’aide Couple 
(1 pers.  aidée) 


Couple 
(2 pers. aidées) 


Personne isolée Durée maximum 


Téléassistance 15 € par mois et par foyer 
 


 
Selon le plan 
d’aide Portage de repas 25 € par mois 50 € par mois 25 € par mois 


 
 
Concernant les autres offres du panier de services, il faut se référer aux pages indiquées devant 
chaque offre.  
 


� Calcul des ressources et barème  
 
L’aide à domicile dépend du revenu brut global du foyer fiscal figurant sur le dernier avis 
d’imposition disponible (cf tableau ci-dessous).   
 


Niveau de Ressources 
(aide sociale si < à 833 € et 1 293 €) 


 
Participation 


de la MSA BCL 


Ce barème est celui applicable 
au 1er janvier 2019 sur la base 
d’un coût horaire de référence 
de 20,80 €. Il est revu 
périodiquement et figure à titre 
indicatif. Les retraités éligibles à 
l’aide sociale du Conseil 
Départemental ne peuvent 
prétendre à cette aide. 
 
 


Personne seule jusqu' à Ménage jusqu' à  
843 € 1 464 € 18,72 € 
902 € 1 563 € 17,89 € 


1 018 € 1 712 € 16,43 € 
1 100 € 1 770 € 15,18 € 
1 150 € 1 835 € 13,31 € 
1 269 € 1 938 € 10,19 € 


1 435 € 2 153 €  7,28 €  
 


� Justificatifs à fournir 
 
0 Dernier avis d’imposition disponible et éventuellement les justificatifs de retraite (dans l’attente 
de l’outil « SIREVA »), 
0 Dossier d’évaluation inter-régimes SIREVA/FRAGIRE complété par l’évaluateur diligenté par la 
MSA BCL. 
 


� Modalités du règlement 
 
Le paiement se fait auprès des organismes agréés et conventionnés choisis par l’assuré sur 
présentation de facture et directement à l’assuré pour la téléassistance et le portage de repas. 
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Prévention des risques domestiques 


 


� Objet 
 
Contribuer à la sécurité des retraités et faciliter leur vie quotidienne en participant financièrement 
aux frais d’acquisition et d’installation, d’aides techniques (équipement et petits matériels), non 
inscrits sur la liste de produits et prestations remboursables par l’assurance maladie (barres 
d’appui, rehausses WC, sièges de bain ou de douche, lit fauteuil...). 
 


� Bénéficiaires 
 


Retraités à titre principal de la MSA, domiciliés dans l’Eure et Loir, le Cher, ou le Loiret qui 
satisfont aux conditions de maintien à domicile (cf les 2 pages précédentes), évalués GIR 5 ou 
GIR 6 avec critères de fragilité.  
Les retraités éligibles à l’Aide Sociale du Conseil Départemental ou à l’APA (Allocation 
personnalisée d’autonomie) ne peuvent pas prétendre à cette aide. 
 


� Conditions d’attribution 
 
Cette prestation doit faire l’objet d’une préconisation par l’évaluateur, dans le cadre du maintien à 
domicile de la personne âgée. 
L’ensemble des dépenses (acquisition et installation) peut être financé dans la limite de 3 
forfaits : 


- 100€ pour l’achat et la pose de barres d’appui OU d’une autre aide technique (tabouret de 
douche, rehausse WC, lit, fauteuil, planche de bains G),  


- 200€ pour le financement de plusieurs aides techniques OU d’une main courante, 
- 300€ pour le financement de barres d’appui, d’autres aides techniques ET d’une main 


courante. 
 


La participation de la MSA Beauce Cœur de Loire est forfaitaire et ne s’appuie pas sur le 
barème des ressources. 


 
La participation de la MSA Beauce Cœur de Loire à ces frais est exclue de l’enveloppe annuelle 
du plan d’aide au maintien à domicile qui est notifié au retraité. 
 
Les dépenses d’adaptation de l’habitat (installation d’une cabine de douche, de volets électriques, 
siège élévateurG) seront étudiées dans le cadre de la prestation extralégale « Adaptation de 
l’habitat ». 


 
� Modalités du règlement 
 


Le versement du forfait se fait au bénéficiaire sur présentation d’une facture acquittée justifiant de 
l’engagement de la prévention des risques, comme indiqué dans le dossier d’évaluation.  
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Téléassistance 


 
� Objet 


 
La Mutualité Sociale Agricole accorde une aide exceptionnelle à la téléassistance (structure 
répondant à un cahier des charges et ayant signé une convention avec la MSA Beauce Cœur de 
Loire) aux retraités, relevant majoritairement du régime de retraite agricole, qui ne bénéficient 
pas de l’APA (Allocation Personnalisée à l’ Autonomie versée par le Conseil Départemental) ou 
d’une prise en charge de téléassistance (incluse dans le plan d’aide au maintien à domicile 
accordé par la MSA Beauce Cœur de Loire).  


 
 
 


� Conditions d’attribution 
 


0 Conditions de ressources : l’aide dépend du revenu brut global du foyer fiscal, 
0 Ne pas bénéficier du plan d’aide à domicile de la MSA Beauce Cœur de Loire.  
Dans le cas contraire, une évaluation sera réalisée au domicile par un opérateur 
indépendant diligenté par la MSA Beauce Cœur de Loire afin de réviser selon les besoins 
le plan d’aide en cours.  
0 Cette aide n’est accessible qu’une seule fois par foyer. 


 
 
 


� Barème  
 


 
Niveau de Ressources  


 
Participation de la MSA 


 
Participation de la MSA 


 
Personne seule 


 
Couple 


Montant de l’aide 
versée à l’installation 


Montant de l’aide 
versée 6 mois après 


l’installation 


R ≤ 921 € R ≤ 1344 € 96 € 96 € 


922 € < R ≤ 1575 € 1345 € < R ≤ 2151 € 66 € 66 € 


R > 1575 € R > 2151 € 50 € 0 € 
 
 
 


� Modalités du règlement 
 
Paiement à l’adhérent, à l’installation de l’appareil de téléassistance et après 6 mois d’utilisation, 
après vérification auprès de l’organisme prestataire. 
 
Attribution pour un an non renouvelable  
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Aide au Retour à Domicile après Hospitalisation (ARDH) 
 


 
� Objet   


 
Permettre aux ressortissants agricoles isolés ou fragiles, sortant d’un établissement hospitalier 
(hospitalisation, passage aux urgences, traitement ambulatoire lourd G), de bénéficier d’une aide 
favorisant le retour à domicile, par l’intervention d’un prestataire agréé et conventionné.  
 
 


� Bénéficiaires 
 
Retraités à titre principal de la MSA, domiciliés dans l’Eure et Loir, le Cher, ou le Loiret. 
 
 


� Conditions d’attribution  
 
La demande de prise en charge doit être effectuée au moment de la sortie d’hospitalisation ou au 
plus tard dans les 3 mois suivant la sortie d’hospitalisation via l’imprimé unique inter-régime 
complété dans son intégralité. 
 
La prise en charge MSA peut être délivrée dès le 1er jour de la sortie d’hospitalisation au dernier 
jour du mois M+3 et pour une durée maximum de 60h pour l’aide à domicile.  
 
Le cumul n’est pas possible avec l’Aide Sociale, l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, la 
Majoration Tierce Personne, la Prestation de Compensation du Handicap, ou l’Allocation 
Compensatrice  pour Tierce Personne.  
 
Un portage de repas peut également être préconisé pour les assurés dont le niveau de 
ressources ne dépassent pas 1 435 € pour une personne seule et 2 153 € pour un couple. 
 La prise en charge s’effectue sur la base d’un forfait de 90€ (30 portages à 3€), renouvelable 
une fois au cours de l’ARDH. 
 
Les demandes font l’objet d’un accord administratif qui se base de façon définitive sur le revenu 
déclaré et le plan d’aide préconisé sur l’imprimé unique inter-régime car il s’agit d’une prestation 
d’urgence, pour une période limitée. Aucun justificatif de ressources n’est sollicité (circulaire CNAV 
N° 2011-13). 
 
Dès le 1er mois de la prise en charge, la MSA missionne un évaluateur pour vérifier lors d’une 
évaluation téléphonique que les aides préconisées sont assurées et répondent aux besoins de 
l’intéressé. 
Si tel est le cas, une évaluation au domicile est réalisée au cours du 3ème mois de prise en charge 
pour s’assurer du pronostic de récupération de l’intéressé pour les assurés dont le niveau de 
ressources ne dépassent pas 1 435 € pour une personne seule et 2 153 € pour un couple. 
Dans le cas contraire, l’évaluation à domicile est déclenchée dès le premier mois. 
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� Montant  


 
Niveau de Ressources 
(Revenu Brut Global) 


 
Participation 


de la MSA 


 
 
 
 
 
 
Ce barème est celui applicable au 
1er janvier 2019 sur la base d’un 
coût horaire de référence de 
20,80€. 
 Il est revu périodiquement et 
figure à titre indicatif. 
 
 


 
 
Portage de repas Personne 


seule jusqu' à 
Ménage 
jusqu' à 


843 € 1 464 € 18,72 €  
 
 
 


Forfait de 90€ 
renouvelable 1 fois 


902 € 1 563 € 17,89 € 


1 018 € 1 712 € 16,43 € 


1 100 € 1 770 € 15,18 € 


1 150 € 1 835 € 13,31 € 


1 269 € 1 938 € 10,19 € 


1 435 € 2 153 € 7,28 € 


>  1 435 € > 2 153 € 5,62 € Pas d’aide mobilisable 


 
Il est à noter qu’en cas de nouvelle hospitalisation, une nouvelle demande est possible sous 
réserve que le total des heures aidées ne dépassent pas par année civile : 
60h pour l’aide à domicile  et 180€ de forfait pour le portage de repas. 
 
 


� Formalités 
 


Demande formulée par le service médico-social de l’établissement de santé par le biais de 
l’imprimé unique ou à défaut par le prestataire d’aide à domicile agréé et conventionné (dans ce 
cas il faudra fournir un bulletin de sortie d’hospitalisation ou de situation). 
 


� Modalités du règlement 
 


Le paiement se fait auprès du prestataire d’aide à domicile agréé et conventionné choisi par 
l’assuré sur présentation de facture et directement à l’assuré pour le portage de repas. 
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Adaptation de l’habitat  
 


� Objet 
 
Aider les retraités à effectuer, dans leur résidence principale, des travaux d’amélioration d’habitat 
permettant le maintien à domicile (adaptation d'une salle de bain, d'un monte personne, d'une 
rampe de seuil, chemin lumineux....)  
 
 


� Conditions d’attribution 
 
 0Percevoir une retraite à titre principal de la MSA,  


0Ne pas bénéficier de l’APA (Allocation Personnalisée à l’Autonomie versée par le Conseil   
    Départemental), 


 0Etre propriétaire des locaux à rénover, 
0Occuper les lieux de façon stable et à titre de résidence principale,   
0Présenter un devis,  
0Sous condition de ressources : ne pas dépasser le plafond du Revenu Brut Global  (1018 
€ pour une personne, 1712 € pour un couple) 


 
 


� Montant et Formalités 
 
Le montant de l’aide s’élève à 50% du montant des travaux avec un plafond de 1 500 euros, prise 
en charge d’une seule demande par an.    
 
Un montant supplémentaire de 100 € pourra être accordé sur demande de l’opérateur  dans le 
cadre de l’ingénierie des travaux. 
 
Instruction administrative, les justificatifs à joindre à l’imprimé de demande sont :  


-  le dernier avis d’imposition,  
- les devis des artisans, 
- et une facture des frais dans le cadre de l’ingénierie de travaux (le cas échéant). 


 
 


 
� Modalités du règlement 


 
Le paiement s’effectue à l’entreprise sur présentation de la facture ou à l’assuré si la facture est 
déjà réglée.  
Les frais d’ingénierie seront versés à l’opérateur chargé de l’assistance à la maitrise d’ouvrage. 
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Prêt équipement  


 


� Objet 
 
Achat d'appareil ménager ou de mobilier de première nécessité et matériel informatique. 
 


Appareils ménagers Mobilier Matériel informatique 


Gazinière - Four Lit adulte Ordinateur (fixe ou portable) 


Réfrigérateur  Armoire Imprimante 
Congélateur Table et chaises de cuisine Clavier 


Lave-linge Rangements Ecran 
Appareil de chauffage   Unité centrale 


              
� Conditions d’attribution 


 
- Percevoir des prestations « vieillesse »  de la MSA sur lesquelles un prélèvement peut être 
effectué. 
 - Aucun prêt ne peut être consenti tant qu’un autre prêt de même catégorie est en cours de 
remboursement. 
- Attester ne pas avoir déposé de dossier de surendettement à la Banque de France. Dans le cas 
contraire, fournir une autorisation de la Banque de France. 
- Ne pas faire l’objet d’une mesure de protection. Le cas échéant, la demande doit être instruite par 
la personne désignée lors du jugement. 
  


� Montant du prêt  
 
80 % de la dépense envisagée, avec un montant maximum du prêt de 1 000 €. 
Cumul possible de plusieurs équipements dans la limite de 1 000 €. 
 
La facture devra correspondre au devis adressé au moment de la constitution du dossier. Si cela 
n'était pas le cas, la Caisse se réserve le droit d'annuler le contrat de prêt.  
Le prêt peut également être annulé si les contrats et la facture ne parviennent pas dans un délai 
de trois mois à compter de la date de l’envoi du contrat. 
 


� Durée de remboursement 
 
Prêt sans intérêt, remboursable en 24 mois maximum, prélevé sur les prestations. La première 
mensualité étant exigible le mois suivant le versement du prêt. 
 


� Formalités  
 
La demande de prêt doit être présentée au Pôle Prestations d’Action Sanitaire et Sociale avant 
l’achat, accompagnée d’un devis. 
 


 
� Modalités du règlement 


 
Prêt versé au commerçant, ou au fournisseur, sur présentation de la facture et du justificatif du 
paiement de l’acompte de 20%. 
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Aide au répit des aidants 


 


� Objet 
 
Soutenir les personnes assumant régulièrement la charge d’une personne retraitée touchée par la  
maladie, en situation de handicap et dépendante pour prévenir les risques d’épuisement de 
l’entourage par une aide à la prise en charge :  
 


  du placement temporaire de l’aidé dans une structure, 
  de l’intervention des services d’un organisme agréé afin de favoriser les     


 moments de répit, 
  du séjour de l’aidant accompagnateur. 


 
 


� Bénéficiaires  
 
Les personnes âgées aidées percevant une pension majoritaire en MSA, et ne bénéficiant pas de 
l’APA (Aide Personnalisée à l Autonomie versée par le Conseil Départemental). 
 
 


� Conditions et montant  
 


- Prise en charge d’un séjour annuel temporaire d’une semaine par an, dans 
la limite de 350 € pour un ressortissant  agricole  bénéficiant du soutien 
d’un aidant, sans condition de ressources, quel que soit le mode 
d’hébergement.  


 
- Pour les ressortissants agricoles retraités ayant un quotient familial <1001 


€ et ayant besoin d’effectuer un séjour temporaire d’une semaine en 
MARPA, le montant de la prise en charge est de 350 € la semaine.  


 
- Prise en charge annuelle de l’intervention des services d’un organisme 


prestataire agréé dans la limite de 350 € pour un ressortissant agricole 
bénéficiant du soutien d’un aidant, sans condition de ressources.     


                                                      
- Prise en charge annuelle du séjour de l’aidant accompagnateur, dans la 


limite de 350€ et sans condition de ressources. 
 


 
� Modalités du règlement 


 
Le règlement s’effectue auprès du tiers ou de l’assuré sur production de justificatifs : 
-  facture acquittée, attestation indiquant que l’assuré n’est pas bénéficiaire de l’APA, 
- et pour les séjours en MARPA : dernier avis d’imposition disponible et avis d’échéance de 
paiements des retraites. 
  
Selon la situation de l’assuré, des justificatifs complémentaires peuvent être exigés. 
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Les aides en faveur des 
Structures 
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Prestation de service unique (PSU) 


 
 


� Objet  
 
Faciliter l’accueil des enfants de 0 à la veille des 6 ans, dans les structures d’accueil de la petite 
enfance. 
 


� Bénéficiaires 
 
Les enfants de moins de 6 ans des familles allocataires de la MSA Beauce Cœur de Loire au titre 
des prestations familiales. 
Enfants résidant dans les départements du Cher de l’Eure et Loir et du Loiret. 
 


� Modalités 
 
Les barèmes de participation sont identiques à ceux des Caisses d’Allocations Familiales. 
 


Prestation de service 4 
6Tarification 


PSU 


Tarifs de référence au 01-01-2017 
(susceptibles d’évoluer en cours 
d’année sur barème CNAF) 


0 4,55 €  minimum de l’heure pour les crèches collectives 
0 4,55 € minimum de l’heure pour les crèches familiales, parentales, 
micro-crèches, RAM, LAEP 
 


  
 


� Procédure 
 
Toute structure accueillant des enfants relevant de la MSA Beauce Cœur de Loire, doit avoir signé 
une convention de prestation de service avec l’organisme de protection sociale agricole. 
 
C’est la structure d’accueil qui adresse un état semestriel à la MSA Beauce Cœur de Loire.  
Le bordereau doit être adressé au plus tard le 15 du mois suivant la fin du semestre concerné. 
 


� Versement de l’aide 
 
La prestation de service est versée directement à la structure. 
 
La participation de la MSA doit impérativement figurer sur la facture remise à la famille sous la 
rubrique « participation de la MSA » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  







 


mise à jour : janvier 2019 


 
53


 


Prestation de service accueil de loisirs sans hébergement 


 


� Objet  
 


Faciliter l’accueil des enfants en CLSH (Centre de loisirs sans hébergement), les mercredis après 
midi (hors NAP, TAP,G) et les vacances scolaires. 
 


� Bénéficiaires 
 


Les enfants des familles allocataires de la MSA Beauce Cœur de Loire en prestations familiales. 
Les enfants résidants dans les départements du Cher, de l’Eure et Loir et du Loiret âgés de 6 ans 
à moins de 13 ans (veille du 13ème anniversaire). 
 


� Modalités 
 


Les barèmes de participation sont identiques à ceux de la Caisse d’Allocations Familiales. 
La prestation de service est fixée à (tarif de référence au 01-01-2017. Les montants sont 
susceptibles d’évoluer en cours d’année selon le barème CNAF) :  


0 0,54 €  par heure de présence  
0 4,31 €  par jour  


 
� Procédure  
 


Toute structure accueillant des enfants ressortissant de la MSA Beauce Cœur de Loire, doit avoir 
signé une convention de prestation de service avec celle-ci. 
La structure d’accueil adresse un état trimestriel à la MSA Beauce Cœur de Loire. Le bordereau  
trimestriel doit être adressé au plus tard pour le 15  du mois suivant la fin du trimestre concerné. 
 


� Versement de l’aide 
 


La prestation de service est versée directement à la structure. 
 


Prestation de service relais assistantes maternelles 
 


� Objet  
 


Participer aux frais de fonctionnement du relais assistantes maternelles (RAM), sous forme de 
prestation de service. 
 


� Bénéficiaires 
 


Les collectivités locales : communes, communautés de communes ou groupements de 
communes. 
Les associations support d’un RAM. 
 


� Modalités 
 


La prestation de service est versée dans le cadre exclusif d’une convention signée entre le 
gestionnaire et la MSA Beauce Cœur de Loire. 
L’aide apportée participe à hauteur du taux de population agricole départemental de la prestation 
de service versée par la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
� Versement de l’aide 


La prestation de service est versée au vu d’un bilan annuel d’activité et sur justificatifs du 
versement de la prestation de service Caisse d’Allocations Familiales. 
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Prestation de service médiation familiale 
 
 


� Objet 
 
Favoriser l’accès des familles agricoles aux services de médiation familiale conventionnés. Ils 
apportent une réponse nouvelle, dans une variété de situations contemporaines.  
 
 


� Bénéficiaires 
 


 La médiation familiale est destinée à tous les membres de la famille : couples, parents, 
enfants, grands-parents, fratries, familles recomposéesGToute personne concernée peut 
s’adresser directement à un médiateur familial. 


 Les services conventionnés - par le Comité départemental des financeurs pour le 
développement de la médiation familiale - reçoivent la prestation de service à la fonction de 
médiateur familial. Ce soutien financier couvre 80% du coût réel moyen pour les 
demandeurs.  


 
� Modalités  


 
La MSA Beauce Cœur de Loire participe financièrement, à hauteur du taux de population agricole 
départemental, pour développer cette prestation de service.  
 
La dotation missions publiques est mutualisée avec la Caisse d’Allocations Familiales, le Conseil 
Départemental, la Mutualité Sociale Agricole, le Ministère de la Justice et la Direction de la 
Cohésion Sociale. Il y a mobilisation concertée des financements, puis validation par le Comité 
Paritaire d’Action Sanitaire et Sociale MSA et, versement  auprès d’associations agréées.   
 
 


� Versement de l’aide 
 
0 La prestation de service est versée au vu d’un bilan annuel d’activité et du compte rendu des 
séances du Comité départemental des financeurs. La MSA y est représentée, ainsi qu’au Comité 
Départemental de Coordination, suite à la signature d’une convention cadre par département,   
structurant le partenariat. 
 
0 Le Comité Paritaire d’Action Sanitaire et Sociale garde toute latitude, sur ses fonds propres, 
pour compléter ou pas,  la dotation allouée par la CCMSA suite à convention. 
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Prestation de service Enfance Jeunesse :                          


Contrat Enfance Jeunesse 
 
 


� Objet 
 


Contribuer au développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans 
révolus.  
 
 


� Bénéficiaires 
 
Les collectivités locales : communes, communautés de communes, syndicat intercommunal de 
regroupement pédagogique, ou syndicat intercommunal de regroupement scolaire. 
 
 


� Modalités  
 
La prestation de service est versée dans le cadre exclusif d’un contrat signé entre la ou les 
collectivité(s) territoriale(s), la Caisse d’Allocations Familiales et la MSA Beauce Cœur de Loire 
pour une durée de 4 ans. 
 
La MSA Beauce Cœur de Loire intervient prioritairement sur les  territoires où la présence des 
famillles agricoles avec enfants à charge est la plus significative.  
 


La MSA Beauce Cœur de Loire participe financièrement à hauteur du  taux de population agricole 
familiale du territoire concerné qui a été calculé à la signature du contrat. Ce montant s’ajoute au 
financement Caf selon le financement indiqué en annexe du contrat. 
 
 Au cours du contrat, s'il y a un avenant, le taux de population mentionné dans le contrat 
correspondant est appliqué.  
Le taux de population est re-calculé uniquement lors du renouvellement du contrat. 
 
 


� Versement de l’aide 
 
La prestation de service est versée en fonction de la réalisation des objectifs et des engagements 
pris par la ou les  collectivité(s)  territoriale(s). 
La MSA Beauce Cœur de Loire verse sa participation en complément des montants versés par la 
Caf.  
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Prime à l’installation pour les assistant(e)s maternel(le)s 
 
 


� Objet 
 


Favoriser l’installation en tant qu’assistant(e)s maternel(le)s en aidant à acheter le matériel de 
puériculture et de sécurité nécessaire à l’équipement du lieu de travail. 
 
 


� Bénéficiaires 
 


Les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s pour la 1ère fois qui relèvent du régime agricole au titre 
des prestations familiales. 
 
 


� Modalités  
 


Pour bénéficier de l’attribution de la prime à l’installation ; il faut : 
• avoir suivi la première partie de la formation obligatoire avant l’accueil du premier enfant, 
• exercer l’activité depuis deux mois minimum, 
• exercer à domicile ou dans le cadre d’une maison d’assistantes maternelles (MAM), 
• relever de la convention collective nationale de travail des assistants maternels du 


particulier employeur, 
• s’engager à exercer pendant au moins trois ans révolus à compter de la demande de la 


prime, 
• renseigner ses disponibilités sur le site www.mon-enfant.fr. 


 
 


� Formalité 
 
Formuler la demande auprès du Pôle Prestations ASS de la MSA Beauce Cœur de Loire, fournir 
les pièces justificatives, signer la charte d’engagements réciproques. 


 
 


� Versement de l’aide 
 


Versement d’une prime à l’installation d’un montant de 500€. 








HENRICHEMONT


- -


SANCERRE


-


CHATEAUMEILLANT


-


-


ARTENAY


BEAUGENCY


BELLEGARDE


BRIARE


CHATEAUNEUF
SUR LOIRE


CHATEAURENARD


CHATILLON-COLIGNY


CHATILLON
SUR LOIRE


CLERY


FERRIERES


LA FERTE


GIEN


JARGEAU


LORRIS


MALESHERBES


MEUNG
SUR LOIRE


MONTARGIS
NEUVILLE
AUX BOIS


OUTARVILLE


OUZOUER
SUR LOIRE


PATAY


PITHIVIERS


PUISEAUX


SULLY
SUR LOIRE


AMILLY


CHALETTE
SUR LOING


FLEURY
LES AUBRAIS


OLIVET


ST JEAN
DE BRAYE


ST JEAN
DE LA RUELLE CHECY


INGRE


ST JEAN
LE BLANC


ORLEANS


-


-


ST-AMAND
MONTROND


AIX-D’ANGILLON


SANCERREHENRICHEMONT


CHATEAUDUN


BROU


SANCOINS


NOGENT-LE-ROTROU


BOURGES


ORLEANS


CHARTRES


Territoires MSA BCL les plus à risque 
de rupture d’accès aux soins 








Pour le Cher


- SAMETH* 18
Tél : 02 48 67 51 59
infos@sameth18.com


- MDPH** 18
Tél : 0 800 200 618


Pour le Loiret


- SAMETH* 45
Tél : 02 38 78 18 95
accueil@sameth45.net


- MDPH** 45
Tél : 02 38 25 40 40
       0 800 88 11 20


Pour le l’Eure et Loir


- SAMETH* 28
Tél : 02 37 88 32 33
contact@sameth28.com 


- MDPH** 28
Tél : 0 800 82 83 28


Les contacts utiles


Retrouvez ces informations et tous les services de la MSA
sur notre site Internet : www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Votre médecin traitant 
reste votre premier interlocuteur


par téléphone : 02 37 999 999
par mail : cpme.grprec@bcl.msa.fr
seules vos coordonnées sont à renseigner sans éléments médicaux


Les autres services utiles près de chez vous :


La MSA est à votre disposition 
et à votre écoute


  AGEFIPH***  Tél : 0 800 11 10 09


*SAMETH : Service d’Appui au Maintien dans l’Emploi des Travailleurs Handicapés
**MDPH : Maisons Départementales des Personnes Handicapés
***AGEFIPH : Association de Gestion du Fond pour l’Insertion des Personnes Handicapés


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Maladies, maladies professionnelles,          
accidents du travail ... 
comment maintenir une activité 
professionnelle ?


vous accompagner


Des solutions existent  avec la CPME : 
la Cellule Prévention Maintien dans l’Emploi







Vous êtes salarié ou exploitant : 


Vous avez un problème de santé qui risque de compromettre 
votre activité professionnelle


La MSA vous accompagne ...


  - en arrêt de travail ou en activité


   - reconnu(e) ou non en qualité de travailleur handicapé


Vous pouvez faire appel aux services de la MSA


Santé Sécurité au Travail :  Préventeurs des Risques                                                          


Professionnels, Médecins du Travail, Infi rmiers...


service social


médecins conseils


service santé


Ces interventions se font dans 
médicale, profession


une orientation et un accompagnement dans vos 
démarches


l’aménagement de poste


votre reclassement professionnel 


 ... vers des solutions


le respect de la confi dentialité 
nnelle et personnelle


La Cellule Prévention Maintien en et dans l’emploi 
vous propose :


l’étude des possibilités de mise en oeuvre de :


votre reconversion


la mobilisation des services de la MSA et de ses 
partenaires (AGEFIPH, SAMETH, MDPH ...)


des actions favorisant le maintien en emploi








   MSA  Beauce Coeur de Loire 


Un accueil personnalisé  


Choisissez le mode de contact 
adapté à votre besoin


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr
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GIEN


MONTARGIS


PITHIVIERS


ORLEANS


CHATEAUDUN


DREUX


CHARTRES


SAINT-AMAND-MONTROND


SANCERRE


BOURGES


VIERZON


SITES PRINCIPAUX


Mardi et jeudi
accueil sans RDV 


8h30 - 12h30
13h30 - 17h00*


Lundi et Mercredi
sur RDV


Tél : 02 37 999 999


Fermé le vendredi


POINTS D’ACCUEIL
DECENTRALISES


EXCLUSIVEMENT
SUR RDV


*fermeture à 16h les veilles de fêtes


AUBIGNY SUR NERE


BOULLERET


CHATEAUMEILLANT


LA GUERCHE 
SUR L’AUBOIS


LES AIX D’ANGILLON


LIGNIERES


SANCERGUES


SANCOINS


SAULZAIS LE POTIER


THIRON GARDAIS


MAISONS DE
SERVICES AU


PUBLIC


Dreux
RDV le lundi


Nogent
le Rotrou
RDV le vendredi


Châteaudun
RDV le mercredi et jeudi


Pithiviers
RDV le mardi et jeudi


Montargis
RDV le mardi et jeudi


Gien
RDV le lundi et jeudi


Vierzon
RDV le lundi
et mercredi


St Amand
RDV le mercredi et jeudi  


Sancerre
RDV le mardi et
            vendredi


Accueils MSA Beauce Coeur de Loire


Accueils en partenariat


ARROU


AUTHON DU PERCHE


CLOYES SUR LE LOIR


BAUDREVILLE


LA FERTE VIDAME


VOVES


SAINT LUBIN DES JONCHERETS


GRACAY


NEUVY SUR BARANGEON
SAINT-SATUR


BEAUNE LA ROLANDE - CDC DU BEAUNOIS


ANET


EPERNON


COURVILLE SUR EURE


LA LOUPE ILLIERS COMBRAY


BROU


JANVILLE


BELLEGARDE
CHATEAURENARD


LA FERTE ST AUBIN


BONNY SUR LOIRE


CHATEAUNEUF SUR CHER


ORGERES EN BEAUCE


SENONCHES


NOGENT-LE-ROTROU


BONNEVAL


ARTENAY
COURTENAY


NEUVILLE AUX BOIS


SULLY SUR LOIRE


ST MARTIN D’AUXIGNY


JARGEAUMEUNG SUR LOIRE







L’accueil physique
Avec ou sans rendez-vous sur les sites 
principaux de Chartres, Orléans et 
Bourges. Exclusivement sur rendez-vous 
dans les points d’accueils décentralisés. 
VOIR CARTE AU VERSO  


En milieu rural : 


des Maisons de
Services au Public
sont à votre
disposition
Un accompagnement sur l’offre 
de service en ligne est proposé 
par un conseiller


 


Une borne 
multiservices 
à votre disposition à l’accueil 
d’Orléans et de Vierzon : 
réalisez vos opérations 


courantes en toute 
autonomie et en 
limitant le temps 
d’attente. 


S’inscrire à « Mon espace privé »


1/ Placez-vous sur la page d'accueil du site 
www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


2/ Cliquez sur le lien "S’inscrire" situé dans le bloc de connexion 
intitulé "Mon espace privé". 
3/ Complétez le formulaire d'inscription en suivant les instructions.
4/ La MSA vous fait parvenir immédiatement par mail ou sms votre mot de passe 
provisoire. Il vous permet de vous connecter une première fois à votre espace 
Internet privé, vous serez ensuite invité à le personnaliser.


Pour recevoir vos documents par voie électronique, choisissez
votre mode de réception Internet depuis votre espace sécurisé
rubrique ’’Gestion des préférences’’


Votre assistance Internet : 0 969 39 91 45
A votre disposition pour l’utilisation ou le démarrage des services en ligne.
Du lundi au vendredi de 08h à 17h (appel non surtaxé).


Nous écrire en ligne
Mes messages - Mes réponses :
Ce service internet vous permet de nous 
poser vos questions de manière sécurisée. 
Notre réponse est déposée dans votre espace 
privé et vous recevez un mail vous informant 
de sa mise à disposition.


Nous téléphoner  
Vous êtes particulier, exploitant, employeur :
02 37 999 999 (au 1er février 2016)
Lundi au vendredi de 08h30* à 12h30 et de 13h30 à 17h**
* 9h30 le jeudi  - **Fermeture à 16h les vendredis et veilles de fête  


Nous écrire par courrier postal
MSA Beauce Coeur de Loire
5 rue Chanzy
28037 CHARTRES CEDEX


Pensez à nous signaler tout changement de numéro 
de téléphone fixe / portable et adresse mail.


Choisir le bon mode de contact 


VOTRE BESOIN LA MSA A VOTRE SERVICE


Vos paiements 
de prestations


-Consultez-les depuis le site Internet via
votre espace privé 


Vos déclarations - Effectuez-les depuis le site Internet via
votre espace privé 
- Ou adressez-les à MSA
5 rue Chanzy 
28037 CHARTRES CEDEX


Vos réglements - Téléréglez depuis le site Internet 
via votre espace privé 
www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


La demande 
d’imprimés divers


- Téléchargez-les depuis le site Internet
www.msa-beauce-coeurdeloire.fr
- Ou téléphonez au :
02 37 999 999


Les demandes
d’information diverses


- Ecrivez-nous en ligne depuis le site
Internet (rubrique “Contact”)
www.msa-beauce-coeurdeloire.fr
- Ou téléphonez au :
02 37 999 999


Le suivi 
de votre dossier


- Téléphonez au :


L’envoi à la MSA
de documents divers - Adressez un courrier à la MSA 


5 rue Chanzy 
28037 CHARTRES CEDEX


La constitution 
de dossiers
- Changement de situation
- Ouvertures droits maladie
- CMU-C / ACS
- RSA
- Retraite ...


- Demandez un rendez-vous : 


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


02 37 999 999


au 02 37 999 999 
ou dans votre espace privé en 
utilisant le service ’’demande de 
rendez-vous’’


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Nous adresser un document par Fax
02 37 30 45 55 


- Déposez votre document sur le site Internet


(rubrique “Contact”)


VOIR CARTE AU VERSO  


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr








Un nouveau Directeur Général
pour la MSA Beauce Coeur de Loire :


Mr Marc Debacq remplace Mr Christian Pinsac


NOS EVENEMENTS MARQUANTS 


La signature des CPTS en vidéo : 
une convention pour notre médecine rurale


Clap de fin pour les Appels à Projets jeunes


Les foulées roses : 
une mobilisation inter-regime importante


Forum retraite au Zenith d’Orléans : 
présentation du bus numérique


 Découvrez en video comment nous avons 
animé les territoires en 2017 



http//msatv.fr

http//msatv.fr








Mr Marc Debacq (à gauche) remplace Mr Christian Pinsac (à droite) 
comme Directeur générale de la MSA Beauce Coeur de Loire. 
Mme Cendrine Cheron au centre Présidente de la MSA BCL



Les remerciements des élus à Monsieur Pinsac à l’ AG 2017
En dessous, Marc Debacq dans ses fonctions (à partir du 1 er juillet 2017)











Le programme APJ va s’arrêter pour la MSA Beauce Coeur de Loire. 











Le groupe sécurité sociale était mobilisé le premier week end d’ octobre pour organiser 
et participer aux foulées roses dans le cadre d’Octobre Rose (lutte contre le cancer)











Le Forum retraite au Zenith d’Orléans en septembre était une belle opportunité de présenter 
le bus numérique. Un bus connecté qui off re librement à tous et n’importe où



 un accès aux services dématérialisés.
















www.msa-beauce.coeurdeloire.frwww.msa-beauce.coeurdeloire.fr


Espace particulier > rubrique retraiteEspace particulier > rubrique retraite


Retrouvez notamment notre outil de simulation Retrouvez notamment notre outil de simulation 


dans le bloc Démarches (colonne de droite)dans le bloc Démarches (colonne de droite)


Commencez ici vos demarches retraite
De la reconstitution de votre carrière jusqu’au dépôt de votre dossier suivez le 
guide :


https://mesdemarchesretraite.fr


Ce service permet à l’adhérent de préparer son départ à la retraite : quelles 
démarches eff ectuer et auprès de quels organismes.


Avec mesdemarchesretraite.fr vous pouvez simplement de chez vous : 


- identifi er l’organisme interlocuteur en charge de votre dossier retraite,


- obtenir un mémo ou une liste de démarches à eff ectuer, personnalisée et adaptée 
en fonction du temps restant avant la date de départ envisagée,


 - être orienté vers les services en ligne existants.


Egalement disponible sur notre site internet dans l’espace Retraite


vous accompagner


La demande unique
de retraite


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Simplifier votre demande de retraite avec la 
Liquidation Unique des Régimes Alignés (LURA)







Depuis le 1er juillet 2017, les assurés polypensionnés 
nés à compter du 1er janvier 1953 et ayant cotisé en 
tant que salariés s’adresseront à leur dernier régime 
d’affiliation pour liquider leur retraite de base qu’ils 
percevront en un seul versement bancaire.


Simplifi er l’attribution des retraites de base
Le salarié qui aura cotisé (de manière simultanée, successive ou alternative) à 
deux ou trois régimes alignés (voir encadré) déposera une demande de retraite 
au régime de sa dernière activité et ce, entre 6 et 4 mois avant la date choisie de 
son départ.


Ce dernier calculera le montant de sa retraite au titre de l’ensemble de ses activités.


Il versera la pension de retraite de base en une seule fois pour les deux ou trois 
régimes auxquels l’assuré aura cotisé.


Les régimes alignés regroupent le régime général de l’assurance vieillesse des Les régimes alignés regroupent le régime général de l’assurance vieillesse des 
salariés de l’industrie, du commerce et des services (CNAV), la MSA (uniquement salariés de l’industrie, du commerce et des services (CNAV), la MSA (uniquement 
les salariés agricoles) et le Régime Social des Indépendants (RSI) pour les artisans, les salariés agricoles) et le Régime Social des Indépendants (RSI) pour les artisans, 
les commerçants et les industriels. Il appliquent tous les mêmes modes de calcul les commerçants et les industriels. Il appliquent tous les mêmes modes de calcul 
de la retraite de base.de la retraite de base.


Assurer une égalité de traitement
La LURA implique deux changements :


- une seule retraite de base versée par le dernier régime d’activité,


- le calcul des droits est modifi é : plafonnement à quatre trimestres cotisés par an 
toutes activités confondues parmi les régimes alignés et revenus des trois régimes 
alignés fusionnés dans la limite du plafond annuel de la Sécurité sociale.


Le dispositif LURA concerne les retraites de base et de réversion.


Pour un assuré affi  lié en fi n de carrière à deux régimes alignés en même temps, le 
régime qui attribuera la retraite sera celui en charge de l’assurance maladie.


Cotisations
MSA / RSI / CNAV


Retraite
CNAV


Retraite
RSI


Retraite
MSA


dernier régime
d’affi liation


Vie Active


Retraite








Equipe de Direction


Directeur Général   Marc DEBACQ
     02 38 60 55 04


Secrétariat de direction  Sylvie ARMENGAUD
     02 38 60 55 04


Agent Comptable   Béatrice MOLEON
     02 38 60 55 25


Directeurs Adjoints   Jacques BIET
     02 38 60 55 69 
     
     Hélène DUMAS
     02 38 60 55 36


Sous-Directeurs   Carole ROBERT
     02 48 55 40 20
    
     François GRISON
     02 38 60 56 12


Médecin Conseil Chef  Dr Arlette REBERT
     02 38 60 56 65
 


Médecin Chef du Travail  Dr Claude DE ROCHEFORT
     02 48 55 41 49


Organisation fonctionnelle
et géographique de la MSA
Beauce Coeur de Loire


www.msa-beauce-coeurdeloire.fr


Centre de contact :               02 37 999 999


Lundi au vendredi 8h30* - 12h30 et 13h30 - 17h**


* 9h30 le jeudi 
** 16h vendredi et veille de fêtes


Un dispositif national d’écoute 24h/24
7 jours sur 7 : Agri’écoute 


(Mal être - risque suicidaire)


     09 69 39 29 19


Assistance Internet :                09 69 39 91 45


8h/17h du lundi au vendredi
assistanceinternet@bcl.msa.fr


Phyt’attitude (veille et alerte des risques liés à l’utilisation 
des produits phytosanitaires )


Animatrices des échelons locaux :


Fabienne CLEMENT (18)
02 48 55 40 15


Perrine RIBOT (28)
02 37 30 45 46


Magali MILLANOLE (45)
02 38 60 54 25


Adresse postale unique :
MSA Beauce Coeur de Loire


5 rue Chanzy - 28037 CHARTRES CEDEX


Nous contacter par mail sécurisé :
 rendez-vous dans votre espace privé sur    


-Mes messages, mes reponses- 


Un dispositif d’accompagnement
local Beauce Coeur de Loire :


02 38 60 54 55


cellule_prevention.blf@bcl.msa.fr
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Plan Action 
M u t u a l i s t e 


Pourquoi un Plan Action Mutualiste ?


Le mutualisme, valeur fondatrice de notre régime de protection sociale agricole, s’adapte au fi l du temps 
pour améliorer notre organisation démocratique spécifi que et ainsi être à même de répondre aux attentes 
des populations agricoles et rurales. 
Plus que jamais, sa place est indissociable du fonctionnement de la MSA et constitue un rempart à l’unicité 
des régimes, prônés par certains qui, souvent par méconnaissance, ne peuvent en mesurer l’intérêt et la 
portée.


Ce plan, fruit de réfl exions du conseil d’administration, tient compte des expériences antérieures pour 
mieux se projeter vers l’avenir.  Il a vocation à formaliser les choix politiques retenus pour le mandat en 
matière d’organisation et de fonctionnement mutualiste et à faciliter l’émergence et la mise en œuvre de 
projets.


Il appartient à chacun des 707 élus Beauce Cœur de Loire de se l’approprier, de le faire connaître et de le 
mettre en œuvre. Car n’oublions pas que le Mutualisme ne se décrète pas mais il se vit au quotidien. C’est 
tout l’enjeu de ce Plan élaboré par la Commission Formation - Animation - Communication et adopté par 
le Conseil d’Administration, le 27 janvier 2017.


La Présidente,
Cendrine CHERON


Mandat 
2015-2020


M S A B e a u c e C o e u r  d e  L o i r e







24 ÉCHELONS LOCAUX COUVRENT


BEAUCE COEUR DE LOIRE 


DONT :


7 ECHELONS DANS L’EURE ET LOIR


9  ECHELONS DANS LE LOIRET


8 ECHELONS DANS LE CHER


2







I n t e r v i e w
Pourquoi avez-vous élaboré un Plan Action Mutualiste ?


Le Conseil d’administration de la MSA Beauce Cœur de 


Loire a fait des choix politiques et de fonctionnement 


importants. Ce plan a vocation à les mettre en exergue 


et à montrer la cohérence de l’organisation politique 


de nos diff érentes instances avec des missions à la 


fois propres à chacune d’elles et complémentaires. 


Il s’inscrit dans la durée et permet  de donner une 


vision globale sur le mandat. 


Si vous deviez faire un choix, quels sont 


les deux points marquants qui, selon 


vous, caractérisent ce plan ? 


Le nombre d’Echelons Locaux  


volontairement restreint et 


l’intégration systématique 


de leurs Présidents dans les 


Comités Départementaux 


constituent deux leviers qui 


nous paraissaient détermi-


nants pour rendre ces ins-


tances effi  cientes et très opé-


rationnelles sur nos territoires. 


C’est un choix délibéré de Beauce 


Cœur de Loire que l’on ne retrouve 


pas de manière systématique dans 


toutes les autres caisses.


Solinee LAGNNEAU,,
Présidentee 


de la Commmissionn 
FACC


Qu’attendez vous de ce plan ? 


Ce plaan est avant tout un ooutil mis à la dispo--


sition dees élus. Ils peuvent s’’y référer mais aussi 


s’en servir comme support de ccommunication surr 


le rôle et l’inntérêt d’être un élu dde la MSA. Commee 


toujours il estt tout aussi importannt de savoir que dee 


faire savoir. Ce PPlan leurs en donne les moyens.


Quelle suite entendez vous lui donner ?


DDans un premier temps, nous allons pporter ce Plan à laa 


cconnaissance de la Caisse Centrale ppour contribuer àà             


ll’enrichissement de la vie du réseau des ccaisses. 


Nous veillerons égaalement à assurer unne évaluation conti--


nue de la mise enn œuvre des actionss conduites dans lee 


cadre de ce plan.. 


Celui-ci ne dooit néanmoins pas être fi gé car noss              


organisationss doivent rester soupples pour s’adapterr 


aux évolutiions continuelles dee notre environne--


ment. Ce pplan n’échappe pas àà cette règle. 


Pour cette raison, nous pourrrons être amené àà 


l’ajuster si nous l’estimons nnécessaire. 
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C.D. 18
( 18 membres )


Président :
Jacques TISSERAND


C.D. 28
( 17 membres )


Président :
Benoit CELIER


C.D. 45
( 19 membres )


Président :
Gérard DEGRAVE
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ECHELONS LOCAUX


7 


ECHELONS LOCAUX


9
 


ECHELONS LOCAUX


707  DELEGUES CANTONAUX


C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N


  MSA BEAUCE COEUR DE LOIRE
(30 membres)


            Prés idente :  Cendr ine CHERON


        
                 1er Vice-Président :  
                   Georges AGUDO
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1. Structuration des instances mutualistes 
mises en place par le Conseil d’administration


Parce que chaaque structure se doit d’être utile pour l’action au service des 
assurés, des teerritoires ruraux et de nos projetss, le Conseil d’administration aa 


adopté plusieurrs orientations structurantes pouur le fonctionnement de la viee 
mutualiste :


- Un nombre d’écheloons locaux restreint (regroupant pplusieurs anciens cantons) pouur 
faciliter l’implication dees élus et la mise en œuvre d’actioons au plus proche du terrain,


- des Présidents d’échelonns locaux membres des comitéss départementaux afi n de leuur    
permettre d’assurer pleinemment leur rôle de relais du et vers lle terrain,


-  Un Comité Départemental dispposant de missions clairement iddentifi ées,


- UUne Commission FAC (Formation – Animation – Communication), émanant du Conseil d’adminiss-
ttraation, pour étudier les projets à lui soumettre sur ces trois thémaatiques et suivre l’évolution des 
déécisions mises en œuvre.   


CCes choix rendent à la fois compléémentaires, opérationnelles et effiffi  cientes les structures de la viee 
mutualiste.


1.1 Commission FAC (Formation – Animation – Communication)


Composée de membres du Conseil d’administration auu nombre desquels fi gurent laa     
Présidente de la Caisse, lle 1er Vice-Président et les trois Prrésidents des Comités Départee-


mentaux, cette commmission se réunie selon les besoinss, 2 à 4 fois par an sur les thémaa-
tiques liées à la formmation des élus, l’animation des tterritoires et la communicationn


externe. 


Dans ces troiss domaines, la commission FAC :


- Elabore des propositions qu’elle soumeet au Conseil d’administrationn
(exempples : Plan de formation annuel, ouutils de communication).


- Veeille à la cohérence sur les 3 départements des dispositifs retee-
nuus. A ce titre, elle peut proposer aau Conseil d’administration des 


mmesures d’ajustements (exemplees : modifi cation de la charte dee 
l’Echelon Local ou du nombre dd’échelons locaux si cela s’avèree 


nécessaire).


1.2 Un Comité Départemental dans chaque                             
département


Le Comité Départemental est une structure interméé-
diaire entre le Conseil dd’administration et les Echelons 
Locaux qui permet de mieux prendre en compte les 
particularités départemmentales.


Suite au bilan réaliséé sur le mandat précédent, lee 
Conseil d’administration a décidé de mettre en placee 


PAM 2015
 / 20


20
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PAM 2015
 / 20


20
- Y intégrant exxclusivement les Présidents des EEchelons Locaux pour renforceer 


les liens entre les deux niveaux de strates, 


- Retenant le princippe que le nombre de membres serrait fonction du nombre d’échee-
lons locaux diff érent dd’un département à l’autre, pourr tenir compte de la populationn 


représentée et sans quee cela porte à conséquence,


- Fixant une réunion par seemestre et par département, ainssi qu’une réunion annuelle des   
3 Comités Départementaux.


- Lui confi ant des domaines de rresponsabilité pour lui donner une vraie place dans le  disposii-
ttif mutualiste permettant aux Préésidents des Echelons locaux d’eexercer pleinement leur rôle dee       


reelais, tout en soulageant l’ordre du jour du Conseil d’administratioon.


Cees domaines de responsabilité soont de quatre ordres :


• L’information sur les évolutions législatives et réglementaires


La présentation de ces évolutioons est prioritairement faite en CCD, les aspects organisationnels 
et de mise en oeuvre des disppositifs étant réservés au Conseil d’administration. 


• La représentation de la MSA Beauce Cœur de Loire


Le Conseil d’administraation a retenu les principes suivaants :


Représentations permanentes départementales :
- Selon le type dee représentation et le nombre de ppostes à pourvoir, il est possiblee 


d’avoir des poostes réservés aux administrateuurs, d’autres aux membres des   
Comités Déppartementaux, ou partagés entrre administrateurs et membres 


de CD. 


Représsentations permanentes locales :
- Less postes sont répartis entre addministrateurs et  délégués, yy      


commpris pour l’off re de  services surr les  territoires et les MARPA.


Représentations ponctuelles :
- Sur délégation du Conseeil d’administration ou de laa               


présidente.
- Au titre de l’échelon loocal pour des manifestations               
locales.


Ces délégations sont asssurées par des administrateurss, 
des membres des Commités Départementaux ou des  
délégués cantonaux.


Lors de chaque Commité Départemental, l’ordre duu
jour prévoit un tempss de retour sur les représentaa-
tions qui se sont tenues entre deux séances.


un Comité Départemental ddans chaque départementt, qui soit le plus effi  cient 
poossible en :
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tion et veille àà la cohérence des actions dévelooppées par les Echelons Locauxx. 


La présence dees présidents des Echelons Locaaux dans le CD est de nature àà
faciliter cette déclinaison.


• La centralisation, l’évaluation et la remontée des  besoins en lien avec les Echelons       
Locaux


Le Comité Départemental assure la remontée des besoinss en synergie avec l’Action Sanii-
taire et Sociale et l’Off re dee Services sur les Territoires (exemmple : préparation du Plan ASS)).


Par ailleurs, il soutient les aactions inter Echelons Locaux poour favoriser la mise en œuvree                   
d’actions d’envergure (exempple : action de sensibilisation aux risques psycho sociaux).


1.3 Une réunion annuelle des trois Comités Départementaux


Les trois comités Déépartementaux sont réunis une foois par an pour :


- Permettre un ééchange entre les membres des ttrois CD,
- Aborder des thématiques communes aux troois départements,


- Proposer uun temps d’information ou de forrmation sur un sujet d’actualitéé 
de la protection sociale,


- Préfi gurer les réunions annuelles dess Echelons Locaux en permett-
tant aaux élus de mieux appréhenderr les thèmes qui seront repris                     


locaalement.


1.4   24 Echelons Locaux couvrent l’ensemble du                            
territoire BCL


L’objectif est de faire des Ecchelons Locaux des structures 
opérationnelles de terrainn. Pour y parvenir, le Conseil   


d’administration s’appuie sur deux leviers :


- Des structures d’une taille « suffi  sante » pour favoriseer 
la réalisation d’actions liiées à des besoins locaux et/ouu
relevant des diff érents Plans de la caisse, à l’intentionn
des populations locales.


- Un fonctionnement des structures organiséé,             
opérationnel et suivi dans le temps pour faciliteer    
l’implication des élus ddans l’action.


• La déclinaison départementale des actions de la caisse 


Lee Comité Départemental ddéploie les axes défi nis par le Conseil d’administraa-
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2. Des outils et des mesures d’accompagnement 
pour permettre aux élus d’exercer leurs missions


Parce que chaquue élu MSA s’engage bénévolemeent au service des assurés agrii-
coles et des territtoires ruraux, le Conseil d’administration entend promouvoiir 


et soutenir l’exercice de cette responsabilité. 707 éélus, 54 membres des comités            
départementaux sontt concernés.


Pour faciliter le rôle et les missions confi ées aux élus, des moyens appropriés sonnt                 
déployés :


- Un plan de formation est prooposé annuellement aux adminiistrateurs et présidents d’échee-
lons locaux. Des formations sont proposées aux nouveaux élus een début de mandat pour leuur                   


ppermettre de découvrir la MSA et leur rôle.


- DDiff érents outils d’accompagnemment au quotidien sont mis à dispposition. Citons par exemple unn
esspace élus MSA identifi é, accessibble depuis le site Internet de la MMSA  Beauce Cœur de Loire.


-- Pour chaque département, un aanimateur de l’Echelon Local faccilite et accompagne les élus eet 
les échelons locaux dans l’exerccice de leurs missions.


2.1 Un cadre


• Une charte de l’Echeelon Local 


Cette charte, co-signnée par la Présidente de la caaisse, le Président du Comitéé                  
Départemental et le Président de l’Echelon Local, détermine l’organisation et lee                  


fonctionnement de l’Echelon Local.


2.2 Des outils au service des élus


• Un esppace Internet pour les élus


L’espaace élus du site internet vise àà
donnner des repères et des informa--


tioons aux délégués MSA.


• Un bulletin d’information 
(Lettre « Avec Vous »)


Ce bulletin, édité 3 fois   parr   
an, est destiné aux éluss   
MSA.


Conçu sous forme de rubriques, il permeet                                           
notamment de commmuniquer sur les principales               
décisions  du Conseil dd’administration.
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Entre
   Nous


MSA Beauce Coeur de Loire


Lettre d' information aux délégués -  N°3 -  Juin 2016 


SOMMAIRE


Ce troi-


s i è m e 


n u m é r o 


« E n t r e 


N o u s 


Elus» est 


principalement consacré aux 


initiatives locales, prises par les 


élus MSA. Elles démontrent le 


rôle actif des échelons locaux 


dans l’animation des terri-


toires.


Ces initiatives illustrent égale-


ment la dynamique engagée 


par notre réseau et ce souhait 


de partager ces expériences 


avec le plus grand nombre.


J’aurai plaisir à retrouver un 


certain nombre d’entre vous à 


l’occasion de notre assemblée 


générale, le 10 juin prochain, 


pour dresser le bilan de l’an-


née écoulée et se projeter sur 


une année 2016 déjà bien en-


tamée.


Cendrine CHERON


E D I T O


Les 19 février et 22 avril derniers, le Conseil 
d’Administration s’est réuni à Orléans. 
Parmi les principaux dossiers inscrits à 
l’ordre du jour, ont été évoqués le rapport 
d’activité 2015 de la lutte contre la fraude, 
un point de situation sur l’ouverture du 
centre de contacts et la nouvelle organisa-
tion de l’accueil physique de la caisse, les 
dernières mesures relatives aux crises agri-
coles, un retour sur les conseils d’adminis-
tration des structures de l’off re de service 
et les travaux réalisés à l’occasion de la 
réunion des 3 comités départementaux le 
20 janvier. 


Le 22 avril, les principaux sujets évoqués 
ont été la Convention d’Objectif et de Ges-
tion que la CCMSA a signé avec les pou-
voirs publics le 7 avril dernier et qu’il 


conviendra de décliner localement dans 
les mois à venir et les mutualisations de 
proximité envisagés avec la caisse 
Berry-Touraine. 
Un point a également été fait sur les arrê-
tés de compte 2015, les travaux des com-
missions interne de la caisse (CPASS, FAC, 
CRA…) ainsi que le bilan des Assemblées 
générales des échelons locaux. Le Conseil 
d’Administration a également arrêté 
l’ordre du jour de l’Assemblée générale de 
la MSA qui aura lieu le 10 juin avec comme 
intervenant après la partie statutaire,          
M. François-Régis Lenoir, docteur en psy-
chologie et exploitant agricole dans la 
Marne qui évoquera les impacts humains 
et sociaux des crises agricoles. Son inter-
vention sera suivie d’une table ronde.


L ’ E C H O  D U  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N


Cette publication est éditée par : la MSA Beauce Coeur de Loire -  Directeur de la publication : Christian Pinsac
 


Crédits photo  : Fotolia ; CCMSA ; MSA Beauce Coeur de Loire


1Adresse postale unique de la MSA Beauce Cœur de Loire - 5 rue Chanzy - 28037 CHARTRES CEDEX


C’est le nombre de personnes ayant participé aux 106 actions organisées en 2015 par 
les 24 échelons locaux du :


• Cher : 27 actions pour 1 070 personnes,
• Eure-et-loir : 34 actions pour 1 234 personnes,
• Loiret : 45 actions pour 1 244 personnes.


SOMMAIREC H I F F R E S  U T I L E S


3 548


8







PAM 2015
 / 20


20
mer la caisse d’une situation sociale particulièèrement délicate et fragilisantee, 


rencontrée parr un adhérent.


2.4       Un bilan annuel


Une synthèse annuellle est réalisée pour recenser l’ennsemble des actions conduites 
sur les territoires. Elle ffait notamment apparaître le typpe d’action réalisée, le nombree 


d’actions et le nombre dee personnes concernées. 


2.5 Des mesures d’accompagnement


• Formation des élus


Lee Conseil d’administration a arrêtté les principes suivants :
- EEtablir un plan annuel de formattion ouvert à  l’ensemble des 54 membres  composant les trois 
Coomités Départementaux,
- Proposer un choix de formationns tout en limitant le nombre dee formations à deux par élu eet        
ppar an,


- S’appuyer sur les axes de formation proposés par la caisse centraale et solliciter ses intervenantss,
- Organiser des formations en innterne, notamment en début de mmandat, lors de la mise en placee


des comités issus du Conseil dd’administration,
- Proposer aux nouveaux éluus en début de mandat des journées de formation portant sur laa 


connaissance de l’Institutiion.


• Indemnisation dess élus


Le Conseil d’admiinistration a arrêté des règles d’indemnisation permettant dee   
valoriser l’engaggement des élus.


Si les actionns locales menées à l’initiative dee l’échelon local ne font l’objeet 
d’aucune prise en charge, les représentations dans des manifestations 


locales pponctuelles, eff ectuées sur demaande de la MSA, ou l’animationn 
d’actioons de l’échelon local initiées parr la caisse,  peuvent donner lieuu


à inddemnisation kilométrique.


AA noter que la participation auxx réunions des instances de laa
caisse font l’objet de l’applicatioon des règles nationales.


• Un animateur dans chaqque département


Un animateur est dédié à chaque département pouur 
aider les élus dans leurss missions, apporter un appuui 
technique au développeement des actions, soutenir les 
Présidents des Echelonss Locaux et relayer les éventuels 
signalements auprès dee la caisse.


• Des moyens fi nanciers mobilisables


Le fi nancement des acctions est étudié en lien avec laa


2.3  Un processus de signalement


Un processus de signalemeent a été formalisé pour peermettre aux élus d’inforr-
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DDirection de la M.S.A. Beauce Cœur de Loire. Peuvvent être mobilisés pouur 
lee fi nancement de ces acttions de terrain, le budgget d’action sanitaire eet                      
sociale après avis des administrateurs du CPAASS et le budget prévention duu          


FNPEISA (Fondds National de Prévention d’Educaation et d’Information Sanitairee              
Agricole).


3. Une programmation annuelle


Un plan pluriannuel d’actions sera proposé chhaque année aux Comités                                                                  
Départementaux.


4. Suivi du Plan Action Mutualiste


LLa Commission FAC a en charge lee suivi de ce plan. A ce titre, elle est susceptible de proposer auu 
Coonseil d’administration les éventuelles mesures d’ajustement.
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CONTACTS
DDes animateuurs 
dd’échelons loccaux 
pppour voous 
aaccomppagnerr


Max de Taillandier
Responsable Vie Mutualiste


7 rue de l’Ile d’Or
18032  Bourges Cedex 9


Tél. 02 48 55 40 05
Fax. 02 48 55 41 02


detaillandier.max@bcl.msa.fr


Perrrine Riboot


5 rue Chanzyy
280377 Chartres CCedex


Port. 06 85 31 033 97
Tél. 002 37 30 45 46
Fax. 002 37 30 455 04


ribot.peerrine@bcl.msa.fr


w w w . m s a - b e a u c e - c o e u r d e l o i r e . f r


Maggali Millannole


11 avenue ddes Droits dee l’Homme
459244 Orléans Ceddex 9


Port.. 06 25 97 388 38 
Tél. 02 38 60 54 25
Fax. 02 38 60 566 80


     millanole.magali@bbcl.msa.fr


Fabienne Clement


7 rue de l’Ile d’Or
18032  Bourges Cedex 9


Port. 06 72 86 84 15
Tél. 02 48 55 40 15
Fax. 02 48 55 41 02 


clement.fabienne@bcl.msa.fr
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Présenté en application de l'article D 717-43 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
 


par le Docteur Claude de ROCHEFORT 


Médecin du Travail Chef de Service 


Santé Sécurité du Travail 


Section de Médecine du Travail 
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I - ACTION SUR LE MILIEU DU TRAVAIL 
 
 


L’article R 717-3-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, décline les 
différentes actions en milieu du travail : 
 


 La visite de lieux de travail, 
 L’étude de postes en vue de l’amélioration des conditions de travail, de leur 


adaptation dans certaines situations ou du maintien dans l’emploi, 
 L’identification et l’analyse des risques professionnels, 
 L’élaboration et la mise à jour de la fiche d’entreprise prévue à l’article D. 717-31, 
 La délivrance de conseils en matière d’organisation des secours et des services 


d’urgence, 
 La participation aux réunions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 


travail ou de la commission paritaire d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, 


 La prescription de métrologies, 
 L’animation de campagnes d’information et de sensibilisation aux questions de santé 


publique, 
 Les enquêtes épidémiologiques, 
 La formation aux risques spécifiques, 
 L’étude de toute nouvelle technique de production, 
 L’élaboration des actions de formation à la sécurité prévue à l’article L. 4141-2 du 


code du travail et à celle des secouristes prévues à l’article D. 717-57. 
 


a) Visites des lieux de travail, étude de postes et étude des conditions de 
travail : 


 
Les visites des lieux de travail sont réalisées, le plus souvent possible, en 


fonction des disponibilités, avec les conseillers en prévention, permettant d’appréhender les 
situations sous l’angle médical et technique. 
 
 Médecins et Infirmière : 
 
 


SITUATION DES LIEUX DE TRAVAIL 
NOMBRE TOTAL de visites avec accompagnement 


du chef d'entreprise et de mises à jour ou 
rédactions des fiches d'entreprise 


  Culture ‐ élevage  38 


  Travaux forestiers  3 


  Jardinerie ‐ Paysagisme  18 


  Coopératives  32 


  Organismes professionnels  14 


  Autres  8 


TOTAL  113 
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b) Analyses de tâches ou études de postes, pour la prévention de la désinsertion 
professionnelle : 


 
 
Les études de poste permettent au médecin du travail de connaître précisément 


les différentes tâches et expositions des salariés dont il assure la surveillance médicale. 
 
Elles peuvent être réalisées : 


 Soit pour un aménagement de poste, 
 Soit systématiquement lorsqu’un avis d’inaptitude doit être prononcé, 
 Soit conjointement avec les SAMETH. 


 
Elles sont effectuées en principe, en commun avec les conseillers en prévention, 


permettant la vision technique indispensable à l’adéquation avec la réalité du terrain. 
 
Médecins et Infirmière : 
 


 


SITUATION DES LIEUX DE TRAVAIL 
NOMBRE TOTAL d'analyses ou études de postes y 


compris dans le cadre de la prévention de la 
désinsertion professionnelle 


  Culture ‐ élevage  59 


  Travaux forestiers  7 


  Jardinerie ‐ Paysagisme  22 


  Coopératives  22 


  Organismes professionnels  22 


  Divers agricoles  16 


  Conventions  1 


TOTAL  149 


 
 


c) Réunions d'éducation sanitaire à visée professionnelle  
 


Des réunions ont été réalisées, dans divers secteurs d’activité, sur les thèmes 
suivants  


 
 TMS 
 ZOONOSES 
 BRUIT, sensibilisation et métrologie. 
 RISQUE CHIMIQUE 
 ADDICTIONS 
 ERGONOMIE AU POSTE DE TRAVAIL 
 TRAVAIL SUR ECRAN 
 HYGIENE DE VIE 
 TRAVAIL AU FROID 
 RISQUES PSYCHOSOCIAUX 
 RISQUES ROUTIERS (2 réunions avec échelons locaux) 
 AUTRE… 
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Commentaires : 
 
 


1.- Promouvoir la santé et la sécurité au travail des salariés dont il assure la 
surveillance médicale est la plus importante des missions du médecin du travail. 


 
Pour accomplir cette mission dans son intégralité, le médecin du travail doit :  
 


- d’une part, effectuer une surveillance médicale et pratiquer des examens 
complémentaires en rapport avec le risque encouru, 


- mais aussi, dans le cadre de son activité de tiers temps, se rendre dans l’entreprise 
ou sur les lieux de travail pour visiter et étudier les postes et les conditions de 
travail. 


 
2. – En dehors de ces réunions, chaque médecin du travail, et chaque infirmiére de 


santé au travail, à l'occasion de la visite médicale individuelle, informe le salarié sur les 
risques encourus dans son poste de travail, sur les conséquences possibles sur sa santé et 
les moyens de protection collective et individuelle à utiliser. 


 
Le médecin du travail rappelle systématiquement aux employeurs la nécessité de 


la mise en œuvre de la prévention primaire (amélioration des machines, des lieux de travail, 
ensemble des risques) en regard de la réglementation, ainsi que de la rédaction de leur 
Document Unique d’évaluation des risques professionnels. 
 
 
 


d) Les médecins du travail ont-ils été sollicités par les chefs d'entreprise pour 
donner un avis sur : 


- les nouvelles techniques ayant des incidences sur les conditions de travail et 
de sécurité ? 


- les projets importants de construction ou d'aménagement nouveaux ou les 
projets de modification des équipements se rapportant à des opérations de 
transformation ou de stockage des produits ? 


 
 


Commentaires : (en particulier les médecins du travail considèrent-ils qu’il a 
été fait appel à eux chaque fois qu’il se devait ?) 


Le médecin du travail est le conseiller du chef d’entreprise et des salariés pour 
tout ce qui concerne l’hygiène, la sécurité et l’amélioration des conditions de travail. 


La connaissance et l’analyse des déclarations d’accident de travail étudiées 
lors des CHSCT permettent aux acteurs de la santé sécurité au travail de proposer les 
mesures les plus appropriées au niveau de la prévention. 


Ainsi, la participation régulière des médecins du travail aux différents 
C.H.S.C.T. (que ce soit dans le cadre du régime agricole ou des conventions de partenariat) 
permet d’être informé des modifications ou nouveaux aménagements prévus, mais encore 
trop souvent, à postériori… 
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e) Les médecins du travail ont-ils été associés à la formation à la sécurité 
prévue et définie par les articles R 4141-2 du Code du Travail ? 


Commentaires : 


 
Cette formation est organisée la plupart du temps dans les grandes entreprises 


par les responsables de sécurité ; ce sont le plus souvent des formations spécifiques 
dispensées en fonction de la nature des risques encourus. 
 


Les interventions du médecin du travail, avec la collaboration des infirmiéres de 
santé au travail sur protocole, dans ce domaine, consistent en une information dispensée 
soit :  


 


 lors du colloque singulier avec le salarié, 
 lors des visites d’entreprise ou des études de poste, 
 lors des CHSCT, 
  soit en collaboration avec les conseillers en prévention des risques 


professionnels. 
 soit en réponse à une sollicitation d’un employeur. 


 
 


f) Les médecins du travail ont-ils participé à la formation de sauveteurs 
secouristes du travail prévue à l’article D 717-57 ? 


 
 Ces formations ont pu être dispensées par les conseillers en prévention des 


risques professionnels de la MSA. Les médecins du travail y sont associés, ainsi que les 
infirmiéres de santé au travail, afin de donner un avis sur les risques spécifiques à 
l’entreprise encourus par les salariés et les moyens de secours à mettre en œuvre. 
 
 


g) Les médecins du travail ont-ils été amenés à demander à être informés des 
produits utilisés ainsi que de leurs modalités d'emploi ? (article R 4624-4). Donner un 
aperçu de la fréquence et des circonstances de leurs interventions (secteurs ou 
travaux concernés...). 


 
La plupart des salariés agricoles, en particulier le secteur céréalier, arboricole et 


viticole, manipulent des produits toxiques pour leur santé (phytosanitaires, solvants, etc…). 
Le médecin du travail doit être informé de la nature et de la composition des 


produits utilisés et leur modalité d’emploi. 
L’employeur est tenu de fournir au médecin du travail les fiches d’exposition aux 


risques de ses salariés au poste de travail, avec notamment, le recensement de tous les 
produits auxquels ses salariés peuvent être exposés. Lors de la visite médicale, ces fiches 
sont réexaminées pour faire une évaluation de l’exposition au risque chimique et ainsi 
adapter la surveillance médicale. 


Le médecin du travail conseille l’employeur sur la substitution des produits 
dangereux, notamment les CMR. La surveillance médicale professionnelle tenant compte de 
ces risques potentiels, intervient à 4 niveaux complémentaires : 


 lors de l’examen médical axé sur les pathologies liées à l’utilisation de 
ces produits dangereux, 


 lors de la prescription d’examens complémentaires spécifiques en 
fonction des produits utilisés, 


 lors des conseils de prévention sur la préparation, l’utilisation ou le 
stockage de ces produits, 


 lors du signalement au réseau de toxicovigilance des cas d’intoxication. 
 


Ainsi, en 2018, 8 déclarations Phyt’Attitude ont été faites et documentées. 







 


 


5 
 


 
 
 


Bilan annuel Phyt’attitude 2018 
 
Pour BCL 


Objectif COG : 4 
6 dossiers aigus : dont 4 en exploitations céréaliéres, 1 en arboriculture, 1 en coopérative, 
2 dossiers chroniques (une leucémie et un cancer digestif) 
 
Pour le niveau national 


En 2018, 152 dossiers Phyt’attitude ont été transmis par les MSA ; chiffre identique à celui 
de 2017 et supérieur à la cible de 138 dossiers par an. Sur les 35 MSA, 14 ont dépassé 
l'objectif, 10 l'ont atteint et 11 sont en deçà de l'objectif fixé. La répartition par type de dossier 
avec l’ajout d’une nouvelle catégorie « Produits vétérinaires » se présente comme suit : 


- 79 dossiers aigus (52%) 


- 54 dossiers chroniques (35,5%) 


- 11 dossiers biocides (7%) 


- 7 dossiers chimiques (5%) 


- 1 dossier produits vétérinaires (0,65%) 


La moitié des dossiers a déjà fait l’objet d’une expertise. 


 


h) Les médecins du travail ont-ils été appelés à faire effectuer des 
prélèvements et des mesures aux fins d'analyses ? ( Art.R. 4624-7 ). Donner un aperçu 
de la fréquence et des circonstances de leurs interventions (secteurs ou travaux 
concernés...). 


 
Des mesures sonométriques et d’ambiance lumineuse sont réalisées au cas par 


cas par les médecins du travail et/ou les infirmiéres de santé au travail, pour évaluer les 
nuisances au poste de travail, en collaboration avec les conseillers en prévention. Le 
médecin du travail est informé, à sa demande, des résultats de toutes les mesures et 
analyses effectuées dans les domaines mentionnés à l'article R. 717-3. Le médecin du 
travail peut effectuer ou faire effectuer des prélèvements aux fins d'analyses ou faire 
procéder à des mesures qu'il estime nécessaires par un organisme agréé choisi sur une liste 
établie par le ministre chargé de l'agriculture. (Article R 717-8) 


 
 


i) Les médecins participent-ils aux réunions prévues à l’Art. 4611 ? 
 
 Les Médecins du Travail n’ont assisté  à aucune réunion du comité 


d’entreprise. 
 


 Nombre de Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
constitués dans les conditions prévues par l’article L 4614 du Code du Travail 
 (et, éventuellement, des commissions pour l'amélioration des conditions de travail) :  


Le médecin du travail est membre de droit du CHSCT. 


Pour le régime de protection sociale agricole, sur protocole, l’infirmiére de santé 
au travail peut représenter le médecin du travail.  
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 Nombre de réunions de ces comités, auxquelles les Médecins du Travail 
ont assisté ou par délégation les infirmières pour le secteur agricole  
 


 réunions pour le secteur agricole : 152 


 réunions pour le secteur conventionnel : 12. 
 


Il est très important que les médecins du travail soient informés de la date des 
CHSCT dès leur planification, et au plus tard un mois avant la date prévue, pour permettre 
de les intégrer dans les plannings médicaux en vue d’une meilleure participation à ces 
réunions, qui représentent une activité indispensable, partie intégrante de leur mission en 
milieu de travail. 


 
Pour les CHSCT nationaux, régionaux ou interdépartementaux, une concertation 


est réalisée avec les confrères des autres départements impliqués dans ces CHSCT, pour 
assurer une participation médicale à chaque réunion. 


 
  Aucune réunion de CPHSCT. 
 
 


 Les médecins du travail rencontrent-ils des difficultés particulières pour 
exercer leurs attributions lorsqu'ils assistent aux réunions des comités et 
commissions cités ci-dessus ? 


Les médecins du travail ne rencontrent aucune difficulté pendant ces réunions. 


Ils apportent leurs expertises sur les questions de santé, de sécurité et de 
conditions de travail, en fonction des risques professionnels auxquels sont exposés les 
salariés. 
 
 
II - PERSONNEL INFIRMIER  
 
 


L’infirmière Sita BADOHOUN est intervenue auprès de la population agricole, sur 
l’ensemble des secteurs d’Eure-et-Loir, sous la responsabilité du Docteur de ROCHEFORT, 
du Docteur CHARTIER, du Docteur JOURDAN, du Docteur CLEMENT, et du Docteur 
AGASSE. 


L'infirmière Elise GUILLE est intervenue, sous la responsabilité du Docteur 
DESVAUX, du Docteur REAU, et du Docteur de ROCHEFORT dans le Cher sur son secteur 
et en renfort ponctuellement sur les autres secteurs. 


L'infirmière Florence COLLAS est intervenue, sous la responsabilité du Docteur 
JOURDAN et du Docteur de ROCHEFORT dans le Loiret sur son secteur et en renfort 
ponctuellement sur les autres secteurs. 


L’infirmière Elena MEHANNA est intervenue auprès de la population agricole, sur 
l’ensemble des secteurs d’Eure-et-Loir, sous la responsabilité du Docteur de ROCHEFORT, 
du Docteur CHARTIER, du Docteur JOURDAN, du Docteur CLEMENT, et du Docteur 
AGASSE. 


L’infirmière Marjorie RABOUIN est intervenue, sous la responsabilité du Docteur 
JOURDAN, du Docteur de ROCHEFORT, du Docteur Clément et du Docteur RUNSER dans 
le Loiret sur son secteur et en renfort ponctuellement sur les autres secteurs. 
 


Les infirmières sont missionnées, sous la responsabilité hiérarchique du Docteur 
de ROCHEFORT, pour : 
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1- Maintenir et améliorer la qualité de notre prise en charge dans le domaine de la 
santé et de la sécurité au travail, au bénéfice des salariés et des entreprises, 


2- Garantir un suivi régulier et individuel des évènements de santé survenant au 
cours de la carrière professionnelle, quelles qu'en soient la nature et l'importance, 
en établissant un suivi médico-professionnel, 


3- Assurer une veille en santé et en sécurité au travail au travers de différents 
canaux d’informations, 


4- Garantir une traçabilité régulière et exhaustive des expositions à des risques 
professionnels survenus entre deux périodes d'entretiens infirmiers, par le recueil 
d'informations auprès du salarié et de l'entreprise et par la connaissance du 
milieu de travail. 
 


Et aussi pour: 
 


1- Permettre au médecin, d'un point de vue clinique, de faire le lien entre le travail et 
l'état de santé physique et psychique de chaque salarié, en tenant compte du 
vécu propre de ce dernier et pas seulement des indicateurs externes, tels que les 
arrêts de travail, les accidents de travail, etc… 


2- Analyser les mécanismes qui relient les conditions de travail aux problèmes de 
santé détectés et de les enregistrer dans le dossier médical de santé au travail. 
L’infirmier participe à la tenue du dossier médical, 


3- Repérer les situations ne posant aucun problème (santé, conditions de travail) et 
autorisant ainsi une modulation des consultations périodiques, le médecin 
décidant toujours de la périodicité des entretiens infirmiers et de sa propre 
intervention avec l'infirmière, 


4- Faire la synthèse des connaissances issues de l'approche clinique individuelle 
(médicale ou infirmière) et des données issues des approches des conseillers en 
prévention des risques professionnels, 


5- Mutualiser les compétences des différents acteurs du service de santé et de 
sécurité au travail. 


 
Ainsi :  
 


1- L’équivalent de trois jours par semaine ont été consacrés aux « entretiens » 
conduits selon les protocoles cosignés, 


2- Un jour a été consacré à du tiers temps, seule ou en collaboration avec les 
conseillers, pour des actions en milieu de travail, y compris CHSCT, 


3- Un jour a été consacré à : 
 


- du travail administratif (ex : rédaction des compte-rendus de tiers 
temps), 


- de la mise à jour de documentation, 
- préparation de CHSCT, 


     -     de la formation, 
- des participations à des actions transversales (ex : suppléance pour la 


participation à la cellule de prévention du suicide), 
 
 
 
- préparation et animation d’actions en collaboration avec les échelons 


locaux, 
- réunions de service ou autres (pouvant demander un déplacement dans 


les autres départements de MSA BCL), 
- restitutions aux médecins référents, 
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- autres… 
 


 
 


III - EXAMENS MEDICAUX EFFECTUES 


 


1 - Examens cliniques :  


 


 Salariés agricoles 


 
 Salariés agricoles :  


 
- Types  d’examens réalisés et nombre : 


 
 


TYPE D'EXAMENS 2018  CONVOQUES  PRESENTS 


Visite d'embauche  1445  1219 


Pré‐reprise  339  293 


Systématique  1660  1262 


Reprise du travail  1292  970 


A la demande et autre  1394  1206 


TOTAL  6130  4950 


Entretiens infirmiers  2830  1990 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 Salariés autres que les salariés agricoles :  
 


- Types  d’examens réalisés et nombre : 
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TYPE D'EXAMENS 2018  CONVOQUES  PRESENTS 


Reprise du travail  130  106 


Visite initiale  82  66 


Systématique  567  402 


Pré‐reprise  28  23 


A la demande  134  109 


TOTAL  941  706 


Autres (élèves)   1579  1364 


 
 
 
 


2 - Examens complémentaires : 
 


Ceux-ci peuvent être prescrits dans les circonstances suivantes : 
 
 pour la détermination de l’aptitude médicale au poste de travail et notamment 
pour la détection des affections comportant une contre-indication à ce poste, 
 pour la surveillance des salariés soumis à des risques particuliers, en 
application des dispositions réglementaires, 
 pour le dépistage des maladies professionnelles et des maladies à caractère 
professionnel, 
 pour le dépistage des maladies contagieuses. 
 
Ce sont, le plus souvent, des examens biologiques, radiographiques, 


tomodensitométriques, consultations spécialisées (ophtalmologiques, O.R.L., cardiologiques, 
dermatologiques, allergologiques, pneumologiques) ou professionnelles. 


 
Le médecin du travail effectue, en complément de son examen clinique détaillé, 


des explorations physiques en rapport avec les risques encourus, dont : 
 


 visiométrie, 
 audiométrie, 
 spirométrie, 
 examen des urines. 


 
Les médecins du travail et infirmières ont réalisé un total de 14230  visiométries, 


audiométries et spirométries réunies.  
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3 - Conclusions professionnelles : 
 


 
La majorité des visites médicales systématiques concluent à un avis d’aptitude 


sans restriction. 
 
Cependant, dans certaines circontances (motifs médicaux), afin de préserver la 


santé ou la sécurité au travail du salarié, le médecin du travail propose un aménagement du 
poste de travail (temporaire ou définitif) ou un reclassement au sein de l’entreprise, en liaison 
avec l’employeur. 


 
La réalisation de cette proposition est moins problématique si l’entreprise est 


importante ou de taille moyenne. Dans les petites structures agricoles, le reclassement est 
souvent plus difficile. 


 
Les pathologies ostéoarticulaires et rachidiennes restent le motif principal 


d'aménagement de poste, d’où la difficulté de reclassement au sein de ces entreprises où 
les contraintes physiques sont prépondérantes. 


 
Dans le cas d’un salarié, reconnu en qualité de travailleur handicapé, il est fait 


appel le plus souvent à des organismes spécialisés dans le reclassement professionnel : 
Sameth, Cap Emploi, Prométhée et AGEFIPH, permettant par le biais de financement, le 
maintien du travail. 


 
Les pathologies, consécutives à l’exposition à un risque psychosocial, sont 


notées avec un taux de fréquence en hausse. 
 
99 salariés agricoles ont été déclarés inaptes en 2018 (secteurs : cultures 


élévages 25 %,  coopératif 20 %, entreprises paysagères ou équivalent 20%, OPA 15%, 
Viticulture 6%, Métiers du bois 4%, autres 10%.) 
 


La coexistence au sein de notre organisme du service social et du service 
médical permet un travail régulier facilitant les démarches des salariés. 


 
Les dossiers complexes sont au nombre de 1248, représentant un 


investissement médical de  1447 heures. Ce sont des dossiers demandant un temps 
d’intervention du médecin plus important que le temps habituel de surveillance médicale. 


 
 


4 - Conclusions médicales (dépistage des affections, orientation vers le 
médecin traitant...) : 


 
a) Si nécessaire, le salarié est orienté vers le médecin généraliste ou le 


spécialiste compétent. 
 
Principales pathologies diagnostiquées au cours des examens médicaux : 
 
- Pathologies musculo-squelettiques, 
- Pathologies cardiovasculaires, 
- Pathologies sensorielles : ophtalmologiques, ORL, 
- Maladies endocriniennes ou métaboliques : diabète, maladie thyroïdienne, 
obésité, dyslipidémie…, 
- Pathologies neuro psychiatriques et addictions, 
- Maladies cancéreuses ou assimilées, 
- Maladies dermatologiques. 
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b ) Nombre de maladies professionnelles en 2018 :  
 


Ces données sont consultables dans le rapport du médecin conseil Chef de Service. 
Les résultats sont concordants avec la fréquence des pathologies musculosquelettiques, en 
dominante, rencontrées dans nos consultations, et justifiant la majorité des aménagements 
de postes que nous sommes amenés à prescrire. 


 
5 - Maladies déclarées à l'autorité administrative : 
 
 Maladies contagieuses (article L. 11 et suivants du Code de la Santé 


Publique) : Néant. 


 Maladies à caractère professionnel (Article L. 461-6 du Code de la Sécurité 
Sociale) : Néant. 


 


IV - AUTRES ACTIVITES 
. 


 
1 - Législation sur l'emploi des travailleurs handicapés : 
 
Le service santé au travail s’est mobilisé pour participer aux réunions concernant 


le plan régional d’insertion des travailleurs handicapés, dans la mesure des disponibilités. 
 
Les médecins du travail sont en relation avec les organismes d’insertion ou de 


reclassement professionnel des travailleurs handicapés, qui sont sollicités pour proposer et 
financer les aménagements nécessaires aux travailleurs handicapés, afin de poursuivre leur 
activité professionnelle de manière optimale et ainsi être maintenus dans l’emploi. 


 
Les médecins du travail participent aux réunions consacrées au plan régional 


d’insertion des travailleurs handicapés et à la Commission Handicap créée au sein de 
certaines entreprises. 


 
Un médecin du travail et une infirmiére de santé au travail participent aux 


réunions de la CPME. 
 
En 2018, les médecins y ont consacré 54 heures. 
 
Participation à l'établissement des listes d'emplois réservés à ces travailleurs : 


néant. 
Le service SST a participé aux commissions handicap de la MSA, ainsi qu’aux 


actions dans le cadre de la semaine du handicap de novembre 2018. 
 
 
2 - Liquidation anticipée d'une pension vieillesse (article 1bis du décret du 


6 juin 1951, article 71 du décret du 21 septembre 1950) : 
 
Les médecins conseils et les médecins du travail se concertent, si nécessaire, pour 


la mise en retraite anticipée. 
 
Aucune liquidation en 2018. 
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3 - Vaccinations : 
 
Les médecins du travail, au cours de l’examen médical individuel, vérifient 


systématiquement la couverture vaccinale des salariés dont ils ont la surveillance. 
 
En fonction des risques encourus, les vaccinations doivent être à jour. Si ce n’est 


pas le cas, le médecin du travail adresse le patient à son médecin généraliste ou parfois 
réalise lui-même la vaccination. 


 
En 2018, ont été prescrites ou réalisées pour la population agricole : 


 
   8 vaccinations Tétanos (inclus dans le DTP), 
 39 vaccinations Grippe, 


 
 


4 - Autres activités :    
 
 Vie Institutionnelle : 


 
- Réunions Médecins Chefs, internes et de service SST, 
- C.P.S.S., C.P.S.N.S., 
- Assemblée Générale de la MSA Beauce Cœur de Loire, 
- Journées Régionales, 
- Inspection du Travail, 
- Réunions communication interne, et externe, 
- Réunion COPI, 
- Réunion des encadrants, 
- Réunions CPME, 
- Réunion COG, 
- Vœux, 
- Retraites. 


 
 Réunions partenariales : 


 
- Comité Départemental de Prévention des Risques Professionnels, 
- Réunions Handicap (AGEFIPH, MDPH, PRITH, DIRECCTE). 


 
 Cellule de Prévention et d’Accompagnement contre le suicide en milieu agricole 


   
Une cellule pluridisciplinaire regroupant les différentes compétences au sein de 


la MSA, notamment le Service Santé au Travail, est chargée de repérer les ressortissants 
agricoles en difficulté ou en situation de détresse psychique afin d’apporter une aide 
appropriée. 


 
- Participation à la Permanence téléphonique, 
- Participation aux réunions CPA  avec suivi, 
- Des journées de formation et de sensibilisation au repérage du risque 


suicidaire ont été mises en œuvre pour le personnel de la MSA. 
 


 Cellule de Prévention et d’Accompagnement contre la désinsertion professionnelle ou 
de maintien dans l'emploi.: des signalements sont effectués, ainsi que la participation 
aux réunions et au suivi. 


 
 
 
 Bilan d’ exposition à 50 ans 
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L’article 4 du décret du 7 mai 2012 prévoit qu’indépendamment des examens 
prévus aux articles précédents, tout salarié en situation effective de travail fait l'objet lorsqu'il 
atteint l'âge de cinquante ans d'un examen médical destiné à établir le bilan de son 
exposition à des risques professionnels.  


 17 bilans ont été réalisés en 2018  
 
 
V – FORMATION 


Formation reçue (perfectionnement médical et technique) :   


 


a° Les médecins du travail : Le développement professionnel continu 
est obligatoire pour les médecins. 


 
- EPU, 
- SST 24 " Machinisme agricole : adapter ses actions à l'actualité" fait 


du 19 au 21 sept 2018 à INMA, 
- Symposium INMA de Tours du 12 oct 2018 " SST, acteur de santé des 


territoires ruraux", 
- formation SST (@touprev) le 27/03/2018, 
- du 2 octobre à 13h30 jusqu'au 05/10 Formation professionnelle "MED 


12- Risques biologiques-Spécificités des zoonoses" à Tours (INMA), 
- 19 et 20 novembre Formation professionnelle "MED52-IMTVL22-


LOMBALGIES" à Tours (INMA), 
- Journées régionales. 


 
b° Les infirmières 


- Congé individuel de formation à l’Institut de formation à la sophrologie 
de Paris de mai à décembre 2018 à raison de 2 jours tous les 15 jours, 


- Journée d’Etudes Infirmiers du Travail 2018, 
- Prévention des risques Open Space, 
- Accidents avec Perturbation du Mouvement (APM), 
- Diplôme inter-universitaire de santé au travail du 8 au 14 octobre 


2018, du 19 au 23 novembre 2018, du 10 au 14 décembre, à l'INMA 
pour la 2ème partie de la formation initiale du 26 au 29/03 (4j), du 18 
au 22/06 (5j), du 24 au 28/09 (5j) et du 12 au 16/11/2018 (5js), 


- Journées régionales, 
- Journées d’intégration, 
- Certificat d'Initiation Professionnel – CIP, 
- Symposium INMA de Tours du 12 oct 2018 " SST, acteur de santé des 


territoires ruraux". 
 


c° Le personnel administratif 


    Recyclage Secouriste le 09/01/2018, 
@touprev le 20/02/2018, 
14/06/2018 à Gentilly : Formation Etudes et Enquêtes @touprev, 
06/09/2018 à Bobigny : Comité d'utilisateurs SST, 
Formation lutte contre  l'incendie : le 02/10/2018 à Orléans. 
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VI - OBSERVATIONS GENERALES DU MEDECIN CHEF SUR L'ACTIVITE DU SERVICE 
 
 


Les missions des services de santé au travail s’inscrivent dans les plans 
Santé/Travail de l’Etat avec pour objectifs : 


 
 une meilleure connaissance en matière de risques professionnels, 
 un renforcement de la surveillance des populations à risque, 
 un développement des actions en milieu de travail, 
 la prévention de la désinsertion professionnelle. 
 
 
1 - La parution du décret du 7 mai 2012 relatif aux services de santé au travail 


et à la prévention des risques professionnels en agriculture : 
 
 a défini les missions du service santé au travail en agriculture, 
 a formalisé la création de l’équipe pluridisciplinaire comprenant des 


médecins du travail, des intervenants en prévention des risques 
professionnels, des infirmiers et des assistants, 


 a précisé le contenu des actions sur le milieu du travail. 
 
 


2 - La déclinaison locale du Plan Santé Sécurité au Travail 2016-2020, 
commun aux salariés et aux exploitants agricoles a débuté. 
 
Les 5 grands thèmes nationaux déclinés localement sont : 


o risque animal 
o risque machinisme 
o risques psychosociaux 
o risques musculo-squelettiques 
o risques chimiques ciblés sur les cancérigènes, mutagènes et repro-toxiques 
 
Le thème transverse local retenu est : 


o employabilité des actifs agricoles et préservation de la santé au travail, 
o pour ce thème les équipes s'appuient sur deux cellules déjà existantes à BCL : 


- la cellule de prévention et d’accompagnement du risque de suicide, 
- la cellule de maintien dans l'emploi et de lutte contre la précarité. 
 


o et sur deux actions de pratique régulière du service : 


- la visite de pré-reprise (en sensibilisant les médecins traitants à ce dispositif et en 
les informant systématiquement par un courrier remis à l'issue de cette visite), 


- la réalisation des bilans d'exposition aux risques professionnels dans l'année des 50 
ans, en donnant priorité aux actifs agricoles pouvant bénéficier d'une surveillance post- 
professionnelle (action réalisée par les MT et les IST, en y impliquant les assistants par 
l'envoi préalable de questionnaires, avec le plus de précision possible sur les CMR, et en 
informant les employeurs de la durée nécessairement longue des entretiens). 


 
Le détails des actions est repris dans le rapport PRP. 


 
 
 
 


3 - La pénibilité  
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L'employeur est désormais tenu d'effectuer une déclaration annuelle qui recense 
les salariés susceptibles d'acquérir des droits au titre d'un C3P, c'est-à-dire les salariés 
exposés à certains risques définis par décret. Cette déclaration annuelle d'exposition aux 
risques s'effectue désormais via la déclaration annuelle des données sociales (DADS) ou la 
déclaration sociale nominative (DSN). 


 
 
 
L. 4161-1 : 
 
 I. L’employeur déclare de façon dématérialisée aux caisses mentionnées les 


facteurs de risques professionnels liés à des contraintes physiques marquées, à un 
environnement physique agressif ou à certains rythmes de travail, susceptibles de laisser 
des traces durables, identifiables et irréversibles sur la santé auxquels les travailleurs 
susceptibles d'acquérir des droits au titre d'un compte personnel de prévention de la 
pénibilité, dans les conditions fixées au chapitre II du présent titre, sont exposés au-delà de 
certains seuils, appréciés après application des mesures de protection collective et 
individuelle. 


 
II.-La déclaration mentionnée au I du présent article est effectuée, selon les 


modalités prévues à l'article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale, auprès de la caisse 
mentionnée aux articles L. 215-1, L. 222-1-1 ou L. 752-4 du même code ou à l'article L. 723-
2 du code rural et de la pêche maritime dont relève l'employeur. Un décret précise ces 
modalités. 


 
III.-Les informations contenues dans cette déclaration sont confidentielles et ne 


peuvent pas être communiquées à un autre employeur auprès duquel le travailleur sollicite 
un emploi. 


 
IV. - Les entreprises utilisatrices mentionnées à l'article L. 1251-1 transmettent à 


l'entreprise de travail temporaire les informations nécessaires à l'établissement par cette 
dernière de la déclaration mentionnée au I. Les conditions dans lesquelles les entreprises 
utilisatrices transmettent ces informations et les modalités selon lesquelles l'entreprise de 
travail temporaire établit la déclaration sont définies par décret en Conseil d'Etat. 


 
V.-Un décret détermine : 


1° Les facteurs de risques professionnels et les seuils mentionnés au I du 
présent article, 


2° Les modalités d'adaptation de la déclaration mentionnées au même I pour les 
travailleurs qui ne sont pas susceptibles d'acquérir des droits au titre du compte personnel 
de prévention de la pénibilité dans les conditions fixées au chapitre II du présent titre et 
exposés à des facteurs de risques dans les conditions prévues audit I. 


 
D. 4161-1 : L'employeur déclare l'exposition des travailleurs à un ou plusieurs 


facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1, en cohérence avec 
l'évaluation des risques prévue à l'article L. 4121-3, au regard des conditions habituelles de 
travail caractérisant le poste occupé, appréciées en moyenne sur l'année, notamment à 
partir des données collectives mentionnées au 1° de l'article R. 4121-1-1. 


  Pour établir cette déclaration, l'employeur peut utiliser, le cas échéant, les 
postes, métiers ou situations de travail définis dans l'accord collectif de branche étendu 
mentionné à l'article L. 4161-2 ou, à défaut de cet accord collectif, définis par le référentiel 
professionnel de branche homologué mentionné à l'article L. 4161-2 et déterminant 
l'exposition des travailleurs aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 
4161-1, en tenant compte des mesures de protection collectives et individuelles appliquées. 


  Dans le cadre du suivi individuel de l'état de santé du travailleur, le 
professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1 peut demander à 
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l'employeur la communication des informations qu'il déclare en application de l'article L. 
4161-1. Le cas échéant, ces informations complètent le dossier médical en santé au travail 
du travailleur. 


 
Pour les travailleurs qui ne sont pas susceptibles d'acquérir des droits au titre du 


compte personnel de prévention de pénibilité (le C3P), à l'exception des travailleurs soumis à 
un suivi de l'exposition à la pénibilité approuvée par arrêté, l'employeur doit établir une fiche 
individuelle de suivi indiquant les facteurs de risques professionnels auxquels ces travailleurs 
sont exposés au-delà des seuils fixés par décret. 


 
D. 4161-1-1 : Pour les travailleurs mentionnés au 2° du V de l'article L. 4161-1, 


qui ne sont pas susceptibles d'acquérir des droits au titre du compte personnel de prévention 
de la pénibilité dans les conditions fixées aux articles L. 4162-1 et suivants et qui sont 
exposés à des facteurs de risques dans les conditions prévues au I de l'article L. 4161-1, à 
l'exception des travailleurs soumis à un suivi de l'exposition à la pénibilité approuvé par 
arrêté, l'employeur établit une fiche individuelle de suivi indiquant les facteurs de risques 
professionnels mentionnés à cet article auxquels ils sont exposés au-delà des seuils prévus 
au même article. L'exposition de ces travailleurs est évaluée en cohérence avec l'évaluation 
des risques prévue à l'article L. 4121-3. L'employeur remet cette fiche au travailleur au terme 
de chaque année civile. Il la transmet au travailleur dont le contrat s'achève au cours de 
l'année civile au plus tard le dernier jour du mois suivant la date de fin de contrat. 


  L'employeur conserve par tout moyen les fiches de suivi des expositions de ses 
salariés pendant cinq ans après l'année à laquelle elles se rapportent. 


  Dans le cadre du suivi individuel de l'état de santé du travailleur, le 
professionnel de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1 peut demander à 
l'employeur la communication de la fiche individuelle de suivi. Le cas échéant, la fiche 
individuelle de suivi complète le dossier médical en santé au travail du travailleur. 


 
Pour ce qui est "des informations complétées pour les salariés entrant dans les 


facteurs de pénibilité" ou pour "les fiches d'expositions des salariés n'entrant pas dans les 
critères des facteurs de pénibilité mais qui sont  néanmoins exposés à ces risques", ces 
fiches ne sont pas à apporter systématiquement lors des visites médicales par les salariés ni 
à transmettre systématiquement par les employeurs mais elles peuvent être demandées par 
le médecin ou infirmière du travail (cf. la fin des articles précités D 4161-1 et D 4161-1-1). 


 
 
4 - Participation au réseau de Toxicovigilance 


 
  Le risque chimique en agriculture est, pour l’essentiel, lié à l’utilisation des 
produits phytosanitaires. 
 
  Le service santé au travail s’inscrit ainsi dans les plans nationaux, permettant 
un recensement des situations à risque, l’information et la sensibilisation sur le risque 
phytosanitaire, en y ajoutant la promotion de l’outil de l’INRS SEIRICH. 
 
  Le réseau de toxicovigilance ou Phyt’Attitude, mis en place en 1991, s’inscrit 
comme un observatoire pour les risques phytosanitaires. 
 
   


 
 
 
Il permet de recenser les incidents et accidents engendrés par l’utilisation 


professionnelle des produits phytosanitaires, de connaître les matières actives le plus 
souvent en cause ainsi que les circontances des intoxications, afin de définir les orientations 
de la prévention de ce risque. 
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Ce réseau est basé sur un système participatif et déclaratif avec un numéro vert 


0800 887 887, inscrit sur tous les emballages de ces produits. Le signalement déclenche 
une enquête conjointe, médecin du travail et conseiller en prévention qui est transmise pour 
expertise. 
 


L’objectif étant d’assurer des conditions de travail plus sûres pour l’utilisateur ou 
celui qui est exposé indirectement, ainsi qu’une prévention acceptable et efficace. 
 


8 dossiers de toxicovigilance ont été constitués en 2018, répondant à l’objectif 
COG qui est de 4. 
 
 
 


5 - Participation au réseau de Zoonosurveillance 
 


Depuis le 1er juillet 2010, un observatoire des zoonoses est mis en place avec 
pour objectif de permettre l’acquisition de connaissances sur les cas de zoonoses survenues 
dans la population agricole, afin de mettre en place des stratégies de prévention adaptée. 


 
Le médecin du travail dispose d’un espace de signalement sécurisé facilitant la 


déclaration. 
 
 
 


6 - La surveillance des élèves des établissements d’enseignement agricole 
 


Dans le cadre du suivi médical réglementaire des jeunes mineurs en formation 
agricole et affectés aux travaux réglementés, des conventions sont signées entre la MSA 
BCL et les établissements d’enseignement agricole. 


Le service santé au travail est en charge de cette surveillance.  
 


Elle consiste en des examens médicaux d’aptitude, qui sont aussi l’occasion de 
sensibiliser les jeunes à la santé-sécurité et à la prévention des risques professionnels, bien 
en amont de leur future activité. 
 


En 2018, 1 364 élèves ont bénéficié d’un examen médical. 
 
 
 


7 - A.T.E.X.A. 
 


Elle implique le service Santé au Travail dans la mise en œuvre d’une prévention 
des risques professionnels chez les exploitants. Elle consiste en des actions : 
 
   Collectives : 
 


 Analyse des AT et des MP pour élaborer les actions les plus pertinentes, 
 Intégration dans le Plan Santé Sécurité au Travail, 
 Réunions de sensibilisation et d’information sur les problématiques rencontrées : 


 
o Effets à long terme des produits phytosanitaires, 
o Les TMS, 
o Les Zoonoses,. 
o RPS. 
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 Individuelles : 
 
 Extension aux non salariés des réseaux de toxicovigilance et de zoonosurveillance, 
 Proposition de consultation médico-professionnelle. Un courrier est adressé à tous 


les nouveaux installés, leur proposant cette visite ainsi que celle de leur exploitation.  
 


Les réponses favorables à la rencontre avec l’infirmière diplômée d’état spécialisée en santé 
au travail et avec le médecin du travail sont encore rares  37  propositions de rendez-vous, 
18 présents. 


 
 Consultations à la demande d’un professionnel de santé ou de l’assuré, à la suite 


d’une pathologie en rapport avec le travail, pour établir un dossier AGEFIPH, une 
aide au maintien dans l’emploi après handicap, 


 Enquêtes à la  suite d’un AT ou d’une MP, ou pour le CRRMP, 
 Autre : demande particulière. 


Ainsi : 38 convoqués pour 36 présents. 
 
 
 
9 - La surveillance épidémiologique des maladies à caractère professionnel 
 
L’objectif est de mettre en œuvre, grâce à un réseau sentinelle de médecins du 


travail, en partenariat avec l’Institut National de Veille Sanitaire et l’Inspection Médicale du 
Travail, une surveillance épidémiologique en milieu de travail, en recensant et analysant les 
déclarations issues des constatations médicales. 


 
Cette surveillance permet d’orienter les stratégies de prévention et de réparation 


des MP, d’éclairer et d’orienter les politiques de prévention des risques professionnels. 
 
En 2018, aucun médecin du travail n’a participé à la Campagne QMCP. 
 
 


 
 Le Médecin du Travail Chef de Service, 


Docteur Claude de ROCHEFORT. 
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